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N° 2022-1176 Actions contribuant aux politiques de l'habitat et du logement de la Métropole 

de Lyon - Mobilisation de l'offre de logements dans le parc existant, 
adaptation des logements au vieillissement et au handicap, prévention et 
lutte contre la précarité énergétique - Attribution de subventions aux 
associations pour l'année 2022 

(p. 113) 

 
N° 2022-1177 Villeurbanne - Dispositif de portage temporaire de lots de la copropriété 

Saint-André à Villeurbanne - Approbation de convention 
(p. 110) 

 
N° 2022-1178 Bron - Saint-Priest - Schéma de développement universitaire (SDU) - 

Campus Porte des Alpes - Avenant à la convention constitutive d'un 
groupement de commandes entre la COMUE Université de Lyon, le centre 
régional des oeuvres universitaires et scolaires (CROUS) de Lyon, 
l'Université Lumière Lyon 2 et la Métropole de Lyon - Conventions avec 
l'Institut national de recherches archéologiques préventives (INRAP) pour la 
réalisation d'un diagnostic d'archéologie préventive en 2 phases 

(p. 178) 

 
N° 2022-1179 Collonges-au-Mont-d'Or - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, des 

parties de parcelles de terrain nu situées chemin du Rochet et allée du 
Colombier et appartenant à la Ville 

(p. 110) 

 
N° 2022-1180 La Tour-de-Salvagny - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'un 

terrain situé 20 rue de Fontbonne 
(p. 110) 

 
N° 2022-1181 Lyon 5ème - Voirie - Acquisition, à titre gratuit, d'une partie d'un terrain situé 

69 A - 71 B avenue du Point du Jour, appartenant au syndicat des 
copropriétaires de la copropriété Le Levant 

(p. 110) 

 
N° 2022-1182 Meyzieu - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de 

terrain nu située 53 rue Victor Hugo 
(p. 110) 

 
N° 2022-1183 Meyzieu - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de 

terrain nu située 57 rue Victor Hugo 
(p. 110) 

 
N° 2022-1184 Montanay - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de 

terrain nu située rue des Dîmes et appartenant à l'Association syndicale libre 
(ASL) du lotissement allée des Pervenches 

(p. 110) 

 
N° 2022-1185 Sainte-Foy-lès-Lyon - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une 

partie d'une parcelle de terrain nu située 21-23 avenue de Limburg 
appartenant à l'Association syndicale des propriétaires fonciers des 
Aqueducs de Beaunant 

(p. 110) 

 
N° 2022-1186 Sainte-Foy-lès-Lyon - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, partie 

d'une parcelle de terrain nu située 15 avenue de Limburg et appartenant aux 
copropriétaires du groupe immobilier Beaunant 1 

(p. 110) 

 
N° 2022-1187 Sainte-Foy-lès-Lyon - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une 

partie d'une parcelle de terrain nu située 32 avenue de Limburg et 
appartenant aux copropriétaires du groupe immobilier Beaunant 2 et 3 

(p. 110) 

 
N° 2022-1188 Sainte-Foy-lès-Lyon - Voirie - Cession, à titre gratuit, d'une emprise située 

15 avenue de Limburg aux copropriétaires du groupe immobilier Beaunant 1 
(p. 110) 

 
N° 2022-1189 Sainte-Foy-lès-Lyon - Voirie - Cession, à titre gratuit, d'une emprise située 

32-40 avenue de Limburg aux copropriétaires du groupe immobilier 
Beaunant 2 et 3 

(p. 110) 

 



8 Séance publique du Conseil du 27 juin 2022 

 

N° 2022-1190 Sainte-Foy-lès-Lyon - Voirie - Cession, à titre gratuit, d'une emprise située 
21-23 avenue de Limburg à l'association syndicale des propriétaires fonciers 
des Aqueducs de Beaunant 

(p. 110) 

 
N° 2022-1191 Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle 

de terrain nu située 4 rue Lamartine 
(p. 110) 

 
N° 2022-1192 Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle 

de terrain nu située 15 rue de l'Agriculture 
(p. 110) 

 
N° 2022-1193 Villeurbanne - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une partie de 

la parcelle AY 332 située 3 rue Alfred Brinon à l'angle de la rue du 8 mai 1945 
(p. 111) 

 
N° 2022-1194 Craponne - Voirie de proximité - Acquisition, à titre onéreux, d'un terrain situé 

47 rue de Verdun appartenant à la Société à responsabilité limitée (SARL) 
Côté Jardin 

(p. 111) 

 
N° 2022-1195 Craponne - Environnement - Plan nature - Vallon de l'Yzeron - Acquisition, à 

titre onéreux, de 6 parcelles boisées situées lieu-dit Le Martoret 
(p. 111) 

 
N° 2022-1196 Givors - Développement urbain - Ilot Oussekine - Acquisition, à titre onéreux, 

d'un ensemble immobilier situé sur une partie de la parcelle située 13 rue 
Joseph Longarini, appartenant à l'Office public de l'habitat (OPH) Lyon 
Métropole habitat 

(p. 114) 

 
N° 2022-1197 Givors - Développement urbain - Ilot Oussekine - Acquisition, à titre onéreux, 

d'un ensemble immobilier à réhabiliter situé sur des parcelles situées 13-27 
rue Joseph Longarini et 33-43 rue Joseph Faure, appartenant à l'Office 
public de l'habitat (OPH) Lyon Métropole habitat 

(p. 114) 

 
N° 2022-1198 Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) 

Part-Dieu Ouest - Acquisition, à titre onéreux, d'un terrain nu issu des 
parcelles cadastrées EM 191 et 193 et d'un volume d'air issu de la parcelle 
cadastrée EM 212 appartenant à la société SwissLife situés 1 boulevard 
Vivier Merle 

(p. 114) 

 
N° 2022-1199 Lyon 7ème - Réserve foncière - Acquisition, à titre onéreux, d'un terrain situé 

161 rue Marcel Mérieux 
(p. 111) 

 
N° 2022-1200 Lyon 8ème - Equipement public - Acquisition, à titre onéreux, d'un garage 

situé 215 avenue Berthelot 
(p. 111) 

 
N° 2022-1201 Meyzieu - Voirie de proximité - Acquisition, à titre onéreux, d'une parcelle de 

terrain nu située 10 à 20 rue de Marseille, appartenant au groupe immobilier 
Résidence Dona 

(p. 111) 

 
N° 2022-1202 Neuville-sur-Saône - Développement urbain - Acquisition, à titre onéreux, du 

lot n° 12 dépendant d'un immeuble en copropriété situé 4 avenue Carnot et 
appartenant à la société civile immobilière (SCI) des Platanes - Annulation 
de l'état descriptif de division et du règlement de copropriété 

(p. 111) 

 
N° 2022-1203 Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de 

renouvellement urbain (NPNRU) - Acquisition, à titre onéreux, des lots n° 
519 et n° 510, situés 17 rue Petrucciani 

(p. 111) 

 
N° 2022-1204 Vaulx-en-Velin - Environnement - Acquisition, à titre onéreux, d'une propriété 

située 59 rue Lamartine et appartenant à la Société d'aménagement foncier 
et d'établissement rural (SAFER) 

(p. 111) 

 
N° 2022-1205 Villeurbanne - Développement urbain - Carré de Soie - Acquisition, à titre 

onéreux, du tènement industriel situé sur la parcelle cadastrée BZ 2 et de la 
moitié indivise de la parcelle BZ 1, le tout situé 200 rue Léon Blum 
appartenant à la société Thyssenkrupp 

(p. 111) 

 
N° 2022-1206 Villeurbanne - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté 

(ZAC) Grandclément - Acquisition, à titre onéreux, des lots n° 3 et n° 9 situés 
13 rue Berthelot 

(p. 111) 
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N° 2022-1207 Villeurbanne - Equipement public - Approbation d'un protocole d'accord 

transactionnel en vue d'une acquisition suite à préemption - Acquisition, à 
titre onéreux, d'un tènement immobilier à usage mixte d'habitation et 
professionnel, situé 209 route de Genas sur la parcelle cadastrée C 66 
appartenant à la Société civile immobilière (SCI) des Boers 

(p. 180) 

 
N° 2022-1208 Bron - Développement urbain - Opération de renouvellement urbain (ORU) 

Bron Terraillon - Cession, à titre onéreux, des lots n° 94 et n° 81 de la 
copropriété La Caravelle situés 18 rue Jean Lurçat 

(p. 111) 

 
N° 2022-1209 Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) 

Part-Dieu Ouest - Cession, à titre onéreux, d'un volume correspondant à 
l'emprise en surplomb du domaine public à l'établissement d'hébergement 
pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) Ma demeure Philomène 
Magnin, situé 14 rue Maurice Flandin 

(p. 111) 

 
N° 2022-1210 Tassin-la-Demi-Lune - Protection des espaces naturels et agricoles 

périurbains (PENAP) - Cession, à titre onéreux, à la Société d'aménagement 
foncier et d'établissement rural (SAFER) ou toute autre personne physique 
ou morale à elle, substituée d'une propriété rurale située Lieudit Méginand 

(p. 111) 

 
N° 2022-1211 Villeurbanne - Equipement - Cession, à titre onéreux, suite à préemption 

avec préfinancement, à la Ville de Villeurbanne, d'un local commercial sur 
terrain propre, situé 16 rue Alexis Perroncel 

(p. 111) 

 
N° 2022-1212 Villeurbanne - Habitat - Logement social - Cession, à titre onéreux, suite à 

préemption avec préfinancement, à la société anonyme (SA) d'HLM CDC 
habitat social, de 2 lots dans un immeuble en copropriété situé 111 rue Jean 
Voillot 

(p. 111) 

 
N° 2022-1213 Villeurbanne - Equipement public - Cession, à titre onéreux, suite à 

préemption avec préfinancement, à la Ville de Villeurbanne, de 2 parcelles 
de terrain nu situées 3 et 5 rue Rouget de l'Isle 

(p. 112) 

 
N° 2022-1214 Lyon 1er - Habitat et logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, 

par bail emphytéotique, au profit de l'Office public de l'habitat (OPH) Grand 
Lyon habitat, d'un immeuble situé 1 rue Lemot 

(p. 112) 

 
N° 2022-1215 Lyon 2ème - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, 

par bail emphytéotique, au profit de l'Office public de l'habitat (OPH) Grand 
Lyon habitat, de l'immeuble situé 20 rue Ravat 

(p. 181) 

 
N° 2022-1216 Saint-Cyr-au-Mont-d'Or - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à 

titre onéreux, par bail à construction, au profit de l'Office public de l'habitat 
(OPH) Grand Lyon habitat, d'un terrain situé 90 rue des Docteurs Cordier 

(p. 112) 

 
N° 2022-1217 Lyon 7ème - Développement économique - Biodistrict Lyon Gerland - Mise 

à disposition, à titre onéreux, par bail emphytéotique, à la société Eurogal, 
ou toute autre société substituée à elle, pour la construction d'un immeuble 
de laboratoires et de bureaux, des parcelles situées 299 avenue Jean 
Jaurès - Autorisation donnée à ladite société de déposer les demandes 
nécessaires au dépôt du permis de construire - Constitution, à titre gratuit, 
d'une servitude de passage 

(p. 112) 

 
N° 2022-1218 Collonges-au-Mont-d'Or - Voirie de proximité - Echange, sans soulte, entre 

la Métropole de Lyon et la société civile immobilière (SCI) UTEI Les 
Comptines ou toute autre société substituée à elle, de parcelles de terrain 
nu situées Le Bourg - Autorisation donnée à ladite société, ou toute société 
se substituant à elle, de déposer une demande de permis de construire 

(p. 112) 

 
N° 2022-1219 Lyon 7ème - Voirie de proximité - Échange sans soulte, à titre gratuit, entre 

la Métropole de Lyon et la Société immobilière d'études et de réalisations 
(SIER) ou toute autre société qui lui sera substituée, de parties de parcelles 
de terrain nu situées 13 rue du Repos 

(p. 112) 
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N° 2022-1220 Bron - Projet urbain - Projet urbain partenarial (PUP) Genêts Kimmerling - 
Protocoles transactionnels entre la SARL Garage Collado, l'Office public de 
l'habitat (OPH) Est Métropole habitat, la Société immobilière d'étude et de 
réalisation (SIER) et la Métropole de Lyon, en vue de définir les modalités 
d'éviction commerciale dudit garage et de sa libération dans le cadre de la 
cession à l'OPH Est Métropole habitat du tènement immobilier situé 240 
route de Genas 

(p. 112) 

 
N° 2022-1221 Dardilly - Développement urbain - Projet d'aménagement de l'Esplanade de 

la Poste - Cession, à titre onéreux, de l'assiette foncière des lots C, D et G 
de la parcelle cadastrée AR 347 sise 67 avenue de Verdun à la société 
Nacarat, ou toute autre société substituée à elle - Modification de la 
délibération du Conseil n° 2021-0753 du 27 septembre 2021 

(p. 114) 

 
N° 2022-1222 Givors - Développement urbain - Approbation d'un protocole d'accord 

transactionnel avec la société BNP Paribas Real Estate dans le cadre d'une 
acquisition par préemption 

(p. 112) 

 
N° 2022-1223 Lyon 7ème - Voirie de proximité - Acquisition, à l'euro symbolique, de 3 

parcelles de terrain nu situées 18 passage Faugier et appartenant aux 
Sociétés Natiocrédibail, Généfim et Crédit Mutuel Réal Estate Lease ou à 
toutes sociétés à elles substituées - Modification de la délibération du 
Conseil n° 2021-0886 du 13 décembre 2021 

(p. 112) 

 
N° 2022-1224 Oullins - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) de 

La Saulaie - Déclassement du domaine public métropolitain de terrains nus 
situés rue Edmond Locard et rue Dubois Crancé 

(p. 113) 

   
N° 2022-1225 Vœu déposé par le groupe Communiste et républicain (p. 182) 
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Présidence de Bruno Bernard 
Président 

Le lundi 27 juin 2022 à 9 heures 30, mesdames et messieurs les membres du Conseil de la Métropole, dûment 
convoqués le 10 juin 2022 en séance publique par monsieur le Président, se sont réunis à l'hôtel de la Métropole, 
dans la salle des délibérations, sous la présidence de Bruno Bernard, Président. 

Désignation d'un secrétaire de séance 

M. le Président : Bonjour à toutes et à tous. Merci de prendre place. 

Pour notre séance de ce jour, je vous propose de désigner monsieur Matthieu Vieira pour assurer les fonctions de 
secrétaire de séance. 

Il n'y a pas d'opposition, il est donc désigné. 

(Monsieur Matthieu Vieira est désigné). 

Constatation du quorum 

M. le Président : Je vous rappelle qu’en application des dispositions applicables pour la période de sortie de l’état 

d’urgence sanitaire, le quorum de notre Conseil est fixé au tiers, soit 50 élus présents et qu'il est possible, pour un 
élu, d'avoir deux pouvoirs. 

Conformément à notre habitude, pour les votes sans débat, nous les mettrons aux voix à la main et nous utiliserons 
le vote électronique pour l'adoption des dossiers où il y a des prises de parole. Vous avez tous reçu le boîtier pour 
pouvoir voter. Je vous rappelle que le 1 est utilisé pour voter pour, le 2 pour voter contre, le 3 pour s'abstenir et le 
4 pour ne pas prendre part au vote et qu'il faut ensuite faire OK pour valider le vote. 

Nous allons faire un premier vote pour vérifier le quorum. Merci d'ouvrir le vote. 

Le vote a été ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Il y a eu 109 votants, le quorum est donc largement atteint. 

Présents : Mme Arthaud, M. Artigny, M. Athanaze, Mme Augey, M. Azcué, M. Badouard, M. Bagnon, M. Barge, 
M. Barla, Mme Baume, M. Ben Itah, Mme Benahmed, M. Benzeghiba, M. Bernard, M. Blache, M. Blanchard, 
M. Blein, Mme Boffet, Mme Borbon, Mme Bouagga, Mme Bramet-Reynaud, Mme Brossaud, M. Brumm, 
Mme Brunel Vieira, M. Bub, Mme Burillon, Mme Burricand, Mme Cabot, M. Camus, Mme Cardona, Mme Carrier, 
Mme Chadier, M. Chambon, M. Charmot, Mme Charnay, M. Chihi, M. Cochet, M. Cohen, Mme Coin, Mme Collin, 
M. Collomb, Mme Corsale, Mme Crédoz, Mme Crespy, Mme Creuze, Mme Croizier, M. Dalby, M. Da Passano, 
M. David, M. Debû, Mme Dehan, Mme Delaunay, M. Devinaz, M. Diop, M. Doganel, M. Doucet, Mme Dromain, 
Mme Dubois Bertrand, Mme Dubot, Mme Dupuy, Mme Edery, Mme El Faloussi, Mme Etienne, Mme Fontaine, 
Mme Fontanges, Mme Fournillon, Mme Frier, M. Galliano, M. Gascon, Mme Geoffroy, M. Geourjon, M. Girard, 
Mme Giromagny, M. Godinot, M. Gomez, M. Grivel, Mme Grosperrin, M. Groult, M. Guelpa-Bonaro, Mme Guerin, 
Mme Hémain, Mme Jannot, Mme Khelifi, M. Kimelfeld, M. Kohlhaas, Mme Lagarde, M. Lassagne, Mme Lecerf, 
M. Le Faou, M. Legendre, M. Longueval, M. Lungenstrass, M. Maire, M. Marguin, M. Millet, M. Mône, M. Monot, 
Mme Moreira, Mme Nachury, M. Novak, Mme Panassier, M. Payre, M. Pelaez, M. Perez, Mme Perriet-Roux, 
Mme Perrin-Gilbert, Mme Petiot, M. Petit, Mme Picard, Mme Picot, M. Pillon, Mme Popoff, M. Portier, 
Mme Pouzergue, Mme Prost, M. Quiniou, M. Rantonnet, M. Ray, Mme Reveyrand, Mme Roch, M. Rudigoz, 
Mme Runel, Mme Saint-Cyr, Mme Sarselli, Mme Sechaud, M. Seguin, M. Sellès, Mme Sibeud, M. Smati, 
Mme Subaï, M. Thevenieau, M. Uhlrich, Mme Vacher, M. Van Styvendael, M. Vergiat, Mme Vessiller, M. Vieira, 
M. Vincendet, M. Vincent, Mme Vullien, Mme Zdorovtzoff. 

Absents excusés : Mme Asti-Lapperrière (pouvoir à M. Grivel), M. Boumertit (pouvoir à M. Legendre), M. Buffet 
(pouvoir à Mme Pouzergue), M. Corazzol (pouvoir à Mme Jannot), Mme Fréty (pouvoir à M. Bub), Mme Georgel 
(pouvoir à Mme Popoff), M. Kabalo (pouvoir à Mme Perriet-Roux), M. Marion (pouvoir à M. Novak), Mme Percet 
(pouvoir à M. Barla). 

(Le quorum étant atteint, la séance est ouverte). 
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Dépôts de pouvoirs pour absence momentanée 

Mmes Arthaud (pouvoir à M. Debû), Augey (pouvoir à Mme Dubot), MM. Benzeghiba (pouvoir à Mme Crédoz), 
Blache (pouvoir à M. Sellès), Blein (pouvoir à Mme Perriet-Roux), Mmes Borbon (pouvoir à M. Geourjon), Bouagga 
(pouvoir à Mme Dehan puis à Mme Cabot), Burillon (pouvoir à Mme Borbon puis à Mme Vullien), Burricand (pouvoir 
à Mme Charnay), M. Camus (pouvoir à Mme Collin), Mme Chadier (pouvoir à M. Charmot), M. Charmot (pouvoir à 
Mme Chadier), Mme Charnay (pouvoir à Mme Burricand), MM. Chihi (pouvoir à M. Guelpa-Bonaro), Collomb 
(pouvoir à M. Pelaez), Mmes Corsale (pouvoir à Mme El Faloussi), Crespy (pouvoir à M. Petit puis à M. Cochet), 
Croizier (pouvoir à Mme El Faloussi), MM. David (pouvoir à M. Vincent), Devinaz (pouvoir à Mme Reveyrand), 
Doganel (pouvoir à M. Chambon), Doucet (pouvoir à Mme Delaunay), Mmes Dromain (pouvoir à Mme Brunel 
Vieira), Dubois Bertrand (pouvoir à M. Maire), Dupuy (pouvoir à Mme Corsale), Fontanges (pouvoir à Mme Bramet-
Reynaud puis à Mme Fontaine), Fournillon (pouvoir à M. Vincent), Frier (pouvoir à Mme Sibeud puis à 
Mme Carrier), M. Gascon (pouvoir à Mme Bramet-Reynaud), Mmes Geoffroy (pouvoir à M. Gomez puis à 
Mme Crédoz), Georgel (pouvoir à Mme Popoff), MM. Girard (pouvoir à M. Cohen), Godinot (pouvoir à M. Guelpa-
Bonaro), Gomez (pouvoir à Mme Lecerf), Kimelfeld (pouvoir à M. Le Faou), Lassagne (pouvoir à Mme Nachury), 
Le Faou (pouvoir à M. Kimelfeld), Longueval (pouvoir à Mme Sechaud), Lungenstrass (pouvoir à Mme Dubot), 
Maire (pouvoir à M. Lungenstrass), Marguin (pouvoir à Mme Croizier puis à Mme Nachury), Perez (pouvoir à 
M. Kohlhaas), Mme Petiot (pouvoir à M. Guelpa-Bonaro), M. Petit (pouvoir à Mme Fontaine), Mme Picot (pouvoir 
à Mme Panassier), MM. Pillon (pouvoir à M. Grivel), Rantonnet (pouvoir à M. Seguin), Rudigoz (pouvoir à M. Da 
Passano), Mmes Runel (pouvoir à M. Benzeghiba), Saint-Cyr (pouvoir à Mme Cardona), Sarselli (pouvoir à 
Mme Pouzergue), M. Sellès (pouvoir à M. Barge), Mmes Sibeud (pouvoir à M. Geourjon puis à Mme Carrier), Subaï 
(pouvoir à Mme Brunel Vieira), MM. Van Styvendael (pouvoir à M. Longueval puis à Mme Reveyrand), Vergiat 
(pouvoir à M. Grivel), Mme Vessiller (pouvoir à Mme Moreira puis à M. Blanchard), M. Vincendet (pouvoir à 
M. Smati), Mme Zdorovtzoff (pouvoir à Mme Popoff). 

Communication de M. le Président relative à la composition 
des commissions thématiques 

M. le Président : Je vous informe que, suite au changement de groupe politique de madame Perriet-Roux, la 

composition nominative des commissions thématiques a été actualisée conformément au tableau qui vous a été 
communiqué. 

Ces modifications seront effectives à compter du mois de septembre. 

Interventions préalables 

M. le Président : Quelques mots préalables à ce Conseil. Tout d'abord, je souhaite adresser mes félicitations 

républicaines aux treize députés élus ou réélus dont la circonscription est en partie ou en totalité sur la Métropole 
de Lyon et, plus particulièrement, aux trois Conseillers métropolitains, Thomas Rudigoz, Alexandre Vincendet et 
Idir Boumertit. 

Les élections ont eu lieu, Emmanuel Macron a été réélu, il est donc naturellement légitime, démocratiquement élu, 
mais c'est la première fois que, lors d'une élection présidentielle, il y a aussi peu d'adhésions à l'élection d'un 
Président de la République. 

Naturellement, des Françaises et des Français ont voté pour ce que défendait Emmanuel Macron, pour ce que 
défendait Marine Le Pen au deuxième tour mais nous n'avons jamais été aussi nombreux à voter contre un des 
deux candidats, c'est mon cas et le cas d'une grande partie de cette assemblée, je n'en doute pas, d'avoir voté 
contre Marine Le Pen au deuxième tour et donc, il y a une adhésion faible. 

Cette victoire, heureusement, a eu lieu, pour faire barrage au Rassemblement national (RN) à l'élection 
présidentielle, notamment, avec des appels du Président de la République aux valeurs communes que portaient la 
gauche et lui-même, pour faire barrage au Rassemblement national. 

Nous avons eu, ensuite, l'élection législative, un temps long pour nommer un Gouvernement, une absence de 
campagne, une absence de débat démocratique lors de ces séquences, qui n'a pas facilité ni le débat, ni la 
mobilisation des acteurs, on ne peut que regretter, une nouvelle fois, une abstention beaucoup trop forte. 

Si cette stratégie d'évitement de débat est finalement un choix respectable, on ne peut pas en dire la même chose 
du choix qui a été fait par rapport au Rassemblement national, de cette ambiguïté faite par le pouvoir en place, de 
mettre au même niveau la NUPES (Nouvelle union populaire écologique et sociale) et le Rassemblement national, 
d'expliquer que tout est égal par ailleurs, que, finalement, il y a peu de différences alors qu'on disait, quelques 
semaines avant, qu'on avait des valeurs communes. 



Séance publique du Conseil du 27 juin 2022                                                         13 

 

C'est une faute politique, pour ne pas dire plus, que, par exemple, dans le Nord-Pas-de-Calais, entre Marine Le Pen 
et Marine Tondelier, candidate écologiste, la candidate de La République en marche (LREM) a appelé à voter 
blanc. 

Un de mes prédécesseurs ici, Michel Noir, disait qu'il valait mieux perdre une élection que son âme. 
Malheureusement, je trouve que certains ont perdu leur âme lors de ces élections et ceci conduit à la présence de 
89 députés du Rassemblement national à l'assemblée. C'est, pour moi, une honte et une blessure profonde pour 
le pays. 

Il est temps de mettre fin à la monarchie présidentielle. Nous assistons au crépuscule de la Ve République et devons 
rentrer dans un régime parlementaire en instaurant une proportionnelle avec une prime majoritaire pour que le pays 
soit gouvernable et réformable. 

L'avenir est incertain, mais chaque fois qu'il s'agira de faire avancer, dans le bon sens, les politiques publiques, la 
Métropole de Lyon sera présente aux côtés de l'État, que ce soit pour les infrastructures de transport public, la 
rénovation thermique des bâtiments dont nous aurons à délibérer en amplifiant le dispositif Ecoréno'v ou encore 
sur le pouvoir d'achat. 

Nous sommes favorables, par exemple, à l'augmentation du point d'indice des fonctionnaires, dont les salaires sont 
bloqués depuis trop longtemps. En attendant que cette augmentation soit effective, nous vous proposons d'adopter, 
dès aujourd'hui, une prime exceptionnelle de 300 €, pour l'ensemble des agents de la Métropole de Lyon. 

Notre Conseil va être riche de mesures, à l'image de la capacité à agir de notre institution, riche de débats. Nous 
aurons, notamment, à l'ordre du jour, les subventions d'investissement aux communes, 10 M€ qui vont être votés 
pour aider les communes, les accompagner à l'accroissement de la population, passé, présent ou à venir, pour 
financer les équipements publics, écoles ou crèches, équipements sportifs ou rénover, thermiquement, les 
bâtiments. 

Ce sont plus de 40 M€ de demandes qui ont été faites par les communes et, cette année, 10 M€ retenus, cela va 
aider des projets qui étaient déjà dans les rails et donc, normalement, déjà financés, mais avec les aléas que nous 
avons, cela va donner un coup de pouce aux communes pour pouvoir améliorer ces projets ou en faire plus dans 
le mandat. Cette aide, je souhaite qu'elle soit renouvelée chaque année et c'est donc une enveloppe de 50 M€, en 
tout dans le mandat, qui est prévue en plus de la PPI (programmation pluriannuelle des investissements) initiale. 

Nous allons, aussi, voter les premiers projets du pacte de cohérence métropolitain, celui de Rhône-Amont, pour 
presque 7 M€ et celui de Villeurbanne, pour environ 9 M€. C'est, une nouvelle fois, la déclinaison des politiques de 
la Métropole sur les territoires, en lien avec les Maires. 

Nous allons, aussi, débattre du plan piéton, de la création d'une SPL des mobilités, du schéma directeur des 
déchets, de celui du déploiement du photovoltaïque ainsi que du règlement local de publicité et puis, nous aurons 
à traiter le sujet de la rive droite de la Presqu'île, le cœur de la Métropole. 

Dernier mot puisque nous aurons aussi à voter le compte administratif 2021, je n'aurai pas le droit de participer à 
ce vote. Vous dire simplement que le territoire se porte bien, plus de 30 000 entreprises créées en 2021, des 
créations d'emplois nombreuses, une baisse du chômage, une baisse des allocataires du RSA (revenu de solidarité 
active). 

Nous avons retrouvé, par exemple, le versement mobilité en 2021, supérieur à celui de 2019 donc une résilience 
très forte du territoire et on voit, à travers ce compte administratif, avec un autofinancement record pour la 
collectivité de 585 M€, que, comme le territoire, la collectivité se porte bien, avec aussi une première année de 
mandat 2021, avec plus de 600 M€ d'investissements, ce qui est aussi un record pour une première année de 
mandat dans cette collectivité. 

Je conclurai en remerciant, une nouvelle fois, l'ensemble des agents de la Métropole, sans qui, toutes ces politiques 
ne seraient pas possibles. 

Il y a un certain nombre de demandes de prise de parole pour commencer ce Conseil et je donne la parole au 
groupe Métropole en commun. 

M. le Conseiller Azcué : Merci monsieur le Président. Chers collègues, l'élection présidentielle d'avril n'a rien 

tranché. Les élections législatives n'en sont que la suite logique. Le premier résultat de cette élection, c'est la défaite 
du parti présidentiel, du fait de l'absence de débat national et, par conséquent, de l'absence de contenu de mandat. 
Désormais, il n'y a plus de majorité stable et le Président de la République en porte l'entière responsabilité. La 
Ve République se reparlementarise. 
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Le deuxième constat concerne l'abstention qui est désormais structurelle, notamment, chez les jeunes, deux tiers 
d'entre eux se sont abstenus pour ces législatives. 

Enfin, et c'est certainement le résultat le plus consternant, l'extrême droite ouvre la porte de l'Assemblée nationale 
à un niveau jamais égalé. Alors que la gauche proposait un projet de solidarité et d'union, d'aucuns se sont réfugiés 
dans la haine de l'autre. Face au désastre, certains macronistes sont désormais prêts à discuter avec eux et même 
travailler avec eux. Voilà le troisième résultat de cette élection. 

La séquence électorale qui s'est achevée nous révèle la division du pays : la fracture générationnelle tout d'abord, 
quand 50 % d'une classe d'âge se prononcent pour un avenir en commun, les plus de 70 ans se prononcent pour 
la retraite à 65 ans, une opposition ville-campagne où les emplois se concentrent dans les unes et disparaissent 
dans les autres, l'opposition entre les plus pauvres et les plus riches quand cinq personnes concentrent 40 % des 
richesses du pays. Les clivages fracturent notre pays. Ces clivages traversent les territoires, les générations, les 
discours. 

Concernant notre camp politique, il nous faudra continuer à convaincre, à proposer une solution systémique et 
collective, la planification écologique pour répondre à l'urgence climatique, le changement institutionnel pour 
répondre à la crise démocratique et à l'abstention, le partage des richesses pour faire face à la crise sociale. Il nous 
faut répondre au déni climatique et social de l'extrême droite par une réponse républicaine. 

Si ce qui est nécessaire pour le respect des accords de Paris apparaît inacceptable et trop contraignant pour une 
partie des habitants de notre pays, alors nous réaffirmons, ici, que nous devons, avant tout, penser le futur de notre 
République pour les nouvelles générations qui subissent la précarité, aujourd'hui, et l'incertitude, demain. 

Par ailleurs, l'actualité récente nous montre que, de par le monde, les droits fondamentaux, en particulier, des 
femmes, sont bafoués. Une idéologie réactionnaire, portée par des mouvements d'extrême droite ou des religieux, 
s'oppose aux droits des femmes et des minorités sexuelles. Ainsi, la Cour suprême américaine considère que 
l'avortement n'est plus un droit fédéral inaliénable, chaque État est, désormais, libre. 

Dès l'annonce de cette décision, des états affirmaient qu'ils voteraient rapidement l'interdiction faite aux femmes, 
de recourir à l'avortement. Simultanément, les juges décident que chaque citoyen américain est libre de porter une 
arme sur tout le territoire, liberté du port d'arme, contrôle des ventres. Cette idéologie réactionnaire est surtout 
masculiniste. Margareth Atwood n'est peut-être pas loin de la vérité dans ses romans de science-fiction. 

En Turquie, Pinar Selek, sociologue, féministe turque, exilée politique en France, citoyenne d'honneur du 
1er arrondissement de Lyon, depuis 2015, subit une répression féroce, pour ses travaux universitaires, sur les 
populations kurdes. Après une série de procès, elle est condamnée à la prison à perpétuité et à de lourdes sanctions 
financières qui mettent sous pression sa famille restée sur place. 

Le groupe Métropole en commun se joint à la demande de la coordination des collectifs de soutien à Pinar Selek, 
pour que l'État français apporte un soutien total à cette défenseuse exemplaire des droits humains. 

La situation géopolitique continue de se tendre avec la poursuite des combats en Ukraine. La fin de 
l'approvisionnement en gaz russe va avoir des conséquences sociales terribles dans toute l'Europe, dès cet hiver, 
tout comme la politique de hausse des taux d'intérêts de la Banque centrale européenne. La crise sociale va donc 
s'amplifier et il nous faudra répondre présent, en tant que collectivité locale, pour aider les plus vulnérables de nos 
concitoyens. 

J'achève. La séquence électorale n'aura donc pas permis, au pays, de trancher pour un projet clair pour son avenir. 
Partout, dans le monde, on observe un recul des droits humains dans un environnement géopolitique tendu. L'état 
de crise sociale et démocratique s'approfondit alors même que le changement climatique est déjà là. Nous sommes 
à la croisée des chemins. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire. 

M. le Conseiller Legendre : Monsieur le Président, chères Conseillères, chers Conseillers, voilà déjà deux ans 

que la majorité actuelle dirige la Métropole de Lyon. Avec une forme d’avant-garde, la Nouvelle union populaire 
écologique et sociale était déjà née au niveau local, avant son apparition sur la scène nationale pour ce 
printemps 2022. 

Depuis, nous menons une transformation en profondeur à l’échelle locale sur notre périmètre de notre collectivité 
pour adapter notre territoire au changement climatique qui s’accélère. C’est la priorité. Garantir aux habitantes et 
aux habitants un territoire vivable dans 30 ans, voilà le défi que nous devons tous mener collectivement et ce n’est 
pas une petite tâche quand nous observons les phénomènes météorologiques extrêmes au niveau national et 
international. J'en cite quelques exemples : 
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- rupture d’alimentation en eau potable en Afrique du Sud : après la ville du Cap, c'est la Métropole de Nelson 
Mandela Bay, en Afrique du Sud, qui vit sous la menace du Day Zero, le jour où il n’y aura plus d’eau au robinet. 
Frappée par la sécheresse depuis six ans, la cinquième ville du pays voit le mur se rapprocher dangereusement, 
les barrages pourraient être à sec dans quelques jours, 

- canicule en Inde et au Pakistan : l’Inde et le Pakistan ont subi une vague de chaleur inédite par sa durée, sa 
précocité et son intensité (les températures ont dépassé les 50°C localement), 

- inondations en Inde, au Bangladesh, au Canada : les phénomènes de précipitations intenses et les crues et 
inondations qui peuvent en découler, sont amenés à se renforcer dans le sud et le sud-est de l’Asie et au Canada. 
En Europe et en France, la situation est la même avec des vagues de chaleur qui amplifient les phénomènes 
orageux et les événements violents comme les phénomènes destructeurs de grêles localisés, 

- sécheresse, enfin, en Europe et en France : la France a connu un déficit de précipitations cumulées de 20 % entre 
septembre 2021 et avril 2022, en moyenne, sur son territoire métropolitain. D’après Météo France, les deux tiers 
du territoire métropolitain connaissent déjà des sols très secs à secs. 

Pour notre groupe, les transformations nécessaires passent par une modification complète de notre modèle 
économique basé sur l’accumulation sans limite du capital. Quelques-uns des plus riches peuvent faire des choix 
d’investissements pour leurs intérêts privés contre l’intérêt général. Nous voulons instituer deux limites à la propriété 
privée lucrative : 

- celle de la préservation de la nature et de notre environnement qui fait, de nos territoires, des espaces vivables 
et habitables, 
- et celle de la dignité humaine et du respect des droits fondamentaux des êtres humains. 

Les richesses existent, elles sont mal réparties, mal partagées et surtout mal orientées. Faut-il rappeler, par 
exemple, que les énergies fossiles sont encore largement subventionnées par rapport aux énergies 
renouvelables ? Hier, la tribune des patrons de Total, Engie et EDF, dans le JDD (journal du dimanche), est 
choquante. Ils disent que, je les cite : "les prix de l’énergie menacent notre cohésion sociale". Alors que Total a fait 
plus de 16 milliards d’euros de bénéfices, en 2021, ce ne sont pas les prix de l’énergie qui menacent la cohésion 
sociale, c’est la sécession des riches et des entreprises du CAC40 à accumuler toujours plus de profits. 

Pendant ce Conseil, nous allons délibérer sur plusieurs actions stratégiques de notre Métropole. Je pense, ici, au 
plan piéton, à la création de la SPL Mobilités, au lancement de plusieurs chantiers des Voies lyonnaises, aux 
travaux de réseaux préalables à la réalisation des chantiers de tramway et au règlement local de publicité. Tout 
ceci est rendu possible grâce à des ressources financières très saines que nous aborderons dans le cadre du 
compte administratif 2021. Nous sommes fiers de participer à ces différents grands projets au sein de la majorité. 

Et je ne peux pas terminer cette intervention sans évoquer l’enterrement du droit fondamental à disposer de son 
corps que nous avons observé aux États-Unis, la semaine dernière. Dans les pays où l’interruption volontaire de 
grossesse (IVG) est interdite, les avortements clandestins tuent des femmes, chaque jour. Nous soutenons la 
proposition d’inscription dans la Constitution du droit à l’IVG en France. Comme nous l’avons proposé dans la 
dernière législature, c’est notre famille politique qui porte ce progrès social et qui est de toutes les manifestations 
publiques sur ce sujet. Que La République en marche ait choisi de mettre ce sujet à l’ordre du jour du Gouvernement 
nous paraît un revirement positif. 

Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain. 

M. le Conseiller Millet : Monsieur le Président, chers collègues, ce n’est pas la première fois que nous 

soulignerons, dans ce Conseil, la profondeur de la crise démocratique française qui touche, bien sûr, notre 
Métropole. Si l’actualité politique passe rapidement d’une péripétie médiatique à une autre, il faut garder en tête les 
réalités profondes qui ressortent de cette période électorale. 

Pour l’élection présidentielle qui est le point fort de la construction politique en France, nous avons eu, dans la 
Métropole, 200 000 abstentions, votes nuls ou blancs, pratiquement un quart des inscrits, et l’extrême droite a réuni 
150 000 voix, plus de 17 % des inscrits, autrement dit, la dure vérité, c’est que 42 % de nos concitoyens inscrits ne 
sont pas représentés dans cette assemblée. Cela ne met, bien sûr, nullement en cause notre légitimité mais cela 
confirme le défi de la participation citoyenne sur laquelle travaille, avec détermination, notre Vice-Présidente, 
Laurence Boffet. 

Pour les législatives, c’est plus de 50 % de non exprimés et notre majorité métropolitaine, chers collègues insoumis, 
socialistes et écologistes, ne représente que 32 % des exprimés, à peine 16 % des inscrits. 
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Certains me diront : "Cela ne change rien, et pourquoi se faire mal à le répéter ?" Eh bien, en politique, comme en 
santé, quand on vit dans le déni, le retour du réel peut être brutal et, contrairement à la santé, il n’y a pas de 
placebo. 

C’est ce que le nouveau monde macroniste, cher Gérard Collomb qui en êtes l’inventeur historique, a découvert 
face aux gilets jaunes puis avec cet échec législatif qui nous replonge dans les péripéties politiciennes de la 
IVe République. Le Général de Gaulle doit se retourner dans sa tombe, lui qui avait inventé une constitution qui 
devait placer le Président au-dessus des partis. Il est vrai que depuis, Nicolas Sarkozy, la réalité du pouvoir en 
régime capitaliste se révèle toujours plus brutalement. C’est le camp des riches qui décide et qui profite et il n’y a 
plus de gras à négocier pour calmer les colères. 

Si on ne s’arrête pas aux péripéties du microcosme politique, la situation est claire. 

Les élections législatives ont confirmé la bascule à droite de la vie politique et la crise de confiance des Français 
qui, majoritairement, disent que notre démocratie est malade. L’abstention n’est pas un désintérêt de la politique, 
comme le montrent les mobilisations de la jeunesse sous de nombreuses formes et de nombreux sujets, comme 
celles, renaissantes, du monde du travail. Non, c’est de cette démocratie électoraliste, réduite à un exercice 
publicitaire que notre peuple se détourne. C’est la démocratie capitaliste, pour lui donner un nom clair et précis, qui 
est en crise profonde. Il n’y aura pas d’issue à cette crise citoyenne, comme à la dérive à droite, sans reconstruire 
d’autres institutions, sans sortir de la personnalisation et de la médiatisation à outrance.  

Et tant que la gauche continuera de s’installer dans cette fausse démocratie médiatique, tant qu’elle se cachera 
derrière le culte du chef, elle sera incapable de reconquérir ceux qui n’y croient plus, comme tous ceux qui expriment 
leur colère noire de la pire manière. La gauche est à son plus bas historique, elle a moins de députés qu’en 2002 
après le premier choc Le Pen. 

Si nous avons été, relativement, protégés de l’extrême droite dans la Métropole, la situation est franchement 
dangereuse avec cette Assemblée nationale droitisée où les histoires de clans et de chefs vont se multiplier, 
pendant que la France va faire face à des crises graves, économiques et sociales, nationales et internationales. 

Car c’est la guerre qui domine la planète. Guerre militaire qui s’installe dans la durée en Ukraine mais pas 
seulement, en Afrique comme au Moyen-Orient, aussi, et menace en Asie. Et nous savons tous que ce sont les 
peuples qui paient ces guerres, tous les peuples, ceux qui font la guerre, ceux qui la subissent et ceux qui voient 
leur pouvoir d’achat ou leur condition de vie remis en cause. 

Car la guerre, comme chacun sait, est la continuation de la politique par d’autres moyens. Elle vient de la guerre 
économique, financière, la guerre sans limite des sanctions, la cyberguerre des infrastructures de réseaux, des 
câbles sous-marins aux satellites de communication. Les USA qui, après la chute de l’URSS, avaient engagé la 
mondialisation financière en s’appuyant sur le dollar sont, 30 ans plus tard, ceux qui détricotent cette mondialisation 
financière, tout en tentant d’imposer les milliards de dollars de leur planche à billets et interdire, au monde, de 
commercer autrement que sous leur domination. Mais nous ne sommes plus à l’ère coloniale, l’Occident ne peut 
plus imposer sa loi au monde et il est urgent d’en prendre conscience pour agir pour la paix et le droit des peuples. 

La France, comme l’Europe, sont totalement soumises à cette guerre sans limite dont personne ne sait jusqu’où 
elle ira et nous savons tous que le "quoi qu’il en coûte" financier, né dans la crise de la Covid, va se transformer, 
d’une manière ou d’une autre, en un "quoi qu’il en coûte" social car il faudra mettre en cause, plus fortement 
qu’avant encore, les dépenses publiques sociales au profit des dépenses militaires et de soutien aux entreprises, 
comme l’annonce de Macron, d’une baisse de 10 milliards de dotations aux collectivités. 

C’est pourquoi, nous pensons que le défi de la citoyenneté doit être prioritaire et cela concerne toutes nos politiques 
car il ne peut y avoir de citoyenneté sans lien social, sans projet pour construire l’appropriation collective de ce qui 
fait société, une autre société. Je vous remercie.  

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

M. le Conseiller Grivel : Merci monsieur le Président. Chers collègues, tout d’abord, comme vous l'avez fait en 

introduction, permettez-nous d’avoir un mot pour les députés élus dimanche soir et, en particulier, pour féliciter 
ceux qui sont ici et qui siègent dans notre assemblée, Idir Boumertit, Thomas Rudigoz et Alexandre Vincendet. 
Nous comptons sur eux pour défendre les dossiers de la Métropole de Lyon et pour faire remonter les enjeux, les 
défis, les sujets qui préoccupent les citoyennes et les citoyens métropolitains. J’ai, également, aussi une pensée, 
et nous avons une pensée, pour les candidats moins heureux de ces élections législatives qui ont abouti à une 
situation politique inédite sous la Ve République que l'on peut, peut-être, résumer en deux termes : inquiétude et 
espoir. 
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Et si, effectivement, dans les interventions précédentes, nous avons entendu beaucoup le rappel des orientations, 
à la fois, mondiales, nationales, je crois qu'il est important, en tout cas, de revenir au quotidien des habitants de la 
Métropole et ceux-ci nous attendent, effectivement, dans ce quotidien et ils ont bien raison parce que, dans ce 
contexte particulier, alors que les institutions nationales se trouvent dans une situation de blocage, la Métropole de 
Lyon, les communes, les collectivités territoriales, dans leur ensemble, seront davantage et nous le souhaitons, 
entendues et attendues pour répondre, sur leur territoire, aux aspirations mais, également, aux difficultés du 
quotidien que rencontrent nos concitoyens et c’est important. On peut très bien, en tout cas, analyser à nouveau la 
politique nationale ou internationale, d’autres le font en dehors de cet hémicycle mais je pense qu’il faut, aussi, 
répondre aux aspirations des habitants de cette Métropole. 

Depuis le début de mandat, le groupe Synergies Élus et Citoyens vous interpelle, monsieur le Président, quant à 
la relation que vous entretenez avec les communes du territoire. Cela a tardé à venir, cela fut compliqué mais nous 
constatons et nous le soulignons, positivement, que les ouvertures que vous faites aux Maires, aux communes, 
montrent une bien meilleure compréhension du rôle incontournable des communes dans la vie quotidienne des 
habitants. Nous vous invitons donc à poursuivre vos visites pour vous rendre compte des réalités et des spécificités 
locales, à continuer d’associer les communes dans vos politiques métropolitaines, à consolider cette relation 
authentique et, si possible, non politicienne, que vous semblez être enfin enclin à construire. C’est la seule voie à 
suivre pour que notre collectivité fasse vraiment, solidement et durablement Métropole. 

Dans le même temps, nous voyons arriver les premiers projets de territoire, actant les orientations politiques et les 
budgets affectés aux Conférences territoriales des Maires. Comme vous, nous souhaitons les voir aboutir le plus 
rapidement possible pour que les orientations deviennent des actions aux bénéfices des territoires et de leurs 
habitants dans les domaines qui seront retenus. Au bout de deux ans, il est temps. 

Pour faire Métropole, vous avez lancé l’aide à l’investissement, vous l’avez rappelé tout à l’heure, l’investissement 
des communes à hauteur de 10 M€ par an, visant à apporter un soutien financier aux projets communaux en 
matière d’équipement. Ces subventions sont essentielles, vous le savez, aux communes pour qu’elles puissent 
accueillir, correctement, les nouveaux habitants qui sont déjà là et mettre à niveau leurs infrastructures. Elles 
répondent, en ce sens, à l’une de nos demandes de longue date et nous ne pouvons que nous satisfaire de la mise 
en place de cette aide à l’investissement. C’est un début, un bon début, ce n’est qu’un début, ne nous décevez 
pas ! 

Pour autant, nous pensons que la Métropole de Lyon peut encore mieux faire, au regard des besoins dans les 
territoires et des marges de manœuvre budgétaire de notre collectivité. Des projets d’investissements dans les 
domaines de la rénovation thermique, de la petite enfance, de l’éducation, de la culture, du sport, de l’économie, 
de l’aménagement du territoire, les communes ont, énormément, de projets et nous vous demandons donc d’étudier 
la possibilité d’augmenter, sensiblement, voire très sensiblement, cette enveloppe pour 2023 et pour chaque année 
jusqu’en 2026. 

Enfin et parce que c’est une remarque qui vous a été formulée et que nous considérons comme légitime, nous vous 
demandons, nous réclamons de nous faire connaître, de manière transparente, les critères objectifs et la méthode 
d’attribution utilisés pour répartir cette aide à l’investissement entre les communes.  

Si vous travaillez mieux avec les communes, monsieur le Président, nous avons constaté que vous oubliez et que 
vous mettez de côté, les Conseillers métropolitains. Cela fait plusieurs mois que vous avez lancé un groupe de 
travail sur le rôle du Conseiller métropolitain pour, justement, trouver une réponse à cette écueil, j’allais dire à ce 
vide. Nous pouvons comprendre que le port d’une écharpe distinctive à notre mandat soit un élément important à 
vos yeux et nous ne vous empêcherons pas d’avancer sur ce dossier mais, au-delà de ce détail vestimentaire, 
finalement, très anodin, nous avons besoin de définir réellement le rôle, le statut et le cadre d’intervention du 
Conseiller métropolitain. Il faut que son mandat soit davantage mobilisé et que ses actions soient mieux connues 
par les habitants. 

Concernant le règlement local de publicité métropolitain, nous sommes étonnés de voir que l’opposition, dans son 
ensemble, soit prise à partie par des associations militantes, voire activistes comme Alternatiba ou, encore, comme 
le collectif Plein la vue que notre collègue, Benjamin Badouard, présidait, il y a encore quelques mois.  

Toutefois, il serait appréciable que ces mouvements puissent respecter des avis différents des leurs. C’est, 
d’ailleurs, tout le sens d’une institution démocratique comme la nôtre que de laisser vivre le débat qui se trouve 
être plutôt apaisé sur ce sujet. Par ailleurs, je profite de la parole qui nous est donnée pour leur rappeler que ce 
n’est pas l’opposition, ni les Maires qui nous ont fait prendre du retard, c’est bien le choix initial de votre majorité. 

En effet, nous pensons qu’il manque à ces associations quelques éléments pour comprendre la situation dans 
laquelle nous nous trouvons concernant le RLP. C’est bien votre majorité qui a fait le choix de relancer la procédure 
reniant le document que nous avions travaillé en concertation avec tous les acteurs depuis 2017, une stratégie qui 
s’avère peu payante et qui va mettre, en difficulté, les communes et les habitants face à certaines actions insistantes 
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des publicitaires car dans une vingtaine de jours et jusqu’à ce que nous trouvions, définitivement, ce RLP ou ne 
votions, s’appliquera alors la législation nationale, beaucoup plus permissive, dommage et amertume. 

Sur ce dossier, nous dénonçons votre irresponsabilité et celle du Vice-Président. Il aurait été opportun de valider 
le règlement local de publicité tel que la précédente majorité l’avait élaboré pour sécuriser la procédure, avant 
d’engager une révision pour l’enrichir de vos orientations. L’efficacité a cédé devant votre méfiance. 

Si vous travaillez mieux avec les territoires qui composent la Métropole de Lyon, vous avez encore de grandes 
difficultés à travailler avec l’ensemble des sensibilités politiques de cet hémicycle préférant, l’entre-soi, aux 
dynamiques collectives, à la richesse des débats et à la vitalité démocratique de la Métropole de Lyon.  

J’en viens donc à l’épineux sujet de la société publique lyonnaise de mobilités. Dès que nous avons appris que 
vous alliez créer cette SPL, nous vous avons proposé, de manière constructive, une autre gouvernance, intégrant 
l’ensemble des sensibilités politiques et prenant en considération tous les territoires de la Métropole.  

Pendant plusieurs jours, vous avez préféré taire vos faibles arguments contradictoires plutôt que de rechercher un 
consensus qui vous aurait grandi. Comme pour le conseil d’administration de SYTRAL Mobilités, vous avez, une 
nouvelle fois, choisi une gouvernance jupitérienne, centralisée, non représentative qui témoigne d’une forme de 
mépris pour la pluralité politique, pour la démocratie et, en définitive, pour les citoyens que nous tous, toutes 
sensibilités politiques confondues, nous représentons. 

Je développerai ce sujet, dans quelques instants, au moment des débats sur la délibération concernant cette 
création de SPL qui aurait dû être une société publique métropolitaine des mobilités. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain. 

M. le Conseiller Pelaez : Monsieur le Président, mes chers collègues, j’avais annoncé à la direction des 

assemblées le retrait de mon intervention préalable car j'avais bien compris que la plupart des groupes, je dis bien 
la plupart des groupes, comme vous l'avez fait, monsieur le Président, allaient commenter la situation nationale en 
interprétant à sa façon et selon ses propres intérêts ou ses propres idées, ce qui s'est passé, c'est tellement 
classique. 

Quant à la Métropole de Lyon et les débats, 10 heures qui sont prévues je crois, vont largement nous permettre de 
parler de cette collectivité. Par contre, il me paraît essentiel, moi aussi, de réagir une minute sur le débat concernant 
le droit à l'avortement. L'annulation du droit à l'avortement aux États-Unis nous démontre plus que jamais que les 
propos de Simone de Beauvoir qui disait, de tête : "qu'il ne faut jamais oublier qu'il suffit d'une crise politique, 
économique ou religieuse -et cela devrait faire réfléchir certains dans cette enceinte-, pour que les droits des 
femmes soient remis en question. Ces droits ne sont jamais acquis, jamais". 

Le droit des femmes à disposer de leur corps est, évidemment, un droit fondamental. On voit le recul, en 
Afghanistan, des droits les plus minimaux des femmes, on voit dans notre propre Union européenne, le cas de la 
Pologne ou ce qui se passe en Hongrie. Il faut donc un consensus pour sanctuariser le plus possible le droit à 
l'avortement et donc le constitutionnaliser et ce, sans passer par la voie référendaire qui serait dangereuse 
aujourd'hui. 

S'attaquer au droit à l'avortement mais, aussi, le droit au blasphème est une des pierres cardinales qui annonce 
toujours des vents mauvais. Évitons ces vents. Merci. 

M. le Président : Merci monsieur Pelaez. Je pense que nous nous retrouvons très nombreux dans vos propos. La 

parole est au groupe Progressistes et républicains. 

M. le Conseiller Kimelfeld : Monsieur le Président, mes chers collègues, nous ne sommes pas ici à la tribune de 

l'Assemblée nationale, encore moins à la tribune de l'ONU (Organisation des nations unies) mais, bien sûr, nous 
nous associons au dégoût et à la colère que provoque la décision de la Cour suprême des États-Unis et, bien sûr, 
il sera nécessaire, rapidement, en tout cas, de légiférer dans notre propre pays sans doute, en introduisant, dans 
la Constitution, un élément qui nous permettra d'asseoir, définitivement et très durablement, indéfiniment, cette 
décision du droit à l'avortement, tout comme il est nécessaire de maintenir les barrières étanches entre le 
Rassemblement national et les partis républicains que nous représentons tous, ici, sans aucune distinction. 

Je voudrais aussi, si vous le permettez, monsieur le Président, saluer la mémoire de Denis Trouxe qui, à ma 
connaissance, n'était pas Conseiller à la Communauté urbaine mais qui, par ses actions, a sans doute pesé 
beaucoup, positivement, sur le monde de la culture, au-delà de la Ville de Lyon, je pense, notamment, à la création 
des Subsistances mais je pense, aussi, au classement de la Ville de Lyon au patrimoine mondial de l'humanité. 
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Bien sûr, comme tout un chacun, je vais féliciter les députés récemment élus, Idir Boumertit, mon ami Thomas 
Rudigoz, Alexandre Vincendet. Je veux, également, saluer Benjamin Badouard, mon ami Yves Blein, Izzet 
Doganel, Gilles Gascon et Stéphane Gomez, pour leur campagne.  

Ça y est, monsieur le Président, cette longue séquence électorale, des Présidentielles aux Législatives, est 
terminée.  

Depuis votre élection, dans une obsession, souvent permanente, d’alimenter des tensions politiques, d’autres plus 
sévères diraient politiciennes, vous n’avez cessé de refuser le dialogue et la recherche du consensus avec les 
partenaires de notre Métropole que sont, notamment, l’État, la Région et, bien évidemment, les communes mais 
Marc Grivel en parle beaucoup mieux que moi. 

Nous avons eu droit : "ce n’est pas nous" comme, finalement, une figure de style, c’est l’héritage des équipes 
précédentes, c'était maintenant il y a plus de deux ans, "ce n’est pas nous, c’est l’État", "ce n’est pas nous, c’est la 
Région", "ce n’est pas nous, ce sont ces horribles Maires de droite qui bloquent la machine". 

Je ne parle pas de quelques Vice-Présidents qui écrivent qu’ils sont là, uniquement, pour leurs électrices, pour 
leurs électeurs et, quelquefois, uniquement, pour leurs militants et leurs militantes. 

Ces campagnes derrière nous, nous espérons que vous allez, enfin, dépasser ces postures d’opposant binaire, 
réenfiler le costume de Président de la Métropole et de l’ensemble de ses habitantes et de ses habitants.   

Il est urgent de vous défaire de ces discours, autour de vous, de militants, d’agir pour nos territoires et de travailler 
avec l’ensemble de nos partenaires quelles que soient leurs couleurs politiques au lieu de les dénoncer sans cesse. 
Plusieurs dossiers sont à l’arrêt et cela nous inquiète car ce sont, en réalité, des projets et des financements pour 
nos territoires qui sont retardés, voire compromis. 

Qu'en est-il, par exemple, de la mise en œuvre du contrat de plan État-Région (CPER) ? 

On se souvient tous, ici, des difficultés rencontrées à sa rédaction avec une centaine de projets, je crois, listés, une 
incohérence criante au regard des règles en vigueur. Mais aujourd’hui, concrètement, où en sommes-nous ? 

Il est, en effet, plus que jamais nécessaire d’unir nos efforts, dans l’intérêt général : mobilités, universités, transition 
écologique, entrepreneuriat, politique de la ville. Le CPER est un outil essentiel qui regroupe des projets 
structurants pour renforcer l’attractivité métropolitaine et améliorer, concrètement, le quotidien des habitantes et 
des habitants de celle-ci. 

Je vous rappelle que, lors de sa révision en 2019, ce contrat marquait une progression importante des engagements 
des trois partenaires pour le développement et l’aménagement du territoire métropolitain. C'est grâce à ce dispositif 
que vous pouvez, aujourd'hui, par exemple, annoncer le futur visage d'un certain nombre de nos gares. 

Autre sujet, quelle position comptez-vous adopter au sein du Pôle métropolitain dont le bruit court que vous 
souhaiteriez le quitter et, en le quittant, finalement, l'enterrer ? 

Par ailleurs, comment entendez-vous travailler avec le nouveau Gouvernement à venir, dont on ne connait pas les 
contours, sauf si vous avez plus d'informations que moi, monsieur le Président, et défendre les intérêts de nos 
Métropoles auprès des différents ministères ?  

Bref, comment envisagez-vous nécessaire de travailler pour atteindre ce consensus au développement de nos 
territoires et à l’exercice de la démocratie et sa décentralisation ? 

Nous avons, malheureusement, compris, lors de la constitution du conseil d'administration de l'AOMTL (Autorité 
organisatrice des mobilités des territoires lyonnais) que vous préfériez vous enfermer autour de votre majorité 
réduite, même quelquefois aux seuls élus Verts, mais la Métropole n'est pas une forteresse assiégée sur laquelle 
vous régnez. Elle est au centre d'un écosystème avec lequel il va falloir, enfin, composer pour l'intérêt de tous. 

Vous savez mieux que quiconque que, sans ses partenaires que sont l’Europe, l’État et la Région, la Métropole 
n’est rien. Ce sont eux qui cofinancent, en réalité, une grande partie de nos politiques publiques que nous menons, 
ici, même celles dont vous êtes très fier et vous en avez raison et vous en avez le droit.  

Au risque de me répéter, monsieur le Président, laissez-moi vous dire qu’il est temps de rentrer dans le vif du sujet 
et de donner de la fierté à nos agents qui agissent, au quotidien, sur toutes les communes, quelles que soient les 
communes, proches de votre majorité ou opposées à celle-ci. 
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Il est temps de prendre de la hauteur et de prendre le risque, parfois, de déplaire à votre propre majorité dont la 
radicalité, pour certains, peut être un obstacle au consensus nécessaire à la gouvernance de cette institution. 

Vous le savez, vous pouvez, monsieur le Président, dans certains cas, chercher d’autres soutiens dans cette 
assemblée et vous le verrez, encore, durant ce Conseil. 

Il est temps de vous imposer comme un leader face à ceux qui, comme Laurent Wauquiez, ont bien compris qu’ils 
pouvaient, largement, prendre l’avantage sur vous et s’autoriser à peser sur nos politiques publiques, je pense et 
j'associe le souci du Maire de Lyon, à nos politiques culturelles mais sans doute, prochainement, aux politiques de 
mobilité. 

Il est temps, monsieur le Président, de sortir de votre slogan, dernier mandat pour le climat et de mettre, enfin, en 
œuvre, un véritable mandat pour notre Métropole. Je vous remercie 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

M. le Vice-Président Longueval : Monsieur le Président, chers collègues, un spectre hante l’Occident, celui de 

l’obscurantisme. On sentait un vent illibéral souffler depuis certains pays d’Europe de l’est, depuis des années, 
voilà qu’un ouragan fait rage, aujourd’hui, à l’ouest. 

Le mandat de Donald Trump continue d’avoir des conséquences dramatiques pour les citoyens américains, 18 mois 
après sa défaite. Coup sur coup, cela a été dit, la Cour suprême des États-Unis a d’abord censuré, jeudi, une loi 
de l’État de New-York limitant le port d’armes de poing hors de son domicile, avant de revenir sur l’arrêt Roe versus 
Wade vendredi, laissant, comme avant 1973, chaque État libre d’autoriser ou non l’interruption volontaire de 
grossesse. Selon les estimations, ce serait 58 % des femmes en âge de procréer qui sont déjà ou risquent d’être 
privées de ce droit et rappelons surtout que ce sont, systématiquement, les femmes les plus précaires qui souffrent 
le plus de ces lois scélérates. 

En 2019, sentant ces vents réactionnaires s’élever, Luc Carvounas, accompagné de députés de tous les groupes 
de gauche, déposaient, conjointement, une proposition de loi visant à inscrire le droit à l’IVG dans notre 
Constitution. À l’époque, LREM rejetait cette proposition au motif que ce droit n’était pas menacé chez nous. 

Ce week-end, la nouvelle Présidente du groupe LREM, Aurore Bergé, a annoncé vouloir reprendre, à son compte, 
cette proposition. On ne peut que se satisfaire de ce revirement qui va dans le bon sens mais si la menace semble 
moins forte chez nous, il faut pourtant rester vigilant. Le mouvement anti-IVG aux États-Unis a mis des décennies 
pour parvenir à ses fins et, sans nul doute qu’ici aussi, des forces de cet ordre œuvrent en ce sens. 

On rappellera aussi que, bien qu’elle soit depuis revenue sur ce point, madame Le Pen se prononçait, en 2012, en 
faveur d’un déremboursement de l’IVG, comme Marion Maréchal Le Pen, en 2016 et, ce week-end, Philippe Ballard, 
député RN et porte-parole du même parti, refusait de s’exprimer sur l’arrêt de la Cour suprême. 

On rappellera aussi qu’en 2019 les Républicains nommaient un anti-IVG comme tête de liste aux élections 
européennes, certes sous les réprobations de plusieurs cadres du parti comme Gérard Larcher, Valérie Pécresse 
ou Christian Jacob. 

On rappellera, enfin, qu’en 2019, le planning familial du Rhône subissait une baisse de ses subventions de la part 
de l’État, de plus de 40 000 €, soit un équivalent temps plein et que bien d’autres antennes dans notre Région en 
ont souffert. 

La proposition de loi sur l’inscription dans notre droit fondamental du droit à l’IVG et les expressions à venir des 
partis à l’Assemblée nationale permettront d’avoir une idée précise des positions de chacun parce que, vu la perte 
de repères politiques de notre époque de toute une partie du spectre politique, cette clarification sera, je pense, la 
bienvenue, d’autant que d’autres décisions rétrogrades aux États-Unis sont à anticiper, dont certaines affecteront 
les droits des personnes LGBTQIA (lesbien, gay, bisexuel, transgenre, queer, intersexe ou asexuel). En cette fin 
de mois des fiertés, je profite de ce point pour saluer la campagne menée par notre collègue, Michèle Picard, contre 
les LGBT+phobies. 

Ces décisions passées et à venir nous rappellent à notre devoir : rester vigilant, ne jamais considérer aucun droit 
pour acquis et continuer la lutte pour en gagner de nouveaux car le brouillage des repères et des valeurs s’est, 
aussi, manifesté au grand jour, lors des élections législatives. L’effondrement du front républicain, lors de ces 
dernières élections, nous a meurtris, nous Socialistes, ayant toujours tenu bon sur ce point cardinal. 

L’apposition d’un signe égal entre La France insoumise et le Front national par de nombreux responsables 
politiques, plus obsédés par la perspective d’un bon score que par le sens de l’État, est un drame dont je crains les 
conséquences à venir. 
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On voit les progrès du XXe siècle être progressivement remis en cause. Combien de temps avant que défendre le 
droit à l’avortement, le droit des femmes à disposer d’elles-mêmes, le droit de toute personne à s’aimer, se marier, 
voire pourquoi pas, le droit à se former en association ou à exercer sa liberté de culte, soit considéré comme woke 

ou islamo-gauchiste par un camp réactionnaire qui ne cesse de progresser ? Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Rassemblement de la droite, du centre et de la société civile. 

M. le Conseiller Cochet : Monsieur le Président, mesdames, messieurs les Conseillers, tout d'abord, merci pour 

toutes ces leçons données avec ferveur par certains qui, d'ailleurs, feraient bien de se les appliquer. 

C’est, néanmoins, un plaisir de vous retrouver après une interruption de plusieurs mois où les calculs électoraux 
vous ont plus préoccupé, monsieur le Président, que ce pour quoi vous avez été élu, à savoir, vous occuper des 
habitants de la Métropole de Lyon. 

Ce temps de latence a permis également de révéler, enfin, ce que nous avions détecté depuis l’origine : la Métropole 
de Lyon est désormais dirigée par l’extrême gauche, c’est-à-dire la NUPES, reniant en cela tout ce qui faisait votre 
particularité entre le PS (parti socialiste), les Verts, les communistes et la minorité d’extrême gauche mais, pour 
obtenir certains élus, vous avez tout renié et donné les clefs du leadership au Maximo d’opérette qu’est monsieur 
Mélenchon.  

Je tiens, néanmoins, à féliciter les vrais PS qui ont refusé cet accord de soumission et, tout à l'heure, monsieur le 
Président, vous avez cité, Michel Noir, vous feriez bien de vous en inspirer. Il vaut mieux, en effet, perdre une 
élection que son âme et, d'ailleurs, comme le représentant du parti communiste l'a reconnu, cette union a été un 
large échec quant au nombre de députés de gauche et d'extrême gauche élus. 

Nous allons voir, durant ce Conseil, comment l’idéologie d’extrême gauche infuse dans nombre de rapports qui 
seront présentés durant ces deux jours. 

Si l’on prend l’exemple du règlement local de la publicité, nous avons pu noter que les bonnes vieilles méthodes 
des Trotskistes ont été déployées. Vos affidés, Alternatiba et Plein la vue, ont mené une action de démantèlement 
de quatre écrans en donnant, en pâture, des noms des membres de notre assemblée. Avons-nous eu une réaction 
de l’Exécutif ? Non. 

À quand le procès stalinien et l’échafaud ? Vous avez, monsieur le Président, au sein de votre Cabinet, un 
collaborateur récent qui est au bureau d’Alternatiba69 et comme co-Président du groupe de la majorité, l’ancien 
responsable de Plein la vue. On fait mieux comme neutralité pour des interlocuteurs en charge de la publicité. 

Concernant Alternatiba, nous demandons le remboursement de la subvention que vous avez votée pour le fiasco 
du festival qu’ils devaient organiser et qu’ils ont finalement annulé. En parlant de pollution visuelle, je n’ai pas vu 
ces associations monter au créneau concernant l’affichage sauvage de monsieur Mélenchon, sur toute la 
Métropole, durant la campagne présidentielle et législative. 

Je vous remercie de nous en indiquer le montant ainsi que la facture globale que, j’espère, vous avez envoyée à 
monsieur Mélenchon, pour nettoyer les milliers de mètres carrés souillés. Je suis, également, très étonné du silence 
de ces mêmes associations qui n’ont rien à redire sur le matraquage publicitaire de la Métropole de Lyon et du 
SYTRAL (Syndicat mixte des transports pour le Rhône et l'agglomération lyonnaise) mais il est vrai que vous êtes 
le seul Président de la Métropole à avoir été en première page du magazine Met' que vous produisez. 

Alors que vous amusez la galerie avec vos voies cyclistes non-genrées qui auront permis de vous ridiculiser au-delà 
de nos frontières européennes, vous persistez, avec vos amis d’extrême gauche, en organisant les premières 
rencontres internationales sur les masculinités. C’est, effectivement, une priorité dans le contexte où nous sommes 
mais comment résister, je cite à : "un temps de travail collectif questionnant la culture hégémonique masculine, 
ouvrant les possibles pour de nouveaux paradigmes, plus émancipateurs, plus égalitaires et non violents, afin de 
sortir du patriarcat et du capitalisme enfermant". Vous comprendrez pourquoi, notamment, monsieur Millet, les 
classes populaires ont donc déserté la gauche. 

Pendant ce temps, vous voulez créer un nouveau "machin", la SPLM qui vous donnera tous les pouvoirs pour 
imposer votre conception des déplacements. Oui, vraiment, les masques de l’extrême gauche sont tombés. Notre 
groupe combattra votre idéologie. 

En conclusion, nous félicitons, bien sûr, les 14 nouveaux députés élus et, en particulier, notre collègue Alexandre 
Vincendet qui siège, ici, à la Métropole et qui pourra porter, notamment, notre vision de la Métropole. Je vous 
remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 
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M. le Conseiller Badouard : Monsieur le Président, chers collègues, je suis heureux, nous sommes heureux, avec 

le groupe écologiste, de vous retrouver après cette intense période d’actualités nationale et internationale, heureux 
de mettre, à nouveau, l’attention sur les solutions que nous proposons pour les habitants de la Métropole. 

Un mot, néanmoins, comme cela a été dit par plusieurs personnes, pour féliciter, déjà, les 14 députés du Rhône, 
notamment, les élus dans cet hémicycle, messieurs Vincendet, Rudigoz et Boumertit. 

Un mot, également, plus grave, sur la décision choquante de la Cour suprême concernant l’IVG. Nous rappelons, 
nous écologistes, notre attachement inconditionnel aux droits des femmes qui commencent, bien entendu, par leur 
liberté à disposer de leurs corps. 

Ce Conseil, mes chers collègues, me permet d’évoquer quelques actualités des dernières semaines et de recentrer 
quelques débats. 

Le mois de mai fut le plus chaud de tous les temps en France. À cet épisode, s’est ajoutée une seconde canicule 
en juin, c’est inédit pour un printemps. Les conséquences s’en ressentent sur les récoltes et donc sur le pouvoir 
d’achat et sur la santé des plus fragiles, notamment, celle de nos aînés. Ces phénomènes s’amplifient et ce n’est 
qu’un début. 

En plus des canicules, nous avons vécu, ces derniers jours, d’autres épisodes météorologiques extrêmes : les 
violentes rafales de vent, aussi soudaines qu’imprévues, sur la côte normande, les orages, la grêle, les inondations, 
tout aussi soudains de ces dernières semaines. Ce sont, encore une fois, principalement, les précaires qui en 
subissent les conséquences. Ces phénomènes s’intensifient et ce n’est qu’un début. 

Dans un autre domaine, vous le savez peut-être, le prix des pâtes a augmenté, en moyenne, de 20 % sur ces six 
derniers mois et non en raison, seulement, de la guerre en Ukraine mais, surtout, du fait du dôme de chaleur qui a 
cramé le Canada, l’année dernière car, en effet, 70 % du marché mondial des pâtes passent par ce pays et les prix 
en ont donc, automatiquement, été impactés. Quand on vous dit que le dérèglement climatique accroît les 
inégalités, c’en est un exemple criant et c’est, justement, un cri d’alarme de la nature, avec des conséquences sur 
nos vies et ce n’est qu’un début. 

Le climat se dérègle et ce n’est qu’un début. Ce n’est qu’un début si les personnes qui gouvernent n’agissent pas. 

Le sujet n’est pourtant pas nouveau. Le rapport Meadows, sur la limite de la croissance infinie sur une planète finie, 
a, cette année, 50 ans. Cela fait donc 50 ans que les gouvernants connaissent les problèmes, les risques, les 
conséquences, 50 ans que les initiatives pour endiguer ces catastrophes sont quasi inexistantes, 50 ans de cécité 
et d’inaction de vos Gouvernements. 

Le climat politique s’est déréglé, aussi, ces dernières semaines, avec des séquences qui nous ont, particulièrement, 
choqués. 

Je vous le dis, clairement, c’est indigne de la part de vos partis, de mettre au même niveau, gauche, écologiste et 
extrême droite. C’est indigne de ne pas choisir. C’est signe de faiblesse et de panique mais c’est surtout le signe 
que vos partis ont perdu leur boussole. 

Dans l’entre-deux tours de la Présidentielle, nous écologistes, avons su faire la part des choses. Nous avons fait 
campagne contre Le Pen, pour Macron. Nous l’avons assumé, bien qu’il soit un adversaire politique. Aujourd’hui, 
vos partis sont perdus dans les méandres de la complaisance électoraliste et, malheureusement, je le crains, 
idéologique, c’est grave. 

Donc la gauche et les écologistes, nous serions le danger car nous mettons en place les mesures répondant aux 
alertes de la communauté scientifique mondiale ? Nous serions anti-républicains car nous affirmons que chacun 
doit trouver sa place dans notre pays ? Nous serions le péril rouge car nous proposons aux multimillionnaires et 
aux milliardaires d’être solidaires ? Par contre, cela ne semble pas gêner certains partis de se rapprocher, 
idéologiquement et concrètement de l’extrême droite, de son combat principiel contre les immigrés qui font l’histoire 
de notre pays, de son absence structurelle de pensée sur la question écologique et donc, de l’avenir de l’humanité, 
de ses votes antisociaux, comme on le voit dans toutes les instances où ils sont présents. 

Beaucoup, à Renaissance, ont été socialistes. Ils discutent, désormais, avec l’extrême droite et parlent, comme 
eux, de mono-ethnicité. Beaucoup de droite ont été chiraquiens, lui avait cherché, au moins, sur le papier, à créer 
une digue avec le Front national. Ils embrassent, désormais, une bonne partie de leurs idées et que la droite 
abandonne la culture, comme le fait, le Président de la Région, c’est, là aussi, un renoncement moral. 

Alors oui, c’est beaucoup plus simple de jouer sur les peurs, de diviser, de marquer les différences pour en sortir 
une majorité et je vous le confirme, c’est beaucoup plus compliqué de créer de la confiance en interpellant sur les 
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sujets qui, que vous le vouliez ou non, sont ceux qui décideront de l’avenir de l’humanité sur notre seule planète 
habitable. C’est difficile mais nous ne fuyons pas le combat. 

Chers collègues, gouverner c’est prévoir. Gouverner, c’est agir, maintenant, en ayant, en tête, les conséquences 
de nos décisions actuelles sur les générations futures. 

Chers collègues, je suis fier, nous sommes fiers, nous élus écologistes, de ce que nous accomplissons depuis 
notre arrivée, il y a deux ans, pour répondre à ces enjeux de court terme et de long terme, de solidarité et de 
démocratie. 

Malgré les peurs relayées, malgré les critiques infondées et stériles sur notre soi-disant incompétence, sur la 
dangerosité de nos politiques, nous sommes au rendez-vous pour les habitantes et les habitants de la Métropole.  

La preuve en acte : 

- pour le climat, nous accélérons : le doublement du budget des transports en commun, le quadruplement du budget 
agriculture et alimentation, le plan nature le plus ambitieux de France, 

- pour les solidarités, nous innovons : avec le revenu de solidarité jeunes qui aide et réinsère, avec les nouvelles 
formes d’hébergements que sont les tiny houses pour renforcer l’accueil des mères isolées, avec 1 500 personnes 
mises à l’abri en 2021, avec les 150 000 abonnements TCL passés gratuits ou à 10 € pour les plus précaires et un 
dernier chiffre sur les solidarités, vous avez pu l’observer dans le compte administratif de 2021, nous mobilisons 
80 M€ de plus pour les dépenses sociales qu’en 2019, 

- pour l’économie, nous avançons en synergie avec le tissu économique, avec des mesures vertueuses où chacun 
y trouve son intérêt : entreprises, collectivités, habitants et notre environnement. 

Vous me direz, nous dépensons beaucoup. Alors oui, en effet, en 2021, nous avons investi 610 M€ sur le terrain, 
le plus haut niveau d’investissement pour une première année de mandat. Pour 2022, nous partons sur 705 M€, là 
aussi un nouveau record mais au-delà de dépenser, c’est, surtout, investir pour une Métropole plus vivable, dans 
l’intérêt de toutes et tous. Nous dépensons, certes, mais je vous rassure, dans le même temps, notre capacité de 
désendettement est passée de quatre ans à trois ans. Alors oui, nous sommes fiers de savoir bien gérer la 
Métropole, avec des investissements ambitieux et une gestion responsable. 

Chers collègues, même si cela doit en irriter certains aux entournures, les faits sont là : budget, écologie, économie, 
solidarité, nous sommes au rendez-vous et les électeurs ne s’en sont pas trompés, nous passons, pour la 
Métropole, de zéro à quatre députés. 

J’ai parlé de fierté auparavant mais c’est plus simple que cela. Nous faisons, simplement, les choix qui devraient 
s’imposer à tout politique qui agit pour l’intérêt général, qui agit pour la vie de la cité. Nous sommes conscients du 
monde qui nous entoure, nous agissons en conséquence. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci chers collègues pour ces propos introductifs. Oui, monsieur Kimelfeld ? 

M. le Conseiller Kimelfeld : J'ai oublié de saluer Michèle Edery pour la campagne des Législatives et je voulais la 

prier de m'excuser, tout simplement. 

M. le Président : Je vous en prie. 

Nous passons à l'ordre du jour du Conseil avec la première délibération. 

PREMIÈRE PARTIE 

 
Dossiers ayant fait l'objet de demandes 

de débats en Conférence des Présidents 

N° 2022-1149 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Ressources Humaines - 

Politique de rémunération - Régime indemnitaire des agents de la Fonction publique territoriale - Versement d'une 
prime exceptionnelle assise sur la mise en place de la prime d'intéressement collectif au regard de l'inflation - 
Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction des Ressources Humaines 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Khelifi a été désignée comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1149. Madame Khelifi, vous avez la parole.  
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Mme la Vice-Présidente Khelifi, rapporteur : Merci monsieur le Président. Chers collègues, comme vous l'avez 

précisé en propos préalables, monsieur le Président, le versement de cette prime exceptionnelle, dont le montant 
s'élève à 300 €, intervient dans un contexte de forte hausse de l'inflation. Nous passons, pour rappel, de 3,6 % 
d'inflation en février à 5,2 % à fin mai. 

Il s'agit, par cette délibération, d'agir sur le pouvoir d'achat réel de nos agents dans l'attente des mesures sur la 
revalorisation du point d'indice qui ont tardé à venir, même si elles ne devraient pas trop tarder à arriver. Il s'agit 
d'un signal fort à destination de nos agents métropolitains et j'en profite, à travers cette délibération, pour les 
remercier, à nouveau, comme vous l'avez fait, monsieur le Président, les remercier pour leur investissement au 
quotidien en faveur du service public, en faveur de la mise en place de nos politiques publiques. 

Pour finir, cette mesure est estimée à 2,7 M€. Elle sera versée aux agents début juillet et elle concerne les agents 
de la fonction publique territoriale, qu'ils soient titulaires ou qu'ils soient contractuels. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole en commun. 

M. le Conseiller Azcué : Merci monsieur le Président. Madame la Vice-Présidente, chers collègues, le groupe 

Métropole en commun salue cette délibération portant sur une prime de 300 € brut, pour l’ensemble des agents de 
notre Métropole, au titre du pouvoir d’achat dans ce contexte de forte inflation. 

En effet, faut-il rappeler que le pouvoir d’achat des fonctionnaires a été, drastiquement, amputé, depuis 2010, avec 
le gel du point d’indice ? Selon l’INSEE, le traitement des fonctionnaires a ainsi baissé de 0,7 %, corrigé de l’inflation 
entre 2009 et 2019. Dans le même temps, les salaires du privé ont progressé de 5 %. 

Par ailleurs, la politique du gel du point d’indice cache de très grandes disparités dues à une politique parallèle de 
promotions catégorielles. Ainsi, les grands corps de l’État et la police ont vu leur traitement surcompenser le gel là 
où les enseignants et les fonctionnaires de catégorie C ont perdu beaucoup plus en pouvoir d’achat. 

Cette prime exceptionnelle, pour l’année 2022, vient donc reconnaître l’activité 2021 et permettra aux agents de 
mieux faire face à l’inflation de près de 5 % que nous vivons actuellement. 

Nous attendons, enfin, de voir l’ampleur du dégel du point d’indice qui doit être annoncé demain par le Ministre. Il 
est toujours bon de rappeler le sens du point d’indice, c'est, précisément, d’ajuster le traitement des fonctionnaires 
sur l’inflation. 

Pour toutes ces raisons, le groupe Métropole en commun votera favorablement cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère Subaï : Monsieur le Président, mes chers collègues, avant toute chose, je tiens, également, 

comme l’a déjà fait la Vice-Présidente dans sa présentation, à souligner et saluer l’engagement constant dont ont 
fait preuve les agentes et les agents de notre Métropole, tout au long de l’année 2021. Elles et ils ont tenu bon et 
ont garanti, sans faille, la continuité du service public, personne, ici, ne l’a contesté ou ne le contestera et ce, tout 
au long de la crise sanitaire et sociale que nous venons de traverser et qui est toujours présente. 

C’est, bel et bien, l'ensemble de nos services, toutes catégories confondues qui a su faire preuve de résilience 
pendant cette période. Tous et toutes se sont adaptés pour faire face aux nouvelles exigences et difficultés liées à 
l’épidémie de Covid. Nous pouvons penser au télétravail, aux désormais habituelles visioconférences, aux 
calendriers resserrés, aux changements permanents ou, encore, à la perte des lieux de vie au travail. C’est ce que 
nous révèle le rapport de mai 2022 du ministère de la Transformation et de la fonction publique. Nationalement, 
plus de 50 % des sondés relèvent une intensification du travail et de plus fortes exigences émotionnelles tout au 
long de l’année 2021. 

L’épidémie est toujours présente et s’est doublée d’une vague d’inflation inédite. Ce chiffre, tristement, historique 
de 5,2 %, 5,2 %, c'est l'augmentation du prix à la consommation sur un an au mois de mai, après une hausse de 
4,8 % en avril, de 4,5 % en mars 2022 et de 3,6 % en février. Ce taux d’inflation n’a jamais été aussi élevé depuis 
plus de 30 ans. 

Agir sur le pouvoir d'achat est donc une urgence sociale et c'est ce que nous portons et avons porté sur les 
dernières séquences électorales et que nous continuerons à porter avec l'augmentation des revenus, le blocage 
des prix de première nécessité et, plus durablement, la mise en place de politique nationale et territoriale de 
transition écologique et sociale. 
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La revalorisation du point d'indice a été annoncée pour juillet mais nous attendons encore les mesures concrètes. 

C’est pourquoi, je tiens à saluer, au nom du groupe des élus écologistes, l’attribution de cette prime exceptionnelle 
de 300 € brut à nos agentes et agents. Nous sommes fiers de l’initiative métropolitaine qui a souhaité apporter une 
respiration à ses agents face à l’incertitude financière, une redevabilité qui tombe sous le sens lorsque ces mêmes 
agents ont fait face à l’incertitude sanitaire avec succès.  

Le groupe votera, bien sûr sans équivoque, cette délibération. 

M. le Président : Merci. Je mets donc ce dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

M. le Président : La délibération a été adoptée, je vous en remercie, 138 voix pour et 2 voix contre. 

Adopté. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Khelifi. 

N° 2022-1175 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Dispositif Ecoréno'v - Individualisation 

partielle d'autorisation de programme - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Payre a été désigné comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1175. Monsieur Payre, vous avez la parole.  

(Projection de diapositives - VOIR annexe n° 2 page 205). 

M. le Vice-Président Payre, rapporteur : Monsieur le Président, chères et chers collègues, nous connaissons, 

depuis des mois, une crise énergétique sans précédent et nous savons que l'hiver prochain sera extrêmement 
difficile, voire impossible pour certaines familles. 

Cette situation appelle, bien sûr, des mesures d'urgence et nous les avons, d'ores et déjà, engagées. Cela ne 
suffira pas. Seule une politique ambitieuse d'éco-rénovation de l'habitat permettra de répondre aux besoins de 
moyen et long termes. Nous pouvons, alors, nous réjouir d'avoir engagé ce chantier. Nous devons rappeler qu'un 
premier programme Ecoréno'v avait été initié, dès 2015, par la précédente majorité, sous l'impulsion des 
écologistes et permettez-moi de saluer le travail accompli par Béatrice Vessiller. 

Notre Exécutif a voulu aller plus loin avec un Ecoréno'v 2, disposant d'un nouveau règlement, avec une aide à la 
décision, avec des primes et, notamment, une prime aux matériaux bio sourcés, avec de nouveaux objectifs et de 
nouveaux financements. En comparaison avec le précédent mandat, nous cherchons, sur ce mandat, à doubler le 
nombre de logements éco-rénovés. 

Depuis 2015, 18 531 logements ont été éco-rénovés au 31 mars 2022, après une période délicate où les décisions 
en assemblée générale de copropriétés étaient quasiment impossibles, nous observons un redémarrage fort cette 
année. C'est pourquoi nous sollicitons, au regard des prévisions du second semestre, une autorisation de 
programme complémentaire de 8,1 M€ pour l'année 2022. 

Mais nous devons aller encore plus loin et plus vite, compte tenu du contexte. Nous envisageons la rénovation de 
8 000 à 9 000 logements pour le deuxième semestre 2022 et le premier semestre 2023, avec, et cela me semble 
primordial, un rééquilibrage du budget alloué en faveur du parc social. C'est pourquoi, nous vous demandons de 
voter une enveloppe supplémentaire globale de 21 M€. Cet engagement fort de notre collectivité, unique en France, 
nous inscrit dans une trajectoire qui nous permettra d'atteindre les 100 000 logements éco-rénovés avec le 
financement de la Métropole d'ici 2030. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain. 

M. le Conseiller Millet : Monsieur le Président, chers collègues, bien entendu, nous nous félicitons de cette 

délibération qui conforte la politique de rénovation énergétique, engagée depuis 2015, avec le dispositif Ecoréno'v. 
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Près de 3 000 logements par an et une accélération qui se traduit par des engagements, à ce jour, qui dépassent 
les crédits restants des autorisations de programme précédentes et une prévision de plus de 13 M€ d’engagements 
d’ici la fin d’année. Il faudrait donc déjà 8 M€ de plus et la délibération propose une autorisation de programme de 
21 M€ pour poursuivre les efforts jusqu’à l’été 2023, répartis entre habitat privé et social. 

Certes, nous savons tous que ce rythme important, qui doit permettre de dépasser les 3 000 logements par an, 
reste encore en dessous des besoins. Nous en sommes, en gros, à 20 000 logements sur un objectif Ecoréno'v 
défini, en 2021, de 53 000 logements pour 2030, il faudrait donc dépasser les 4 000 logements par an mais notre 
schéma directeur fixait l’objectif de 200 000 logements rénovés, dont 100 000 par Ecoréno'v, il faudrait donc encore 
doubler le rythme. 

Cela dit, nous savons aussi que le rythme est, bien sûr, dépendant des décisions des copropriétés et des bailleurs, 
ce qui ne repose pas du tout que sur notre financement mais, pour les syndics, sur la capacité de décision des 
copropriétaires, sachant que dans tout projet, il y a un reste à charge pour ces copropriétaires, difficile à financer, 
notamment, pour les propriétaires modestes. 

Pour le parc social, on bute sur la capacité d’investissement des bailleurs qui a été mise à mal avec la politique 
logement des gouvernements Macron et l’actualité de l’énergie peut venir contrecarrer nos efforts en mettant en 
difficulté les acteurs du logement. 

Ainsi, Soliha nous alertait, récemment, sur la disparition de la prime Sérénité à partir du 1er juillet, prime qui jouait 
un rôle important dans le montage des projets pour les propriétaires modestes. 

De nombreux acteurs du logement nous alertent, aussi, sur la dégradation des conditions économiques des projets 
avec les hausses des matériaux et, aussi, les hausses de taux qui conduisent des bailleurs, par exemple, à revoir 
nettement à la baisse, leurs objectifs de construction et de rénovation. 

C’est pourquoi, nous demandons d’étudier l’impact de ces hausses sur la faisabilité de projets en cours d’étude, 
dans le cadre Ecoréno'v, et d’évaluer la possibilité de renforcer nos aides pour les propriétaires modestes. 

Je sais que certains diront que plus l’énergie augmente, plus une rénovation énergétique est pertinente. Mais, pour 
les communistes, nous continuons à nous battre pour une politique de baisse des prix de l’énergie et, de toute 
façon, même quand le reste à charge est compensé par les gains futurs sur les hausses de facture d’énergie, il 
reste que, pour l’habitant, cela fait des charges en plus à financer et que cette situation peut conduire beaucoup 
d’entre eux à ne pas vouloir s’engager dans les travaux. 

Nous soutenons, bien évidemment, ce renforcement de notre politique de rénovation énergétique, en souhaitant 
d’être très attentifs, dans les semaines et les mois qui viennent, à la réalisation concrète et aux difficultés auxquelles 
les acteurs qui mènent cette politique sont confrontés. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain. 

Mme la Conseillère Borbon : Merci. Monsieur le Président, chers collègues, s’il y a bien un sujet sur lequel nous 

sommes tous d’accord, c’est la nécessité d’améliorer l’efficacité de la consommation d'énergie de nos bâtiments 
et, en priorité, de favoriser des actions d’éco-rénovation de l’habitat, notamment, en direction de ce que l’on appelle 
les passoires énergétiques. Depuis 2015, nous mettons en œuvre une politique forte sur le sujet, comme nous 
l’avons déjà évoqué à de nombreuses reprises. 

Je pense que l’on peut s’en féliciter, même si cela reste insuffisant quand on sait que la hausse des prix de l’énergie 
pousse, chaque jour un peu plus, certains de nos concitoyens vers la précarité énergétique. 

Nous pouvons donc nous réjouir de la délibération que vous nous proposez puisque nous venons, ici, réalimenter 
les lignes de crédits dédiées au dispositif Ecoréno'v, ouvertes au mandat précédent et, aujourd’hui, quasiment 
épuisées. 

Depuis le début du mandat, vous annoncez vouloir mettre le paquet sur Ecoréno'v et avez fait voter une modification 
du règlement. L’idée est simple : accompagner la montée en puissance du dispositif prévu par l'Exécutif précédent  
et inverser les ordres de grandeur dans les bénéficiaires pour passer à deux tiers de logements sociaux et un tiers 
de logements privés. 

On sent pourtant bien que la crise sanitaire n’a pas facilité le lancement de nouveaux projets. D’après les chiffres 
officiels de l’ALEC (Agence locale de l'énergie et du climat) au 31 mars 2022, 18 531 logements Ecoréno'v ont été 
financés pour un versement de 54,5 M€ de subventions. Sur ces 18 531 logements, seuls 2 417 ont été financés 
depuis le 1er juillet 2020, soit la date de votre élection. 
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Nous sommes donc très loin des 10 000 logements pour 2019 et 2020, initialement prévus dans la trajectoire 
ascendante du dispositif actée, lors du mandat précédent. 

Aujourd’hui, nous aimerions connaître vos perspectives de reprise qui semblent plutôt très favorables si on s’en 
tient à vos projections. Jusque-là, tout est très clair. Néanmoins, les choses sont plus floues lorsque l’on interroge 
vos objectifs quantitatifs et financiers. 

D’après vous, près de 33 M€ de projets ont été réalisés avec le dispositif sur le mandat précédent et vous vous 
êtes engagés à doubler ce chiffre avec la réalisation de près de 74 M€ de travaux pour la période 2021-2026. Mais 
quand on sait que 54 M€ ont été engagés au 31 mars 2022, soit 18 500 projets de travaux et que 2 400 logements 
ont été financés depuis deux ans, soit seulement 13 % du total des logements éco-rénovés, on a du mal à 
comprendre comment seulement 33 M€ sur les 54 ont pu être réalisés au mandat précédent, comme vous 
l’annoncez. 

J'imagine bien qu’il y a un jeu sur les différences comptables entre dépenses engagées et dépenses réalisées et 
que cela joue en faveur du bilan de l’Exécutif actuel mais l’écart paraît tout de même important compte tenu du 
faible nombre d’opérations lancées. 

Quoiqu'il en soit, il y a un véritable angle mort dans vos promesses sur Ecoréno'v, vous ne vous êtes pas engagés 
sur un objectif quantitatif de logements éco-rénovés. 

Pourtant, la feuille de route du schéma directeur des énergies (SDE), adoptée par l’Exécutif précédent, prévoyait 
la réalisation de 200 000 logements rénovés d’ici à 2030, dont 100 000 avec le dispositif Ecoréno'v, des objectifs 
ambitieux, mais assurément nécessaires. 

Interrogés sur ce sujet en commission, vous nous avez répondu vouloir réaliser 20 000 à 25 000 logements sur ce 
mandat. Cet objectif de 25 000 est d’ailleurs cohérent avec l’enveloppe de 74 M€ que vous comptez y consacrer 
sur la période. 

Mais chacun peut se rendre compte ici que, si nous réalisons 25 000 logements en six ans, soit jusqu'en 2026, la 
marche à atteindre de 100 000 logements en 2030 ne sera pas atteinte dans les quatre ans qui resteront. 

D’ailleurs, la feuille de route de l’Exécutif précédent estimait que, pour atteindre cet objectif, il faudrait consacrer 
154 M€ d’investissements sur le mandat actuel au dispositif. Ce n’est pas inventé, c’est écrit noir sur blanc dans le 
SDE. 

Avec votre projection et ses 74 M€ prévus, il manque donc, aujourd’hui, la moitié de l’enveloppe nécessaire. Faut-il 
en conclure qu’il y a un important recul des ambitions sur l’éco-rénovation et que notre trajectoire ambitieuse ne 
sera pas tenue ? 

Comme vous nous le rappelez souvent, l’urgence climatique n’attend pas et, par définition, tout ce qui en découle 
non plus car l’éco-rénovation des bâtiments, c’est : 

- un enjeu majeur de justice sociale pour les plus précaires qui ne peuvent plus se chauffer, 
- un enjeu majeur de développement pour les entreprises du territoire avec des retombées économiques estimées 
à 3 milliards d’ici 2030, 
- un enjeu majeur pour assurer l’habitabilité future de nos villes. 

Un recul de nos objectifs serait, à ce titre, incompréhensible. Je vous remercie de bien vouloir nous apporter des 
éléments de réponse complémentaires et nous voterons favorablement, bien sûr, à cette délibération. Je vous 
remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère Popoff : Cher Président, cher Vice-Président, chers collègues, la dernière fois que j’ai pris la 

parole dans cet hémicycle, Vladimir Poutine venait de déclencher sa nouvelle guerre en Ukraine. Malheureusement 
et malgré une mobilisation internationale sans précédent, nous sommes au 124ème jour de guerre. Des milliers de 
personnes ont trouvé la mort quand des millions d’autres ont fui. 

Si je vous parle de cette guerre ce matin, ce n’est pas uniquement car cette tragédie me touche part iculièrement, 
mais parce que cette tragédie est, éminemment, liée à notre délibération : 

- risque de rupture de notre approvisionnement énergétique,  
- niveau de stockage de gaz critique,  
- flambée des prix, 
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- précarisation des ménages à cause de l’inflation, 
- canicules de plus en plus fréquentes et précoces, 
- risque sur notre cohésion sociale.  

Aujourd’hui, la sobriété et l'éco rénovation ne sont plus de simples besoins mais une urgence vitale. 

Sur notre territoire, c’est le secteur résidentiel qui pèse pour un quart des émissions de gaz à effet de serre et un 
tiers de nos consommations énergétiques.  

Ainsi, pour notre Métropole, le dispositif Ecoréno’v joue donc un rôle clé car : 

- sur le plan écologique, il nous permet de réduire nos émissions de gaz à effet de serre et nos consommations 
énergétiques,  
- sur le plan social, il nous permet de réduire nos factures et nous retrouvons ainsi du pouvoir d’achat, 
- et enfin, sur le plan économique, il permet de générer de l’activité et crée de l’emploi local, qualifié et porteur de 
sens.  

Les scientifiques et les écologistes alertent depuis des décennies et nous saluons l’engagement des élus 
écologistes de ce territoire ainsi que l’engagement de notre majorité en faveur de l’éco-rénovation.  

Le dispositif Ecoréno’v est né en 2015, sous l’impulsion des écologistes. Il a permis de lancer, au cours du mandat 
précédent, la rénovation de 16 000 logements.  

Cette action et son intensification en fin de mandat sont à saluer, même si nous faisons un constat amer, nous 
sommes loin des objectifs que nous nous sommes fixés dans notre plan climat métropolitain et loin donc de 
satisfaire les besoins de notre population, d’autant que la crise liée à la Covid a contribué à retarder les opérations.  

C’est cette amertume et ce sentiment d’urgence qui nous ont poussés, en début de mandat, à retravailler ce 
dispositif pour le rendre plus efficace, plus juste et plus ambitieux.  

Nous avons, notamment, choisi de favoriser les opérations qui améliorent le confort d’été, y compris par la 
végétalisation, des opérations dont la pertinence nous a encore été rappelée la semaine dernière, quand les 
températures, la nuit, frôlaient les 25 degrés empêchant trop d’entre nous de récupérer des chaleurs diurnes. 

Nous avons aussi augmenté les moyens dédiés à l'éco-rénovation en allouant, dès 2020, 10 M€ et en mettant en 
place un accompagnement des porteurs de projets par l’Agence locale de l’énergie et du climat. 

Cette délibération est une nouvelle étape dans le renforcement d’Ecoréno’v auquel nous allouons 21 M€ pour les 
opérations à venir en 2022 et 2023. Nous le faisons pour accompagner la dynamique de la demande et avec un 
objectif de multiplier, par deux, les projets financés, engageant l’éco-rénovation de 8 000 à 9 000 logements. 

De belles opérations sont en cours et ont été réalisées, chez des particuliers, comme dans le parc social. Je pense, 
par exemple, à la rénovation de la cité ouvrière Tase à Vaulx-en-Velin qui a pour objectif de réduire, par deux, les 
consommations tout en recréant des corridors verts. Je pense aussi à la résidence SACVL (société anonyme de 
construction de la Ville de Lyon) le Domaine de l’étang, située à Ménival, dans le 5ème et qui a bénéficié d’une 
importante rénovation, passant ainsi au standard bâtiment basse consommation. 

Le volontarisme de la Métropole, en matière d’éco-rénovation, est à saluer mais il est aussi important de rappeler 
qu’Ecoréno’v est un dispositif partenarial. Nous appelons donc l’Agence nationale de l’habitat, l’ADEME (Agence 
de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie), l’Union européenne à continuer leur cofinancement mais, aussi, 
l’ensemble des acteurs du territoire à s'impliquer. 

Volontaire, la Métropole de Lyon a toujours pris les devants, notamment, vis-à-vis de l'État. Aujourd’hui, le constat 
est sans appel, la maison brûle et ce sont les plus précaires qui sont coincés dedans. Alors, à l’aube du second 
mandat d’Emmanuel Macron, nous appelons l’État à prendre ses responsabilités, à apporter des réponses 
concrètes aux besoins des citoyens et à prendre, enfin en compte, les demandes de la convention citoyenne pour 
le climat. 

Confiants dans la détermination de l’Exécutif et des services, nous voterons favorablement cette délibération. 

M. le Président : Merci pour ces trois interventions. En complément aux propos de Renaud Payre, je rappelle et je 

vois que c'est partagé, que cette politique d'isolation de logements est d'une priorité absolue. Il n'y a pas de politique 
plus vertueuse. Protéger le climat, limiter les gaz à effet de serre, avoir des logements plus confortables, 
notamment, lors de périodes de chaleur, réduire fortement les factures des habitants qui explosent au niveau 
énergétique depuis quelques mois mais, de toute façon, on sait que la question énergétique est essentielle et en, 
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plus, cette isolation donne du travail aux entreprises du bâtiment qui sont souvent des entreprises locales et 
régionales. 

Cela a été dit, Béatrice Vessiller a porté, fortement, en tant que Vice-Présidente, ces politiques, lors du mandat 
précédent mais, néanmoins, il faut reconnaître naturellement que cela a été également porté par les Présidents 
Gérard Collomb et David Kimelfeld qui ont, à chaque fois, augmenté les budgets nécessaires, en cours de mandat, 
lorsqu'il a fallu le faire et on ne peut que s'en féliciter. 

Le dispositif a été amélioré, madame Popoff l'a rappelé et madame Borbon a souligné, en effet, que, sur les 
premières années de mandat, il n'y avait pas eu autant de dossiers déposés que nous l'aurions souhaité. 

Naturellement, pour les copropriétés, il y a eu quasiment deux ans sans assemblée générale, en présentiel et 
quand on fait des visios et des votes électroniques, forcément, c'est beaucoup plus difficile dans une copropriété 
de porter ces projets, ce qui a fait perdre du temps. 

Côté bailleurs sociaux, il peut y avoir aussi des enjeux économiques, de fragilité des bailleurs sociaux, 
monsieur Millet l'a rappelé mais nous, notre position est très simple, nous mettrons tous les budgets nécessaires, 
nous augmenterons l'enveloppe à chaque fois qu'il est nécessaire pour qu'aucune copropriété, aucun logement 
social ne puisse ne pas être isolé par manque de moyens et de soutien de la Métropole de Lyon donc je vous le 
dis très clairement, nous rajouterons des enveloppes de 10, 20, 30 M€ autant de fois que nécessaire dans le 
mandat, pour que cette politique essentielle puisse se développer et atteindre l'objectif fixé de 100 000 logements 
en 2030, sachant que les schémas, les objectifs, c'est bien mais ce qui compte, c'est de les réaliser et nous mettrons 
tous les moyens financiers pour le faire. 

Je mets ce dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Payre. 

N° 2022-1165 - proximité, environnement et agriculture - Développement de l'énergie solaire - Délibération-

cadre - Approbation du plan Métropole solaire et création d'un Club solaire - Délégation Transition 
environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Guelpa-Bonaro a été désigné comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1165. Monsieur Guelpa-Bonaro, vous avez la parole.  

(Projection de diapositives - VOIR annexe n° 3 page 208). 

M. le Vice-Président Guelpa-Bonaro, rapporteur : Merci monsieur le Président. Chers collègues, très heureux 

de vous présenter cette délibération et j'en profite d'emblée pour remercier, sincèrement, le service énergie climat 
de la Métropole de Lyon pour le travail mené depuis 18 mois. 

Quelques éléments de contexte pour commencer, le dernier scénario NégaWatt, sur lequel nous nous appuyons 
grandement dans notre politique de transition énergétique, explique la nécessité de multiplier par 14, entre 2020 et 
2050, la production d'électricité photovoltaïque. 

Plus consensuels peut-être que NégaWatt, les scénarios de l'opérateur de Réseau et transport d'électricité (RTE), 
pas réputé pour être un repaire de militants écologistes anti-nucléaires, donnent des coefficients multiplicateurs de 
7 à 22, selon le mix énergétique retenu, pour 2050, pour le photovoltaïque. Nous devons donc accélérer 
massivement sur cette technologie et l'objectif d'atteindre 245 gigawatt-heure (GWh) par an doit pouvoir se 
concrétiser avant 2030 avant, peut-être, de viser le térawatt-heure (TWh) annuel en 2050. 

À l'échelle européenne, l'enjeu semble être compris. Ainsi, pour faire face tant à l'urgence climatique qu'au stress 
énergétique provoqué par la guerre en Ukraine, la Commission européenne a présenté, en mai 2022, le programme 
RePower UE. Ce programme comprend un soutien massif à l'énergie solaire, avec des propositions très concrètes 

comme la solarisation obligatoire des bâtiments publics et commerciaux de plus de 250 m2, d'ici 2027, et la 
solarisation obligatoire pour tout bâtiment résidentiel, d'ici 2029. 
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En lien avec ces ambitions et pour assurer la résilience et la transition énergétique de la Métropole de Lyon, nous 
vous proposons donc le plan Métropole solaire avec, pour premier axe, déjà mis en œuvre depuis fin 2020, le 
soutien aux collectifs citoyens souhaitant coopérer et investir dans la mise en place de photovoltaïque. Ce soutien 
se voit déjà du côté du Val de Saône ou de Villeurbanne, en lien étroit avec les élus de ces territoires. Des 
coopératives énergétiques citoyennes émergent et sont, actuellement, en recherche de toitures ou de sites propices 
pour créer des petites ou moyennes centrales photovoltaïques, en lien, notamment, avec la SCOP (société 
coopérative de production) Un, deux, toits soleil. Des collectifs à Dardilly, Grigny et Lyon voient, aussi, le jour depuis 
quelques mois. 

Mais les 245 GWh ne seront pas atteints en ne s'appuyant que sur la bonne volonté des citoyens. C'est pourquoi, 
nous devons, nous, montrer l'exemple avec notre propre patrimoine. Nous commençons à ouvrir le champ des 
possibles, depuis mai dernier, avec un premier appel à manifestation d'intérêt pour solariser les toitures de 
11 collèges et d'une chaufferie à Vénissieux, des toitures pour lesquelles des collectifs citoyens, précédemment 
mentionnés, peuvent se positionner. 

Parallèlement, des études sont en cours, depuis l'an dernier, pour solariser les toitures des stations d'épuration de 
Pierre-Bénite et Meyzieu, avec, ici, l'opportunité d'autoconsommer directement l'énergie produite. 

Troisième axe et c'est sans doute le plus prometteur, faciliter le développement de projets photovoltaïques sur les 
sites tiers, fonciers ou bâtiments publics ou privés. C'est dans ce cadre d'ailleurs que s'insère la délibération 
n° 2022-1169 qui suivra, visant une mise en compatibilité au PLU-H (plan local d'urbanisme et de l'habitat) d'une 
parcelle de 3 ha à l'extrême est de Saint-Priest, sur le site de La Fouillouse, en coopération avec la société Corfu 
solaire. 

Cette ancienne décharge, recouverte d'une fine couche de terre végétale et d'argile, ne présente aucun intérêt 
écologique et est, typiquement, le genre de site adapté pour l'implantation d'une centrale au sol. Nous espérons 
que d'autres opportunités similaires se concrétiseront dans les mois à venir. 

Dans un contexte de décentralisation de la production d'électricité, nous souhaitons aussi promouvoir, quand c'est 
possible et pertinent, l'autoconsommation collective à l'échelle de copropriétés, de parcs sociaux ou de bâtiments 
publics afin de donner à voir le circuit court de l'électricité. 

Cinquième axe qui me tient à cœur dans une logique aussi d'adaptation aux conséquences de réchauffement 
climatique, à l'heure où nos agriculteurs subissent des orages de grêle de plus en plus fréquents, des canicules 
brûlantes, la sécheresse ou encore des périodes de gel tardif au printemps, l'agrivoltaïsme est une pratique 
intéressante à expérimenter en lien étroit avec le Vice-Président Jérémy Camus. 

L'idée est, ici, de tester l'implantation de panneaux solaires productifs et protecteurs pour certains types de cultures 
comme des petits fruits, par exemple. 

Sixième et dernier axe d'action, n'oublions pas la plus simple et évidente manière de produire de l'eau chaude pour 
les usages domestiques ou le chauffage, en l'exposant directement aux rayons gratuits du soleil. Le solaire 
thermique est déjà soutenu, pour les organisations privées ou publiques, depuis mi-2020 via la prime éco chaleur. 
J'ai demandé aux services d'ajouter un volet d'aide aux particuliers pour le développement du solaire thermique, 
d'ici la fin de l'année. 

C'est un mode de production low-tech, complémentaire aux autres modes de chauffage et fort utile pour faire 
baisser la facture de fourniture d'énergie aux ménages, tout en réduisant les émissions de gaz à effet de serre. 

Mais pour faire tout cela, il faut de l'humain, une mobilisation générale pour dynamiser cette filière et les 
écosystèmes autour du bâtiment et de l'énergie qui ne demandent qu'à aller plus vite. C'est pourquoi, nous vous 
proposons aussi, dans cette délibération, de créer un club solaire. Cette instance partenariale aura pour objet 
d'animer, de créer des rencontres, des événements, des opportunités pour accélérer le déploiement des énergies 
solaires. 

Pour répondre aux questions légitimes issues des commissions, je redis souhaiter que les communes soient 
pleinement intégrées à ce club et que le SIGERLY (Syndicat de gestion des énergies de la région lyonnaise) en 
soit un des animateurs principaux au bénéfice des Maires de la Métropole de Lyon qui sont très demandeurs, aussi, 
d'accompagnement pour le déploiement du solaire et j'en profite d'ailleurs pour les remercier pour cela. 

Pour terminer cette présentation par une touche de curieuse inspiration, cette photo de l'église de Loos-en-Gohelle, 
dans le Pas de Calais, la commune française en transition par excellence dont, le Maire, Jean-François Caron, fut 
précurseur et s'y inspirant pour mettre en œuvre, sur le monde de demain, tout en rendant hommage à l'histoire et 
au patrimoine de son territoire. D'avance, merci pour l'approbation de cette délibération. 
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M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain. 

M. le Conseiller Millet : Monsieur le Président, chers collègues, le soleil est la principale source d’énergie, 

170 000 TWh reçus chaque heure, autant que l’humanité en consomme chaque année. C’est le soleil qui produit 
le vent, les marées, qui fait grandir les plantes et produit donc ce qui deviendra de l'énergie fossile. Bref, presque 
tout vient du soleil. 

Cependant, comme nous le savons tous aussi, le soleil brille principalement le jour, plus en été qu’en hiver et plus 
au sud qu’au nord, du moins, de notre côté de l’équateur. 

Le résultat est que le photovoltaïque ne peut nous fournir de l’électricité que 1 200 heures par an, en moyenne, 
autrement dit 15 % du temps et ce ne sont pas les heures de plus forte consommation. Certains répondent "mais 
quand il n’y a pas de soleil, il y a du vent ou de l’hydroélectricité", ce que l'on appelle le foisonnement. Eh bien, pas 
vraiment, quand l’anticyclone s’installe pour quelques semaines, il y a peu de vent et toujours pas de soleil la nuit. 
En pratique, la réponse à l’intermittence, c’est l’appel aux énergies fossiles, ce que les données allemandes 
confirment clairement ou la coupure, renommée effacement intelligent, c’est plus classe. 

Tant que nous n’avons pas de solution de stockage de masse de l’électricité, cette énorme énergie solaire ne peut 
donc être la ressource énergétique principale. Il est frappant de voir à quel point toutes les initiatives européennes, 
le Green deal, le RePower, le Fit for 55, laissent de côté cette contrainte, pourtant majeure. Il est vrai que 

l’Allemagne considérait que couvrir l’intermittence avec du gaz était positive pour un pays qui voulait sortir du 
charbon et patatras ! Le robinet du gaz se coupe et Allemagne comme Danemark et j'ai appris, ce matin, la France, 
relancent le charbon. 

Voilà le contexte de cette délibération qui s’inscrit dans la politique énergétique dominante en Europe comme en 
France, dont la première caractéristique est, je cite : "d’imposer une réduction massive des consommations 
énergétiques", 30 % d’ici à 2030. Les scénarios énergétiques dominants proposent de diviser, par deux, la 
consommation d’ici 2050. 

Il est aussi proposé d’accélérer la production d’électricité renouvelable via la filière solaire photovoltaïque, pour 

atteindre 245 GWh/an, ce qui représenterait, ce n'est pas écrit dans la délibération, 3 % de notre consommation 
totale, autant dire que ce n’est pas l’enjeu principal. 

Nous sommes donc réservés sur les impacts environnementaux, économiques et sociaux, d’autant que 
l’expérience accumulée par le SIGERLY montre que le bilan carbone et financier de ces installations devrait 
conduire à privilégier les plus grandes installations. 

Le rapport précise que le niveau d’émissions carbone du photovoltaïque est de 30 g de carbone par kWh, 10 fois 
inférieures aux énergies fossiles mais le rapport ne précise pas que c’est quatre fois plus que le nucléaire. Le 
niveau d’émissions du réseau électrique, aux heures où le photovoltaïque produit, est donc souvent plus bas que 
celui du photovoltaïque qui représente alors une hausse des émissions. C’est pourquoi nous demandons un bilan 
carbone de toute opération renouvelable, un bilan à la maille horaire, tenant compte de l’intermittence et de la 
nécessité d’autres sources complémentaires aux heures où le photovoltaïque ne produit pas. 

Le rapport veut aussi encourager l’implication citoyenne. Cela doit, pour nous, commencer par une sensibilisation 
ouverte au débat pour ne pas en rester à la publicité commerciale "votre toit vous enrichit". Il faut de la pédagogie 
sur les renouvelables électriques, sur l'intermittence, les émissions de carbone, la provenance des panneaux, la 
qualité de service, l'impact sur les réseaux. 

Enfin, nous sommes circonspects sur les propositions économiques, de recours à des tiers investisseurs qui 
devront, bien sûr, être rémunérés, ce qui exige de la transparence sur qui paie et qui gagne dans ce modèle 
économique. De même, il est proposé des offres de fourniture électrique aux usagers de proximité, d’expérimenter 
l’autoconsommation collective, des contrats d’achat directs auprès de producteurs locaux. Nous rappelons notre 
attachement au service public, au tarif régulé, au droit à l’énergie pour tous, partout et nous ne soutiendrons pas 
une décentralisation qui organiserait la concurrence des territoires. 

Dernier point d’interrogation, la délibération évoque nos capacités d’investissement et nos ressources de 
fonctionnement sans chiffres. Puisque nous ne voulons pas laisser le marché décider, nous pensons qu’il faut un 
investissement public et, donc, une ligne dans la PPI. 

Au total, monsieur le Vice-Président, nous proposons une autre politique solaire, au plan national, bien sûr, mais 
que nous pourrions expérimenter au plan métropolitain. 
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D’abord, sortir l’énergie solaire du marché et de ses logiques de rentabilité qui produisent toujours des gagnants et 
des perdants, des inégalités donc. Pour cela, il faut de l’investissement public et il faut un cadre, pour que les 
investissements privés répondent à nos objectifs et, donc, qu’ils contribuent à une planification énergétique. 

Il ne suffit pas de le dire comme un slogan de campagne électoral bien connu, il faut en tirer les conséquences et 
sortir de l’obligation d’achat à prix garanti financé par des taxes sur la consommation. Le projet solaire de la Vallée 
de la chimie, par exemple, aurait pu être, si on avait fait la proposition, l’occasion d’expérimenter la production 
d’hydrogène vert. 

Ensuite, il faut relever le défi de l’intermittence en investissant sur toutes les formes possibles de stockage et en 
les intégrant dans le modèle économique de l’investissement solaire. On peut, par exemple, recharger des 
véhicules électriques, la Ville de Vénissieux le fait le week-end sur l’installation solaire de son centre technique. 
Certains le font à coup d’énormes installations de stockage batterie. Nous ne sommes pas sûrs de la pertinence 
environnementale mais on peut expérimenter ou, bien sûr, beaucoup mieux, avec des stations de pompage eau. 

Nous proposons aussi et ce n'est pas cité dans le rapport, d’expérimenter le solaire thermodynamique qui 
représente une forme de stockage permettant des taux de charge élevés, en quelque sorte, des installations 
pilotables comme le nucléaire ou le fossile. 

On peut aussi utiliser, bien sûr, du photovoltaïque pour produire de l’hydrogène vert, j'en ai parlé. 

M. le Président : Merci d'arriver à la conclusion monsieur Millet.  

M. le Conseiller Millet : C'est la conclusion. Enfin, il faut favoriser une filière industrielle régionale ou, au moins, 

nationale et on connaît, tous, l’histoire douloureuse de Bosch ou de Photowatt. Oui, on peut donner toute sa place 
au solaire dans un mix énergétique avec nucléaire éolien et hydroélectricité et ce n’est pas le marché et ses logiques 
qui doivent en décider. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

M. le Conseiller David : Monsieur le Président, mes chers collègues, le groupe Synergies Élus et Citoyens s’inscrit 

en soutien de votre ambition d’augmenter la part des énergies renouvelables dans la Métropole de Lyon et de 
réduire, drastiquement, le recours aux énergies fossiles. À l’heure où les conséquences du réchauffement 
climatique se font de plus en plus ressentir, il nous faut agir ensemble, dès à présent, pour réduire les besoins 
énergétiques et pour transformer nos sources d’approvisionnement en énergie. 

Pour que cette ambition devienne une réalité dans les prochaines années, la Métropole de Lyon ne pourra y arriver 
seule. Elle aura besoin de la mobilisation des particuliers, des entreprises, des institutions publiques dont les 
communes. 

Les communes ont, pour cela, plusieurs atouts. Elles sont d'abord au contact direct des habitants, elles peuvent 
les sensibiliser, les informer quant aux dispositifs d’aides aux particuliers que la Métropole de Lyon mettra en place 
pour l’installation de panneaux photovoltaïques mais, aussi, par leur connaissance fine de leur territoire. Les 
communes seront capables d’identifier les fonciers et les acteurs susceptibles d’être intéressés par l’installation de 
ces panneaux. 

Parce qu’elles ont, elles aussi, leurs propres projets de rénovation thermique et leurs propres enjeux énergétiques, 
elles peuvent être prêtes à poser des panneaux photovoltaïques sur certains de leurs équipements et bâtiments. 

Cependant, pour qu’elles soient des partenaires volontaires, actifs, efficaces, dans la mise en œuvre de votre 
politique solaire, elles doivent être associées le plus tôt possible. Or, et même si nous sommes rassurés par les 
propos tenus par le Vice-Président Guelpa-Bonaro, nous constatons à regret que les communes ne sont pas 
mentionnées dans cette délibération. 

Pourtant, elles seront très rapidement concernées. Indirectement, dans un premier temps, lorsque vous parlez de 
massifier la production d’électricité photovoltaïque sur les sites métropolitains ou encore, directement, dans un 
second temps, s’agissant du développement de projets photovoltaïques sur les fonciers ou bâtis publics. 

Par ailleurs, les communes, leurs élus et leurs services ont besoin de l’expertise et du concours de la Métropole de 
Lyon et du SIGERLY pour accélérer la transition énergétique. Une grande majorité des Maires et des équipes 
municipales, pour ne pas dire tous, sont prêts à agir en ce sens et sont à l’écoute des innovations, tant pour réduire 
leur facture énergétique que pour s’engager dans des pratiques plus écologiques et respectueuses de 
l’environnement. 
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Aussi, monsieur le Président, le groupe Synergies Élus et Citoyens demande formellement que les communes 
soient intégrées à cette réflexion et à cette ambition, qu’elles fassent pleinement partie de ce plan Métropole solaire 
et que ce dernier soit présenté aux Maires, lors de la prochaine Conférence métropolitaine des Maires. Je vous 
remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

Mme la Vice-Présidente Reveyrand : Monsieur le Président, chers collègues, tout comme l’eau, le soleil est, à sa 

manière, un bien commun. Il est une condition à la vie et il rend des services de régulation des écosystèmes en 
chauffant la terre et son atmosphère et nous pouvons transformer son activité en énergie. 

Une énergie locale puisqu’elle est partout et gratuite, l’une des rares choses que l’homme n’ait pas réussi encore 
à transformer en marchandise, même si le projet Zuhri de la Chine vise à créer une centrale commerciale de 2 GW 
dans l’espace d’ici 2050 et c’est surtout une énergie inépuisable. Avec une espérance de vie du soleil d’encore 
5 milliards d’années, nous pouvons nous permettre de voir loin et de voir grand, en termes de déploiement de 
l’énergie solaire. 

Ce plan Métropole solaire permet d’abord de faire exister le solaire dans le mix énergétique de notre territoire. Si 
la production d’électricité solaire a doublé sur les années 2015-2020, nous partons de très loin. En 2020, moins de 
1 % de l’électricité consommée sur notre territoire était d’origine solaire, 61 GWh par an sur un total consommé de 
7 730 GWh par an. 

On doit dire, au passage, merci à l’Europe qui a su, dès le milieu des années 1980, favoriser le recours à l’énergie 
solaire. L’Union européenne a œuvré, à ce moment-là, pour le développement de l’industrie du solaire, tant 
thermique que photovoltaïque, pour lutter contre l’installation de capteurs asiatiques. Nous avons alors pris 
beaucoup de retard en France avec une politique financière pénalisante, notamment, pour l’équipement 
photovoltaïque, je pense, ici, aux tarifs de rachat d’électricité par EDF très dissuasifs pendant un long temps. 

Je ne dirai pas qu’à toute chose malheur est bon mais la crise énergétique dans laquelle nous sommes, les prix 
faramineux de l’énergie fossile sont une bonne raison de rebondir, en changeant définitivement nos recours aux 
énergies classiques qui sont des énergies, qui plus est, moteurs de guerres. 

Aujourd’hui que RTE, comme Enedis, sont favorables aux énergies renouvelables, il nous faut développer le 
photovoltaïque pour ne pas manquer d’électricité bas carbone à court terme et couvrir nos besoins au-delà de 
l’horizon 2030-2035, avec une sortie planifiée du nucléaire. L’essor du solaire doit être une priorité car une 
dynamique est lancée à tous les niveaux, comme l’illustre le programme RePower EU de la Commission 
européenne, dont le but est de quadrupler le photovoltaïque d’ici 2030. Les moyens alloués pour développer le 
solaire à tous les échelons, combinés au potentiel d’ensoleillement assez fort de notre territoire, sont autant de 
bonnes raisons de ne pas rater ce rendez-vous et de jouer pleinement notre rôle. 

Le rôle direct de la Métropole est assez simple, il "suffit", avec des guillemets, d’implanter, massivement, des 
installations solaires sur notre patrimoine et notre foncier. Le travail est déjà bien lancé, avec la solarisation des 
toitures de nos stations d’épuration ainsi que de nos collèges. 

Ces réalisations auront sans nul doute un effet d’entraînement pour des initiatives de collectivités même si certaines 
n’ont pas attendu et installé déjà du solaire sur leur patrimoine. La première installation solaire photovoltaïque en 
autoconsommation de la Métropole a été installée, en décembre 2018, à Villeurbanne, après l’équipement solaire 
de plusieurs écoles. 

Le SIGERLY, de son côté, après un stand-by de ses montages communaux photovoltaïques dans le mandat 

précédent, relance son action. Des technologies parfois un peu balbutiantes des années 1980, je pense aux 
moquettes solaires des piscines, on est passé à des technologies largement éprouvées. Rien ne s’oppose, 
aujourd'hui, à l’équipement des communes. 

Par ailleurs, le solaire photovoltaïque ne doit pas faire oublier l'intérêt du solaire thermique. Partout, la question du 
solaire doit être posée. Que d'ombrières photovoltaïques sur des kilomètres carrés de parkings commerciaux ou 
d'entreprises ne pourrait-on installer. 

Ce sont les actions indirectes de la Métropole qui vont nécessiter le plus d’énergie, de suivi, mais qui produiront 
des effets au long cours : 

- soutenir les initiatives citoyennes avec Coopawatt qui porte des projets, notamment, dans le Val de Saône et à 
Villeurbanne, 
- permettre aux projets privés de se développer, en encourageant, notamment, le développement du photovoltaïque 
dans le PLU-H, 
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- et, surtout, coordonner toutes les énergies publiques ou privées qui se retrouvent, parfois, seules face à des 
questions techniques, réglementaires ou financières. 

C’est, justement, tout l’enjeu du club solaire qui jouera ce rôle de mise en relation et de montée en compétences 
des différents acteurs, communes, entreprises, syndicats. Réussir à créer des synergies en la matière est une 
condition sine qua non pour massifier notre production solaire et décarboner nos productions et nos consommations 
énergétiques. 

Mais n’oublions jamais, in fine, qu’on ne peut penser la production d’énergie, quelle qu’en soit la source, 

indépendamment de la consommation. Miser sur une énergie renouvelable, miser sur l’efficacité et la sobriété 
énergétique impliquent des changements majeurs dans l’ensemble des secteurs de notre société. L’Agence locale 
de l’énergie et du climat a de beaux jours devant elle. Je vous remercie de votre attention. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

M. le Conseiller Perez : Monsieur le président, mesdames et messieurs les élus, chers collègues, lors du dernier 

Conseil métropolitain, nous avons voté favorablement pour la réalisation d’études relatives à la création d’une unité 
de méthanisation des boues d’épuration de la STEP (station d'épuration) de Pierre-Bénite. 

Cette fois-ci, nous vous proposons de continuer la diversification de notre mix énergétique local avec la présentation 
de ce vaste plan Métropole solaire. Cette stratégie vise à accélérer le déploiement du solaire thermique et du 
photovoltaïque sur notre territoire. 

Dans un contexte marqué par l’urgence climatique et écologique qui doit nous pousser à sortir des énergies fossiles 
importées, pour réduire notre empreinte carbone et limiter la catastrophe à venir, par la forte hausse des prix de 
l’énergie avec des conséquences de taille pour nos concitoyens mais, aussi, nos collectivités et des conflits 
géopolitiques qui mettent en lumière notre forte dépendance à quelques sources d’approvisionnements sur ces 
questions, la Métropole écologiste renforce ses engagements en matière de transition et sobriété énergétique en 
développant ce plan Métropole solaire. 

Ce plan doit permettre un accompagnement et une mise en action du territoire pour atteindre les objectifs fixés par 
le schéma directeur des énergies signé en 2019, soit massifier la production d’électricité solaire, pour atteindre 
245 GWh par an et accélérer le développement de la chaleur solaire avec un objectif de production de 50 GWh par 
an. 

Cette tendance s’inscrit dans le cadre global des objectifs européens, nationaux et régionaux. À l’échelle 
métropolitaine, des objectifs ambitieux ont donc été fixés, en 2019, par la signature du schéma directeur des 
énergies, socle technique du plan climat air énergie territorial, annonçant la volonté de réduire, massivement, la 
consommation d’énergie de 30 % d’ici 2030 par rapport à 2000, atteindre 17 % d’énergies renouvelables et de 
récupération dans la part des consommations, d’ici 2026. Il s’agit, désormais, de se donner les moyens 
collectivement pour y parvenir. 

Les objectifs des politiques énergétiques, portés par la Métropole écologiste, constituent un levier majeur pour le 
renforcement de la souveraineté du territoire. Ce plan Métropole solaire vient, en cohérence, compléter les 
politiques de décarbonation déjà en cours et financées : 

- aides à la rénovation pour les entreprises, 
- prime éco chaleur, 
- dispositif Ecoréno'v, 
- projets de méthanisation, 
- extension et développement des réseaux de chaleur urbains. 

Face à la forte dépendance du territoire métropolitain aux énergies fossiles et importées, trois leviers d’action sont 
à mobiliser : 

- l’efficacité, en réduisant la quantité d’énergie nécessaire pour satisfaire un besoin, 
- la sobriété des usages et des comportements, 
- les énergies renouvelables, en remplaçant les énergies fossiles par des énergies renouvelables (EnR). 

Ces actions sont indispensables si nous voulons parvenir à la neutralité carbone à horizon 2030. 

Une forte hausse de la production d’électricité est attendue, d’ici 2035, par un changement d’usages et rien ne 
pourra se faire sans les EnR, d’ici là. L’énergie solaire étant désormais la moins chère du marché et celle où se 
concentre le plus d’investissements, il faut désormais accompagner son développement sur notre territoire, autour 
de différents axes :  
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- accélérer le développement de la filière solaire thermique, notamment, grâce à la prime éco-chaleur, dispositif en 
faveur de la chaleur renouvelable, mis en place par la Métropole de Lyon, avec le soutien de l'ADEME, 

- encourager l’implication citoyenne pour soutenir l’émergence d’un réseau de communautés énergétiques 
citoyennes et sensibiliser le grand public aux enjeux énergétiques. Cette action est mise en œuvre via la convention 
entre la Métropole de Lyon et l’association Coopawatt, 

- massifier la production d’électricité photovoltaïque sur les sites métropolitains, soit par recours à des tiers 
investisseurs, comme le premier appel à projets lancé, en mai, pour équiper 11 collèges du territoire, soit par 
portage et investissement par la Métropole sur des sites où le niveau d’autoconsommation permet une réduction 
de l’empreinte carbone, 

- encourager le développement de projets photovoltaïques sur les fonciers bâtis publics ou privés, grâce à la mise 
à disposition du cadastre solaire de la Métropole ou encore la recherche d’incitations permettant de faciliter 
l’intégration d’installations solaires sur les bâtiments neufs ou existants. 

En réponse aux différentes remarques émises en commission thématique et à l'intervention de Pascal David, 
aujourd'hui, sur la place nécessaire des communes dans la dynamique EnR sur l’agglomération lyonnaise, je 
renouvelle la prise de position du SIGERLY que j’ai l’honneur de présider et qui collabore, étroitement, avec la 
Métropole sur ce sujet, ce qui nous permettra, après l’identification des sites valorisables sur le patrimoine des 
communes, de lancer un premier appel à manifestation d'intérêt dès la fin d’année, qui amplifiera la dynamique 
territoriale et rapprochera ces enjeux du grand public, grâce à la mobilisation de l’échelon communal. 

Enfin, il s’agit d’un enjeu industriel fort, la richesse de l’écosystème local impliqué dans la filière solaire lyonnaise 
en témoigne. La création d’un club solaire permettra de définir, structurer et renforcer un réseau partenarial entre 
acteurs publics, secteur privé et filière industrielle du territoire et s’engager, ensemble, dans la mise en œuvre de 
projets de transition énergétique. 

Cette dynamique forte en faveur de l’énergie solaire vise, en complément, à favoriser la relocalisation, la moitié des 
panneaux solaires viennent de production européenne et, pas uniquement, de Chine et l’innovation, 95 % des 
panneaux sont désormais recyclables.  

Il est plus que jamais crucial de renforcer notre autosuffisance à l’échelle de la Métropole et proposer un mix 
énergétique résilient et plus sobre, accessible à l’ensemble des acteurs de la Métropole. La transition énergétique 
se fera avec et dans les territoires et, comme le chantait si bien ce cher Julien Clerc : "Laissons entrer le soleil". 

M. le Président : Merci au Vice-Président pour cette présentation et aux quatre intervenants. C'est un sujet assez 

consensuel de développer le photovoltaïque. La Métropole prend sa part. Il y a certainement aussi à améliorer les 
dispositifs nationaux et c'est un des sujets sur lesquels je pense pouvoir échanger avec les nouveaux 
parlementaires du territoire dans les semaines qui viennent pour voir comment, aussi, on a une aide nationale plus 
forte. 

Naturellement, cher Pascal David, nous avons besoin des communes et cela a été dit, d'ailleurs, par le Président 
du SIGERLY, Éric Pérez, pour recenser des fonciers. La création d'un club solaire avec les communes, c'est précisé 
dans la délibération, va aider, naturellement, à améliorer les choses et puis on va intensifier l'expertise, l'ingénierie 
qu'apportent la Métropole de Lyon et le SIGERLY pour pouvoir avancer et, naturellement, on peut faire un point en 
CMM (Conférence métropolitaine des Maires), d'ailleurs, sur l'ingénierie apportée aux communes de façon plus 
global et, en CTM, pour les questions plus opérationnelles pour toutes les CTM qui le souhaitent, pour développer 
cette politique de photovoltaïque. 

Voilà, je mets ce dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Guelpa-Bonaro. 
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N° 2022-1169 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Projet de centrale photovoltaïque au sol - 

Lieu-dit La Fouillouse - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et de 
l'habitat (PLU-H) - Définition des objectifs poursuivis et des modalités de la concertation préalable - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Planification et stratégies territoriales 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Guelpa-Bonaro a été désigné comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1169. Il y a une demande d'intervention du groupe Rassemblement de la droite, du centre et de la 
société civile. C'est monsieur Guelpa-Bonaro qui rapporte ce dossier avec un avis favorable de la commission. 
Vous avez la parole, monsieur Gascon.  

M. le Conseiller Gascon : Merci, monsieur le Président. Mes chers collègues, quelques observations sur cette 

délibération relative au projet de centrale photovoltaïque porté par la société Corfu sur le terrain situé lieu-dit La 
Fouillouse à Saint-Priest. 

Nous soutenons, bien évidemment, ce projet. Nous avions, d’ailleurs, rencontré ses dirigeants dès octobre 2020. 
Nous y sommes d’autant plus favorables que nous portions, parallèlement à cette initiative, un autre projet de ce 
type, un projet plus ambitieux, très ambitieux sur une parcelle quatre fois plus vaste, nichée entre la rue du Dauphiné 
et l’avenue des Temps Modernes, avec une puissance de parc estimé à 10 mégawatt-crête, soit cinq fois supérieure 
à celui proposé à La Fouillouse. Sur ce second projet, vous m’avez, toutefois, fait connaître votre opposition, 
notamment, compte tenu des enjeux environnementaux du site. 

Comme je vous l’avais cependant dit, nous aurions pu travailler un projet avec l’ensemble des partenaires dont, 
bien sûr, vous la Métropole, le SEPAL (Syndicat mixte d'études et de programmation de l'agglomération lyonnaise) 
et la LPO (Ligue de protection des oiseaux) qui aurait respecté la vocation naturelle du site tout en produisant des 
énergies renouvelables. 

Nous étions, en effet, convaincus de la nécessité de soutenir, simultanément, ces deux initiatives afin de répondre, 
collectivement, à un objectif de la Métropole qui est, pour 2030, d’atteindre 17 % d’énergies renouvelables. 

Aussi, il me paraît dommage que vous n’ayez pas retenu, dans sa globalité, ce projet en faveur d’un développement 
ambitieux des énergies renouvelables à Saint-Priest et, monsieur le Vice-Président Guelpa-Bonaro, je vous ai 
entendu, tout à l'heure, vous vouliez aller plus loin et plus vite et nous aurions pu le faire ensemble et c'est dommage 
que l'on n'ait pas pu arriver à aboutir sur ce beau projet. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci de votre soutien à cette délibération. Madame la Vice-Présidente Béatrice Vessiller. 

Mme la Vice-Présidente Vessiller : Je pense que vous parlez de l'îlot C1 de la ZAC (zone d'aménagement 

concerté) Berliet sur lequel nous avons eu, effectivement, des grandes discussions sur la vocation de cette parcelle. 
Il y a des engagements de compensation environnementale dans l'ensemble de ce projet d'activité mixte, 
économique et habitat, et, en effet, la vocation de production d'énergies renouvelables ne peut pas être retenue 
compte tenu des enjeux environnementaux de protection d'une espèce, un oiseau de l'est lyonnais, donc je ne 
doute pas que nous aurons d'autres occasions et d'autres sites pour développer des énergies renouvelables mais, 
en tout cas, pas sur l'îlot C1. 

Du coup, vous n'avez pas de remarque sur La Fouillouse, si je comprends bien ? Nous sommes d'accord. 

M. le Président : Merci madame la Vice-Présidente. Monsieur le Maire, vous avez la parole. 

M. le Conseiller Gascon : Juste une petite précision, madame Vessiller, on a discuté de ce projet îlot C1 pendant 

des mois et vous me dîtes qu'il y a des impératifs environnementaux avec les oiseaux mais cela n'empêchait pas, 
à un moment donné, de faire venir des centaines de camions pour vider de la terre et, là, à ce moment-là, on ne 
s'est pas préoccupé des oiseaux sur ce terrain. Je voulais juste, quand même, remettre les choses à leur endroit. 
Merci. 

M. le Président : Merci pour votre soutien à cette délibération et, pour le reste, je vous propose que l'on continue 

à échanger sur le devenir de ce terrain qui n'est pas l'objet de la présente délibération. 

Je mets ce dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 
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Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Guelpa-Bonaro. 

N° 2022-1105 - déplacements et voirie - Société publique locale (SPL) intervenant dans les domaines du 

stationnement, de la mobilité, des transports, de la voirie et de l'espace public - Création et approbation des projets 
de statuts - Désignation de représentants de la Métropole de Lyon - Individualisation partielle d'autorisation de 
programme - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande publique 

M. le Président : Monsieur le Conseiller Monot a été désigné comme rapporteur du dossier numéro 2022-1105. 

Monsieur Monot, vous avez la parole.  

(Projection de diapositives - VOIR annexe n° 4 page 217). 

M. le Conseiller Monot, rapporteur : Merci monsieur le Président. Chers collègues, effectivement, c'est une 

délibération très importante pour l'avenir des mobilités de tous les habitants de notre Métropole que nous 
présentons ce matin. 

Partons, tout d'abord, du constat que, dans la Métropole de Lyon, le fractionnement des compétences en termes 
de mobilité reste un frein à l'accélération pourtant indispensable, plus que jamais indispensable, des pratiques de 
mobilité. 

Trois grands acteurs qui s'affichent sur la présentation, se partagent et gèrent des compétences souvent 
complémentaires et liées, alors que chacun est guidé par les mêmes impératifs d'urgences, urgence à moins 
polluer, urgence à moins émettre de gaz à effet de serre, on ne le rappellera jamais assez que le secteur des 
transports est le premier contributeur, à mieux partager l'espace public et, ainsi, à proposer toutes les alternatives 
possibles à la voiture individuelle. 

Les compétences, vous les connaissez, le Grand Lyon, en tant qu'AOM (autorité organisatrice de la mobilité) locale, 
organise le stationnement en ouvrage, les aires de stationnement en surface, les services de mobilités partagées 
met en place la zone à faibles émissions et le conseil en mobilité afférent. Le SYTRAL Mobilités, quant à lui, est 
autorité organisatrice des mobilités pour les réseaux de transports en commun sur son territoire et les parkings 
relais. Il effectue, également, la relation usagers et, enfin, la Ville de Lyon reste compétente sur le stationnement 
en voirie. 

La question qui nous anime, aujourd'hui, est de trouver une organisation nouvelle permettant de développer une 
offre de services développée et cohérente et, à ce titre, c'est bien la création d'une nouvelle société publique locale 
qui est apparue pertinente. 

Cette nouvelle société publique lyonnaise de mobilités permettra de doter notre territoire d'un nouvel opérateur 
100 % public, réalisant une activité exclusivement au bénéfice de ses actionnaires et sur leur territoire, comme le 
veut le principe d'une SPL pour, à la fois, gagner en maîtrise, en réactivité sur les activités et services stratégiques 
de mobilités, pour répondre à l'évolution des nombreux besoins d'aujourd'hui. 

Les collectivités actionnaires pourront lui confier des missions variées à travers des contrats conclus sans mise en 
concurrence et réaliseront des économies d'échelle grâce à une mutualisation des moyens en complémentarité 
avec la société d'économie mixte Lyon parc auto (LPA), dans laquelle, d'ailleurs, sont déjà engagées fortement, la 
Ville et la Métropole de Lyon. 

À propos de LPA, évidemment, cette création de SPL ne remet nullement en cause sa viabilité économique et des 
relais de croissance et des diversifications ont déjà été étudiés et ont commencé à être mis en action. 

Ce nouvel outil, bien loin d'un "machin" comme on a pu l'entendre ce matin, est vraiment un outil opérationnel 
chargé de mettre en action les politiques qui sont décidées et débattues au sein des collectivités dans lesquelles 
toutes les sensibilités politiques sont ou peuvent, si elles le souhaitent, être représentées. 

Pourquoi créer cette SPL, aujourd'hui ? Nous sommes guidés par la concomitance de plusieurs événements dans 
les mois et les années qui viennent. D'abord, l'arrivée à terme de 15 contrats de parcs de stationnement 
métropolitains, dont les délégations de service public (DSP) qui arrivent à échéance, la fin du contrat concernant la 
gestion du stationnement en voirie à Lyon, l'arrivée à terme, fin 2024, de la DSP de SYTRAL Mobilités avec 
l'opérateur actuel et la modification de l'allotissement avec la reprise en gestion publique qui a été annoncée pour 
les parcs-relais et la relation usagers et, bien sûr, la montée en puissance de la zone à faibles émissions et les 
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besoins d'accompagnement qui vont avec et, avec la première étape, dès septembre prochain et la montée en 
puissance dans les années à venir. 

Alors, si cette délibération a bien pour objectifs de définir, à la fois, les statuts, l'objet social de la nouvelle SPL, sa 
capitalisation initiale de 1,4 M€ dont 70 % pour la Métropole, sa gouvernance et ses représentants, gouvernance, 
d'ailleurs, initiale car, bien sûr, il nous faut garder de la souplesse parce que cette gouvernance sera, naturellement, 
amenée à évoluer dans les années qui viennent, en fonction des nouveaux équilibres financiers mais, également, 
des potentiels nouveaux arrivants. 

Voilà, c'est vraiment l'objet de la délibération mais nous pouvons, d'ores et déjà, évoquer les activités qui lui seront 
confiées dans les années qui viennent avec, bien sûr, pour chaque transfert, une contractualisation qui sera faite 
entre les acteurs et la SPL. 

Vous le voyez sur ce tableau, pour la Métropole de Lyon, il s'agit de la gestion du stationnement en ouvrage, avec 
les 15 parcs déjà évoqués, des aires de stationnement, parcs-relais en gare ou aires de covoiturage, le 
stationnement vélo sécurisé, l'autopartage et le conseil en mobilité avec l'Agence des mobilités qui sera, 
prochainement, créée pour accompagner la zone à faibles émissions. 

Côté SYTRAL Mobilités, il s'agit de la reprise en gestion publique de l'ensemble des parkings relais autos et vélos, 
avec une étude en cours sur la potentielle intégration de la relation usagers et, enfin, pour la Ville de Lyon, nous 
parlons du stationnement en voirie avec, principalement, la gestion et exploitation des horodateurs. 

Pour finir, un rapide mot sur le calendrier envisagé pour le transfert de ces activités. Tout d'abord, la gestion du 
stationnement payant de la Ville de Lyon, première mission qui lui sera confiée, avec la fin du contrat de DSP 
mi-2023, suivie de l'Agence des mobilités, les modalités de transfert sont en cours d'étude. En 2024, le 
stationnement vélo sécurisé, les aires de covoiturage, l'autopartage puis, en 2024 et 2025, au fur et à mesure de 
l'échéance des contrats avec les exploitants actuels, les parcs de stationnement en ouvrage. 

Enfin, dernière étape, début 2025, avec les services du SYTRAL dont la DSP aura pris fin avec l'exploitant actuel, 
nous parlons des P+R et, potentiellement, de la relation usagers qui passeront en gestion publique, les études de 
transfert sont en cours. 

Monsieur le Président, voilà ce que je pouvais dire aujourd'hui sur la création de cette nouvelle société publique 
lyonnaise de mobilités, un nouvel outil majeur pour toutes les mobilités de nos concitoyens. Merci. 

M. le Président : Merci pour cette présentation. Il y a 10 demandes d'intervention, à commencer par le groupe La 

Métropole pour tous. 

M. le Conseiller Doganel : Merci monsieur le Président. Mesdames et messieurs, chers collègues, vous nous 

proposez d'abord, dans cette délibération, la création d'un nouveau mode de gestion des mobilités, présenté 
comme un fabuleux outil d'exploitation de service public, soit ! 

Effectivement, le régime en quasi-régie présente de nombreux avantages que vous avez su mettre en avant. On 
peut entendre qu'elle soit un outil de simplification contractuelle et qu'elle permette aussi un assouplissement de 
gestion. Sur le principe, pas de souci pour nous. Que le capital soit détenu, uniquement, par des collectivités et que 
des décisions soient prises en collégialité avec d'autres collectivités compétentes, cela nous convient aussi. 

Il est vrai que le fractionnement de compétences handicape et ralentit souvent l'action publique, des actions qui 
sont nécessaires et parfois très attendues. 

Nous comprenons donc la mutualisation des compétences et des capitaux et, dans une structure telle que la nôtre, 
nous y adhérons. Nous espérons simplement que ce nouveau mode de gestion qui assouplit la dimension 
contractuelle, les règles de mise en concurrence et qui permet des économies tout en valorisant les acteurs publics, 
sera bien utilisé. 

À ce titre, nous avons des interrogations et des inquiétudes sur l'avenir de la SPL après sa création et, notamment, 
celle du financement. 

Si la société ne peut rester que pour ses actionnaires, il va falloir la nourrir. La non mise en concurrence comporte 
des vertus qui plus est, pour revaloriser les acteurs publics mais elle emporte, également, une part de faiblesse. 
C'est ce que vous nous avez rappelé quand vous avez organisé l'allotissement du SYTRAL. 

Comment, dès lors, s'assurer de ne pas tomber dans cet écueil concernant la SPL ? La question peut et doit être 
posée très tôt. Étant donné que l'obligation de mise en concurrence se reporte sur la SPL, vous aurez aussi à 
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charge de nous indiquer, précisément, les coûts indirects induits par ce mode de gestion, sinon nous ne pourrons 
plus parler d'économie. 

Toujours en matière de coût et de concurrence, le budget alloué à la SPL est-il suffisamment étudié ? Sans quoi, il 
nous faudra réinjecter des financements, perdant, par là-même, l'un des bénéfices principaux d'une action en SPL. 
Autrement dit, il est à espérer que cette gestion en quasi-régie ne soit pas simplement la traduction d'une idéologie 
qui viserait à bannir le privé parce que le privé serait mal et n'y recourir qu'avec une main dans leur poche et l'autre 
sur le fouet. Il ne faudrait pas qu'en voulant rationaliser l'action publique, on l'atrophie plus qu'elle ne l'est déjà à 
certains égards. 

D'un mot pour en terminer sur l'aspect financier, si nous possédons des marges budgétaires suffisantes permettant 
de satisfaire d'éventuelles avances en compte courant ou d'apports en capital, alors pourquoi pas ? Mais assumer 
de tels risques dans une période économiquement instable est un choix particulier. 

Nous avons été favorables au projet de création de SPL en commission car vous paraissez avoir ficelé le bénéfice 
du in house en inscrivant, notamment, la capacité d'influencer tant les objectifs stratégiques que les décisions 
importantes de la société et des modalités qui s'y rapportent. 

Tout le processus de création est respecté, le point de désaccord résidant dans la désignation de représentants. 
Nous nous abstiendrons cette fois car nous estimons que certaines conditions ne sont pas remplies. 

Quand il s'est agi d'aborder la régie des eaux, nous avons dit oui et voté dans ce sens. Quand vous avez transformé 
le SYTRAL en AOMTL, nous avons encore dit oui et avons voté dans ce sens. Déjà, le choix de réduire des sièges 
dévolus à l'opposition avait, à l'époque, suscité l'indignation. Aujourd'hui, il ne sera pas différent si les sièges du 
conseil d'administration ne font pas suffisamment de place aux autres. 

C'est pourquoi, nous pensons que, pour une vraie bonne gouvernance appliquée, il serait judicieux d'augmenter le 
nombre de sièges du conseil d'administration, afin de faire une plus grande place à l'opposition métropolitaine, pour 
une plus grande représentativité et donc plus de respect du choix des électeurs. 

Tout le monde, ici, a bien saisi le jeu majorité-opposition mais vous promouvez la co-construction, le dialogue et la 
concertation. Il est dommage de mettre de côté, quasi-systématiquement, l'opposition. Finalement, c'est une 
question de sens. Quel sens souhaitez-vous donner à votre action ? C'est un coup double pour vous. D'un côté, 
revaloriser le public, de l'autre donner du sens à la démarche en montrant que vous, peut-être les premiers, avez 
compris que, quand l'électeur réclame une plus grande représentativité, si nous ne la donnons pas, ils iront la 
chercher et qu'il soit clair que l'on ne prêche pas pour notre paroisse car nous ne désirons pas de siège. 

Déjà pleinement investis dans les missions qui sont les nôtres et les responsabilités qui s'y rapportent, c'est 
davantage, je le répète, une question de représentativité. Merci. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole en commun. 

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : La Métropole, SYTRAL Mobilités, la Ville de Lyon et l’ensemble des 

communes du territoire partagent un objectif stratégique primordial, accélérer les transitions en faveur de 
comportements de mobilité moins émetteurs de gaz à effet de serre, moins polluants, moins bruyants, moins 
consommateurs d’espace, moins accidentogènes et, de ce fait, moins dépendants de la voiture individuelle. 

Monsieur le Président, monsieur le Vice-Président, mes chers collègues, notre groupe, La Métropole en commun, 
partage ce même constat décrit dans le projet de délibération n° 2022-1105 et la même volonté d’agir. 

Nous partageons avec vous, la même conscience du devoir d’agir et oui, vous avez raison d’écrire, dans la 
délibération que vous nous soumettez, que : "les acteurs publics doivent mettre en œuvre une politique de mobilité 
ambitieuse, s'appuyant sur l'ensemble des leviers à leur disposition". Précisément parce qu’il incombe aux acteurs 
publics de mettre en œuvre une politique de mobilité ambitieuse, nous ne sommes pas, Lyon en commun, 
Métropole en commun, pour le statu quo et, comme vous, nous ne nous satisfaisons pas d’une délégation de 
service public des transports à un acteur privé en situation de monopole, Kéolis, pour ne pas le nommer. 

De même, nous ne nous satisfaisons pas d’une politique morcelée des mobilités et du stationnement telle qu’elle 
existe aujourd’hui et qui complexifie les politiques d’intermodalités. 

Mais, précisément, aussi parce que la mise en œuvre d’une politique de mobilité globale et ambitieuse est une 
responsabilité politique, nous ne pouvons pas non plus nous satisfaire de la création d’une société publique locale 
lyonnaise des mobilités, du moins telle que vous nous la présentez aujourd’hui. Parce que la création d’une société 
publique locale lyonnaise des mobilités est une externalisation des compétences de la Métropole, du SYTRAL et 
de la Ville de Lyon, une externalisation non pas seulement de l’organisation et de la gestion des mobilités, c’est 
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aussi une externalisation de la responsabilité politique. Une fois encore, est à l’œuvre la dilution du politique, la 
dilution de la responsabilité politique, la dilution de la redevabilité politique. 

À l’heure où chacun, chacune semble se féliciter de l’élection au suffrage universel direct des élus de la Métropole, 
avec cette idée que nous, élus, sommes ainsi responsables et redevables devant nos concitoyens, nous ne 
comprenons pas la création d’une SPL qui confie à une société, même publique, une des plus fortes responsabilités 
et compétences de la Métropole sur son territoire, l’organisation des mobilités. 

Et nous comprenons d’autant moins cette création de la part d’une majorité qui fait souvent de la participation et de 
l’implication citoyennes, un des fondements de sa politique, pas de trace, dans les organes délibérants de cette 
SPL, de représentants de citoyens-usagers, ni même de représentants du personnel. 

De même et parce que nous sommes en démocratie représentative, quelle sera la place des élus des différentes 
composantes politiques de notre Conseil métropolitain et du Conseil municipal de Lyon dans cette SPL ? Et parce 
que je suis une élue métropolitaine, élue à Lyon, comment me satisfaire de voir que les 550 000 Lyonnais et 
usagers des services de mobilités seront représentés par une seule voix, par un seul élu, au sein de cette société 
publique locale ? 

Aussi, à ce stade, parce que nous estimons qu’il est de notre devoir d’élus d’assumer notre responsabilité politique 
et d’en répondre publiquement, ici, dans cette enceinte et non pas dans un conseil d’administration plus ou moins 
opaque d’une SPL, nous nous abstiendrons sur ce projet de délibération et je vous remercie de votre attention. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire. 

M. le Conseiller Groult : Monsieur le Président, chers collègues, nous voterons favorablement la création de la 

société publique locale de mobilités. Que notre collectivité se dote d'un nouvel outil à capitaux 100 % publics pour 
l'amélioration des mobilités et la création d'une cohérence entre les différentes structures publiques est essentiel 
pour l'usager. 

Nous sommes particulièrement favorables à la reprise en gestion par cette SPLM, des parkings en ouvrage privé 
dont les contrats de délégation de service public arrivent à échéance. 

À la date de création, la SPLM ne concerne que le SYTRAL, la Métropole et la Ville de Lyon. Nous sommes 
favorables à un élargissement à d'autres communes ou d'autres collectivités et on pense, en premier lieu, à 
Villeurbanne d'abord, pour des questions de proximité et de cohérence avec les besoins en mobilité alternative. 

Cet élargissement pourrait, devra se porter vers une forte ambition. En effet, nous voyons, dans la SPL, une 
préfiguration possible d'un service public intégré, multimodal du déplacement et de la mobilité. 

Imaginons un abonnement unique TER/TCL/Vélo'v/autopartage/transport fluvial. De nombreux chantiers pourraient 
être portés par cette SPLM. Nous serons attentifs, dans l'attente de cette ambition, à ce qu'ils respectent toujours 
les conditions de travail des salariés, les besoins des usagers et leur représentation. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain. 

M. le Conseiller Debû : Merci monsieur le Président. Monsieur le Vice-Président, mes chers collègues, cette 

délibération propose la création d’un nouvel outil dans le champ de la mobilité et je ne vais pas revenir sur 
l’importance que nous accordons à ce domaine, les précédents orateurs l'ont clairement établi. 

Contrairement à l’allotissement des TCL qui tend à diviser une activité par essence intégrée, cette SPL se propose 
de réunir, dans une même structure, des missions transversales jusqu’alors éclatées. 

Le choix d’une SPL, qui garantit la maîtrise publique de la société à travers son actionnariat, est un aspect positif. 
Cela reste, néanmoins, une société de droit privé, avec les limites de ceci et j’y reviendrai dans un deuxième temps 
de mon propos. 

Si nous pouvons nous féliciter de la création de cet outil, il reste des zones de flou et j’aimerais profiter de l’occasion 
pour obtenir quelques précisions, monsieur le Vice-Président, j'espère que vous êtes prêt. 

Tout d’abord, l’objet social de la SPLM est extrêmement large et entretient, de fait, un flou sur la destination finale 
de la SPLM. Si la délibération pointe deux missions, pour ce qui relève de la Métropole, qui lui seraient confiées, à 
savoir, le conseil à la mobilité dans le cadre de la ZFE et la gestion des parkings, hors LPA, on voit bien que l'outil 
peut se développer et prendre en charge d'autres secteurs d'activité donc c'est à voir si la réflexion est déjà engagée 
sur le développement futur de cette SPL ou si nous sommes, pour le moment, simplement sur ce périmètre-là. 
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À ce propos, pour être précis sur la question de la relation client, la question est, est-ce que la SPLM récupère 
l'intégralité de la relation client des TCL ? Est-ce qu'une partie reste aux TCL ou dans une autre structure ? Et donc, 
est-ce que l’on peut espérer l'ouverture de nouvelles agences un peu partout sur le territoire puisque la plupart des 
agences TCL avaient fermé ces dernières années ? 

On parle d'un outil intégré mais il y a un acteur quand même de la mobilité qui est absent, pour des raisons politiques 
que je comprends bien mais quid de nos relations avec la SNCF et donc, du coup, bon… Ceux de la Région, je les 
connais suffisamment mais disons, avec la SNCF, on peut peut-être espérer pouvoir avancer. 

Question aussi sur le périmètre territorial puisque, seule la Ville de Lyon est, pour le moment, actionnaire, j'imagine 
que la question est évidemment ouverte et que d'autres collectivités pourraient l'intégrer si elles en avaient l'envie, 
mais on est bien d'accord que le conseil à la mobilité sera étendu sur les 59 communes ? 

C'était ma première salve de questions. 

La deuxième série, c'est plutôt des questions ayant trait aux personnels futurs de la SPLM parce qu'évidemment, 
cela suscite une légitime inquiétude, notamment, chez les agents des TCL mais, aussi, de la Ville de Lyon qui ne 
savent pas exactement vers où ils vont et, avec le changement de statut du SYTRAL et l'allotissement, ce nouvel 
outil-là vient, quelque peu, en rajouter à leurs inquiétudes donc je me fais le relais de leurs interrogations c'est-à-dire 
que la SPLM, en étant une société de droit privé, pose la question du statut des personnels. 

Est-ce que les traminots garderont leur statut ? Est-ce qu'ils vont devoir le modifier ? De combien de personnels 
parle-t-on dans cette SPLM ? Est-ce que cela se fera par délégation ou est-ce que c'est la SPLM qui les 
embauchera directement ? Quelle est la convention collective qui leur sera appliquée ? Est-ce que leur ancienneté, 
pour ceux qui seraient transférés, sera conservée ? Est-ce qu'il y aura des passerelles avec les TCL qui permettront 
une évolution métier entre les deux structures sans poser trop de difficultés ? Et puis enfin, quid de la représentation 
des personnels et des syndicats sachant que, a priori, ils vont arriver par vagues et que donc, du coup, les instances 
seront déjà mises en place alors que l'ensemble des personnels n'auront pas été transférés. Là-dessus, il y a 
également une inquiétude. 

Pour la régie de l’eau, on a réussi à garantir, quand même, les statuts des personnels, quels que soient leurs corps 
d’origine et on a été attentifs à ce travail-là donc je crois qu'il nous faut être, sur toutes les questions que j'ai posées, 
clairs et précis pour rassurer nos agents, pour leur offrir les garanties nécessaires et j'espère, Jean-Charles, que 
tu pourras apporter ces précisions-là, ce qui nous permettrait de voter cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

M. le Conseiller Grivel : Monsieur le Président, mes chers collègues, nous entendons, effectivement, avec 

beaucoup de bonheur, les réticences et, en tout cas, les remarques qui ont été faites précédemment. 

Notre groupe a pleinement conscience, et nous l’avons démontré avec constance, de l’importance des enjeux liés 
à la mobilité dans la Métropole de Lyon, c'est peu dire et dans les territoires limitrophes aussi qu’il ne faut jamais 
oublier. 

Nous vous avons, à de nombreuses reprises, sollicité, interrogé, interpellé, notamment, sur la nécessité d’améliorer 
la fréquence et le maillage territorial des transports en commun, de poursuivre la création de parkings-relais et non 
pas en réduire, systématiquement, le nombre de places, d’engager vraiment la contractualisation avec la Région 
sur le RER métropolitain. 

Nous avons, jusqu’à présent, soutenu le déploiement des Voies lyonnaises ainsi que celui du plan piéton, alors 
même qu’il est difficile de vous entendre dire que nous n’avons rien fait dans les précédents mandats, s’agissant 
de la création de pistes cyclables ou de trottoirs. 

Ceci étant dit, nous aurions pu être en accord avec la création de cette SPL, société publique locale, si celle-ci avait 
pour objectifs d’améliorer l’offre en matière de mobilités et de stationnement, d’offrir des alternatives crédibles à la 
voiture mais, aussi, d’aider aux changements des habitudes et des usages dans des délais très courts, type gestion 
de crise. 

Au contraire, vous n'avez pas l’intelligence des situations du quotidien en braquant, inutilement, les usagers avec 
une terminologie péjorative et culpabilisante visant à faire changer à marche forcée les comportements, je cite : 
"polluants, bruyants, consommateurs d’espaces, accidentogènes" liés à l’utilisation de la voiture individuelle. Quelle 
erreur de communication par rapport aux habitants. 

Oui, nous devons encourager les comportements vertueux, emmener nos concitoyennes et concitoyens vers 
d’autres manières de se déplacer. Nous pouvons et nous devons, même, limiter les déplacements en incitant, par 
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exemple, au télétravail. Nous le savons, les études et constats le prouvent, le développement du télétravail, en 
diminuant l’usage des voitures aux heures de pointe, diminue, non seulement, les embouteillages et les pertes de 
temps mais, aussi, des investissements lourds, de partage ou d’entretien de voirie, par exemple. Une action et une 
incitation fortes sur des mesures organisationnelles comme des modifications d’horaires, peuvent éviter bien des 
investissements lourds. 

Mais la dure réalité d’aujourd’hui n’est pas celle-ci, nous ne devons pas oublier que nos concitoyennes et 
concitoyens qui utilisent leur voiture ne le peuvent pas et ne le font pas par choix, d’autant plus quand le litre 
d’essence coûte plus de 2 € mais davantage par obligation, notamment, pour rejoindre leur lieu de travail. Vous ne 
pouvez pas omettre cet impératif social et sociétal et culpabiliser les automobilistes solistes comme vous le faites, 
régulièrement, par l’usage de votre sémantique obsessionnelle. Oui, monsieur le Président, en opposant dans vos 
discours les citoyens à l’écologie, vous braquez une partie de la population en manque d’alternatives pertinentes 
en matière de mobilités et ils n’en sont pas responsables. 

Alors, nous étions assez satisfaits de pouvoir vous dire, finalement, en apprenant, dans la délibération que les 
acteurs publics de cette SPL, que cela pouvait être un bon projet et donc la Métropole de Lyon devra ou devrait 
mettre en œuvre une politique ambitieuse, nous entendons aussi énergique, de mobilités. La formulation laisse 
entendre que, pour l’instant, ce n’est pas encore le cas, ce qui correspond à notre conviction. Désenchantement et 
dommage. 

Oui, vous ne faites pas assez, vous n’osez pas assez en remboursant la dette plutôt que d’engager des 
investissements pour le moyen terme dans des transports publics alternatifs comme le tram, tram/train, métro. 
Votre bilan, au-delà des Voies lyonnaises, risque d’être bien décevant à la fin du mandat. 

Monsieur le Président, vous proposez et, une nouvelle fois, nous sommes déçus. Vous créez une société publique 
lyonnaise des mobilités au sein desquelles se trouvent trois entités publiques qu’Europe Écologie-Les Verts dirige 
et dont les représentants font partie de notre assemblée métropolitaine. Nous trouvons parmi nous, dans ce Conseil 
de la Métropole de Lyon, l’adjoint à la mobilité et le Maire de la ville de Lyon, le Président du SYTRAL mobilités 
ainsi que le Vice-Président aux déplacements qui est, également, membre du conseil d’administration de l’AOMTL. 

La création d’une instance externe pour faciliter le dialogue entre vous nous rend très heureux pour vous quant à 
la qualité de vos relations. Elle nous inquiète aussi quant à votre capacité à rassembler et mobiliser l’ensemble des 
acteurs de notre collectivité dans une entité coordinatrice au niveau de la Métropole, ce qu’elle doit être. Mais 
qu'attendez-vous de l'externalisation parce que c'est une externalisation du principal sujet de notre Métropole et 
nous rejoignons, ainsi, les propos de Nathalie Perrin-Gilbert à l'instant. 

Principal sujet : les mobilités. Vous attendez quoi, de l'efficacité ? Mais pourquoi la Métropole de Lyon, le SYTRAL 
externalisent l'efficacité ? 

Depuis sa création, Synergies se bat, vous le savez, pour éviter que la Métropole de Lyon et il en était de même 
pour la COURLY, ne soit au service que de la ville-centre et s’agissant de la société publique lyonnaise des 
mobilités, le danger est dans sa dénomination même. La SPL est lyonnaise et regardera, à partir du centre de la 
Métropole et, avec son prisme, la mobilité de tout le territoire métropolitain, celle de tous les habitants de la 
Métropole. 

Vous auriez pu et vous auriez dû construire, si tant est que l'on avance dans ce sujet, une société publique 
métropolitaine des mobilités. 

Vous aviez devant vous l’opportunité, la chance de créer une entité rassemblant plusieurs territoires et plusieurs 
sensibilités politiques dans le respect de la pluralité de notre assemblée. Pourquoi, dès la création, vous n’avez 
pas inclus Villeurbanne, Vénissieux, Vaulx-en-Velin, Caluire et au moins les communes qui ont, sur leur territoire, 
des gares, notamment, des gares TER ? 

Et même si vous le dites et si cela a été rappelé que, dans l'avenir, ce sera mieux, franchement, vous nous inquiétez 
ou alors, nous allons nous résigner en nous disant, une nouvelle fois, il y aura des promesses qui ne seront pas 
tenues et c'est un grand classique que de dire : "Circulez, il n'y a rien à voir et on verra plus tard !". 

Au contraire, vous avez choisi de créer une société publique lyonnaise monochrome, en l’occurrence, de couleur 
verte. Vous nous proposez finalement une SPE, une société publique de l'entre-soi au sein de laquelle vous pourrez 
vous retrouver, entre vous, pour porter, ensemble, l’ambition en matière de mobilités que vous peinez à déployer 
jusqu’ici. 

Parce que la constitution de cette SPL, si cette SPL est créée dans ces conditions, n'a pas pris la bonne destination, 
parce qu’elle n’est pas représentative de ce qu’est la Métropole de Lyon, nous voterons contre la proposition de la 
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présente délibération, alors que nous aurions pu apporter nos voix sur un projet revu, remanié, revisité, corrigé à 
la création d’une société publique métropolitaine des mobilités. 

Monsieur le Président, vous avez loupé le coche et pourtant il était gros et il était visible. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain qui a également déposé un 

amendement donc je laisse monsieur Pelaez le présenter lors de son intervention. 

M. le Conseiller Pelaez : Monsieur le Président, mes chers collègues, j'ai pris huit minutes sur cette délibération, 

j'aurais pu en prendre 30 tellement il y aurait des choses à dire et nous aurions pu, monsieur le Président, plutôt 
que de réagir comme ça, en discuter avant si vous aviez, sur un sujet aussi important que celui-ci, daigné accepter 
que l'on puisse travailler ensemble ce sujet plutôt que de découvrir cette délibération, il y a quelques jours. 

Alors, vous nous proposez, aujourd’hui, la création d’une SPL disposant d’un large objet social allant de la gestion 
du stationnement voiture et vélo en voirie comme en parcs de stationnement, des parcs relais, du conseil en mobilité 
à l’autopartage. 

Un tel projet est en réflexion et dans les tuyaux de la Métropole depuis déjà plusieurs années. Il avait alors été 
envisagé qu’un tel projet puisse améliorer le pilotage stratégique des mobilités sur notre Métropole. Nous ne 
sommes donc pas défavorables sur le principe avec, néanmoins évidemment, un certain nombre de bémols 
particulièrement importants et, notamment, concernant le transfert, par exemple, de la relation usagers, 
compétence du SYTRAL. 

Des études semblent toujours en cours sur ce sujet pour déterminer les conditions du transfert. Nous vous avions 
alerté lorsque vous avez voté l’allotissement des TCL et acté la reprise de la relation usagers, attention à ce que 
ce transfert ne soit pas une usine à gaz fort coûteuse en ressources humaines et financières. 

On ne peut d’ailleurs que regretter une nouvelle fois que le dispositif de conseil en mobilité ne soit pas mis en 
service avant ou en même temps que la ZFE, au 1er septembre prochain. 

Alors, on apprend, aujourd'hui, en écoutant monsieur Monot, que cette SPL va donc gérer l'information du public 
de la mise en place de la ZFE. Comment cette SPL va pouvoir faire cela correctement alors que seule la Ville de 
Lyon est représentée ? Comment elle va pouvoir être crédible sur ce sujet de la ZFE si les autres villes concernées 
par la ZFE sont absentes de cette SPL ? 

Cette délibération pose également, de manière impérieuse, la question de l’avenir de LPA, cette formidable SEM, 
ce formidable outil pour la collectivité qui a permis la transformation, notamment, de la Presqu’île de Lyon, entre 
autres, dans les décennies précédentes, outil qui va perdre l’exploitation de près de 11 parcs de stationnement. Le 
chantier de la diversification de ces activités est porté depuis le mandat précédent, en ayant transformé cette 
entreprise historique qui était devenue, avec le temps, une belle endormie, en une formidable machine 
d’innovations en mobilités et stationnement au service de la collectivité, innovation, aujourd’hui, abandonnée 
dramatiquement par le politique. Des incertitudes demeurent encore sur les possibilités offertes sur les volets de 
l’électromobilité comme relais de croissance, sans avoir aucune information, ni même début de projet. J’espère 
que ce n’est pas un simple leurre pour mieux faire passer la pilule. 

Nous aurions ainsi aimé que des données plus précises du business plan de LPA et de la SPLM puissent être 

communiquées aux élus pour en juger. 

Il faut toutefois le souligner, la mise en place d’un groupement employeur et technique de la SPLM avec LPA pour 
mettre en commun et mutualiser les ressources techniques et humaines peut être une bonne chose, à voir juste à 
moyen et long termes si les salariés, notamment, de LPA, ne le regretteront pas. 

Bien évidemment, l’arrivée d’un nouvel acteur des mobilités va bousculer l’organisation et le pilotage dans le 
secteur. Il ne faut pas que cette création engendre un maquis de structures, un mille-feuille de la mobilité. À ce titre, 
mettre en place les conditions d’une gouvernance partagée, équilibrée et donc efficace est indispensable à la 
réussite de l’opération.  

Et, c’est là où on en arrive à une face beaucoup plus sombre de votre projet. On en revient, à ce stade-là, une 
nouvelle fois, à votre méthode politique volontairement opaque, refusant toute transparence, tout débat et 
représentation de toutes les forces politiques de cette assemblée, à ce qui semble inscrit dans vos gènes politiques, 
la volonté de toujours faire qu’un projet, qui pourrait être consensuel, devienne une source d’affrontements, de 
blocage avec votre opposition, ce refus obstiné d’accepter que vous ne représentez pas à vous seuls, l’ensemble 
des habitants de la Métropole et loin s’en faut, à en juger les conditions de votre élection et les résultats de ces 
dernières élections nationales, une méthode assumée qui pose un véritable problème démocratique car il est plus 



44 Séance publique du Conseil du 27 juin 2022 

 

facile, effectivement, de critiquer le manque de démocratie des autres, plutôt que d'être soi-même, un véritable 
démocrate. 

Et je suis souvent sensible à ce que dit Nathalie Perrin-Gilbert et, effectivement, je suis d'accord avec elle, et on 
peut regretter que, dans cette SPL, il n'y ait pas la représentation, notamment, des usagers mais, aussi, des 
personnels mais ce qu'elle a oublié de dire, c'est que, finalement, dans cette représentation de la SPL, il ne va y 
avoir que les Verts pour représenter tout le monde. 

Pourquoi le SYTRAL, la Métropole et la seule Ville de Lyon sont amenés à entrer au capital de la SPLM ? Pourquoi 
pas une démarche partagée à l’échelle des 59 communes de la Métropole ou, a minima, des plus concernées par 
ces enjeux et je l'ai dit tout à l'heure, notamment, les communes concernées par la ZFE ? 

J’entends bien que la Ville de Lyon transfère la gestion du stationnement sur voirie à la SPLM. Mais alors, pourquoi, 
par exemple, les communes d’Oullins et de Villeurbanne n’intègrent pas la SPLM alors que leur stationnement en 
voirie est aussi géré par LPA ? Leur a-t-on seulement proposé d’intégrer la SPLM ? Quid des autres communes ? 

La présence de la seule Ville de Lyon ne se justifie pas et ne me répondez pas que c’est parce qu’une bonne partie 
des capacités de stationnement sont situées sur le territoire de Lyon, ce même stationnement que vous voulez 
réduire, drastiquement, pour le renvoyer ailleurs sur d’autres communes. 

Pour garantir l’équité territoriale, il est donc impératif qu’une proposition soit faite aux communes de pouvoir intégrer 
la SPLM et être, a minima, représentées à son assemblée générale. 

Dans le cas contraire, cela enverrait un nouveau signal très négatif, celui d’un Exécutif Vert tourné sur lui-même. 
Que vous ne faites les choses qu’entre vous, sans aucune considération pour ceux qui ne sont pas de votre 
étiquette politique et, dans le cas contraire, on ne pourrait faire autrement que de comprendre que, si la Ville de 
Lyon est la seule collectivité à entrer dans le capital et donc le conseil d’administration, c’est parce qu’elle est, 
aujourd’hui, de la même couleur politique que vous. 

Car demain, au conseil d’administration de la SPLM, parmi les rangs des représentants de la Métropole, du 
SYTRAL et de la Ville de Lyon, il n’y aura que des Verts, sans aucune contestation possible, sans la moindre 
possibilité de contrôle, ni même de simple regard sur vos activités de la part de toute autre obédience politique. 

Alors que la loi permet d’avoir jusqu’à 18 membres au sein du conseil d’administration de la SPLM, vous faites le 
choix de le limiter à sept membres : quatre pour la Métropole, deux pour le SYTRAL et un pour la Ville de Lyon, 
bien pratique pour vous car cela signifie, aujourd'hui, aucune possibilité pour l’opposition d’obtenir un siège. Une 
nouvelle fois, après le SYTRAL, vous affichez une image intolérante, interdisant le débat et la transparence. 

Pourquoi un tel choix ? Sans réponse fondée de votre part, on peut alors imaginer tout, même le pire. 

Par ailleurs, les statuts de la SPLM précisent que le Président de la SPLM peut, également, en assurer la direction 
générale, cela même que vous avez voulu supprimer à LPA dès votre arrivée. Dites-nous qui pressentez-vous à 
ces deux postes ? 

Après l’épisode du SYTRAL et alors que vous affirmez vouloir faire de la SPLM, le bras gauche de la mobilité de la 
Métropole car il semblerait que vous êtes gaucher, le choix de vous passer de toute opposition est tout bonnement 
scandaleux. 

C’est pourquoi, à défaut et on ne se fait pas beaucoup d’illusions que vous changiez votre position vis-à-vis de la 
Ville de Lyon, seule ville représentée dans la SPML, nous vous demandons d’instituer un conseil d’administration 
composé de 10 membres pour la Métropole, cinq pour le SYTRAL et trois pour la Ville de Lyon. 

Cela permettrait ainsi à l’opposition à la Métropole d’être représentée avec quatre sièges.  

Cette proposition est respectueuse de la clé de répartition du capital entre les actionnaires de la SPLM. Elle est 
respectueuse de vos engagements en faveur de la proportionnelle et des équilibres politiques de notre assemblée. 

Tout en permettant une représentation juste de l’opposition dans ses fonctions de contrôle, elle vous assure 
également une large majorité pour mener vos projets. 

Contrairement au SYTRAL, vous ne pouvez pas vous réfugier derrière le prétexte mensonger d’un besoin d’une 
majorité élargie pour des votes à la majorité qualifiée qui sont, ici, inexistants. Vous ne pouvez pas vous cacher 
derrière votre petit doigt, en nous insultant d’opposition irresponsable. Il n’y a aucune minorité de blocage possible.  
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Et si jamais le tour de table capitalistique de la SPLM devait évoluer avec l’arrivée de nouveaux partenaires, alors, 
bien évidemment, nous discuterons, ensemble, d’une nouvelle répartition des sièges à même de vous laisser mener 
vos projets, pour peu que vous acceptiez de discuter avec nous. 

Monsieur le Président et je vais en finir, après le second tour des élections, vous avez déclaré que nous vivions 
une agonie de la Ve République et qu’il est temps de passer à autre chose. Dont acte. 

Arrêtez de reproduire au niveau local, le modèle présidentialiste que vous critiquez et ouvrez une nouvelle ère avec 
votre opposition où vous nous respecterez, où vous nous verrez comme des partenaires et non pas comme des 
adversaires à éliminer partout où cela est possible. Dans le cas contraire, que devrions-nous penser ?  

Mesdames et messieurs les Vice-Présidents, mesdames et messieurs les élus de la majorité et des autres groupes 
de la majorité que celui des Verts, chers collègues, que feriez-vous si vous étiez confrontés à une telle injustice ? 
Donneriez-vous, docilement, votre accord d’un hochement de la tête ou vous indigneriez-vous ? Que feriez-vous à 
notre place ? 

Ainsi, à défaut d’une évolution de votre part et, notamment, par le vote positif de notre amendement, nous nous 
verrons contraints, de nouveau, sur un projet qui aurait pu faire consensus, de voter contre et vous en serez le seul 
responsable, monsieur le Président. 

(VOIR amendement - Annexe n° 5 page 224). 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Progressistes et républicains. 

M. le Conseiller Kimelfeld : Monsieur le Président, mes chers collègues, d'abord monsieur Monot, je voudrais 
vous remercier de votre présentation et de votre enthousiasme qui n'a pas, a priori, remporté, en tout cas, scoré 
beaucoup dans les groupes de votre majorité, à l'exception, pour l'instant, des Insoumis mais peut-être qu'ils ont 
déjà une lecture, eux, de la composition du conseil d'administration et j'attends, avec impatience, l'intervention du 
parti socialiste et de leurs amis. 

Nous n’avions pas d’opposition de principe à étudier une proposition de regrouper sous une seule entité tous les 
sujets de la mobilité dans un souci d’amélioration du service public aux usagers mais, monsieur Pelaez l'a dit, 
pourquoi ne pas en discuter avant, avec l'ensemble des groupes, avec l'ensemble des composantes de cette 
assemblée ? 

Mais qui, monsieur le Président, vous a conseillé dans la rédaction de cette délibération et dans cette idée d’une 
SPL qui, composée, ainsi, annonce sa mort avant même sa naissance ? Sans doute un esprit taquin qui se réjouit 
par avance de son enterrement de première classe. 

Avec cette SPL et je ne suis pas le seul à le dire et sans doute pas le dernier, j'attends, encore une fois, nos amis 
socialistes et ensuite, bien sûr, la droite républicaine et les écologistes, plusieurs composantes de votre majorité 
vous alertent depuis plusieurs jours. Nathalie Perrin-Gilbert l'a dit, cité à chaque intervention, c'est la remise en 
question du service public des mobilités, c’est l’externalisation de la compétence transports en dehors du contrôle 
de l’assemblée métropolitaine, alors, certes oui, maîtrise publique mais plus maîtrise démocratique. 

Ce n'est pas seulement une question de gouvernance. Un amendement va être proposé, tout à fait respectable, 
mais quelque part, comme on le dit, un pansement sur une jambe de bois, même si l'évolution de la gouvernance 
peut être une première piste. 

Pour autant, c'est une gouvernance restreinte qui ne permettra ni à vos partenaires ou quelques privilégiés, mais 
patientez, dans quelques instants, nous aurons la découverte de tout cela, ni à l’opposition, mais ça, nous en avons 
pris l'habitude, de siéger et pour la Ville de Lyon et pour la Métropole, sauf si au prochain Conseil municipal de 
Lyon, le Maire de Lyon proteste, aussi, contre ce déni de démocratie. 

Une gouvernance qui nie les territoires et, de fait, ses habitants, qui prétend gérer les 15 parkings métropolitains et 
les parkings proches des gares TER, sans associer ni la Région, ni les communes concernées, ni la SNCF, ni les 
communes concernés, je l'ai déjà dit mais je le dis deux fois parce que je viens d'apercevoir Marc Grivel qui se 
grattait la gorge, je me suis dit que j'avais peut-être oublié les communes mais, uniquement, entre amis avec la 
Ville de Lyon. 

Quid de Lyon parc auto ? Monsieur Bagnon va pouvoir se consacrer pleinement à sa mission sur les voiries dans 
les prochains mois. Il en fait déjà beaucoup mais, là, il va pouvoir avoir du temps devant lui pour pouvoir se 
consacrer puisque Lyon parc auto sera à genoux. 
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L’épisode malheureux, monsieur le Président, du funiculaire aurait dû vous motiver à élargir votre gouvernance 
pour associer tous les acteurs, vous le refusez. Plusieurs responsables politiques, dont certains de vos amis mais 
pas seulement, demandent, à juste titre, au Président de la République, d’entendre les messages envoyés lors des 
législatives. Vous seriez inspiré de faire de même comme Président de la Métropole. 

Je veux dire aussi à vos partenaires de la majorité qu’ils ne doivent pas avoir de crainte en votant, comme nous, 
contre cette délibération. Rejeter une délibération qui n’est pas conforme à vos engagements, à vos valeurs, à 
l’intérêt des usagers, des habitants et des habitantes de la Métropole, ne fragilisera pas votre majorité mais, au 
contraire, la renforcera. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

M. le Vice-Président Longueval : Parole tant attendue. Il faut déjà dire que la Métropole connaît déjà deux SPL 

dans le champ de l'aménagement, qu'elles sont partagées avec la Ville de Lyon et qu'elles ne sont pas nouvelles, 
la SPL Part-Dieu et la SPL Confluence et, au fond, si on est convaincu que l'outil SPL peut être pertinent et, s'il l'est 
pour des grands projets d'aménagement qui durent souvent bien plus de la décennie, il peut aussi l'être 
nécessairement pour des services publics tel celui des mobilités.  

Et si les premières missions susceptibles d’être confiées à la SPLM conduisent à une gouvernance à trois qui peut 
sembler, à certains d'entre vous ici, lyonno-centrée, toute entrée au capital et il y en aura, immanquablement, d’un 
nouvel actionnaire, entraînera son entrée au conseil d’administration. 

Et il est clair que l’action publique en termes de mobilités aujourd'hui est freinée par le fractionnement des 
compétences, tout le monde le constate. 

L’exemple du stationnement est illustratif, les communes sont compétentes sur la voirie, le stationnement vélo est 
piloté par la Métropole, les parcs-relais par le SYTRAL ou la Métropole selon les ouvrages et cette organisation 
est, certes, fragmentée mais, en plus, elle fait parfois doublon et il peut être absurde de trouver des situations de 
quasi-concurrence entre plusieurs acteurs publics sur un même territoire. 

Tout le monde gère des parkings. Est-ce que chacun le fait bien dans ses équipes respectives ? Le SYTRAL gère 
des P+R de jour mais pas de nuit, pour prendre cet exemple. Avec ce projet de SPLM, il y a un enjeu de cohérence, 
de mutualisation mais, aussi, de fluidité entre les équipes techniques de chacun des actionnaires. 

Chacun peut comprendre que, sur un même territoire géographique, il est probablement préférable que les équipes 
qui gèrent les mêmes politiques publiques au sein de collectivités différentes se regroupent, d’une part parce que 
cela améliore la qualité de l’expertise et des compétences et, d’autre part, tout porte à croire que cela coûtera moins 
cher. 

Sur la question du calendrier, oui on peut entendre que ça allait vite. Ce n'est pas la première fois que des décisions 
sont prises rapidement mais je crois que ce qu'il ne faut pas oublier, c'est que les équipes techniques y travaillent 
depuis déjà un certain temps et que, quand les équipes techniques ont travaillé et que cela a abouti, eh bien la 
décision peut se prendre. Je ne vous rappellerai pas d'autres décisions qui se sont faites aussi parfois rapidement 
pour arriver, ne serait-ce que celle de la création de la Métropole. 

Enfin, rappelons que pour cette SPLM, il y a une forme d’alignement des planètes : 

- un contrat du stationnement qui arrive à échéance à Lyon, 

- une quinzaine de contrats de parcs de stationnement qui ne sont pas gérés par les communes mais qui sont 
gérés par la Métropole donc les communes ne gèrent pas, aujourd'hui, ces 15 contrats, 

- la question de la DSP du SYTRAL et de l’allotissement, qui prévoit de récupérer en gestion directe la relation 
usagers, ce qui n'est pas si mal pour ce qui est de la démocratie quand, effectivement, cette relation usagers doit 
dépendre du public, 

- et enfin, la ZFE et la montée en puissance des agences de mobilité, en gestion directe par la Métropole dans un 
premier temps, sur lesquelles il conviendra de nous interroger sur leur développement dans les autres communes 
du territoire et, après, nous interroger sur comment elles peuvent intégrer, effectivement, ce nouvel outil. 

Le groupe Socialiste n’est pas insensible à certaines questions qui sont posées dans ce débat. La question du 
statut de la fonction publique pour ses salariés mais il ne faut pas oublier, tout le monde sait, ici, que toute personne 
qui relève de la fonction publique nationale ou territoriale peut travailler au sein d’une SPL, tout en conservant son 
statut de fonctionnaire. Elle peut être détachée ou mise à sa disposition. 
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Après, on a des arguments sur la question du conseil d’administration qui comporte un nombre d’élus limité mais, 
quand même, là encore, tout le monde sait que ce sont les actionnaires qui contribuent au financement de la SPL 
et que le vote démocratique est aussi sur les volants financiers que nos assemblées respectives et la Ville de Lyon 
et la Métropole, confient à la SPL. Il y a donc une forme de contrôle nécessairement des SPL et vous le savez bien. 

À ce jour, trois communes, effectivement, pratiquent le stationnement payant en surface, dont Villeurbanne. 
Villeurbanne dispose aussi de parkings souterrains, Villeurbanne est aussi dans la ZFE centrale et se trouve donc 
concernée au premier chef, au même titre que Lyon, au déploiement des agences de mobilité. Ainsi, le déploiement 
progressif des activités de cette nouvelle SPLM et son développement futur mériteront d’être particulièrement 
concertés avec la Ville de Villeurbanne. 

Dans le même esprit, le déploiement, demain, des agences de mobilité en dehors de la ZFE centrale, dans les 
communes de première couronne, notamment, méritera aussi d’être débattu avec ces mêmes communes, si ces 
agences intégraient, à terme, la SPLM. 

Pour finir, la reprise en gestion directe par le SYTRAL de la relation usagers dans le cadre de l’allotissement est 
une bonne décision. Elle concerne tous les usagers de SYTRAL Mobilités au sens large et, là encore, ce dossier 
est au travail et méritera une attention particulière. 

Avec la prise en compte de ces différents éléments, notre groupe votera cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Rassemblement de la droite, du centre et de la société civile qui 

a également déposé un amendement. 

M. le Conseiller Seguin : Monsieur le Président, chers collègues, vous nous proposez donc aujourd’hui de créer 

un nouvel outil au service des mobilités, outil contrôlé à 100 % par la puissance publique puisque c’est une société 
publique locale et ici, plus particulièrement, par la Métropole et l’AOMTL SYTRAL Mobilités, actionnaires à 90 %, 
deux entités qui connaissent, aujourd’hui, le même Président et je voudrais simplement faire un commentaire sur 
l'intervention du groupe Socialiste. Certes, les SPL existent à Lyon, Confluence et la Part-Dieu mais, c'est un même 
territoire avec la Ville de Lyon et je vous rappelle que les oppositions siègent à ces deux SPL. 

Les orateurs précédents ont mentionné les différentes activités que vous souhaitez intégrer dans cette SPL. 
Certaines étaient prévisibles, comme les parcs-relais du SYTRAL avec votre décision d’allotissement et d’isoler 
ces ouvrages dans un lot. D’autres peut être moins, comme celle de la Ville de Lyon, de laisser filer la gestion de 
son stationnement payant sur voirie sous la coupe de la Métropole mais cela doit relever, sans doute, d’une nouvelle 
osmose entre vous-même et le Maire de Lyon. 

Parallèlement à la reprise en main des parkings publics de la Métropole, quoique vous en disiez, vous allez vider 
la SEM Lyon parc auto de sa substance et la conduire, sans doute, vers une disparition programmée mais que 
vous ne voulez pas, à ce jour, assumer. C’est vrai que, dans une SEM, il y a des actionnaires privés et, en l’espèce, 
des banquiers, quelle horreur, des banquiers pensez-vous. 

Lors du conseil de LPA, utilisons plutôt le sigle LPA que le nom entier Lyon parc auto qui pourrait choquer un certain 
nombre de vos collègues de la majorité puisqu’il y a le mot auto donc, lors du conseil de LPA du 15 décembre 
2021, trois scénarii étaient dessinés : 

- soit le statut quo, 
- soit la transformation de LPA en SPL, 
- et ce mix proposé, maintenant, entre une SEM qui perdure avec un GIP (groupement d'intérêt public) et un 
groupement d’employeur dans cette SPLM. 

Avec ce dernier scénario, LPA était considéré comme excédentaire jusqu’en 2025. Maintenant, vous nous dites, 
c’est, en tout cas ce qu’a dit monsieur Monot, en commission, que ça peut tenir jusqu’en 2030-2031, à charge de 
développer de nouvelles ressources sinon ce sera la fin. Or, même si une diversification a été entamée depuis de 
nombreuses années, comme le disait la directrice générale, lors du conseil d’administration, le 16 mai dernier : 
"aucune de ces activités n’a trouvé un niveau de rentabilité satisfaisant". Pour une majorité qui n’a de cesse de 
donner des leçons de morale, ce serait bien d’être complètement transparent avec les salariés de LPA. 

Il faut aussi être transparent vis-à-vis du destin que vous réservez à ces parkings. Ainsi, avec votre projet Rive 
droite et celui de la Presqu’île, quel est leur futur ? Seront-ils réservés aux résidents de ces secteurs et quel impact 
sur la zone commerciale de la Presqu’île si les clients n’ont plus que le seul choix du transport collectif pour venir ? 

À peine créée, vous voulez également vous délester de l’Agence des mobilités vers cette société. Bref, c’est une 
reprise en main qui ne veut pas vraiment dire son nom, sous une seule entité et à votre botte. La gouvernance telle 
que prévue, corrobore ce sentiment puisque, dans votre schéma, alors que la Ville de Lyon, actionnaire à 10 %, a 
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un siège au conseil d’administration, le SYTRAL, avec 20 %, a deux sièges et la Métropole, avec 70 %, a seulement 
quatre sièges. Une certaine logique aurait pu conduire à sept sièges pour la Métropole, mais non ! Ou comment ne 
pas s’embarrasser de l’opposition. 

Décidément, avec vous c’est bis repetita, mais non placent pour nous car, comme avec l’AOMTL SYTRAL Mobilités, 
exit toute contradiction. C’est vrai, l’entre-soi, c'est tellement plus sympathique. Pouvez-vous nous indiquer si les 
membres que vous avez prévu de désigner au CA et au Bureau de cette nouvelle SPLM percevront des 
indemnités ? J'attends votre réponse. 

Vous et votre majorité avez, indubitablement, un problème avec une expression qui pourrait être différente de la 
vôtre, à croire que la démocratie ne vaut que lorsqu’elle peut accéder au pouvoir. 

C’est la raison pour laquelle nous avons déposé un amendement pour relever le nombre des représentants de la 
Métropole de quatre à sept, afin que la pluralité politique de notre assemblée soit garantie. Vous comprendrez ou 
pas qu’en l’état, il n’est pas possible de vous donner un blanc-seing, tant que nous n’avons pas un état précis de 
votre stratégie et de votre objectif en matière de mobilités mais, aussi, d’organisation des espaces. 

Vous empilez les couches d’un millefeuille qui commence à sembler bien indigeste : 

- une promesse à dessiner l’avenir du métro pour finalement l’abandonner, 
- une amplification de la ZFE sans que l’accompagnement des personnes concernées soit à la hauteur. Où est la 
campagne de communication qui devait démarrer avant l’été ? 
- un haro systématiquement sur la voiture et peu importe qu’elle soit avec ou sans émission de gaz, c’est le symbole 
d’une liberté individuelle d’aller et venir qui n’a pas cours dans votre doxa, 
- une AOMTL mobilités sans opposition métropolitaine à sa juste proportion, 
- et, maintenant, cette SPLM à votre main. 

Quelle sera la prochaine couche ? 

Vous voyez, comme il a été dit en commission, ce genre de projet devrait faire l’objet, en amont, de la rédaction de 
la délibération, d’un débat, ne serait-ce qu’avec les Présidents des groupes politiques de notre assemblée. Et là, il 
aurait pu être, notamment, discuté des représentants de la Métropole, tant à l’assemblée générale, qu’au conseil 
d’administration ou qu’au comité d’engagement car, comme prévu, et dit par l’opposition et, contrairement à ce que 
semblait naïvement croire monsieur Monot, ce n’est pas à la Conférence des Présidents que cela est possible. 
D’ailleurs, vous n’avez même pas répondu à la remarque qui vous avait été faite sur cette gouvernance. 

Ce n’est pas comme ça que vous pourriez affirmer, comme vous l’écrivez péremptoirement au début de votre 
délibération que, tous, nous partageons le même objectif stratégique primordial. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

M. le Conseiller Vieira : Merci monsieur le Président. Chers collègues, imaginez un instant que ce gobelet 

représente 8 milliards de tonnes équivalent CO2. C’est ce que les activités humaines produisaient, il y a moins d’un 
siècle et c’était déjà deux fois plus qu’avant le début de la révolution industrielle. Et puis, il y a eu le développement 
massif des pays du Nord, l’extraction des énergies fossiles à outrance et, années après années, nous avons abouti 
à 40 milliards de tonnes de CO2 rejetés dans l'atmosphère. Cela fait cinq gobelets empilés ainsi et, si on continue 
ainsi, eh bien vous connaissez la suite, tout va s’effondrer. 

(Brouhaha). 

Je souhaitais évoquer ces chiffres, mes chers collègues, non pas pour la blague mais pour deux raisons. La 
première, c’est que je crains malheureusement qu’il ne faille le faire et le refaire tant que chacune et chacun n’aura 
pas pris la mesure de l’urgence, face au mur que nous allons prendre en pleine face car je souhaite rappeler que, 
pour respecter l’accord de Paris qui ne permettra de limiter la hausse que de 2°, il faut que nous divisions nos 
émissions de gaz à effet de serre par 10. 

M. le Conseiller Pelaez : (Hors micro). 

M. le Conseiller Vieira : La deuxième raison, j'y arrive, monsieur Pelaez, c’est que le transport est l’activité qui 

contribue le plus, en France, aux émissions de gaz à effet de serre, avec 140 millions de tonnes équivalent CO2, 
dont plus de la moitié provient de l’utilisation de la voiture individuelle. 

(Brouhaha). 
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M. le Président : Merci de respecter l'orateur. Chacun a pu s'exprimer, tout le monde a été respecté. 

Monsieur Vieira, reprenez !  

M. le Conseiller Vieira : Alors, si une politique écologique a de multiples facettes, le sujet des mobilités y est 

fondamental et c’est pour cette raison que notre majorité l’a pris à bras le corps, dès notre arrivée, il y a deux ans. 

Contrairement à ce que vous avez dit, monsieur Grivel, nous souhaitons agir sur tous les leviers, les modes actifs, 
certes, les transports en commun, le covoiturage, l’autopartage, la logistique urbaine, la multimodalité et j’en passe. 
Nous souhaitons une Métropole apaisée et plus résiliente face au changement climatique. 

Preuve de l’attention que nous portons à cette thématique, nous avons doublé les investissements dans tous les 
domaines : 

- pour les mobilités actives en consacrant 320 M€ dans ce mandat, contre 160 M€ dans la précédente mandature, 
- et sur les transports en commun où SYTRAL Mobilités investit 2,6 milliards d'euros pour le développement du 
réseau, là où le plan de mandat 2014-2020 était de 1,3 milliard. 

Alors, si cette délibération peut, à première vue, sembler un peu technique, elle est en réalité une pierre de plus à 
l’édifice, une pierre modeste, certes, moins visible, mais tout aussi essentielle. Nous proposons de créer un 
opérateur 100 % public, dénommé société publique lyonnaise des mobilités qui vise à mutualiser des compétences 
jusqu’alors fractionnées. 

Aujourd’hui, la Métropole délègue à des opérateurs privés ou semi-publics tels qu’Effia, QPark ou Lyon parc auto, 
la gestion des parkings en ouvrage. Le même LPA gère, également, le stationnement sur voirie pour le compte de 
la Ville de Lyon tandis que Kéolis exerce, pour le compte de SYTRAL Mobilités, la gestion des parkings relais TCL. 

Des sujets donc assez similaires mais, actuellement, éclatés entre différents acteurs, ce qui ne facilite pas la mise 
en place d’une offre cohérente et lisible pour les usagers. À l’inverse, la société publique lyonnaise des mobilités 
permettra une meilleure coordination, plus d’efficacité, plus de transversalité. 

Par exemple, le cycliste pourra utiliser une seule et même carte, que ce soit pour accéder tant au parc-relais vélo 
TCL qu’au parc vélo LPA de Cordeliers ou à la vélo-station de Lyon Part-Dieu. Les parcs relais voiture SYTRAL, 
qui sont aujourd’hui vidés la nuit, pourraient, quant à eux, être rendus utilisables pour les riverains, ce qui permettrait 
d’optimiser ces équipements. Enfin, la SPLM organisera également du conseil en mobilité, notamment, pour 
accompagner la montée en puissance de la ZFE via un guichet pour les aides et les dérogations. 

Cette nouvelle structure ne sera pas uniquement dédiée à la gestion, elle sera aussi un outil opérationnel pour la 
mise en place de politiques publiques ambitieuses tel que le déploiement massif du stationnement vélo sécurisé. 
Elle sera un interlocuteur unique pour les usagers, cela ouvre la voie à une simplification de leur parcours, dans 
une logique de ce que l’on appelle la mobilité intégrée.  

L’outil SPL nous permettra d’attribuer directement des contrats sans mise en concurrence préalable comme c’est 
le cas actuellement. 

Et loin des critiques que j’ai pu entendre ici ou là, ce n’est pas une perte de pouvoir ou un éloignement des décisions. 
C’est, au contraire, une reprise en main, par la collectivité via les représentants directs que sont les élus, comme 
nous l’avons fait avec la régie publique de l’eau. 

D’ici juin 2025, ce sont 15 parcs métropolitains et 21 parcs-relais TCL qui reviendront dans le giron public et seront 
gérés par la SPLM. 

Rendre plus efficaces nos politiques publiques et optimiser l’expérience des usagers, voici les deux piliers parmi 
les objectifs de cette nouvelle structure dont je vous encourage, mes chers collègues, à soutenir la création comme 
le fera notre groupe. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au Vice-Président Jean-Charles Kohlhaas. 

M. le Vice-Président Kohlhaas : Merci monsieur le Président. Vous avez dit beaucoup de choses donc je vais 

essayer de ne rien oublier. J'ai pris beaucoup de notes mais on pourra compléter si j'ai quelques oublis. 

D'abord, il me semble, à la lecture de certains articles de presse et après avoir entendu certains d'entre vous, qu'il 
y a un certain nombre de quiproquos. Oui, j'ai lu dans la presse que la Métropole créait une nouvelle autorité 
organisatrice des mobilités. J'ai entendu parler de transfert de compétences de nos collectivités à la SPL, etc., j'y 
reviendrai. Non ! Une société publique locale est une entreprise. C'est une société publique qui met en œuvre ce 
que les autorités organisatrices décident en leur sein. 
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La Métropole ne transfère aucune compétence à la SPL. Elle va demander, par la forme d'un contrat, à la SPL, de 
mettre en œuvre, notamment, en premier lieu, la gestion des parkings métropolitains qui, aujourd'hui, sont pris en 
charge par LPA. Mais, en aucun cas, le conseil d'administration de la SPL ne décidera de la politique des mobilités 
de la Métropole. La SPL peut mettre en œuvre la politique de ses membres actionnaires sur leurs compétences à 
eux et sur leurs territoires à eux donc, en aucun cas, les villes, puisque vous avez parlé beaucoup de villes, ne 
peuvent adhérer à la SPL parce qu'elles sont concernées par la ZFE puisque la ZFE est une compétence 
métropolitaine. Seul l'actionnaire métropolitain peut demander à la SPL de mettre en œuvre le conseil en mobilité 
d'accompagnement à la ZFE. 

Certaines villes, Lyon en premier mais, peut-être, demain Villeurbanne, Oullins et peut-être d'autres qui ont une 
compétence en matière de stationnement en voirie peuvent, confier, à cette société publique locale, la gestion de 
ce stationnement en voirie mais, en aucun cas, ce qui ne relève pas de leurs compétences. Et de la même façon, 
SYTRAL Mobilités est actionnaire de cette société publique locale pour lui confier, dans un premier temps, la 
gestion des parkings-relais qui est de sa compétence et sur son territoire, c'est-à-dire je vous rappelle que ce 
territoire, c'est tout le Rhône sauf la Région de Condrieu. 

À terme, demain, les autorités organisatrices de la mobilité locale externes à la Métropole pourront confier, à la 
SPL, des contrats sur leurs compétences de mobilité partagée, par exemple, ou de mobilité sociale et auquel cas, 
elles deviendront actionnaires de cette SPL. 

Vous avez, là-dedans, deux éléments essentiels qui, pour moi, essaient d'expliquer beaucoup d'incompréhensions 
dans vos interventions. La Métropole gardera sa compétence et tous les débats sur la compétence mobilité de la 
Métropole auront lieu en Conseil métropolitain, SYTRAL Mobilités de la même façon. J'en profite pour dire que 
SYTRAL Mobilités, le Président avait proposé à ce que chaque groupe de l'opposition métropolitaine y soit 
représenté… 

M. le Conseiller Cochet : (Hors micro). 

M. le Président : Monsieur Cochet, vous n'avez pas la parole. 

(Brouhaha) 

M. le Vice-Président Kohlhaas : Merci, ce sera toujours au conseil d'administration de SYTRAL Mobilités que se 

prendront les décisions sur les compétences de SYTRAL Mobilités et jamais dans la SPL, comme, bien sûr, le 
Conseil municipal de la Ville de Lyon prendra ses décisions en matière de ses compétences et ne les fera pas 
prendre par la SPL donc ça, c'est le premier engagement, premier enjeu. 

Donc, non, il n'est pas question d'y avoir une seule entité qui gère toute la mobilité, c'est juste un outil de mise en 
œuvre. Non, la Métropole ne transfère pas sa compétence et j'ai presque envie de dire, pour répondre à quelqu'un 
qui a posé une question sur quel lien avec la SNCF, la SNCF est une entreprise comme la SPL, une entreprise 
publique, 100 % capitaux publics. Elle n'est, en aucun cas, une autorité organisatrice. En matière de transports qui 
nous concernent, ferroviaires, c'est la Région qui est l'autorité organisatrice et demain, si la Région souhaite confier 
à cette société publique locale des mobilités, des compétences, par exemple, de gestion de ses parcs-relais sur 
les parcs TER métropolitains ou même du Rhône, elle peut tout à fait le faire en devenant actionnaire de la SPL. 

Donc, deux éléments de réponse : les autorités organisatrices restent les mêmes, les débats pluriels sont possibles 
dans ces autorités organisatrices, la SPL n'est qu'un outil de mise en œuvre mais un outil unique qui peut faire la 
porte d'entrée de l'usager. C'est ça l'enjeu que Matthieu Vieira et Vincent Monot montraient bien tout à l'heure, 
l'enjeu, c'est que, pour l'usager, le citoyen, on ait une porte d'entrée unique permettant d'avoir accès à tous les 
services de la mobilité mis en œuvre par la SPL, sous le commandement de toutes ces autorités organisatrices. 

Et donc, vous avez compris aussi, en même temps, que même si nous démarrons cette SPL rapidement parce qu'il 
y a un enjeu de fin de contrat des parkings de la Métropole gérés par LPA, au passage, on le fait comme ça parce 
que, puisque LPA est soumis à la concurrence, on craint fortement que LPA perde beaucoup de ses contrats lors 
d'une mise en concurrence dans un an et donc, nous voulons les reprendre en gestion directe publique avec 
certitude et pour un long terme et pourquoi ? Parce que nous donnons et je vous réponds, monsieur Seguin, oui il 
y a un certain nombre de services de la mobilité qui sont, aujourd'hui, fortement déficitaires et que la SEM LPA 
n'est pas le meilleur outil pour mettre en œuvre ces services déficitaires puisqu'effectivement, elle n'est pas 
protégée de la concurrence alors qu'avec une SPL, nous pourrons dire à la SPL "oui, vous allez perdre de l'argent 
sur l'autopartage, oui, vous allez perdre de l'argent parce vous allez diminuer le nombre de places de voitures, 
entre guillemets, commerciales pour faire une tarification sociale" mais nous l'assumons et nous en sommes le 
commanditaire. 
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Tout cela pour vous dire que nous espérons et nous souhaitons même que, dans les mois et les années qui 
viennent, d'autres actionnaires viennent rejoindre le conseil d'administration. On a parlé de certaines communes 
qui pourraient être intéressées mais c'est à elles de le décider et de le choisir, bien sûr, donc je ne vais pas me 
prononcer en lieu et place de la Ville de Villeurbanne et de la Ville d'Oullins ou d'autres villes plus tard. On pense, 
bien sûr, à tous les EPCI (établissement public de coopération intercommunale) du Rhône qui sont des membres 
de l'AOMTL SYTRAL et qui ont des compétences en matière de mobilité et on a cité la Région. 

Il est évident que, si cette petite quinzaine de membres entrait dans la SPL, il faudrait au moins que chacun ait un 
siège au conseil d'administration et donc, il faudrait déjà diminuer le nombre des quatre sièges de la Métropole 
pour que chacun puisse en avoir un. 

Une réponse aux questions de mes amis communistes : comme cela a été présenté ici, nous souhaitons confier, 
dans un premier temps, à cette SPL, la gestion des parkings métropolitains à court terme, P+R SYTRAL à un peu 
plus long terme puisque les contrats ne sont pas du même ordre mais, peut-être, même à court terme pour certains 
qui vont être ouverts dans assez peu de temps et qui sont, aujourd'hui, pas délégués à qui que ce soit et nous 
réfléchissons à, effectivement, confier les relations usagers à cette société publique locale. 

Dans le cadre de l'allotissement, nous avons pris l'engagement de réintégrer au SYTRAL un certain nombre de 
fonctions qui, aujourd'hui, sont déléguées à Kéolis, notamment, les fonctions majeures de décisions et qui sont 
extrêmement importantes et puis à reprendre, en gestion publique, un certain nombre de fonctions et, notamment, 
les relations usagers qui, aujourd'hui, sont partagées entre plusieurs délégataires, Kéolis sur le périmètre TCL, 
mais d'autres sur les autres périmètres et je vous rappelle que SYTRAL Mobilités est, aujourd'hui, un seul réseau 
sur la totalité du Rhône. 

Donc deux démarches importantes puisque nous voulons développer ces relations usagers, la reprise en gestion 
publique et, là-dessus, comme d'ailleurs pour le personnel qui sera repris directement au SYTRAL, le Président 
s'est engagé, à plusieurs reprises, publiquement, que l'on élabore un socle social et que l'ensemble des acquis, 
des avantages et des pratiques des salariés actuels de Kéolis qui faisaient ces missions, soient maintenus dans 
les nouvelles entités dans lesquelles ils seront repris, que ce soit d'autres délégataires que Kéolis pour les lots 
principaux ou que ce soit, bien sûr, le SYTRAL ou la SPL pour ceux qui seront repris en gestion directe, l'ancienneté, 
les passerelles possibles entre les missions, etc., tout cela sera écrit et maintenu, bien évidemment, le Président 
en a pris l'engagement. 

Est-ce qu'il y a une question à laquelle je n'ai pas répondu ? Je rappelle, à monsieur Grivel je crois, oui c'est ça, 
que le tram/train et le train, c'est une compétence de la Région, ni du SYTRAL, ni de la Métropole, ni, encore moins, 
des villes, bien évidemment, et je rappelle à monsieur Grivel que, pour ce qui est de notre compétence sur les 
transports en commun urbains, celle de SYTRAL Mobilités, le plan de mandat 2020-2026 a été doublé en matière 
d'investissement par rapport aux trois mandats précédents, à leur moyenne, même un peu plus que doublé et qu'il 
est bien prévu de faire pareil sur les deux mandats suivants donc, nous accuser de ne pas assez investir sur les 
transports en commun, je trouve cela un petit peu surprenant. 

Voilà ce que je voulais dire monsieur le Président et si j'ai oublié quelque chose, je vous en prie. 

M. le Président : Merci beaucoup, monsieur le Vice-Président, d'avoir rappelé, notamment, l'articulation entre la 

SPL et la Métropole. Monsieur Seguin, vous avez une minute, pas plus. 

M. le Conseiller Seguin : Ce sera même beaucoup plus bref. Monsieur Kohlhaas, vous n'avez pas répondu à la 

question sur le montant des indemnités éventuelles allouées aux représentants dans cette SPLM. Merci. 

M. le Vice-Président Kohlhaas : Je crois que le Président répondrait la même chose que moi, il n'est pas prévu 

d'indemnités pour les administrateurs de cette société publique locale. 

M. le Président : Je reprends donc les propos pour remercier le Vice-Président de la clarté de ses explications. Le 

sujet est très complexe, il est vrai mais je tiens, quand même, à insister sur une chose. Monsieur Pelaez, vous nous 
dites que des études ou des réflexions avaient été menées autrefois (votre micro est allumé, il faudrait le couper). 

Moi, je n'ai rien trouvé en arrivant. Alors, peut-être qu'il y a eu des réflexions, en tout cas, nous n'avons rien trouvé 
là-dessus et la question s'est posée, quelques mois après notre arrivée, de savoir ce que l'on allait faire de ces 
15 parkings, doit-on renouveler les DSP ? Et où ? Je ne sais pas comment cela se passait avant mais, en tout cas, 
en ouvrant des DSP et en ouvrant une concurrence normale et indiscutable, l'analyse que l'on avait, c'est que Lyon 
Parc auto allait perdre une grande partie de gestion de ces parkings et donc, si on se retrouvait avec trois, quatre, 
voire même théoriquement 15 prestataires différents, il allait être compliqué de continuer à pousser les politiques 
publiques d'autopartage, de stationnement vélos, enfin un certain nombre de choses qu'a développées LPA, dans 
le futur. 
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Il y a donc eu ce premier élément essentiel dans notre réflexion et puis il y en a eu d'autres, notamment, le fait 
qu'externaliser les parkings relais SYTRAL, en les confiant à un délégataire privé, ne nous paraissait pas forcément 
optimum d'articuler ces deux politiques de stationnement, parkings souterrains et parkings relais, de façon 
totalement indépendante et d'autres réflexions qui ont mené à ce choix. Donc il est vrai qu'il est rapide mais on est 
parti d'une situation. 

Il est vrai aussi que l'on avait des contraintes de renouvellement de ces parkings, le contrat de contrôle du 
stationnement de la Ville de Lyon qui fait que nous sommes au planning aujourd'hui et que, naturellement, il aurait 
peut-être été mieux d'avoir plus de temps pour échanger mais, moi, je crois beaucoup au choix qui est fait et cela 
a été dit par le Vice-Président, cette SPL va évoluer parmi ses membres, aussi probablement par les missions qui 
lui sont confiées, notamment, de la part de SYTRAL Mobilités et c'est l’une des raisons pour lesquelles je vous 
invite à rejeter les deux amendements proposés par les oppositions sur la modification du nombre de personnes 
au conseil d'administration puisque cela nous poserait deux problèmes, d'abord de devoir se recaler avec les deux 
autres partenaires, SYTRAL Mobilités et Ville de Lyon et, ensuite, d'avoir beaucoup moins d'évolutions possibles à 
l'avenir. 

Voilà chers collègues, je vais mettre d'abord aux voix les amendements en commençant par l'amendement n° 1 
que je vous invite… Non, non, monsieur… 

M. le Conseiller Pelaez : (Hors micro). 

M. le Président : Non, écoutez, on va finir le vote et on la fera après ! 

(Protestations). 

M. le Conseiller Pelaez : Je veux bien que vous vouliez une ville apaisée, essayez de faire en sorte que l'on ait 

une assemblée aussi apaisée et arrêtez de nous prendre pour des imbéciles car, monsieur le Président, il se trouve 
que j'ai été Président de LPA alors, si vous n'avez pas été capable de trouver les choses, peut-être que je vais 
vous aider à les trouver ! 

Il y a eu une première réflexion sur la SPL, avant même que je sois Président de LPA, pour la construction du 
parking Saint-Antoine… 

M. le Président : Merci monsieur Pelaez. 

M. le Conseiller Pelaez : Et puis après, il y a eu une deuxième étude qui a été faite. Alors, si vous n'arrivez pas à 

les trouver, je pense que monsieur Bagnon n'a pas bien cherché dans les tiroirs donc suspension de séance 
demandée, s'il vous plaît, pour 15 minutes. 

M. le Président : Elle est demandée, moi j'ai ouvert le vote donc nous allons voter et nous ferons la suspension de 

séance après. 

Merci d'ouvrir le vote sur l'amendement n° 1. 

(Protestations). 

M. le Conseiller Cochet : Non, ce n'est pas acceptable. Il est de droit monsieur le Président (hors micro). 

M. le Président : Monsieur Cochet, vous n'avez pas la parole. J'ai ouvert le vote, vous aurez la suspension de 

séance derrière ! 

Merci d'ouvrir le vote. 

M. le Conseiller Cochet : Non, non, il y a un règlement qui existe (hors micro). 

M. le Président : Monsieur Cochet, ne vous énervez pas. Asseyez-vous et restez calme, tout se passe bien. On 

ne fait pas des interruptions de séance au milieu d'un vote. 

M. le Conseiller Pelaez : (Hors micro). 

M. le Président : Non, vous ne l'avez pas demandée avant, monsieur Pelaez. 

(Protestations). 



Séance publique du Conseil du 27 juin 2022                                                         53 

 

M. le Conseiller Cochet : On l'a demandé avant. On demandera, de toute façon, l'annulation de ce vote. Ce sera 
totalement illégal (hors micro). 

M. le Président : Très bien monsieur Cochet, je vous remercie. 

(Les élus des groupes Synergies Élus et Citoyens, Progressistes et républicains et Rassemblement de la droite, 
du centre et de la société civile quittent la salle). 

M. le Président : Nous allons donc, calmement, passer au vote des amendements. Le vote a été ouvert, messieurs, 

mesdames, le vote a été ouvert, il est en cours. 

(Opérations de vote). 

L'amendement n° 1 a été rejeté. 

Je passe à l'amendement n° 2 que je vous invite également à rejeter. Merci d'ouvrir le vote. 

(Opérations de vote). 

L'amendement n° 2 a été rejeté. 

Je vous propose d'interrompre nos travaux et de les reprendre à 13 heures 30. Non, non, on fait la suspension et 
l’on votera la délibération et les désignations juste après. 

(La séance est suspendue à 12 heures 45 et reprend à 13 heures 41). 

M. le Président : Chers collègues, nous reprenons la séance, merci de vous installer. Nous reprenons avec la 

délibération n° 2022-1105. Nous allons d'abord voter la délibération puis ensuite, si elle est votée, les représentants 
à la SPL. Monsieur Cochet. 

M. le Conseiller Cochet : Monsieur le Président, comme nous l'avions demandé avant que vous décidiez de voter, 

en catimini, les deux amendements, nous demandons une suspension de séance de cinq minutes, s'il vous plaît. 

M. le Président : Merci monsieur Cochet donc je suspends la séance cinq minutes. Elle reprend à 13 heures 48. 

(La séance est suspendue à 13 heures 43 et reprend à 13 heures 48). 

M. le Président : Chers collègues, nous reprenons après cette suspension de séance, merci de vous installer. 

Monsieur Cochet, vous voulez à nouveau la parole ? 

M. le Conseiller Cochet : Oui, monsieur le Président, avant le vote, je voudrais simplement que vous puissiez 

confirmer le principe de rémunération qui est en fait inscrit dans la délibération et donc, dans vos propos, vous 
confirmez bien qu'il n'y aura aucune rémunération pour les membres du CA et du Président de cette SPL, de 
manière à ce que l'on puisse voter en toute connaissance de cause. Je vous remercie. 

M. le Président : Vous avez très bien lu la délibération donc c'est une possibilité, ce sera à la SPL de choisir mais 

je ne vois pas pourquoi il y aurait une rémunération pour les administrateurs de la SPL. 

Voilà, s'il n'y a plus de propos préalables, je vais mettre aux voix, pour l'instant la délibération n° 2022-1105. Merci 
d'ouvrir le vote. 

(Opérations de vote). 

Le vote est en cours. 

Adopté, Mme Popoff Sophia, Mme Runel Sandrine, M. Legendre Laurent, M. Bagnon Fabien, en qualité de 
candidats déclarés pour siéger au sein de la Société publique lyonnaise de mobilités (SPLM), n'ayant pas pris part 
au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 
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Désignation de représentants de la Métropole 
au sein de la SPL Mobilités 

(dossier n° 2022-1105) 

M. le Président : Nous désignons maintenant les représentants au sein des instances de la SPL, je vous propose 

les candidatures suivantes : 

* en tant que délégué permanent pour siéger au sein de l'assemblée générale : 

- M. Fabien Bagnon ; 

* pour les quatre représentants pour siéger au conseil d'administration : 

- M. Fabien Bagnon, 
- M. Laurent Legendre, 
- Mme Sophia Popoff, 
- Mme Sandrine Runel ; 

* en tant que représentant permanent pour siéger au comité d'engagement : 

- Mme Sophia Popoff. 

Y a-t-il d'autres candidatures ? 

Monsieur Quiniou, vous avez la parole. 

M. le Conseiller Quiniou : On n'a pas le droit de prendre la parole quand on se présente sur des votes, monsieur le 

Président, je suis désolé. 

M. le Président : Mais sur quel poste vous présentez-vous ? Sur un poste parmi les quatre représentants au conseil 

d'administration ? 

M. le Conseiller Quiniou : Oui. 

M. le Président : Très bien. Donc nous allons procéder au vote. Monsieur Pelaez ? 

M. le Conseiller Pelaez : Je me présente aussi en représentant de la Métropole. 

M. le Président : Vous, monsieur Pelaez ? 

M. le Conseiller Pelaez : Oui. 

M. le Président : Très bien. Donc nous avons monsieur Pelaez et monsieur Quiniou. S'il n'y a pas d'objections, 

nous allons procéder à un vote à main levée. Monsieur Kimelfeld ? 

M. le Conseiller Kimelfeld : Je vais me proposer aussi comme candidat. Personne ne me propose donc je vais le 

faire. 

(Rires). 

M. le Président : Très bien. Y a-t-il peut-être un quatrième homme candidat ?  

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : Monsieur le Président,  

M. le Président : Madame Perrin-Gilbert ? 

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : Non, je ne suis pas candidate puisque j'ai dit tout le bien que je pensais de 

cette SPL. Par contre, je demande un vote à bulletins secrets, s'il vous plaît. 

M. le Président : C'est de droit, madame Perrin-Gilbert donc, nous allons procéder à un vote à bulletins secrets. 

Merci de préparer le matériel de vote. La séance continue. Je vous propose… 
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(Brouhaha). 

M. le Président : S'il vous plaît, on vient de faire une pause donc si l'on pouvait retrouver un peu de concentration. 

Je vous propose de nommer quatre assesseurs pour le dépouillement et de choisir, parmi les plus jeunes, 
messieurs Matthieu Vieira, Nicolas Barla, mesdames Marion Carrier et Émilie Prost. 

Nous allons donc avoir une urne qui va circuler pour permettre ce vote et vous devez compléter le bulletin. Vous 
connaissez les candidatures qui ont été désignées. 

Voilà, je vais rappeler l'ensemble des candidatures avant d'enchaîner sur la délibération suivante et nous ferons 
les opérations de vote et de dépouillement en parallèle au Conseil. Donc, il y a : 

* sur le poste de délégué permanent, si j'ai bien compris, un unique candidat : 

- M. Fabien Bagnon ; 

* sur les quatre représentants pour siéger au conseil d'administration, il y a donc sept candidats : 

- M. Fabien Bagnon, 
- M. Laurent Legendre, 
- Mme Sophia Popoff, 
- Mme Sandrine Runel, 
- M. Christophe Quiniou, 
- M. Louis Pelaez, 
- M. David Kimelfeld ; 

* pour le représentant permanent pour siéger au sein du comité d'engagement : 

- Mme Sophia Popoff. 

On va donc faire circuler les bulletins de vote, procéder au vote et je vous propose de poursuivre, en parallèle, le 
Conseil avec la délibération n° 2022-1107 qui concerne le plan piéton. 

(VOIR résultats du vote - annexe n° 6 page 228) 

Rapporteur : M. le Conseiller Monot. 

N° 2022-1107 - déplacements et voirie - Plan piéton - Pour une Métropole piétonne au quotidien - Délégation 

Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Bagnon a été désigné comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1107. Monsieur Bagnon, vous avez la parole. 

M. le Vice-Président Bagnon, rapporteur : Merci. Monsieur le Président, chers collègues, c’est avec plaisir et une 

certaine fierté que je rapporte cette délibération. C’est, en effet, la première fois que la Métropole de Lyon se dote 
d’un véritable plan piéton avec un programme d’actions ambitieux en faveur des piétons, de leur sécurité et du 
développement de la marche à pied. La marche à pied est un mode de déplacement essentiel, à la fois décarboné, 
propre, économe, excellent pour la santé et vecteur d’autonomie pour les populations les plus fragiles (enfants, 
adolescents, personnes âgées ou ayant un handicap). 

Avec ce plan, il s’agit de renforcer la place de la marche à pied dans les territoires de la Métropole où elle est déjà 
prédominante et de la rendre possible et crédible dans les territoires où la voiture est encore très utilisée pour les 
déplacements de proximité. 

Alors, ce programme d’actions en faveur des piétons s’inscrit dans notre forte volonté de développer les modes 
actifs -cela a été rappelé tout à l’heure par Matthieu Vieira- avec un budget à 320 M€, en doublement par rapport 
à la mandature précédente. Parce qu’évidemment, ces actions pour les modes actifs étaient déjà menées par nos 
prédécesseurs, mais ce qui caractérise notre action politique, c’est une accélération. 

Il y a huit axes dans ce plan piéton : 

- un concernant la préservation et l’amélioration de la qualité des cheminements piétons. Voilà, ça c’est une ligne 
budgétaire nouvelle qui est allouée à l’amélioration de ces cheminements. Cela n’existait pas auparavant. À noter 
que l’on a eu une centaine de chantiers en 2021 et qu’au total, sur le mandat, cela représentera 15 M€, 
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- bien sûr, la création de nouveaux aménagements. Là, on est dans le cadre des budgets de proximité que sont 
FIC et PROX. De nouveaux aménagements, donc création d’élargissements de trottoirs, d’abaisser de trottoirs ou 
d’autres plateaux traversants qui contribuent, bien sûr, à améliorer la sécurité des piétons, 

- également l’élaboration de documents de cadrage et de guides techniques. On travaille avec Béatrice Vessiller 
sur la charte des espaces publics, mais également à la réalisation d’un guide des aménagements piétons, guide 
qui n’existait pas encore à la Métropole de Lyon et qui permettra de guider l’action de l’ensemble des services 
partout sur la Métropole, 

- également la transformation et l’apaisement des rues existantes. Pour citer quelques exemples, le cours 
Charlemagne bien sûr, l’avenue Henri Barbusse à Villeurbanne ou une piétonisation plus modeste à Saint-Genis-
Laval, 

- également la sécurisation des abords des établissements scolaires, à la fois les écoles, mais aussi des collèges, 
avec un système d’abondement où 50 % sont pris en charge sur cette ligne plan piéton et 50 % pris en charge par 
les communes dans le cadre du FIC et du PROX, 

- des mesures plus génériques, plus systémiques, d’apaisement des vitesses avec la promotion de la ville à 30 que 
vous connaissez bien et qui rencontre un véritable succès puisque l’on a 9 communes qui ont rallié ce dispositif et 
une dizaine qui sont en cours d’étude et qui devraient passer en ville 30 d’ici la fin de cette année, avec une annonce 
récente de Villeurbanne qui va rejoindre ce dispositif, 

- un axe sur l’adaptation de la signalisation lumineuse tricolore. Il s’agit de donner plus de temps de vert aux piétons. 
On développe aussi la logique d’avant-vert piétons, des petits réglages sur la signalisation lumineuse, mais qui ont 
un véritable effet pour rendre plus attractif la marche à pied, 

- et puis, bien sûr, un volet important -et on va monter en puissance sur ce sujet dès cette année- d’information et 
de sensibilisation. Il faudra, notamment, rappeler à tout un chacun l’absolue obligation de respecter le code de la 
route par l’ensemble des usagers de la voirie. 

On a également, pour une action plus fine sur certaines thématiques du plan piéton : 

- une ligne budgétaire dédiée de 10 M€ qui vise à résorber des discontinuités piétonnes. On aura un exemple dans 
la délibération suivante à Poleymieux. L’apaisement et la sécurisation des axes des collèges, on en a parlé. On a 
délibéré en Commission permanente sur ce sujet 1,6 M€, 

- la réalisation de haltes piétonnes pour détendre le domaine de pertinence de la marche, mais certains publics 
n’ont pas forcément les capacités physiques à marcher très longtemps, donc il y a un vrai sujet à travailler sur ces 
haltes piétonnes qui permettront le repos, 

- des nouveaux aménagements en faveur des piétons. De même, on aura une illustration sur les prochaines 
délibérations. Il s’agit de créer des aménagements piétons, 

- et enfin, la réalisation d’une magistrale piétonne. On a lancé une étude. Ce sera un axe extrêmement lisible et 
engageant entre le quartier de Bellecour et celui de la Part-Dieu. Comme annoncé, cela fera l’objet de délibérations 
qui seront soumises à votre vote juste après. Il s’agit de mobiliser cette ligne de 10 M€ du plan piéton pour 
l’accompagnement des corridors bus sur le Val de Saône qui vise l’amélioration de la performance des bus. Et 
comme il y a un certain nombre de déplacements d’arrêts de bus, l’idée c’est de créer des continuités piétonnes, 
des aménagements piétons qui permettent aux utilisateurs des transports en commun de rejoindre en toute 
sécurité, de façon agréable et confortable ces arrêts. Donc, voilà, il y a un aménagement de 1,2 km et puis un mail 
mode actif entre le centre bourg et la route de Lyon. Là, on est situé, pardon, sur la Commune de Rochetaillée, 

- la même chose sur Fontaines-sur-Saône, toujours en accompagnement du projet de créations des corridors bus 
où là, on crée, en deux fois -avec d’abord avec un aménagement provisoire, puis un aménagement définitif- on 
crée un mail modes actifs pour relier en fait le centre-ville et le quai Lamartine, donc à Fontaines-sur-Saône, avec 
un investissement de 400 000 €, 

- enfin, et là on est vraiment sur le fait de créer des continuités marchables, on est route d’Ampère à 
Poleymieux-au-Mont-d’Or. En fait, on prévoit la réalisation de 300 m de trottoir sur une route où il n’y en a 
absolument pas. Il y a uniquement un espace réservé aux automobiles alors même qu’il y a un quartier dans le 
haut de Poleymieux et que ce trottoir permettra notamment aux enfants de se rendre à l’école, puis, à l’ensemble 
des citoyens de se rendre à la Mairie. Donc c’est un véritable enjeu de développement de la marche à pied puisque 
là on est, comme malheureusement sur 18 % des voieries de la Métropole, sur une absence complète 
d’aménagements piétons et donc un usage qui est strictement impossible. 
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Voilà ce que je pouvais dire. Je vous remercie de votre attention. 

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président. Pour le vote en cours, quelques précisions. Nous avons, sur 

l'assemblée générale, un seul candidat : Fabien Bagnon. Sur le conseil d'administration, il y a quatre postes, il faut 
bien voter pour les quatre postes et donc j'aimerais savoir, pour les candidats, sur quel poste ils sont candidats. 

On vient de projeter, donc pour l'instant, tout le monde est sur le poste n° 1, mais vous pouvez être candidat sur le 
poste que vous souhaitez donc j'aimerais que les trois candidats qui se sont déclarés nous disent sur quel poste 
ils sont candidats. Monsieur Quiniou ? 

M. le Conseiller Quiniou : Sur le 1. 

M. le Président : Merci. Monsieur Pelaez ? 

M. le Conseiller Pelaez : Sur le 2. 

M. le Président : Pour le 2, donc on corrige. Et monsieur Kimelfeld ? 

M. le Conseiller Kimelfeld : Sur le 3. Et est-ce que vous pourriez avoir la gentillesse de nous redonner quelques 

bulletins vierges parce qu'avec tout cela, je ne suis pas sûr que l'on ait bien écrit, voyez-vous ? 

(Rires). 

M. le Président : Voilà, forcément. On va trouver cela et on va prendre le temps nécessaire pour que tout se passe 

au mieux. 

M. le Conseiller Kimelfeld : C'est très gentil à vous, merci beaucoup. 

M. le Président : Et donc, sur le poste 4, il n'y aura qu'une seule candidature, madame Sandrine Runel, et sur le 

comité d'engagement, une seule candidature, madame Sophia Popoff. 

Je pense que tout est clair. On va laisser le document affiché pendant les interventions pour que tout le monde ait 
le temps… 

Mme la Conseillère Burricand : On pourrait avoir des bulletins ? 

M. le Président : Oui, on va retrouver des bulletins, madame Burricand, il n'y a pas de problème. 

Nous revenons au plan piéton qui est un dossier éminemment important où nous avons une demande de parole 
du groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire. 

M. le Conseiller Legendre : Je vous remercie. Monsieur le Président, chers collègues, alors pour cette délibération 

autour du plan piéton, nous nous réjouissons de voir cette stratégie mise en œuvre pour inverser la priorité dans 
les mobilités. Donc, dans l’ordre maintenant, en partant du plus fragile, c’est le piéton qui doit être au cœur des 
priorités de nos déplacements, puis le cycliste, puis les transports en commun, puis la voiture individuelle qui n’est 
plus le centre de nos réflexions en termes d'aménagements. C’est une inversion de la hiérarchie qui a aménagé le 
territoire en augmentant toujours les distances parcourues sans jamais vraiment réduire les temps de déplacement. 
On recherche cet objectif qui paraît, pour l’instant, bien éloigné du quotidien des habitantes et des habitants de la 
Métropole : la ville du quart d’heure, pas plus de 15 minutes à pied, à vélo ou en transports en commun pour tous 
les services du quotidien.  

Et sur le confort des piétons, permettez-moi d’insister sur un point en particulier. Il s’agit de la nécessité d’avoir des 
cheminements piétons ombragés et protégés du soleil pour les périodes de canicule. Augmenter les surfaces 
végétalisées permet de lutter contre les effets de surchauffe urbaine qui rend possible la marche en période de 
canicule qui seront, à l’avenir, de plus en plus fréquentes. La végétalisation des villes répond donc, de manière 
transversale, à plusieurs objectifs de notre mandat : la désimperméabilisation des sols, la lutte contre la surchauffe 
urbaine, le développement de la biodiversité et la valorisation de la marche en ville. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

M. le Conseiller Vergiat : Monsieur le Président, mes chers collègues, nous tenions à intervenir sur cette 

délibération, dans un premier temps, pour souligner la création et les orientations de ce plan piéton qui 
correspondent aux attentes et aux besoins des habitants des villes et des villages de la Métropole de Lyon. En 
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outre, il s’inscrit dans une dynamique visant à inciter nos concitoyens à privilégier les modes doux quand cela est 
possible et nous avons besoin d’aménagements adaptés et sécurisés pour les encourager. 

Pour autant, nous ne pouvons pas vous laisser dire que la marche à pied était insuffisamment priorisée dans les 
précédentes politiques de mobilités sans rappeler l’action des Maires, depuis de très nombreuses années, pour 
sans cesse améliorer le confort et la sécurité des piétons dans leur commune. En effet, le confort et la sécurité des 
piétons sont très souvent et légitimement considérés comme des priorités par les équipes municipales et ce d’autant 
plus quand il s’agit d’aménager les abords des écoles, les extensions ou de sécuriser des trottoirs et de permettre 
aux enfants et adultes de se déplacer en toute sécurité. 

Pour cela, et pour de nombreux projets, les communes ont longtemps pu s’appuyer sur la Métropole de Lyon, et 
précédemment la COURLY. De fait, nous témoignons notre satisfaction de voir que vous poursuivez cette politique 
engagée depuis plusieurs mandats, et que, dans la continuité des actions des précédentes majorités, vous 
répondez aux demandes des communes quand il s’agit d’assurer la sécurité des piétons. 

Je peux intervenir sur la partie Rochetaillée-sur-Saône où une autoroute urbaine va bénéficier d’une requalification 
avec plusieurs aménagements par la création d’un mail modes actifs afin de garantir la sécurité des piétons 
jusqu’aux nouveaux arrêts des lignes de bus 40 et 70. Je tenais à vous remercier pour le financement et la 
réalisation de ce cheminement piéton qui était indispensable et indissociable même à votre projet de corridors bus 
Val-de-Saône. 

Comme nous l’avons fait en Commission déplacements et voirie, nous renouvelons notre demande de créer un 
groupe de travail pour suivre les avancées et le déploiement de ce plan piéton métropolitain. Le Vice-Président 
Fabien Bagnon est intéressé par cette proposition, il nous reste qu’à obtenir votre accord définitif.  

Enfin, deux points de ce plan piéton nous interpellent. Le premier concerne les espaces récréatifs que vous 
souhaitez créer dans l’espace public. De ce quoi s’agit-il concrètement ? 

Le deuxième renvoie au financement de ce plan piéton. Devons-nous en conclure que votre ambition sur la marche 
à pied et le développement des modes actifs tient à la création d’une ligne budgétaire de 10 M€, sur le mandat en 
plus, et que l’énorme partie sera prélevée sur les FIC et PROX ? Si tel était le cas, nous sommes loin de la révolution 
des modes actifs que vous présentez. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain. 

M. le Conseiller Geourjon : Monsieur le Président, merci. On a retiré notre intervention, mais juste quelques mots 

à chaud dans ce débat-là. Le plan de déplacements piéton c’est quelque chose qui a déjà démarré il y a quelques 
années. Moi je voudrais surtout insister sur le fait que c’est bien de mettre des budgets pour créer des nouveaux 
déplacements piéton, mais cela serait bien d’avoir aussi un budget mobilisable du jour au lendemain pour réparer 
les déplacements piéton qui sont endommagés. 

Je ne citerai que quelques exemples sur le 7ème arrondissement, et en particulier sur Gerland, où depuis trois ans 
on interpelle la Métropole pour que la Métropole délègue une entreprise avec un semi-remorque de gorrh pour 
boucher des flaques d’eau dans des cheminements piétons. Vous allez me dire que cela est vraiment basique, très 
opérationnel, mais en pratique, les salariés, quand ils viennent des transports en commun et qu’ils doivent marcher 
dans 10 cm d’eau, cela pose un problème pour le développement de la marche à pied. 

Autre exemple, sur l’avenue Tony Garnier, où depuis quelques mois il y a une piste cyclable qui a été matérialisé 
sur une contre-allée -et c’est une très bonne chose- sauf qu’en matérialisant la piste cyclable, vous avez supprimé 
le cheminement piéton, ce qui pose un problème. Alors là aussi peut-être qu’à court terme, en attendant l’arrivée 
du T10 et la réalisation du réaménagement de Tony Garnier, vous pouvez commander pour demain matin la mise 
en place sur ce cheminement de pictogrammes piéton à côté des pictogrammes vélo pour qu’effectivement le 
partage de l’espace public soit visible par tous et toutes et cela ne coûte pas très cher. Cela demande juste à ce 
que les services de la Métropole soient réactifs, que les élus métropolitains soient réactifs et qu’on ait des budgets 
mobilisables dans l’instantanéité pour faire des travaux provisoires de réparation. Merci. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

Mme la Conseillère Runel : Merci. Monsieur le Président, mes chers collègues, la marche comme moyen de 

déplacement souffre d’une situation qui ne lui permet pas de bénéficier, comme le vélo ou les transports en 
commun, d’un véritable schéma directeur. Pourtant, la mobilité piétonne est la seule mobilité universelle. 

Rendre plus facile la marche à pied, encourager la marchabilité, est donc une politique publique qui devrait être 
assez consensuelle et facile à mettre en œuvre. Force est de constater que ce n’est pas encore le cas. 
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C’est principalement pour cette raison que la Métropole de Lyon a lancé de juillet à novembre 2021 une concertation 
pour permettre aux Grand Métropolitains de partager leurs attentes, leur vision, leurs besoins, pour dessiner un 
grand plan piéton en 2022. 

Aménager le chemin des Esses à Saint-Didier-au-Mont d’Or pour descendre vers Lyon, piétonisation de l’avenue 
Henri Barbusse à Villeurbanne, végétaliser la rue Paul Bert, la rue Danton à Lyon, autant de contributions qui 
mettent en avant la volonté de rendre la marche plus accessible, plus sécurisée et plus agréable. Ce plan piéton 
s’est donc révélé indispensable pour impulser une véritable dynamique.  

Car les problèmes ne sont pas les mêmes en milieu urbain dense et en périphérie, mais il existe des obstacles à 
la marche dans tous les territoires : 

- en milieu peu dense : des trottoirs non conformes, c’est-à-dire pas assez larges, ou même des trottoirs inexistants. 
Le rapport l’indique, le Vice-Président l'a rappelé, presque un cinquième de nos linéaires de voirie ne sont pas 
équipés correctement, 

- en zone urbaine dense, les difficultés sont connues car nous les rencontrons tous les jours : poubelles, véhicules 
stationnés sur le trottoir, poteaux électriques. Dans de nombreuses situations, les personnes à mobilité réduite, en 
fauteuil roulant ou les parents avec des poussettes doivent s’aventurer sur la route pour franchir ces obstacles. 

Aussi, depuis le début de notre mandat, l’Exécutif s’est engagé pour un changement de paradigme : considérer la 
marche à pied comme une mobilité à part entière. 

Car les enjeux sont forts et nombreux : 

- enjeu de réappropriation de l’espace public sous des formes paisibles et apaisées, en donnant plus d’espace et 
de confort aux usagers de la route les plus vulnérables que sont les piétons. Il faudra aussi veiller à assurer les 
continuités piétonnes, notamment en sécurisant les passages piétons et en prévoyant des temps de traversée plus 
longs, 

- enjeu d’inclusion, car la marche ou le cheminement sur les trottoirs est souvent le seul mode de transport pour 
les personnes handicapées, pour les jeunes, pour les personnes âgées ou pour les foyers faiblement motorisés, 

- enjeu économique aussi, car favoriser les polarités piétonnes permettra de développer et de soutenir le commerce 
de proximité, 

- autre enjeu économique pour les ménages : la marche, c’est gratuit, 

- enjeu de santé aussi : la marche reste un mode actif et est donc une façon de prendre soin de sa santé physique 
(lutte contre l’obésité, réduction des risques cardio-vasculaires) et également mentale avec une réduction du stress 
et de l’anxiété, 

- enfin, enjeu de pollution : chaque trajet sans émission de carbone, de polluants, sans consommation 
d’hydrocarbures ou d’énergie, doit être valorisé et encouragé. 

Car oui c’est en créant l’infrastructure que l'on créée l’usage. Si certaines zones de la Métropole semblent peu 
propices à la marche à pied, c’est en grande partie car elles n’ont pas été conçues pour les piétons. Et ce n’est pas 
parce qu’il n’y a pas de piétons qu’il ne faut pas faire de trottoirs. 

L’exemple de la délibération suivante, qui vise à créer un trottoir sur la route d’Ampère à Poleymieux-au-Mont-d’Or, 
est une bonne illustration puisqu’elle permettra aux habitants d’accéder sereinement au centre du village. Car en 
effet, plus les cheminements piétons seront développés, apaisés et confortables, plus les déplacements se feront 
de cette manière. 

Alors je dirais que oui, c’est en marchant que l’on devient piéton. Ce plan piéton est donc la façon de redonner aux 
déplacements du quotidien toute leur importance, leur confort, leur sécurité et leur efficacité. 

En dehors des 118 M€ de FIC et PROX qui sont consacrés à des aménagements profitant à la fois aux piétons et 
aux cyclistes, le plan piéton est doté donc des trois lignes budgétaires qui atteignent quand même 25 M€ pour les 
aménagements, la signalétique et l’entretien. 

Nous l'avons vu avec le vélo, plus on crée de pistes cyclables, plus on facilite l'accès à l'utilisation du vélo. On se 
sent en effet sécurisé et facilité dans ses déplacements. Alors j'entends que l'on peut ne pas aimer les vélos, que 
l'on peut ne pas aimer les voitures, mais quand même les piétons… 
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Reste à savoir maintenant si la Métropole accordera aussi une aide pour l'achat de chaussures. 

Notre groupe se félicite de ce nouvel engagement métropolitain pour le développement des modes doux et votera 
favorablement ce rapport. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Rassemblement de la droite, du centre et de la société civile. 

Mme la Conseillère Fontanges : Monsieur le Président, chers collègues, cette délibération nous propose 

d’approuver votre stratégie métropolitaine sur le plan piéton. En lisant votre délibération, nous nous apercevons 
que celle-ci est pavée de bonnes intentions. En effet, avec ce plan piéton, vous proposez d’améliorer le confort 
d’usage et la sécurité des cheminements piétons à partir des avis recueillis durant la concertation lancée à l’été 
2021. 

Si cette délibération apparaît fort sympathique, c’est en réalité une opération de communication et mériterait 
davantage de précisions. 

Tout d’abord, nous regrettons que cette stratégie métropolitaine du plan piéton ne se focalise que sur cette 
concertation de 2021 ; 1 378 avis ont été recueillis certes, mais cela ne représente que 0,09 % de la population de 
la Métropole et 64 % des répondants habitent Lyon et Villeurbanne. Ce qui est peu représentatif de la diversité de 
notre territoire. 

Par ailleurs, vous omettez également d’indiquer qu’en moyenne 60 % des répondants à cette concertation 
considèrent que les conditions de déplacement à pied dans leur commune sont satisfaisantes. Un autre oubli 
également de préciser que 79 % des points noirs identifiés par les répondants sont situés à Lyon et à Villeurbanne. 

Nous pouvons donc naturellement vous questionner : pourquoi ne pas tenir compte d’autres données telles que 
celles issues de l’étude d’enjeux des accidents graves piétons de 2019 menée par la Métropole. Cette étude pose 
pourtant un diagnostic intéressant sur les 147 accidents piétons graves survenus cette année-là. Cette étude vous 
aurait permis d’en tirer les enjeux et d’établir des véritables propositions d’actions et d’aménagements pour 
sécuriser les points noirs. Cette étude montre aussi que la majorité des accidents sont dus à des comportements 
(65 %), bien avant les défauts d’aménagements, que 20 %. Que dire des 12 % d’accidents impliquant cycle ou 
trottinette ? 

Ensuite, cette stratégie métropolitaine tient sur deux pages pour huit programmes d’actions présentés sans vue 
exhaustive des projets de nouveaux aménagements ni expliquer comment les Maires seront associés sur chacun 
de ces axes alors même que vous les financez avec les fonds métropolitains dédiés aux projets des communes ! 

En définitive, vous nous proposez d’approuver un plan construit sur des avis représentants moins de 1 % de la 
population de notre Métropole, sur des axes généraux et imprécis, pour une application généralisée à l'ensemble 
de la Métropole alors que 2 seules communes sur les 59 semblent concernées. 

Vous semblez prioriser les abords des collèges dans vos souhaits d’investissement. Certes, les collèges dépendent 
de la Métropole, mais la Métropole est en charge de l’ensemble de la voirie, pas un iquement celle des collèges. 
Elle doit veiller à rendre accessible à pied et en sécurité tous les lieux vers lesquels se rendent des personnes plus 
vulnérables, comme les crèches ou les écoles. 

Je vous parlais d'opération de communication en début de mon propos car, comme évoqué précédemment, sur les 
142,9 M€ d’investissement que vous nous présentez, 86 % sont constitués des crédits FIC et PROX normalement 
à la main des communes. Bref, à travers ce plan, vous faites une OPA sur ces crédits. 

Comme vous précisez que ces crédits doivent servir aussi bien pour les piétons que pour les cyclistes, le chiffre 
final dévolu aux seuls piétons sera donc bien inférieur. D’ailleurs, en commission, notre collègue madame Vullien 
avait fait observer que cette délibération était bien pauvrette par rapport à l’ambition affichée. 

Vous comprendrez dès lors que nous ne pouvons donner notre accord à de telles pratiques. 

Enfin, une question nous taraude et nous espérons vivement que le Vice-Président à la voirie sera en capacité de 
nous répondre : est-ce qu’à l’instar des pistes cyclables, un trottoir peut-il être non genré ?  

(Rires). 

Merci. 

M. le Président : Merci d'avoir conclu. La parole est au groupe Les écologistes. 
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M. le Conseiller Doucet : Merci monsieur le Président. Mesdames, messieurs, chers collègues, chères piétonnes, 

chers piétons, pour évoquer le plan piéton de la Métropole, permettez-moi d’abord de commencer par évoquer 
avec vous certains bénéfices de la marche à pied. 

D’abord, sur la santé : "La marche est le meilleur remède pour l'homme". Cette phrase, supposément prononcée 
par Hippocrate il y a 2 000 ans, est plus vraie que jamais dans une société de plus en plus sédentaire. La marche 
est l’un des meilleurs moyens de prévention contre les maladies du cœur, l’accident vasculaire cérébral, 
l’hypertension artérielle, l'excès de cholestérol, l'ostéoporose, l'arthrose ou encore bien de maux de dos. 

Ensuite, sur sa neutralité sur notre environnement, la marche est le seul moyen de transport totalement décarboné 
qui n’émet aucune pollution, bien que bien sûr nous émettions du CO2 lorsque nous respirons, c'est connu. La 
marche est aussi le moyen de déplacement le moins coûteux pour les particuliers et les collectivités, avec en plus 
un impact positif sur l’économie et le commerce de proximité, comme cela a été rappelé par Sandrine Runel. 

Aussi, est-il paradoxal que l’aménagement de nos villes se soit fait autour des modes de déplacement motorisés, 
au détriment de la marchabilité. Les premiers à souffrir de cela sont les plus vulnérables et les plus fragiles, comme 
les enfants et les personnes qui ont des difficultés à se déplacer, pour qui la marche est souvent la mobilité par 
défaut. Garantir à tous ces publics des cheminements piétons sûrs et pratiques, c’est favoriser leurs déplacements, 
leur sociabilisation et leur sécurité. 

Avoir aménagé, par le passé, prioritairement la voirie pour les voitures a eu des conséquences fortes : une vitesse 
élevée des véhicules motorisés, des trottoirs souvent petits et encombrés, une discontinuité des cheminements, un 
manque d’ombrage, de végétalisation. Tout cela concourt à un réel manque de sécurité et de confort pour les 
piétonnes et les piétons. 

Alors oui il est urgent d’agir pour assurer, en responsabilités, le confort et la sécurité de chacune et de chacun, et 
de redonner aux piétonnes et aux piétons leur juste place dans l’espace public. 

À Lyon, par exemple, les attentes sont grandes car la situation est vraiment insatisfaisante. Le dernier baromètre 
des villes marchables de 2021 d'ailleurs nous donne la note D, soit moyennement favorable aux piétons. 

Aujourd’hui avec cette délibération, nous affirmons notre volonté de faire de la marche une priorité. Notre Exécutif 
métropolitain double dans ce mandat les investissements dédiés aux mobilités actives, et crée, pour la première 
fois, une ligne de financement dédiée à la maintenance des trottoirs et au déploiement du présent plan piéton.  

Ce plan rassemble toutes les actions concrètes que nous mettons en œuvre sur l’ensemble du territoire 
métropolitain, pour rendre la marche plus pratique et plus agréable à travers la création, l’élargissement et la 
rénovation de trottoirs, la création de passages piétons, les travaux de mise en accessibilité et de végétalisation, 
notamment dans le cadre du plan canopée, la création de haltes piétonnes ou encore la résorption de discontinuités 
piétonnes. 

Ce Conseil métropolitain s’inscrit justement dans ces ambitions avec deux autres délibérations concernant 
Rochetaillée, Fontaines-sur-Saône et Poleymieux-au-Mont-d’Or, qui ont été évoquées plus tôt par le Vice-Président 
Bagnon. 

Ce plan donne aussi un cap cohérent aux grands projets que nous menons dans ce mandat. Je pense, bien sûr, 
au projet d’apaisement de la Presqu’île, bien sûr, mais aussi au projet urbain Gratte-Ciel centre-ville à Villeurbanne. 
Tous deux ambitionnent de redonner beaucoup plus de place aux piétons, de permettre une vraie réappropriation 
de l’espace public par chacune et chacun, de redonner du confort, de la sécurité dans les cheminements et de la 
végétalisation pour dissiper l’effet d’îlot de chaleur urbain caractéristique de ces zones urbaines très minérales. 

Avec ce plan piéton, nous agissons pour les enfants en sécurisant les abords des écoles et crèches, dont une 
cinquantaine a déjà vu le jour dans la Métropole. Nous avons voté 1,6 M€ en avril pour étendre ces actions à des 
collèges. À Lyon d’ailleurs, nous en avons fait une priorité dès le début du mandat : aujourd’hui, les abords de 
46 établissements sont sécurisés et/ou piétonnisés, plus de 7 500 enfants en bénéficient. Et nous allons continuer 
avec l’ambition de sécuriser l’intégralité des établissements de la ville. 

Chers collègues, nous avons un défi à relever dans des centres urbains bien desservis, dans un contexte de 
réchauffement climatique, et de qualité de l’air extrêmement préoccupant : accompagner des reports modaux 
importants vers des modes de déplacement plus économes en énergie, moins polluants et émissifs. Ce plan y 
contribue.  

La marche est le meilleur mode de déplacement pour la santé des individus et le plus vertueux pour la planète. Il 
est urgent d’adapter nos villes en donnant la priorité aux piétons, avec des aménagements qualitatifs qui rendent 
l’expérience piétonne non seulement sûre, mais aussi agréable et pratique. C’est ce que nous faisons avec 
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volontarisme dans la Métropole, notamment à travers ce plan piéton, afin de mettre la marche et les piétons au 
cœur de nos politiques publiques d’aménagement et de mobilité. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci pour ces interventions sur un sujet important que je pensais consensuel. C'est une politique, 

l'amélioration de la marche, qui ne peut se faire qu'avec naturellement les Maires puisque c'est vraiment un échange 
de proximité qui nous permet d'être le plus efficient possible. Cette délibération rappelle un certain nombre de 
budgets, notamment les budgets FIC et PROX (118 M€) qui ne sont pas tous naturellement affectés à la marche 
et aux trottoirs, mais dont une partie sensible est affectée à la marche. C'est le choix que font les Maires.  

C'est après avoir échangé avec plusieurs Maires, notamment, du Val-de-Saône, madame Cardona notamment, 
que j'ai été alerté que la nouvelle répartition des budgets FIC et PROX, beaucoup plus équitable et transparente, 
risquait d'empêcher un certain nombre d'améliorations de marchabilité et posait notamment des problèmes de 
sécurité. C'est pour cela qu'une enveloppe supplémentaire de 10 M€ a été ajoutée, sur la proposition du Vice-
Président Fabien Bagnon, pour répondre à ces demandes naturellement légitimes. 

Il y a aussi cette enveloppe de 14,7 M€ sur les gros entretiens, mais il y a également énormément d'autres 
enveloppes qui ne sont pas dans cette délibération puisque à chaque fois que l'on fait un projet urbain, il y a 
naturellement la prise en compte de la place du piéton. C'est le cas, par exemple, sur Part-Dieu via la SPL. On a 
naturellement une amélioration de la marchabilité, mais c'est le cas dans tous nos projets urbains. Je pourrais citer 
Gratte-Ciel Nord. Un peu partout. Naturellement, il y a des budgets importants pour la marche dans tous ces projets. 
C'est le cas aussi sur la rive droite, sur le projet Rive droite et beaucoup d'autres. 

Et puis c'est le cas aussi sur le budget des Voies lyonnaises puisque lorsque l'on fait les Voies lyonnaises 
naturellement on retouche et on améliore les trottoirs ou encore dans les projets du SYTRAL, par exemple les 
tramways T6, T9, T10 où il y encore de gros budgets. Une partie importante de ces budgets va vers la marchabilité. 

Voilà, je vous propose de voter cette délibération. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté avec 119 voix pour et 30 voix contre. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon. 

N° 2022-1108 - Fontaines-sur-Saône - Rochetaillée-sur-Saône - Plan piéton - Travaux d'aménagement de voirie 

pour la création et le renforcement d'itinéraires piétons connexes au corridor bus Val de Saône sur le territoire des 
Villes de Fontaines-sur-Saône et Rochetaillée-sur-Saône - Individualisation complémentaire d'autorisation de 
programme - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Direction Infrastructures et Exploitation des 
Mobilités 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2022-1108 qui est une déclinaison de ce plan piéton pour 

des travaux liés aux corridors de bus Val-de-Saône sur les territoires de Fontaines-sur-Saône et 
Rochetaillée-sur-Saône. Monsieur le Maire, Eric Vergiat, y a fait allusion tout à l'heure. 

Il n'y a pas de demande d'intervention alors je mets directement le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon. 
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N° 2022-1109 - déplacements et voirie - Plan piéton - Projet de construction d'un trottoir le long de la voie 

métropolitaine dénommée route d'Ampère (RD73) - Individualisation partielle d'autorisation de programme - 
Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions Territoriales 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2022-1109 qui est toujours une déclinaison du plan 

piéton, mais ce coup-là sur la Commune de Poleymieux-au-Mont-d'Or. J'y ai fait allusion il y a quelques instants. 

Il y a deux demandes d'intervention, à commencer par le groupe Synergies Élus et Citoyens. 

Mme la Conseillère Cardona : Merci monsieur le Président. Le texte que je vais lire se veut être, en tout cas pour 

la première partie de celui-ci, une explication humoristique de la délibération n° 2022-1109 concernant Poleymieux. 

Monsieur le Président, chers collègues, j'ai beaucoup de chance… Eh oui, celle d’être le Maire d’une des plus 
agréables communes de la Métropole de Lyon ! Ce n’est pas moi qui le dit, mais les journaux. Lyon Capitale, en 
2020, nous classait déjà numéro 1. Puis, vint Le Figaro, il y a quelques semaines, et Actu Lyon tout dernièrement 
avec le titre : "Poleymieux-au-Mont-d’Or remporte la palme de la ville la plus agréable où vivre dans le Grand Lyon" 
et ce grâce aux critères suivants : numéro un pour sa qualité de l’air, numéro un pour son cadre de vie, numéro un 
pour sa protection de l’environnement, numéro un pour la préservation de ses espaces naturels et agricoles, etc. 
C’est, vous en conviendrez, une grande fierté pour moi ! 

Mais, mais, mais… la rançon de la gloire ou le revers de la médaille, comme vous voulez, est l’arrivée massive les 
week-ends de visiteurs et de cyclistes. Nous ne doublons pas notre population, mais presque. Et ces personnes 
se baladent sur une route départementale dépourvue de trottoirs, donc en insécurité totale. 

Comme je l’ai dit, monsieur le Président, j’ai beaucoup de chance car vous et votre Vice-Président, monsieur 
Bagnon, avez été sensibles à la demande de mon Conseil municipal de mettre en sécurité les habitants, tout 
d’abord, et les nombreux visiteurs qui sillonnent nos rues, en acceptant de financer et de créer des trottoirs et une 
piste cyclable sur notre axe principal : la route départementale 73 reliant Albigny-sur-Saône à Saint-Didier-au-Mont-
d’Or (et non Champagne, comme il est indiqué par erreur dans la délibération), route empruntée chaque jour par 
environ 4 000 voitures et qui passe devant le Musée Ampère. 

Alors, lorsqu’il m’est rapporté que certains, sans doute fort envieux par toute cette chance, laissent entendre que 
Poleymieux, du fait de sa petite taille, ne serait pas légitime pour bénéficier d’un tel aménagement, je m’étouffe, je 
m’étrangle… 

Nos demandes à la Métropole de Lyon sont peu nombreuses et toujours justifiées, en l’occurrence ici par un 
impératif de sécurité qui s’inscrit, en plus, dans une des orientations politiques de la majorité métropolitaine. 

La mairie de Poleymieux n’a pas les compétences ni les moyens d’engager une telle somme et c’est bien là le rôle 
de la Métropole de Lyon que d’apporter son soutien aux communes de son territoire, et en particulier, les plus 
petites d’entre elles. 

Je n’ai pas compétence pour apprécier le montant des travaux, mais j’ai légitimité pour veiller à assurer la sécurité 
de mes habitants et des nombreux visiteurs qui viennent à Poleymieux. 

Pour finir, il n’y a pas de petits habitants, il n’y a pas de petites communes, il n’y a que des projets aux services de 
tous les habitants métropolitains. Je vous remercie pour votre attention. 

M. le Président : Merci madame Cardona. Je rappelle que la majorité soutient pleinement ce projet et que c'est en 

commission, je crois, qu'un des groupes d'opposition a émis des réserves sur ce projet, mais je lui donne la parole. 
La parole est au groupe Rassemblement de la droite, du centre et de la société civile. 

M. le Conseiller Quiniou : Oui, monsieur le Président, ce n'était pas des réserves du groupe, mais une réserve 

personnelle, comme on peut avoir des débats avec une certaine envolée lors des commissions. Et c'est vrai que 
ce projet à un demi-million d'euros, avec les justifications qu'a rappelées madame Runel, à savoir que ce n'est pas 
parce qu'il y a des piétons qu'il faut faire des trottoirs, peut parfois énerver tant il y a d'endroits où il a tellement 
beaucoup de piétons et qu'il n'y a pas de trottoir non plus. 

Donc, au travers de ma remarque, c'était la construction du plan piéton -que j'approuve globalement- mais qui 
pourrait prendre une autre forme et notamment par la sanctuarisation ou un pro rata dans les budgets FIC et PROX 
et autres budgets sur la part piéton et ne pas avoir pour certains des budgets FIC et PROX que l'on attribue dans 
les communes et qui peuvent être entièrement basculés sur des orientations voiture et que là, il y a un rattrapage 
qui est fait sur la partie d'une commune qui est certes une des plus agréables de la Métropole, l'une des plus petites. 
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Y a-t-il corrélation ? Je ne nierai pas, mais il faut croire que quand il y a 1 500 habitants, c'est plus agréable que 
quand il y en a 30 000, 40 000, 50 000 ou 100 000. 

Donc, sur ce projet-là, on peut vraiment se poser la question, chers collègues, même s'il n'y a pas de trottoir et qu'il 
n'y a pas de piétons, quand on va dans les Monts d'or, on y va aussi pour ce que cela représente. C'est la partie 
rurale de notre agglomération. C'est la partie un petit peu ancienne des villages resserrés. Certes, il n'y a pas de 
trottoir. Il y a des rues. On va s'y promener. Est-ce que l'on veut une image urbaine de cette ruralité ? Je ne le 
pense pas. C'est un avis purement personnel, donc mon groupe donnera évidemment un avis favorable sur ce 
rapport et je suivrai mon groupe. 

M. le Président : Merci beaucoup. Poleymieux est en effet une très belle commune. Comme je ne vais pas me 

fâcher avec 58 autres Maires, je ne dirai pas forcément que c'est la plus belle. Chacun peut avoir son avis. Et quant 
à sanctuariser une partie des FIC et PROX sur la marche, sur le principe, cela me paraît une bonne idée, mais 
après, dans la réalisation et la souplesse, avec nos règles qui sont déjà parfois complexes, je fais confiance aux 
Maires pour faire les meilleurs choix. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon. 

N° 2022-1162 - proximité, environnement et agriculture - Schéma directeur déchets (SDD) à horizon 2030 - 

Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Eau et déchets 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2022-1162. Nous reviendrons, ensuite, sur les 

délibérations numéros 2022-1144 et 2022-1145, la Vice-Présidente Hélène Geoffroy ne pouvant pas être là, à 
l'instant T dans l'hémicycle. Madame la Vice-Présidente Petiot a été désignée comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1162. Madame Petiot, vous avez la parole. 

Mme la Vice-Présidente Petiot, rapporteur : Bonjour à tous et à toutes. Donc effectivement, j'ai le plaisir de vous 

présenter les grandes lignes de notre schéma directeur pour la réduction des déchets à horizon 2030. C'est le fruit 
d'un travail de plusieurs mois, notamment, avec les différents élus du conseil d'exploitation de la régie déchets et 
des services. Donc j'en profite pour les remercier. 

Les nombreux projets que vous pourrez voir dans le dossier qui est distribué à l'entrée constituent non pas des 
petits pas, mais bien des grandes avancées, un vrai changement de paradigme, pour faire de la Métropole de Lyon 
une collectivité novatrice, exemplaire et inspirante dans la lutte que nous avons engagée contre le dérèglement 
climatique, contre la surexploitation de nos ressources naturelles, contre l'effondrement de la biodiversité causée 
par les conséquences désastreuses de notre surproduction, de notre surconsommation dont font partie les déchets. 

À l'échelle de la Métropole, nous portons donc une trajectoire ambitieuse qui vise à réduire d'un quart la production 
de déchets produits sur notre territoire, soit environ 90 kg par an par habitants, qui vise à augmenter la valorisation 
de nos déchets à 60 %, alors qu'elle n'est qu'à 30 % actuellement, et qui vise à diminuer par deux les déchets que 
nous envoyons à l'incinération. Elle vise aussi à réduire au maximum l'enfouissement. 

Ce schéma directeur est organisé autour de trois axes simples et lisibles :  

- un premier axe pour mener une politique de solutions, donner corps à une écologie positive et déployer donc des 
solutions adaptées aux usagers pour réduire et mieux trier leurs déchets, 

- un deuxième axe qui amplifiera ces solutions en accompagnant les usagers dans le changement de pratiques et 
à remettre la notion de responsabilité au cœur de nos pratiques, 

- un troisième axe qui s'attache, lui, à faire de nos déchets des ressources durables et à concrétiser ce changement 
de paradigme, dont je parlais, que nous impulsons avec plus de valorisation, des créations d'emplois et de richesse 
et donc un territoire plus résilient. 
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Concernant le premier axe, le déploiement des solutions, on commence par s'attaquer aux déchets alimentaires 
et, on a déjà eu l'occasion d'en parler, soit environ 30 % de nos ordures ménagères avec plusieurs solutions qui 
sont déployées : 

- la distribution gratuite de 60 000 composteurs individuels, 

- l'installation de 1 500 composteurs partagés sur notre territoire, 

- et la mise en place de plus de 2 000 bornes à compost qui seront collectées en urbain dense, 

- développer le réemploi en mettant en place, par exemple, des collectes préservante d'encombrants, des 
écocentres où tout objet dont on souhaite se séparer pourra être réparé, réutilisé, réemployé si cela est possible, 

- développer des végéteries adossées à nos futures plateformes de compostage où les habitants pourront emmener 
leurs déchets verts, repartir avec du broyat ou du compost produit sur place et apprendre à jardiner autrement. Le 
surplus sera traité et ajouté au process de compostage sur place, 

- développer les points de tri. On peut penser au verre, aux déchets alimentaires, aux emballages, 

- développer aussi, par la même occasion, les carburations propres. 

Concernant l'accompagnement pour le changement de pratiques, qui est le deuxième axe, nous comptons : 

- largement faire entrer ce sujet trop longtemps invisibilisé dans les maisons et sensibiliser les citoyens, notamment 
en porte à porte, avec un objectif de 140 000 habitants sensibilisés par an, soit un ménage sur deux à la fin du 
mandat, 

- plus d'actions à destination des jeunes publics, notamment, des collégiens, 

- nous auditerons aussi et accompagnerons les professionnels avec un audit initial d'envergure de 
6 500 professionnels, notamment, pour faire respecter notre seuil de collecte et pour ceux qui le dépassent, l'enjeu 
sera de leur donner les clés pour réduire et mieux valoriser les déchets afin qu'ils puissent profiter de ce service 
public, 

- mettre en place aussi un système incitatif avec trois niveaux d'intervention, 

- un retour régulier à l'usager sur sa quantité de déchets produits et sur la qualité de son tri, ce qui n'a jamais été 
fait, et donc bien lui signifier ses erreurs de tri, 

- agir sur la dissuasion et l'action en curatif pour que ces erreurs constatées soient corrigées, 

- envisager la sensibilisation si besoin et des solutions à déployer si elles manquent, 

- enfin, nous pourrons, après plusieurs avertissements, sanctionner avec la verbalisation qui pourra être menée 
avec nos 180 agents métropolitains assermentés. 

Concernant le troisième axe et le fait de faire des déchets des ressources durables, nous avons bien enclenché le 
retour au sol de qualité par la production d'un compost de très grande qualité compatible en agriculture biologique. 
Nous continuerons à aider l'émergence de filières de réemploi. Nous travaillons au développement de capacités 
supplémentaires de tri, notamment, avec un troisième centre de tri que nous voulons en coopération avec les 
territoires voisins. Nous travaillons aussi à prévoir le bon dimensionnement et la rénovation nécessaire de nos 
incinérateurs. Là aussi, nous travaillons à la coopération territoriale en poussant pour ces partenariats extérieurs 
au maximum des acheminements fluviaux ou ferroviaires. Enfin, pour réaffirmer notre ambition avec des moyens 
dédiée, une PPI 2021-2026 à hauteur de 145 M€.  

Des premiers projets ont d'ailleurs déjà été individualisés. Une première phase de déploiement des bornes à 
compost sur les territoires pilotes a été délibérée en mars 2022 avec une AP (autorisation de programme) partielle 
de 5 M€ et pour laquelle nous bénéficions de 7 M€ de subvention ADEME sur un projet estimé au total à 16 M€.  

Le déploiement des plateformes de compostage dont je vous ai parlé, qui a été délibéré en mars 2022, avec un 
montant d'AP partielle qui s'élevait à plus de 8 M€. 

Et comme déjà mentionné, nous prenons bien en compte les investissements à prévoir pour la suite et notamment 
pour la rénovation de nos incinérateurs à horizon 2030. Donc, on estime ces investissements de l'ordre de 300 M€ 
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à 400 M€ en fonction de la capacité finale retenue et des modalités de coopération qui seront envisagées, comme 
je l'ai dit, avec les territoires voisins. 

Je suis très fière de porter ce schéma directeur qui, vous l'aurez compris, vise non plus à cacher nos déchets 
comme cela a trop longtemps été fait, mais à les assumer, à en prendre pleinement la responsabilité aussi bien 
individuelle que collective. Ce schéma donne ou redonne à tout un chacun, permet avec le déploiement de 
solutions, cela redonne le pouvoir d'agir, le pouvoir de se remettre au service de la transformation écologique de 
notre territoire. Une réduction ambitieuse donc de nos déchets passe par un schéma directeur ambitieux, mais elle 
ne pourra aboutir qu'avec un nouveau modèle de société et un cadre législatif beaucoup plus ambitieux. Je 
m'adresse aux députés : une consommation et une production plus respectueuses de nos ressources naturelles, 
une prise en compte de la santé environnementale liée à la surabondance des plastiques, une suppression des 
plastiques non recyclables qui continuent à se développer, une autre économie qui accepte de mettre des moyens 
humains et financiers dans ce domaine pour une création de richesse plus durable et remettre la valorisation, le 
réemploi au cœur de notre modèle. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci beaucoup madame la Vice-Présidente. Il y a six demandes d’intervention à commencer 

par le groupe Métropole en commun. 

Mme la Vice-Présidente Boffet : Merci. Monsieur le Président, chers collègues, cette intervention sera très courte. 

La compétence de planification revient maintenant à la Région, ce qui est important concernant cette filière des 
déchets, mais ce schéma directeur des déchets s’inscrit pleinement dans les objectifs que nous partagions au 
moment où nous avons été élus. Quatre-vingt-dix pour cent de notre poubelle grise pourraient aller ailleurs : 
traitement des bio-déchets, bon usage de la poubelle de tri, meilleur gestion des déchets verts, des encombrants, 
des gravats, etc. 

Cette délibération présente des objectifs de réduction très clairs et déclinent l’ensemble des actions concrètent et, 
pour une fois, c'est très bien détaillé autour de ces trois axes forts qu'a décrits Isabelle Petiot. Des axes qui 
concernent l’organisation et l’évolution de nos services, bien évidemment, mais qui prennent aussi en compte les 
actions directes auprès des habitantes et des habitants pour faire connaître ces objectifs justement, mais aussi 
s’adapter à leurs besoins et les aider à changer leur pratique. 

Comme Isabelle Petiot le répète très souvent, un bon déchet est celui qu’on ne produit pas. 

Nous voterons très positivement ce schéma directeur des déchets. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire. 

M. le Conseiller Groult : Monsieur le Président, chers collègues, 42 stades de France. C’est le poids total de 

déchets produit en moyenne par an par l’ensemble des habitants de la Métropole de Lyon. 

En face de ces chiffres, la priorité est évidente, vitale : réduire. Réduire, c’est bien cet objectif qui irrigue ce schéma 
directeur des déchets, de l’amont à l’aval du service public : 

- réduire de 25 % la production de déchets par habitant, 
- réduire de 50 % la quantité incinérée de déchets collectés par la Métropole, 
- atteindre 60 % de valorisation matière des déchets ménagers et assimilés, car tout ce qui est valorisé, réemployé, 
réduit bien sûr d’autant la production des déchets. 

Pour atteindre ces ambitions, ce document fonde une armature solide, sur trois axes, sur lesquels se déploient les 
initiatives portées par madame la Vice-Présidente : tri, accompagnement aux changements de pratiques, gestion 
des bios déchets, valorisation énergétique, réemploi. 

À ce panel de dispositifs sociotechniques, dont la délibération détaille tout à fait bien les changements de pratiques 
attendus sur le comportement des acteurs, nous nous permettons de porter l’attention sur les enjeux suivants. 

D'abord, privilégier et développer le mode de gestion et d’exploitation par le public. La raison : l’objectif intrinsèque 
de rentabilité de la gestion privée rentre en contradiction avec l’objectif social profond de réduction des déchets, 
donc de la diminution du marché. 

L’ensemble des actions visées par ce schéma directeur des déchets appelle à faire émerger de nouveaux acteurs 
socio-économiques, à même de se mettre au service de la collectivité pour sortir progressivement de nos 
dépendances aux seules multinationales. 

Ensuite, deuxièmement, préserver un financement de ce service public par la taxe. Nous défendrons partout les 
modèles ou l’on paye selon ses moyens et reçoit selon ses besoins. C'est particulièrement adapté pour ce service 
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public de la propreté. Là est notre idéal social : une communauté d’habitants solidaire dans l’espace et le temps 
pour les services publics essentiels. Construire l’incitation socialement nous paraît donc particulièrement pertinent 
pour les spécificités de ce service. 

Ensuite, troisièmement, penser à maintenir et diversifier les modèles. Dans les passages à l’échelle, notamment, 
nous invitons à ne pas se fermer à d’autres solutions ou modèles de gestion des bio-déchets, notamment, en 
explorant ceux dits sans collecte. 

Et enfin, pour ce service public, être solidaire de territoire à territoire. S’interroger sur le devenir de nos incinérateurs, 
comme nous l'avons fait en commission thématique, est tout à fait une bonne nouvelle. C’est une preuve que nous 
sommes dans cette transition écologique que nous appelons de nos vœux. Nous en avons parlé en commission 
donc. Cela demande une réflexion intégrant une somme d’enjeux. Et dans cette réflexion, la solidarité de territoire 
doit jouer toute sa place, notamment, avec les collectivités en dehors du territoire de la Métropole, elles qui 
entretiennent aussi la Métropole sur de nombreuses thématiques. 

Pour conclure, cette intervention illustre peut-être plus concrètement ce changement de modèle absolument 
nécessaire et que nous appelons de nos vœux au risque de, comme le dit mon collègue monsieur Vieira, de foncer 
dans le mur. 

Vous l’avez vu dans la délibération, nous créons des emplois, notamment, grâce à une activité accrue de recyclerie 
et de réemploi. Tout le monde l'a salué. Par contre, cela a coincé un petit peu plus quand on a expliqué le fait que 
cela serait des emplois publics. Alors je vous pose la question : dans notre système économique, pourquoi 
privilégier le réemploi n’est pas le plus rentable économiquement ? Pourquoi ? Parce que la rentabilité économique 
n’intègre pas les externalités négatives, ni les impacts sociaux ni les impacts environnementaux. 

Et c’est donc bien là qu’on voit qu’on a le choix entre deux modèles :  

- celui de garantir les besoins sociaux et droits fondamentaux, en préservant la planète, financés par une 
socialisation de la valeur ajouté via la cotisation ou la taxe, 
- ou celui de privilégier le modèle d’accumulation capitaliste dont la rentabilité, nous l’avons prouvé, ne prend en 
compte ni la personne, ni la planète. 

Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain. 

Mme la Conseillère Arthaud : Monsieur le Président, madame la Vice-Présidente, chers collègues, le schéma 

directeur déchets à l’horizon 2030 qui nous est présenté est l’occasion de faire le point sur un enjeu urbain 
essentiel : le service public des déchets, que nous ne pouvons dissocier des enjeux de salubrité et de santé 
publique. 

Ce schéma directeur déchets définit la politique métropolitaine en matière de prévention et de gestion des déchets, 
qui a pour ambition la sobriété en matière de consommation et de production de déchets ainsi qu’une meilleure 
valorisation des déchets produits.  

Nous nous questionnons sur les objectifs très ambitieux annoncés sur la réduction de la production des déchets : 
moins 25 % d’ici à 2030. Certes, la métropole a vu, de 2010 à 2020, une baisse de 9,1 % de la quantité de déchets 
par habitant, mais ce qui est quasiment similaire à l’objectif national d’une baisse de 10 %. Mais c’est en oubliant 
de préciser que l’objectif métropolitain de baisse avait été fixé à 15 % dans le dernier schéma directeur des déchets 
de la Métropole. Nous pouvons, bien sûr, agir sur les bio-déchets et les emballages et papiers qui représentent une 
grande partie des OMR (ordures ménagères résiduelles). Cependant, force est de constater que l’extension des 
consignes de tri des emballages plastiques est parallèle à une augmentation du taux de refus : l’accompagnement 
des usagers est donc nécessaire, voire prioritaire, dans la volonté de réduction des déchets. 

Nous nous félicitons des conclusions sur la tarification incitative, qui vise à écarter une redevance ou une taxe 
incitative : abandon du service public, pour la première et inégale, pour la seconde. Le retour d’information aux 
usagers est un levier qui nous paraît judicieux pour faire évoluer les pratiques. 

Le schéma directeur des déchets est présenté comme visant à décliner une offre de services adaptés aux 
spécificités du territoire. Or, les inégalités territoriales ne nous semblent pas suffisamment prises en considération. 

Il existe de profondes inégalités dans la consommation comme dans le rapport aux déchets et à l’espace public. 
Nous savons que les inégalités commencent dans la consommation. Il y a des études qui analysent le contenu de 
poubelles par échantillonnage de camions de collecte et qui montrent des profondes différences de contenu des 
poubelles selon le type de quartier. Mais cela n’est pas surprenant d’ailleurs. On peut comparer les rayons d’une 
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grande surface d’une ville populaire avec ceux de la même grande surface d’une ville plus aisée, et encore plus 
avec les rayons des commerces de quartiers riches et gentrifiés ! 

Une action de sensibilisation spécifique aux quartiers populaires a eu lieu, par exemple, à Vénissieux en avril et 
mai et nous en attendons les résultats prochainement. Le premier diagnostic a confirmé nos préoccupations : plus 
de 2 500 logements vénissians n’ont, tout simplement, pas de collecte sélective parce que la Métropole a décidé 
de supprimer les bacs jaunes compte tenu de leur mauvaise utilisation. 

On ne peut progresser sans mettre plus de moyens dans le service public pour ces quartiers populaires. Pourtant, 
devant les difficultés bien réelles des services de collecte, ce qui est en train de se faire, c’est plutôt de réduire 
l'engagement du service de collecte en simplifiant ses tournées et en reportant sur le bailleur ou le syndic plus de 
travail avec, notamment, le déplacement de points de collecte regroupés en bordure de voirie principale. Pourtant, 
face aux difficultés techniques dans la collecte des sites denses de Lyon, la Métropole organise un service dit 
complet en prenant en charge la gestion des bacs dans l’immeuble, alors qu’elle est à la charge du bailleur ou du 
syndic ailleurs. Ne faut-il pas réfléchir à un rôle plus important du service public dans les quartiers populaires ? Et 
donc avec plus de moyens. Et nous pensons parfois que ce sont les silos enterrés qui sont une bonne réponse, 
bien que coûteux. 

Nous voulons renouveler notre appel à mieux prendre en compte cette réalité des quartiers populaires dans la 
politique métropolitaine des déchets. 

Nous restons plus que circonspects sur un discours qui, derrière la formule zéro déchet, oublie cette réalité que 
nous connaissons tous. L’objectif annoncé de réduction de 25 % des déchets par habitant et de division par deux 
des déchets ménagers incinérés nous semble relever du vœu pieux tant qu’on n’arrive pas à inverser la tendance 
dans les quartiers populaires. Nous nous abstiendrons donc sur cette délibération. 

Et fondamentalement, nous ne partageons pas un des piliers autour duquel s’articule la politique métropolitaine de 
prévention et gestion des déchets qui est : porter un projet de société positif, bienveillant, porteur de sens et de lien 
social autour de la philosophie du zéro déchet. Nous portons, nous, un projet d’égalité, de justice sociale, de lutte 
contre le capitalisme porteur d'engagement et de lien social, fondé non sur un principe philosophique, mais sur un 
acquis du marxisme : ce sont les luttes de classes qui font l'histoire. 

Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. Avant de continuer les tours de parole, est-ce que pour le vote sur les représentants de 

SPL Mobilité, tout le monde a bien voté ? Donc je clôture le vote et je demande aux quatre assesseurs de venir 
dépouiller : Matthieu Vieira, Nicolas Barla, Marion Carrier et Emilie Prost, s'il vous plaît. 

Et puis, je voulais vous informer et accueillir, au nom de l'ensemble de l'assemblée, les délégués du collège Dargent 
qui nous ont rejoints très nombreux et j'espère qu'ils vont trouver nos débats passionnants. 

(Applaudissements). 

M. le Président : La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

Mme la Conseillère Lecerf : Monsieur le Président, chers collègues, l’adoption d’un schéma directeur, c’est 

l’occasion de débattre des objectifs fondamentaux que doivent poursuivre nos politiques publiques. Le schéma qui 
nous est présenté ici est justement organisé autour d’un objectif central, qui conditionne tout le reste : la réduction 
significative de la production de déchets sur le territoire. 

Cela paraît simple à dire, mais avant même de parler de la performance du service public, de la justice de sa 
tarification et des solutions de tri et de valorisation, nous devons réduire notre production de déchets. L’objectif fixé 
est clair : réduire d’un quart la production de déchet, soit environ 90 kg par an et par habitant. Pour l’atteindre, il y 
aura beaucoup à faire. 

D’abord, il va falloir beaucoup de sensibilisation et d’éducation auprès du public, sans se limiter aux seuls habitants. 
Les professionnels qui sont aux abords ou en limite de seuil doivent également être inclus dans la diffusion des 
pratiques adaptées à leur production de déchets. Les milliers d’audits prévus à destination de ce public 
professionnel seront cruciaux : ils permettront un accompagnement et encadrement de leur production de déchets. 

Nous devons également transformer, auprès des habitants, la perception de ce qu’est un déchet et surtout de ce 
qui ne l’est pas. Le réemploi, le don, la réparation, la valorisation matière sont autant de solutions qui sont 
poursuivies par le schéma directeur et qu’il faudra que chacun s’approprie. 



Séance publique du Conseil du 27 juin 2022                                                         69 

 

Ensuite, il faut réussir à améliorer le geste de tri. Le taux de refus de 35 % est en augmentation alors même que 
les consignes ont été simplifiées et généralisées. C’est la preuve que les pratiques vertueuses ne sont pas 
durablement ancrées dans nos habitudes collectives. 

En dernier recours, quand la sensibilisation ne fonctionne pas, il faudra envisager la sanction. Le schéma proposé 
ne fait pas l’impasse sur ce volet et propose d’assermenter les agents pour verbaliser les manquements répétés. 
Les conditions de cette verbalisation devront permettre de garantir la justice et l’égalité. Certains concluent déjà 
que seules les habitations individuelles seront concernées par la verbalisation. Cela reste à voir, mais il faut bien 
admettre qu’il est matériellement plus facile d’obtenir un tri exemplaire en habitat individuel qu’en habitat collectif 
où l’erreur et la méconnaissance des règles sont statistiquement plus probables. 

Si nous demandons aux habitants d’améliorer leur geste de tri et de contribuer à diminuer le taux de refus, la 
Métropole doit également faire un effort et permettre de trier tous les déchets en dehors du foyer. L’absence de 
poubelle de tri dans l’espace public est à cet égard un frein important et nous saluons l’arrivée prochaine de la 
collecte séparée dans l’espace public. 

De la même manière, les collectes de proximité sont à densifier. Nous pensons évidemment aux bornes de 
compost, qui n’en sont qu’au début de leur déploiement, mais aussi aux collectes de déchets occasionnels. Les 
déchèteries mobiles sont une bonne solution pour les ménages les moins motorisés et pour les personnes les plus 
fragiles, mais elles ne sont pour le moment déployées qu’à Lyon et Villeurbanne. Nous appelons de nos vœux le 
développement de nouveaux points de collecte mobile, pour que tous les habitants de notre Métropole disposent 
des mêmes facilités. 

Une fois ces objectifs atteints (réduction de la production de déchets, meilleurs gestes de tri, augmentation sensible 
et sur tout le territoire des points de collecte) alors nous pourrons réduire le rythme de collecte des ordures 
ménagères, comme l’annonce le schéma directeur. La temporalité est ici importante : il faudra d’abord constater la 
réduction durable de la production de déchets avant de réduire la collecte, sous peine de donner l’impression d’une 
forme de recul du service public. 

Le groupe socialiste, la gauche sociale et écologique et apparentés votera favorablement ce schéma directeur des 
déchets. Je vous remercie de votre attention. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Rassemblement de la droite, du centre et de la société civile. 

M. le Conseiller Petit : Monsieur le Président, chers collègues, madame la Vice-Présidente, alors j'avoue que je 

ne m'attendais pas à entendre parler de lutte des classes sur un sujet de schéma directeur des déchets. Voilà, on 
en apprend tous les jours… 

Comme indiqué dans ce rapport, l'évolution des modes de vie et de consommation a conduit à un doublement des 
quantités de déchets générées par les ménages en 50 ans. La Métropole de Lyon n'y échappe pas et les élus qui 
nous ont précédés en avaient bien conscience. Ils ont déjà mis en œuvre des actions qui ont eu des conséquences 
positives puisque la trajectoire observée ces dernières années en matière de réduction des déchets ménagers et 
assimilés est à la baisse entre 2010 et 2020. 

Je ne souhaite pas reprendre tout le schéma directeur qui s'articule autour de trois axes, mais insister sur certains 
points qui me semblent fondamentaux et qui concernent ces trois axes et les actions qui y sont rattachées.  

Tout d'abord, le SDD (schéma directeur des déchets) appuie fortement sur la réduction des déchets alimentaires 
et la généralisation de leur tri à la source. C'est parfait et les actions mises en œuvre semblent diverses et pour 
tous les publics : compostage partagé, bornes à compost, lutte contre le gaspillage alimentaire. 

Notre groupe souhaite rappeler que nous avons déjà fait des tas d'expériences plus ou moins heureuses en matière 
de collecte , par exemple sur la collecte sélective, et qu'elles ont donné des résultats très inégaux selon les secteurs. 
Si nous ne trouvons pas la clé pour impliquer davantage certaines cibles que nous savons être à risque, nous 
passerons encore une fois à côté de nos objectifs. Les grands ensembles collectifs, sociaux ou copropriétés, ont 
largement contribué à annihiler tous les efforts faits par d'autres habitants en matière de tri des déchets. Nous 
sentons un certain flottement dans les services sur ce sujet, à notre sens, car nous n'avons pas trouvé le ou les 
interlocuteurs qui nous permettraient de diffuser nos messages efficacement dans ces grands ensembles.  

Ce n'est pas l'assermentation possible de plus de 180 agents métropolitains qui permettra de résoudre le problème. 
Vous les imaginez vraiment faisant du porte à porte pour identifier des fautifs en matière de gestion des déchets ? 
Les bailleurs et syndics ont sans doute eux aussi autre chose à faire et il semble improbable de pouvoir compter 
sur eux. Reste la sanction financière. 
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Cela nous emmène au deuxième point que nous souhaitons mettre en avant, à savoir la tarification incitative de la 
collecte des déchets. Il faut saluer le travail qui est effectué depuis deux ans sur le sujet qui nous permet d'y voir 
plus clair. Si l'on peut reprocher au SDD d'avoir une approche assez théorique des choses, il n'en est pas de même 
pour la tarification incitative qui doit normalement conduire à des changements de comportement par une 
information accrue de la Métropole auprès des utilisateurs du service sur leur propre production des déchets avant 
sanction. Là encore, on sent bien que seuls ceux vraiment intéressés par le sujet feront des efforts. Pour les autres, 
le conditionnel utilisé dans la délibération sur les sanctions éventuelles à partir de 2027 montre bien que nous y 
allons vraiment prudemment, trop peut-être. Je ne saurais vous rappeler la mise en place des radars fixes sur nos 
routes il y a une quinzaine d'années qui a été le seul véritable déclencheur d'une baisse du nombre d'accidents. La 
sanction financière est malheureusement le seul outil à notre disposition pour accélérer le mouvement, y compris 
sur les déchets. 

Le troisième point concerne la valorisation des déchets, avec la nécessité de rattraper notre retard sur la valorisation 
matière et organique du territoire. On parlait des déchets alimentaires à l'instant. Ceux-ci vont contribuer à hauteur 
de 30 000 tonnes par an à la collecte, d’où la nécessité de créer de nouveaux outils de traitement pour un retour 
au sol sous forme de compost. Des plateformes seront créées à proximité immédiate des zones de collecte. Une 
des difficultés sera la disponibilité foncière pour se rapprocher au maximum des usagers. 

Quant à la valorisation énergétique, avec nos deux unités de Rillieux et de Gerland, nous notons avec satisfaction 
que vous avez abandonné l'idée d'en supprimer une, comme c'était indiqué dans votre programme électoral de 
2020. Quand le principe de réalité rattrape les grands idéaux ! On ne vous en voudra pas. Seules les quelques 
associations écolos qui militaient pour la fermeture de ces unités seront forcément déçues. Entre l'alimentation des 
réseaux de chaleur, la nécessité grandissante de gérer des brûlages d'autres collectivités régionales, 
l'augmentation forte des taxes liées à l'enfouissement, tout concourt à maintenir au moins deux unités dans la 
Métropole, même si les adaptations réglementaires et techniques conduiront à une baisse de leur puissance. Nous 
devrons en discuter durant le mandat, mais l'impact financier sera important pour le mandat suivant. 

On en arrive donc à la question du financement de tout cela et là autant dire que nous sommes très inquiets. Nous 
sommes inquiets car vos élus mélangent allégrement la PPI, et ses budgets d'investissement, et la création de 
nouveaux postes pour appliquer cette politique. Vous l'avez estimé à 260 équivalents temps plein, soit une hausse 
de 18 % comparé à la situation actuelle. Nous regrettons que le Vice-Président aux finances n'ait pas pu nous en 
dire plus lors de sa présentation en régie des déchets et compte administratif. Mais sait-il vraiment à quel rythme, 
dans quel service et sur quel type de poste nous allons ? Nous ne contestons pas la nécessité de créer des postes 
pour mettre en œuvre cette politique de réduction des déchets, mais la création de 260 postes nous semble 
disproportionnée. Vu que nous n'avons aucun détail sur ces créations, il nous est difficile de valider cela, d'autant 
que vous ne consacrez que cinq lignes sur les sept pages de la délibération sur les moyens humains. Pensez-vous 
vraiment que la collectivité soit en mesure de créer autant d'emplois sachant que, comme vous le savez tous, le 
vent tourne en ce moment en matière économique. Cela affectera évidemment nos rentrées fiscales.  

Par ailleurs, nous augmenterons ainsi encore nos dépenses de fonctionnement alors que nos communes manquent 
cruellement d'investissements métropolitains sur plein de sujets puisque nous n'avons pratiquement rien eu en 
termes de PPI, que tout le monde se rend compte aujourd'hui que les voiries se dégradent -puisque vous 
n'entretenez que les voies vélo- que certains collèges sont de véritables passoires thermiques et que les transports 
en commun intercommunaux ne sont pas à la hauteur. 

Vous avez mis 145 M€ sur ce sujet des déchets dans votre PPI, ce qui est déjà très important. Rajouter des budgets 
de fonctionnement sans interroger nos ressources actuelles n'est pas raisonnable. En témoigne la réaction de vos 
collègues EELV (Europe écologie les Verts) en régie des déchets qui semblent surpris que notre groupe s'interroge 
sur ce sujet. Comme si l'argent était gratuit et coulait à flot. Cela montre en tout cas que certains parmi les élus 
majoritaires n'ont pas pris conscience de la situation macroéconomique actuelle qui impactera malheureusement 
nos finances à moyen terme. 

Pour conclure, nous pouvons saluer le travail effectué par les services et les élus de tous bords depuis une dizaine 
d'années sur ce sujet, travail qui a été largement influencé par nos déboires sur la TEOM (taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères) dont l'issue récente est positive pour la Métropole, mais ne doit pas nous faire oublier que 
nous sommes garants du bon usage de l'argent public. 

Nous partageons les grands objectifs de ce schéma directeur des déchets, mais souhaitons que nous 
redescendions un peu sur terre en matière budgétaire. Nous serons très vigilants sur ce sujet et notre groupe votera 
pour ce rapport. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

M. le Conseiller Novak : Merci. Monsieur le Président, chers collègues, si l’on veut agir concrètement sur les 

enjeux environnementaux et climatiques auxquels nous faisons face, nous devons nous interroger sur la question 
des déchets. Nous avons toutes et tous été marqués depuis longtemps par les images de paysages dégradés par 
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des milliers de déchets, qu’il s’agisse de cours d’eau, de bords de route ou de nos océans. Et il va sans dire que la 
surproduction de déchets fait partie des enjeux les plus cruciaux et visibles aujourd’hui dans la lutte pour la 
préservation de notre environnement, mais aussi de notre santé, bien entendu, on l'oublie assez souvent, 
notamment sur la question des matières plastiques, par exemple. Nous ne pouvons plus espérer être en mesure 
de produire et recycler chaque année toujours plus de quantités et de types de déchets, et devons travailler 
collectivement à inverser cette tendance, en travaillant pour leur réduction massive qui doit vraiment devenir notre 
priorité. 

En la matière, effectivement, nous pouvons saluer les efforts passés de la Métropole, de ses agents et de ses 
habitants. On a déjà une dynamique de réduction des déchets depuis déjà plusieurs années qui nous a permis 
d’obtenir des résultats positifs. Mais on doit aller plus loin, inverser la tendance générale à la surproduction. Il nous 
faut désormais faire évoluer notre vision du déchet. 

C’est donc dans cette volonté que s'inscrit ce schéma directeur des déchets 2030 qui ouvre la voie vers un véritable 
changement de paradigme, et je pense que c’est véritablement cela qu’on doit retenir ici, en orientant avant tout sa 
stratégie vers une réduction à la source de la production de déchets ménagers résiduels, cela en s’appuyant sur la 
capacité d’agir des habitantes et des habitants. En effet, nous sommes bien face à un défi global. Donc, si l’on veut 
pouvoir y faire face, on doit avoir une analyse collective. On doit créer l’adhésion et la participation de chacune et 
de chacun, qu’importe son origine sociale, de manière à ce que tout le monde puisse s’approprier les enjeux et les 
solutions collectivement souhaitables. Cela demeure un indispensable impératif pour construire une véritable 
résilience de notre territoire. Comment penser finalement ce sujet comme un défi sérieux, alors que nous avons 
toujours cherché à invisibiliser nos déchets ? Comment mieux trier lorsque l’on pense bien faire en utilisant la 
poubelle jaune pour recycler les piles ou les D3E ? Comment réduire ses déchets lorsque nous ne sommes pas 
correctement informés, équipés et impliqués ? 

Alors, concrètement, Isabelle Petiot l’a déjà très bien décrit, je vais quand même rapidement rappeler quelques 
éléments de ce schéma. D’abord déployer des solutions adaptées aux usagers pour réduire et trier les déchets en 
multipliant les offres de valorisation et de tri, les points d’apports volontaires pour le verre, le textile et les déchets 
alimentaires, poursuivre l’installation des sites de compostage collectif, la mise en place, d’ici 2030, des deux 
premiers écocentres pour faire évoluer notre vision du déchet et favoriser le réemploi au maximum par rapport aux 
traditionnelles déchetteries, également, l’installation de 10 végéteries. 

Il s’agit ensuite d'accompagner les usagers dans le changement de pratique, en proposant un très grand nombre 
d’actions de sensibilisation et d’appropriation des enjeux -peut-être un des points centraux ici quand même- pour 
faire bouger nos mentalités autour du zéro déchet auprès des usagers comme des entreprises et des 
administrations, de manière à pérenniser aussi les changements à adopter et adoptés. Cela tout en mettant des 
moyens de contrôle du respect, bien sûr, des règlements de collecte. 

Enfin, faire des déchets des ressources durables en poursuivant des solutions au compostage des déchets 
alimentaires, qui représentent 30 % du volume des ordures ménagères -on le dit assez souvent-, en commençant 
par leurs services écosystémiques. Rappeler quand même que l'on sait très bien que si on ne régénère pas les 
sols, on ne sera pas en mesure de faire face au changement climatique en fait. La question d’un compostage massif 
de nos biodéchets ou de nos déchets alimentaires plutôt, on va le dire comme cela, me paraît quand même 
essentielle. Puis, c’est aussi une opportunité de développer de nouvelles filières autour du réemploi, pour aller au-
delà du simple traitement dans nos lieux de collecte et impulser des dynamiques innovantes, créatrices de sens et 
de lien social en utilisant tout ce qui ne peut pas être réduit. 

Ces actions, elles sont attendues depuis un certain temps, elles sont plus que jamais nécessaires. Ses axes sont 
très clairs, et nous permettront d’ici 2030, -on l'a dit- de réduire de 25 % la production de déchets par habitant, de 
50 % la quantité de déchets incinérés et donc d’atteindre les 60 % de valorisation matières. 

Ce schéma directeur va nous permettre également d’être particulièrement vertueux sur le plan économique, grâce 
à une création d’emplois qui ont du sens et qui seront ancrés sur le territoire, mais également environnemental, 
grâce à des progrès qui vont nous permettre de prévenir le renforcement d’une prétendue dette écologique, qui 
elle est bien trop lourde pour, vraiment, que l'on puisse l'appeler comme une dette car celle-ci ne se rembourse pas 
concrètement. Donc, il n'y a aucun retour en arrière qui est possible une fois que l'on a creusé cette prétendue 
dette. Donc, c’est grâce à cette démarche que nous serons en mesure de l’éviter cette dette tout en construisant 
une société écologique et désirable autour d'une économie circulaire exigeante. 

Je tiens à remercier les efforts effectivement fournis par les services, les acteurs ayant participé à la réalisation de 
ce schéma et Isabelle Petiot, Vice-Présidente à la réduction et au traitement des déchets. Donc, bien entendu, le 
groupe des Écologistes votera favorablement cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci pour ces interventions. Merci pour le gros travail réalisé par la Vice-Présidente Isabelle 

Petiot et par nos services. Je vous ai vu monsieur Grivel. 
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Il y a eu un vrai coup d'accélérateur depuis deux ans sur ces politiques-là. Il faut savoir que pour les collectes 
actuelles, nos prestataires sont rémunérés à la tonne d'ordures ménagères, ce qui n'est pas un modèle très 
vertueux. Et il est nécessaire d'augmenter fortement la sensibilisation et l'information des citoyens -cela a été dit à 
plusieurs reprises- notamment dans les quartiers prioritaires de la ville. Pour cela, naturellement, cela nécessite 
des moyens humains. Et c'est pour cela qu'il y aura, à l'avenir, des créations d'emplois, mais dont la plupart, 
monsieur Petit, seront externalisés à travers nos marchés de collecte. Cela ne sera pas forcément 260 -je vous 
informe naturellement- agents de la Métropole de Lyon.  

Je tiens à dire quand même que sur le traitement des déchets organiques, cela fait quand même plusieurs années 
que les composteurs collectifs avaient été mis en place. On a distribué beaucoup de composteurs individuels 
gratuits, soixante mille en tout sont prévus, et nous avons déployé les bornes à déchets organiques très rapidement. 
C'est un dispositif qui a été mis en place très rapidement, de façon très efficace dans le 7ème arrondissement de 
Lyon et dans les deux ans qui viennent, un million d'habitants auront accès à ce service dans la Métropole, les 
zones plus rurales restant couvertes par les composteurs individuels et collectifs. 

Un mot aussi, puisque monsieur Petit l'a évoqué, sur les incinérateurs. Il y a un gros travail qui est fait pour voir 
comment on les redimensionne, mais oui, on va garder les deux et, vous l'avez dit, l'objectif est de mutualiser avec 
les territoires voisins. Donc, oui, il y a un gros travail qui est fait avec plusieurs de nos voisins dans la région qui 
n'ont pas de solution aujourd'hui pour leurs déchets. Qu'ils enfouissent n'est plus d'actualité et plutôt que de 
multiplier les incinérateurs partout dans la région, nous travaillons à voir comment on pourrait, ensemble, porter 
des investissements et profiter de la même infrastructure, sous réserve, naturellement, que l'on puisse transporter 
les déchets avec un impact le plus bas possible de carbone sur les déplacements. 

Et puis, j'avoue, comme monsieur Petit d'ailleurs, que le lien entre marxisme et déchets ne m'a pas semblé évident. 
Peut-être que nos collégiens pourraient nous faire une dissertation sur le sujet et essayer de me convaincre du 
lien, mais j'avoue que j'ai eu un peu de mal à suivre. Voilà ces quelques mots. 

Monsieur Grivel, vous souhaitiez rajouter un mot ? 

M. le Conseiller Grivel : Oui, monsieur le Président, merci de me donner les quelques secondes pour intervenir. 

Je n'interviendrai pas sur le fond sinon cela serait inscrit dans le débat. Le débat a eu lieu. Je n'interviendrai pas 
derrière vous. Je veux simplement vous faire remarquer -et c'est en marge de cela- et en m'appuyant sur le schéma 
directeur des déchets, que la Loi engagement et proximité a inscrit dans les textes -et nous l'avons repris nous 
dans le Règlement intérieur- que préalablement à leur adoption par le Conseil de la Métropole, la Conférence 
métropolitaine est saisie pour avis sur les schémas structurants ou les politiques structurantes. Et là, nous avons 
un schéma directeur des déchets, qui est nettement structurant, d'autant plus qu'on lui donne la perspective de 
2030. Je regrette en tout cas que l'on ne respecte pas les textes.  

Alors bien sûr l'on peut m'objecter le fait que la Loi engagement et proximité a fait une liste exhaustive, ce qui était 
une maladresse, parce que vu l'évolution de notre société, on ne peut pas faire de liste exhaustive, mais nous dans 
notre article 66 du règlement intérieur, il est marqué : "le programme local de prévention des déchets ménagers et 
assimilés". Nous sommes donc bien dans cette urgence, en tout cas cette nécessité de faire passer dans la 
Conférence métropolitaine des Maires et, à notre connaissance, cela n'est pas passé en tant que tel, pour recueillir 
l'avis des Maires dans cette conférence préalablement à un Conseil de la Métropole. Et normalement, on devrait 
pouvoir faire connaître l'avis des Maires avant le Conseil dans un débat, dans une présentation et cela n'a pas été 
le cas, je vous le rappelle. Ce sont les textes qui le disent. Et en tout cas, dont acte. Merci de m'avoir donné la 
parole. 

M. le Président : Alors, je vous ai donné la parole, mais normalement, on s'inscrit pour parler. Donc, monsieur 

Marguin, puis monsieur Chambon, vous avez tous les deux une minute. 

M. le Conseiller Marguin : Je m'excuse monsieur le Président. Le sujet est vraiment sensible pour nos métiers de 

bouche et l'on est à 100 % d'accord avec vous et on travaille dessus depuis de nombreux mois, notamment avec 
Lyon Lieu Ressources, et on manque vraiment d'information pour nos membres, pour tous les gens des métiers de 
bouche et je ne sais pas comment l'on doit faire. Nous on essaie de diffuser au maximum et les gens ne se rendent 
pas compte de l'importance et que la loi arrive et qu'au 1er janvier, c'est fini. Et c'est là-dessus, je ne sais pas s'il 
faut faire une communication dans les rues, je ne sais pas ce qu'il faut faire, mais je pense que le sujet est vraiment 
sensible et puisque la loi tombe pour tout le monde pour toute la France. Nous on travaille et donc on va proposer 
quelque chose pour tous nos membres. On travaille avec la Métropole. On travaille tous ensemble, mais je pense 
que le sujet il faut vraiment encore vraiment alerter parce que les gens ne se rendent pas compte qu'on est dans 
le mur. 

M. le Président : Merci. On va continuer à travailler ensemble et également avec la CMA (Chambre des métiers 

de l'artisanat). Monsieur Chambon ? 
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M. le Conseiller Chambon : Monsieur le Président, merci. Cela durera trente secondes et cela fait suite aux propos 

de notre collègue monsieur Marguin. Je voudrais saluer et féliciter la Vice-Présidente parce que quand on a évoqué, 
il y a presque deux ans, la possibilité d'intégrer dans le schéma les professionnels, cela n'était pas vraiment au 
programme et aujourd'hui, c'est le cas. Voilà, cela s'appelle la différence entre la certitude et la conviction et je 
trouve que c'est très bien. Et je remercie… Non, il n'y a pas de Oh ! Je ne sais pas qui a dit Oh ! On peut dire quand 
c'est bien et en l'occurrence c'est bien. Et moi je pense comme Christophe Marguin à nos petits commerçants et à 
nos restaurateurs qui en ont besoin. Alors, effectivement, il y a peut-être un problème de communication, c'est autre 
chose, mais le fait que vous l'ayez intégré est une très bonne chose. Merci. 

M. le Président : Merci pour ces soutiens. Pour monsieur Grivel, votre interpellation, là on est sur le schéma 

directeur des déchets, donc ce n'est pas tout à fait le même document, mais naturellement, nous allons présenter 
en CMM (Conférence métropolitaine des Maires) ou en CTM (Conférence territoriale des Maires) pour ceux qui le 
souhaitent ce schéma. Puis, on continue à travailler ensemble avec les Maires pour voir comment on peut 
l'améliorer. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Petiot. 

N° 2022-1168 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Elaboration du règlement local de publicité 

(RLP) de la Métropole de Lyon - 2ème arrêt de projet - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Planification 
et stratégies territoriales 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2022-1168 qui concerne le règlement local de publicité. 

Je vous rappelle que pour être adoptée, cette délibération doit recueillir la majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés. La parole est au Vice-Président Philippe Guelpa-Bonaro. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe n° 7 page 234) 

M. le Vice-Président Guelpa-Bonaro, rapporteur : Merci. Monsieur le Président, mes chers collègues, vous 

voyez à l'écran, sur la deuxième slide, le déroulé passé de cette longue procédure non encore aboutie. Six mois 
après l'approbation à une large majorité du Conseil métropolitain de l'arrêt de projet, le 13 décembre 2021, de 
règlement local de publicité, nous vous proposons de le voter à nouveau.  

En effet, suite à ce vote, les 59 communes de la Métropole avaient trois mois pour rendre un avis. La procédure 
réglementaire impose qu'au moins un avis communal négatif entraîne un nouveau vote des conseils métropolitains. 
Je souhaite remercier tous les Maires et les élus qui se sont saisis du sujet et qui ont rendu un avis. Dix communes, 
représentant un peu moins de 20 % de la population métropolitaine, ont rendu un avis défavorable. Nous avons 
donc l'opportunité de reparler de ce sujet, si important, de réduction de la publicité extérieure, dynamique qui fait 
largement consensus parmi les habitants et leurs élus, et de répondre aux interrogations qui peuvent subsister, 
notamment en termes de cadre juridique et de réduction des marges de manœuvre des Maires en cas d'absence 
de RLP. 

L'arrêt de projet du RLP, règlement local de publicité, que nous vous soumettons n'a pas été modifié avant l'enquête 
publique. Cela permettra à la commission d'enquête d'examiner la totalité des points, dont les observations émises 
par les Conseils municipaux, afin de rendre un avis éclairé et complet. 

Surtout cet arrêt de projet a permis de construire un large consensus parmi les élus municipaux et métropolitains, 
trouvant un équilibre entre des restrictions fermes et attendues et des permissions utiles. C'est cet équilibre que 
nous vous proposer de conforter. D'ailleurs, les avis négatifs -et on peut passer à la slide d'après- ne reflètent pas 
systématiquement une seule position plus permissive. Sur les 10 communes avec vote négatif, 7 souhaiteraient 
avoir un RLP plus souple, 2 n'ont pas donné d'explication dans leur délibéré et 1, Solaize, a donné un avis 
défavorable considérant ce projet de RLP trop souple. 

Sur cette seconde carte, vous voyez l'ensemble des 49 communes qui ont validé ce projet co-construit avec la 
Métropole de Lyon. Je remercie ces communes pour leur soutien qui nous obligent aussi -car je sais que certaines 
et certains, notamment dans la majorité, auraient voulu un RLP un peu plus strict et que le sujet a pu animer certains 
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conseils municipaux, mais il fallait trouver un équilibre, un consensus, et prendre aussi en compte la capacité à 
faire appliquer les règles. Ce large consensus montre qu'on ne peut pas tout le temps être d'accord sur tout, mais 
que l'intérêt du cadre de vie des habitantes et habitants du territoire peut nous réunir.  

Ainsi, je souhaite adresser un remerciement particulier à l'ensemble des élus des groupes de la majorité ainsi 
qu'aux élus du groupe Synergie pour leur soutien sur ce dossier depuis déjà l'an dernier et des discussions qui ont 
été fertiles. Un grand merci aussi à madame Sibeud qui a contribué au vote favorable de la Mairie de Chassieu. Un 
merci à monsieur Da Passano qui a sans doute aussi aidé au vote favorable à l'unanimité du Conseil municipal 
d'Irigny. Puis, enfin, un grand merci à madame Chadier, Maire de Craponne ; monsieur Selles, Maire de Chassieu ; 
monsieur Cohen, Maire de Mions, monsieur Barge, Maire de Jonage ; madame Pouzergue, Maire d'Oullins et 
monsieur Quiniou, Maire de Meyzieu qui ont tous et toutes rendu un avis favorable, souvent à l'unanimité, sur ce 
projet de RLP métropolitain. Car oui, ce RLP est le fruit de l'intelligence collective avec les élus de toutes tendances 
des communes de la Métropole sur la base du bon travail qui avait été réalisé sous la mandature précédente et de 
l'engagement sans faille des services de la Métropole de Lyon que je veux remercier à nouveau. 

Une revue des 10 CTM fin 2020 début 2021 a eu lieu pour présenter les orientations renforcées et les intentions 
du nouvel Exécutif, faire réagir et susciter des propositions. Puis, des réunions spécifiques, au nombre de 21 en 
ma présence, avec les Maires, leurs Adjoints concernés ou les services techniques, sans compter la soixantaine 
de réunions entre services techniques communaux et métropolitains. Au-delà de ces échanges productifs, nous 
avons aussi continué à échanger étroitement avec les personnes publiques associées, comme la DDT (direction 
départementale des territoires) du Rhône, les Architectes des bâtiments de France, la CCI (Chambre de commerce 
et d'industrie), la CMA, la Chambre d'agriculture ou encore le SYTRAL. Et évidemment, plus encore que par le 
passé, des réunions avec les professionnels de l'affichage et les associations de protection du cadre de vie. Une 
visite dans l'Ain auprès de monsieur Quatrini, directeur de l'entreprise Charvet digital media et à Saint-Priest, dans 
les locaux de JC Decaux, pour mieux comprendre leur métier, leurs contraintes, leurs modèles économiques et 
leur process de fonctionnement. 

Ces nombreux échanges ont permis de nourrir et d'affiner le projet de règlement local de publicité. Les retours des 
communes ont permis notamment d'ajouter une zone spécifique. Merci encore cher Max Vincent pour cette bonne 
idée concernant les zones d'activité économique très paysagères et de plus en plus présentes sur notre territoire. 

Les échanges avec les professionnels et les associations ont aussi permis de renforcer ou d'assouplir certaines 
règles pour aboutir au plus fin équilibre entre les intérêts de chacune et de chacun. Sans évidemment qu'on ne 
parvienne à satisfaire tout le monde sur tout, tant du côté des associations de protection du cadre de vie, qui en 
veulent toujours plus, que du côté des professionnels qui font le lobbying inverse, et c'est la démocratie. Ce 
jusqu'au-boutisme s'est même manifesté au sein des services de l'État avec une DDT nous reprochant d'être trop 
strict et l'UDAP (unités départementales de l'architecture et du patrimoine), les Architectes des bâtiments de France, 
nous reprochant de ne pas l'être assez, mettant le Préfet dans cette situation délicate de donner un avis défavorable 
pour un RLP à la fois jugé trop strict et pas assez protecteur. Le fameux en même temps… 

À l'issue du vote en ce Conseil du 27 juin, la procédure ne sera pas terminée et il est urgent pour les communes et 
la Métropole d'avancer rapidement dans la ratification du RLP. En effet, et contrairement à ce que nous avait laissé 
penser la DDT du Rhône, alors que de nombreuses agglomérations françaises sont à un stade moins avancé que 
nous, le gouvernement précédent n'a pas étendu le délai de caducité des RLP communaux. Dès juillet 2022, un 
grand nombre de règlements locaux de publicité communaux seront caducs et ce sera la règlementation nationale 
qui s'appliquera dans 48 communes. Or, ce règlement national est bien plus souple, bien moins adapté aux 
particularités de notre territoire et très inégalitaire. Dans les secteurs patrimoniaux, avec l'application du RNP 
(règlement national de publicité) sans limite de temps identifié, toutes les publicités situées aux abords des sites 
classés tomberaient en juillet 2024 : tous les abribus JC Decaux place Bellecour ou rue de la République, par 
exemple. Un risque énorme tant pour le contrat métropolitain avec JC Decaux, gros acteur économique du territoire 
et délégataire du service Vélo'v plébiscité par tous les métropolitains, que pour le contrat du SYTRAL avec 
Clear Channel et aussi les contrats communaux toujours en cours.  

À l'inverse et toujours dans le cas où le Conseil métropolitain rejetterait aujourd'hui cet arrêt de projet après l'avoir 
largement voté en décembre et qu'il ait été validé par 49 communes sur 59, le RNP permettrait aussi de voir fleurir 
de nombreux nouveaux panneaux, dont des panneaux numériques jusqu'à 6 m2 un peu partout sur le territoire de 
la Métropole dès lors que le site n'est pas protégé par le code du patrimoine. Cela voudrait dire aussi des panneaux 
jusqu'à 12 m2 à La-Tour-de-Salvagny, à Vaulx-en-Velin, à Mions, à Saint-Genis-Laval, à Caluire, à Irigny ou encore 
à Écully, en fait, partout où la circulation automobile semble suffisante pour un annonceur ou le propriétaire d'un 
terrain qui souhaite monnayer son emplacement. Ce qui nous sauve, si nous parvenons à voter le RLP dans les 
mois à venir, est le temps d'amortissement d'un panneau publicitaire. Connaissant le calendrier d'élaboration du 
RLP, les annonceurs et professionnels n'installeront pas de panneaux qui devront ensuite être démontés dans 
moins de trois ans après l'approbation finale prévue en mars 2023.  

En résumé, chers collègues, il y a, à l'issue de ce scrutin décisif pour notre cadre de vie, deux choix. Voter contre 
ferait tomber tout le travail démarré en 2017 et permettrait à la fois aux cœurs patrimoniaux des villes, et notamment 
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Lyon et Villeurbanne, d'être surprotégés de la publicité et exporterait une anarchie publicitaire à 48 communes, 
dont notamment celles qui étaient bien protégées jusqu'à présent sans forcément être dotées de nombreux 
monuments historiques. En revanche, voter pour, c'est voter pour un RLP adapté à notre territoire, en prenant 
compte ses particularités. Que l'on habite La Mulatière ou Sainte-Foy, que l'on habite Rillieux ou Caluire, que l'on 
habite Décines ou Meyzieu, la place de la publicité extérieure doit être équitable et harmonieuse et les quartiers 
populaires n'ont pas à être maltraités par rapport aux quartiers verdoyants ou patrimoniaux. Voter pour, c'est voter 
pour aller sereinement à l'enquête publique à la rentrée 2022, instance au cours de laquelle il y a aura encore des 
marges de dialogue et d'adaptation des zonages ou des règles pour prendre en compte les observations des 
communes, mais aussi des conseillers métropolitains, des professionnels, des associations ou des citoyens qui y 
contribuent. Voter pour, c'est surtout voter pour voir la fin de ce long processus, en mars 2023, et engager 
l'amélioration du cadre de vie des habitants de cette Métropole. D'ici là, la Métropole sera aux côtés des communes 
pour appuyer de son expertise les services communaux face aux changements réglementaires imposés par la loi, 
en 2024, de reprendre cette compétence comme le prévoit la loi climat et résilience d'août 2021. 

Cher collègues, je vous demande sincèrement ce vote pour afin de mettre fin à ce travail de longue haleine initiés 
par messieurs Kimelfeld et Véron et faire en sorte que ce projet autour duquel s'est créé un large consensus soit 
transformé en règlement local de publicité de tous les métropolitains. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métropole pour tous. 

M. le Conseiller Chambon : Monsieur le Président, mesdames, messieurs. Merci monsieur le Président d'avoir 

accepté une modification de prise de parole. On voulait juste prendre deux minutes. Vous serez largement gagnant 
entre les sept minutes sur le budget. Concernant le RLP, nous l'avions voté en décembre donc évidemment, on ne 
va pas changer. Je voulais juste dire un mot. Le Vice-Président Philippe Guelpa-Bonaro qui est quelqu'un qui fait 
plutôt dans la radicalité, avec tout ce que cela comporte de positif et de négatif, je trouve, à l'époque, avait fait pas 
mal d'efforts par rapport à son idéologie. Donc je trouve que cela méritait d'être signalé. En revanche, et je vous 
avais fait, je crois, à l'époque, la remarque en commission, pas au Conseil, la limite de l'exercice, et vous parliez 
tout à l'heure des publicités Decaux, des sucettes Decaux, dans les abribus et parfois aussi dans les villes, alors 
ce n'est pas du tout sur un plan d'argent que je vais vous évoquer cela, mais de la sécurité. Moins on a de lumière, 
plus on a d'insécurité.  

J'insiste… Si, si, vous ne pouvez pas me dire non, c'est prouvé. Ce n'est pas moi qui le dis. C'est prouvé. Plus de 
lumière engendre de la sécurité.  

Et simplement attirer votre attention sur l'arrêt de la lumière dans les publicités d'arrêts de bus et la fermeture des 
bus et je pense qu'il est important de bien pointer ce sujet-là pour ne pas que demain on ait des problèmes et des 
agressions multiples et qui se multiplient au niveau des arrêts de bus en particulier. Voilà, je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

M. le Conseiller Vergiat : Monsieur le Président, mes chers collègues, mon intervention ce jour ressemblera 

beaucoup à celle que j’ai formulée dans cette assemblée en décembre 2021, et pour cause, ce que nous 
dénoncions à l’époque est toujours d’actualité. 

Le 15 décembre 2017, il y a presque de cinq ans maintenant, nous lancions le règlement local de publicité de la 
Métropole de Lyon en définissant la manière dont les communes allaient être associées et les modalités de la 
concertation publique. Ces temps de réflexions, de débats, de recherche de consensus se sont déroulés jusqu’en 
fin 2019 pour construire un RLP qui avait peut-être des défauts, mais qui garantissait une réglementation efficace 
et pertinente pour préserver le cadre de vie et contrôler la publicité dans la Métropole. Il était le fruit de nombreux 
mois de travaux entre notre collectivité et les communes, ce qui lui conférait une légitimité certaine. 

Il faut souligner la qualité du travail fourni à l’époque par les services de la Métropole, par Patrick Véron, alors en 
charge de ce dossier, et par l’ancien président, David Kimelfeld. 

Monsieur le Président, vous et votre majorité auriez pu -et à notre avis, auriez dû !- faire aboutir cette procédure et 
ainsi valider le premier règlement local de publicité, garantissant une sécurité juridique et réglementaire face à 
l’invasion publicitaire. Vous ne l’avez pas fait. 

Vous auriez eu la possibilité et le temps d’engager une révision pour améliorer ce document-cadre en ajoutant vos 
orientations et ayant le temps de concerter avec les partenaires concernés. Vous avez choisi de reprendre la plus 
grande partie de la procédure pour répondre aux exigences dogmatiques de certains membres de votre majorité, 
militants et responsables d’associations anti-publicité. Dommage d’avoir préféré une démarche politicienne à une 
démarche pragmatique. 
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Dommage, mais surtout inefficace et irresponsable. Inefficace car vous avez gardé une grande partie des 
orientations du premier RLP. Irresponsable car nous avions jusqu’à juillet 2022 pour appliquer un règlement local 
de publicité métropolitain et nous n’y parviendrons pas. Quelle perte de temps ! 

S’appliquera alors le règlement national de publicité qui renvoie à une législation plus permissive qui n’est ni en 
phase avec les enjeux sociétaux, sanitaires et environnementaux, ni en cohérence avec les attentes de nos 
concitoyens. Nous regrettons et dénonçons cette situation. 

Vous comptez alors sur les professionnels du secteur pour ne pas se saisir des permissions qui seront accordées, 
justifiant qu’ils n’auront pas le temps de rentabiliser leurs investissements. Nous sommes contraints de suivre votre 
espérance. 

En commission, puis en Conférence métropolitaine des Maires, vous annoncez compter sur les communes, sur les 
Conseillers métropolitains ici, pour que nous votions ce document réglementaire sans sourciller. Vous utilisez des 
associations pour nous interpeller alors que le problème ne vient pas de nous, ni des communes, mais bien de 
votre choix initial. 

Cette méthode et vos arguments ne sont pas à la hauteur des enjeux et des responsabilités de la Métropole. 
Heureusement que votre Vice-Président œuvre sans relâche pour rattraper un dossier bien démarré, mais abîmé 
par idéologie. 

Car nous savons à quel point le RLP est un outil indispensable pour protéger l’identité des communes, pour 
préserver l’environnement, pour défendre le commerce de proximité. 

Car nous savons à quel point ce document est essentiel pour lutter contre l’incitation à la consommation et pour 
limiter la propagation des écrans numériques publicitaires qui peuvent générer des troubles de l’attention, en 
particulier chez les enfants. Nous attendons donc sa mise en œuvre rapidement -rapidement !- et comptons sur 
vous, monsieur le Président et monsieur le Vice-Président, pour ne pas prendre plus de retard. 

Par ailleurs, nous vous invitons à travailler dès à présent avec les communes pour envisager une collaboration 
quant à l’usage du pouvoir de police sur la publicité extérieure qui sera transféré à la Métropole de Lyon en 2024. 
Si nous dénonçons ce transfert technocratique et irresponsable de pouvoir de police, qui enlève une nouvelle fois 
des prérogatives aux communes qui gère la proximité, il nous revient de l’organiser de la meilleure des manières 
et le plus tôt possible, toujours par souci d’efficience et d’efficacité. 

Élus responsables, attachés à la préservation du cadre de vie des communes, engagés contre l’invasion de la 
publicité dans nos territoires, le groupe Synergies Élus et Citoyens votera cette délibération. Je vous remercie 
monsieur le Président. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain. 

M. le Conseiller Geourjon : Monsieur le Président, chers collègues, la délibération que vous nous présentez est 

très décevante à plusieurs titres ! 

Je croyais sincèrement que vous étiez attaché à la transparence du débat démocratique… A priori, il n’en est rien !  

En effet, vous omettez dans votre rapport, ainsi qu’en commission, d’indiquer les personnes publiques ayant émis 
un avis négatif ! Je n’en citerai que deux : 

- la Chambre de commerce et d’industrie qui a émis un avis négatif à l’unanimité, 

- la Commission départementale de la nature, des paysages et des sites qui a émis un avis négatif (11 voix contre, 
2 pour et une abstention), commission où siègent, notamment, la Direction départementale du territoire, l’Architecte 
des bâtiments de France, Paysage de France et l’Union des comités d’intérêts locaux de la Métropole de Lyon ! 

Sur ce dernier point, votre Vice-Président a partiellement corrigé cet oubli puisqu'il en a fait mention dans son 
introduction. 

Les communes qui ont rendu un avis, qu’il soit positif ou négatif, ont fait des observations, des suggestions ou des 
critiques vis-à-vis de votre projet de RLP. Là aussi, vous n’avez ouvert le débat sur ces remarques qui sont, pour 
la plupart, constructives. Il aurait été intéressant que l’Exécutif métropolitain apporte des réponses à ces remarques 
et observations ! 
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Vous avez le choix de ne pas enrichir le RLP par les nombreuses contributions reçues. Par ailleurs, en commission, 
votre Vice-Président a indiqué que ces propositions seraient -ou plutôt pourraient- être intégrées après la phase 
d’enquête publique. En résumé, vous allez soumettre à l’enquête publique un projet que vous savez pour partie 
caduc. Reconnaissez que c’est un peu surprenant ! 

Certaines communes ont demandé si la Métropole compenserait pour partie les pertes de recettes provenant des 
publicitaires. Là aussi, aucune réponse claire. À ce jour, les communes perçoivent près de 9 M€ annuellement. À 
combien s’élèvera ce montant demain ? Pas de réponse… 

Du fait du calendrier que vous avez choisi, nous allons rentrer dans un tunnel de 6 à 12 mois sans règlement local 
de publicité. Nous vous avions alerté sur ce point il y a bientôt deux ans de cela. À l’époque, vous nous aviez 
répondu par le dédain ! Pourtant, il y a deux ans, et cela a été rappelé il y a quelques minutes, il existait un RLP 
qui faisait consensus. Il avait été élaboré par les services de la Métropole, sous la conduite de notre collègue Patrick 
Véron, et il avait été travaillé en concertation avec les communes. 

Aujourd’hui, vous nous expliquez qu’a priori le risque d’un développement anarchique de la publicité durant cette 
période est faible car ce ne serait pas rentable pour les entreprises ! Je l’espère pour notre cadre de vie, mais 
gouverner c’est prévoir et non subir un agenda. 

Dernière remarque liée directement au RLP : la loi vous permet de réglementer les enseignes lumineuses en vitrine. 
Vous avez fait le choix de ne rien faire ! Comme déjà indiqué lors du premier débat, nous pensons que c’est une 
grave erreur car il y avait nécessité de réglementer cette partie-là ! 

Dans le RLP de la Métropole de Lyon, vous avez fait le choix de l’interdiction, mais visiblement votre devise c’est : 
"Faites ce que je dis mais pas ce que je fais !". 

Comme cela a été longuement commenté en début de Conseil, nous sortons d’une longue séquence électorale. 
Dans les dernières semaines, le leader charismatique de la majorité verte de la Métropole de Lyon a recouvert 
l’espace public de son portrait, y compris sur les façades d’immeubles ! Je ne vous ai pas entendu critiquer cette 
débauche de publicité sauvage !  

Précédemment, je vous avais interpellé, monsieur le Président, vis-à-vis d’une autre campagne d’affichage 
sauvage, y compris une fois encore sur les façades des immeubles. À l’époque, c’était des affiches pour le Festival 
Alternatiba, subventionné à hauteur de 80 000 € par la Métropole de Lyon. Depuis, le festival a été annulé par les 
organisateurs, mais les affiches sont bien là. Elles sont restées sur les façades, par exemple sur l’immeuble à 
l’angle de l’avenue Jean Jaurès et de la rue de l’Université dans le 7ème arrondissement ! Une fois encore, je ne 
vous ai pas entendu, monsieur le Président, pour condamner cette campagne sauvage. Une fois encore, deux mois 
après, pas d’opération de nettoyage de l’espace public. Cela aurait dû être commandé par la Métropole et la facture 
transmise aux organisateurs ! Puisque j’aborde cette subvention, monsieur le Président, pouvez-vous nous 
confirmer le recouvrement de la subvention attribuée au Festival Alternatiba du fait de son annulation par les 
organisateurs ? 

Ce qui est assez cocasse c'est que cette association ait procédé à de l’affichage sauvage pour un festival 
écologique et qu’en parallèle elle soit à l’origine de la mobilisation anti-publicité de la semaine dernière, une 
mobilisation toute relative puisqu’il y avait, visiblement, selon les photos sur les réseaux sociaux, que six ou sept 
personnes qui manifestaient ! Finalement, Alternatiba reprend votre slogan monsieur le Président : "Faites ce que 
je dis, pas ce que je fais". 

Dans l’attente du projet de RLP définitif, notre groupe s’abstiendra sur ce deuxième arrêt de projet en tout point 
identique au premier arrêt de projet. Je vous remercie, 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Progressistes et républicains. 

M. le Conseiller Kimelfeld : Monsieur le Président, nous voterons ce RLP dans cette nouvelle version, avec 

quelques réserves. 

D’abord, monsieur le Président, que vous puissiez réitérer votre engagement de prendre en compte un certain 
nombre de propositions qui figureront -cela a été évoqué- dans l’enquête publique à venir, en particulier celles de 
certains Maires, mais aussi certaines des professionnels du secteur qui souhaitent, pour certains, poursuivre le 
dialogue. 

Ensuite, prendre en compte, dans cette enquête publique, notre remarque à venir sur les bâches de protection des 
façades. En acceptant des bâches publicitaires avec des messages bien évidemment positifs, cela permettrait, 
notamment dans les processus Ecoréno'v, de faire porter, par les annonceurs, une partie du reste à charge des 



78 Séance publique du Conseil du 27 juin 2022 

 

propriétaires par la publicité et de la faire, bien sûr, par un système de péréquation qui ne lèse pas les immeubles 
qui n’auraient pas de bâche publicitaire. 

Et pour finir, parce que vous le dites souvent, la transition écologique peut détruire des emplois, mais en recrée 
tout autant, voire plus, cette décision que nous allons adopter va, à un moment ou à un autre, détruire des emplois 
dans la filière, voire les transformer, voire les faire disparaître. 

Nous avons la compétence emploi, insertion, accompagnement des entreprises. Créons alors, monsieur le 
Président, une cellule d’accompagnement des entreprises et des salariés de cette filière pour les suivre dans cette 
mutation. Nous pourrions alors montrer que concrètement, nous n’avons pas comme seul souci la transition 
écologique, mais son accompagnement à la mutation, en particulier social et professionnel. 

Au passage, pour Ecoréno'v, je voulais vous remercier, monsieur le Président, d'avoir indiqué qu'avec Gérard 
Collomb nous n'étions pas étrangers au processus Ecoréno'v parce que monsieur Renaud Payre, dans son élan 
fraternel à Béatrice Vessiller nous avait un peu oubliés. Mais c'est sans doute par précipitation -sans aucun doute ! 

Cette initiative sur l'accompagnement des entreprises pourrait nous inspirer pour la ZFE (zone à faibles émissions) 
à venir. 

En marge, mais aussi lié à ce dossier, une petite question et une petite réflexion : pourquoi avoir attendu deux ans 
pour une version finalement peu différente de la précédente ? Justifier son entière paternité et caricaturer votre 
opposition ?  

J’ose espérer que non, mais certains d'entre vous -mais vous n’en faites pas partie monsieur le Président- ont 
encouragé des associations, comme Alternatiba ou Plein la vue, à poursuivre quelques élus sur les réseaux sociaux 
pour finir par les jeter en pâture nommément lors d’une manifestation sur la voie publique en les accusant d’être 
vendus aux professionnels de la publicité. Monsieur le Président, quelle sera leur prochaine sortie, sur quel sujet 
et comment cette fois ? Avec nos photos ou mieux des caricatures ou nos adresses ? 

Je sais que vous ne participez pas à cette odieuse agitation et que vous la condamnez, comme votre Vice-Président 
Guelpa-Bonaro. Je voulais ici vous en remercier. Puisse faire que vous soyez entendu ici par toute votre majorité. 
Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Rassemblement de la droite, du centre et de la société civile. 

Mme la Conseillère Sarselli : Monsieur le Président, mes chers collègues, c’est en vertu du code de l’urbanisme 

que vous devez nous proposer cette délibération aujourd'hui. Et vous faites le choix de proposer ce deuxième arrêt 
de projet, en tout point identique à celui du premier, malgré 10 avis défavorables de communes et de nombreuses 
réserves émises par des communes ayant donné un avis favorable. 

Beaucoup de choses ont déjà été dites depuis tout à l'heure par votre Vice-Président, mais aussi par nos collègues 
des autres groupes, je ne reprendrai donc pas toutes les remarques, toutes les critiques -cela gagnera du temps- 
ou simples observations qui avaient déjà formulées lors du premier arrêt. Je ne reprendrai pas non plus la longue 
liste de réserves et observations émises par les communes. 

Mon intervention, monsieur le Président et monsieur Vice-Président, ne devrait normalement pas aborder le fonds 
tant nous partageons, aujourd’hui comme hier, le principe d’une régulation publicitaire. J'ose prononcer le mot 
régulation. Quarante-deux communes de la Métropole disposaient déjà d’un RLP local, RLP local parfois plus 
restrictif que les propositions métropolitaines. Donc, apparemment, il n'y a pas de sujet sur ce côté-là. 

Elle ne devrait pas non plus aborder le fonds tant nous partageons, en partie, les objectifs d’un RLP -de votre RLP 
d'ailleurs- sur la qualité paysagère et plus globalement, notre qualité de vie. Bref, aucune leçon à recevoir là-dessus 
puisque, de fait, certaines communes étaient déjà vertueuses. 

Je ne devrais pas parler du fonds et pourtant… Et pourtant, il va bien falloir en parler à un moment donné. Ce qui 
est certain, c’est qu’on ne peut pas vous reprocher de ne pas assumer votre idéologie. On ne peut pas vous 
reprocher de vouloir, si cela était possible, aller jusqu'à contrôler le message publicitaire, cela est clair. Alors, 
monsieur le président, un RLP oui…. Ce RLP non. 

Car du principe à son calendrier, de son calendrier à son application, ce RLP n’est pas exempt de critiques 
invalidant en grande partie sa pertinence. Le travail et les arguments ont été avancés au gré de ce qu'un journaliste 
a appelé -souvenez-vous- la navette métropolitaine, les allers-retours constants. Et votre écoute n’a pas été assez 
attentive pour en déceler les contradictions ou comprendre : d'une part, les volontés des communes exprimées 
sous forme de réserves ou d'observations ou de remarques, pour comprendre les enjeux des acteurs économiques 
concernés. On parle bien sûr des professionnels de la filière évidemment, mais on parle aussi des entreprises, des 
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artisans, des commerçants dont un RLP est souvent important ou même les nécessités des copropriétaires -et je 
me tourne vers monsieur Le Faou qui en commission avait abordé ce problème- espérant utiliser la publicité sur 
bâches pour diminuer les coûts des rénovations énergétiques et engager des travaux de conservation du 
patrimoine. Sur ce dernier point d'ailleurs, il y a un risque de dégradation avancée de certaines copros qui obligera 
nécessairement notre collectivité à un moment donné à payer, à venir à leur secours obligatoirement. Ou bien 
encore, et c'est vous qui l'avez abordé monsieur Chambon, la sécurité, évidemment qui est la grande absente de 
tout cela. 

Alors les choses ont été dites, les arguments ont été avancés, les réserves, les remarques… Une fois, deux fois, 
trois fois, quatre fois, cinq fois. Alors en commission, en concertation, en Conseil municipal, en Conférence 
métropolitaine des Maires. Eh bien, nous constatons sans grande évolution les mêmes manquements une sixième 
fois aujourd'hui dans cet hémicycle. Six fois… Plus qu'une navette ! 

Ce RLP n’a pas reçu un avis favorable de l’ensemble des communes. C'est quand même le plus important à dire 
et je ne l'entends pas du Vice-Président. Si je reprends la délibération (mais il y a une petite différence entre la 
délibération et le Powerpoint de monsieur le Vice-Président), 52 communes ont délibéré sur le RLP, 7 n’ont pas 
délibéré dans les délais, et donc, en vertu du code de l’urbanisme, accord tacite. Cela en fait 52. Sur les 52, 20 
communes ont donné un avis favorable sans aucune observation. D'accord, je l'admets. Mais 22 ont donné un avis 
favorable avec des réserves. C'est d'ailleurs très drôle que vous ayez cité tous mes collègues qui étaient Maires 
LR (Les Républicains) qui l'ont fait. C'était drôle. Et 10 communes ont donné un avis défavorable. Cela fait quand 
même pas mal pour des réserves et des avis qui sont quand même à prendre en considération. 

Alors, les Maires et les élus des communes qui ont émis des réserves à leur avis favorable espéraient sans doute 
voir leurs observations, ou du moins certaines d’entre elles, intégrées à ce projet. Et bien non… Alors, parions que 
si ces mêmes élus avaient su que leurs réserves ne seraient finalement que du travail perdu, et bien parions que 
leur avis aurait été défavorable. C'est certain. 

Lors de nos échanges en commission d'ailleurs et en Conférence métropolitaine des Maires, monsieur le 
Vice-Président Guelpa-Bonaro assume, complètement, ne pas avoir pris en considération ces nombreuses 
réserves et observations assorties aux avis favorables et assume aussi ne pas avoir été attentif du tout aux avis 
défavorables. Il a justifié cette surdité par le fait que cela "aurait remis en cause le RLP et l’avis favorable d’autres 
communes sur le projet". Les bras m'en tombent ! Ajoutant : "Si on bloque au mois de juin, ce sera lourd de 
conséquences" -pour rappel le règlement national- agitant ainsi la crainte du règlement national avec un chiffon, 
alors un chiffon rouge évidemment ! Alors, on a compris depuis tout à l'heure que c'était la NUPES métropolitaine. 
Ainsi, trois mois de plus seraient dangereux. Mais à qui la faute ? Vous avez souhaité reprendre à zéro pour être 
en adéquation avec votre idéologie. Vous me l'avez dit d'ailleurs, monsieur le Président, en Conférence 
métropolitaine… 

M. le Président : Merci de vous approcher de la conclusion madame la Maire. 

Mme la Conseillère Sarselli : Oui, oui, je m'approche, j'en ai pour une minute. 

Laissez-moi parler une minute de plus. 

M. le Président : Je le fais. Vous avez dépassé d'une minute et je vous laisse une minute de plus. 

Mme la Conseillère Sarselli : Du coup, monsieur le Président, si on n’a pas besoin de l’avis des communes, alors 

pourquoi se gargariser d'avoir concerté. Aussi, il était nécessaire de continuer à échanger, notamment avec les 
professionnels qui, loin d’être irresponsables, ont pleinement conscience de l’enjeu environnemental et qui auraient 
mérité d’être associés en amont. 

Ce n’est qu’à l'issue d'une vraie concertation que vous auriez pu, peut-être, vous gargariser d’avoir, là encore, l'une 
des réglementations les plus restrictives de France, une nouvelle médaille au revers d’un veston qui commence à 
peser lourd pour les habitantes et les habitants de la Métropole de Lyon. Mais avant cela, il faut être patient, mesuré, 
à l’écoute et laisser vivre la concertation le temps nécessaire. 

Comme beaucoup d’entre vous, vous savez, j'aime bien les citations. J'en ai trouvé une d'un publicitaire. Il dit : 
"L’inoubliable ne naît jamais d’une formule toute faite". Alors, finalement, vous nous proposez une formule toute 
faite, inoubliable dans sa précipitation à la faire adopter, cynique dans sa considération pour les communes et les 
secteurs économiques. 

Mon intervention, monsieur le Président, ne devrait pas aborder le fond. Et pourtant, et pourtant, nous devons 
aborder le fond car nous devons… 

M. le Président : Merci de conclure. 
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Mme la Conseillère Sarselli : Non, je termine monsieur le Président, vous me devez une minute. 

M. le Président : Vous avez dépassé de trois minutes donc… 

Mme la Conseillère Sarselli : Une minute, ce n'est pas grave, s'il vous plaît. 

(Rires). 

M. le Président : Moi je ne vous dois rien du tout, madame Sarselli. 

Mme la Conseillère Sarselli : Vous avez souvent dérogé à beaucoup de mes collègues, monsieur Bernard, s'il 

vous plaît. 

M. le Président : Oui mais cela fait déjà deux ou trois minutes que vous dépassez. 

Mme la Conseillère Sarselli : Ben cela fera trois fois trois fois, ce n'est pas grave ! Je termine, je vous promets, 

une minute. 

M. le Président : Terminez… 

Mme la Conseillère Sarselli : Nous devons aussi parler des messages publicitaires eux-mêmes. De tous les 

messages. Il y aurait des méchants et des gentils vous avez, des organisations vertueuses et d’autres qui le sont 
moins. 

Une ONG, une association, je terminerai là-dessus, sont aussi des acteurs de cette économie du message. Ce 
sont aussi des annonceurs. Leur qualité d’organisation à but non lucratif ou d’institutionnel et leur rapprochement 
avec votre idéologie n’interdit pas le laid, n'interdit pas la pollution visuelle. Et il en va de même pour le plus gros 
afficheur qu'est la Métropole de Lyon. 

Alors sur le fonds, ce RLP a une fâcheuse tendance à la complaisance avec les "annonceurs" en adéquation avec 
votre ligne idéologique, monsieur le Président, et il correspond sur le fonds à un militantisme bien connu. 

(Huées). 

Mme la Conseillère Sarselli : J'arrête. 

M. le Président : Merci madame Sarselli. 

Mme la Conseillère Sarselli : Alternatiba bien sûr et le collectif Plein la vue… 

(Huées). 

Mme la Conseillère Sarselli : Allez-y, cela me fait du bien !  

(Huées). 

M. le Président : Non mais merci. Merci. 

Mme la Conseillère Sarselli : Nous voterons contre cette délibération. 

M. le Président : Merci madame Sarselli. Je vous en prie. Au moins vous avez la cohérence entre les votes en 

Conseil municipal de Sainte-Foy-lès-Lyon et la Métropole pour votre part. 

Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère Collin : Monsieur le Président, chers collègues, en France, les dépenses de publicité 

atteignent 31 milliards € chaque année, 31 milliards €. Cela correspond au PIB (produit intérieur brut) de l’Estonie. 
Ce sont toujours et encore des sommes colossales pour pousser à la surconsommation et notamment, avec des 
supports implantés dans l’espace public, ce sur quoi nous pouvons, nous devons, agir avec ce règlement local de 
publicité. 

Alors oui, nos objectifs sont les mêmes. Par ce règlement, nous voulons : 
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- améliorer le cadre de vie dans notre Métropole,  
- diminuer la pollution lumineuse,  
- préserver le patrimoine naturel et urbain,  
- harmoniser les règles entre les communes. 

Nous voulons aussi agir : 

- contre la pression publicitaire,  
- la surconsommation,  
- pour la préservation des commerces de proximité,  
- pour plus d’équité territoriale. 

C’est le sens de ce règlement local de publicité qui est en cohérence avec l’ensemble de nos politiques écologiques 
et sociales. 

À ce stade, la grande majorité des communes -et oui, 49 sur 59- est favorable à ce projet de RLP et nous nous en 
réjouissons. Le document que nous proposons est équilibré, il résulte d’un important travail de dialogue et de co-
construction avec les communes. Il répond à leurs attentes à l’échelle de la Métropole. 

Nous en profitons pour remercier le Vice-Président, Philippe Guelpa-Bonaro, qui a travaillé intensément et 
activement avec les Maires et qui va poursuivre cette dynamique. 

Alors, oui, aujourd’hui, le projet de RLP qui est mis au vote est le même que celui que nous avions présenté en 
décembre, avant d’être soumis évidemment à l’avis des communes. Oui, nous voterons pour ce projet, pour qu’il 
puisse ensuite être soumis à enquête publique. Pas pour enjamber l’avis des communes, mais parce que ces avis 
sont majoritairement positifs, parce qu’il n’y a pas, à ce stade, de point bloquant, parce que l’on doit avancer sur ce 
dossier. Et nous pourrons ensuite finaliser le document dans le détail, après enquête publique, en tenant compte 
de l’ensemble des avis, réserves et remarques des communes, des personnes publiques associées, des acteurs 
du territoire, des citoyennes et des citoyens. C’est ainsi que l’on procède habituellement pour l’élaboration des 
règlements locaux de publicité et pour les plans locaux d’urbanisme. 

Nous saluons la grande majorité des communes et des Conseillers métropolitains avec qui nous avons un échange 
constructif. Nous comprenons la nécessité de s’adapter aux réalités locales. Nous comprenons certaines 
inquiétudes et certaines critiques qui ont pu être émises. Par exemple, concernant les bâches publicitaires de 
chantier, certains élus, comme vous avez pu le constater, veulent les étendre pour financer des rénovations. Nous 
continuons à penser que cela ouvre la porte à encore davantage de publicité dans l’espace public, avec des bâches 
soit disant temporaires qui deviennent en réalité bien souvent pérennes, comme on le voit sur la place Bellecour, 
en secteur patrimonial je vous le rappelle, où il y a toujours une bâche publicitaire dans un coin de la place depuis 
des années, même si elle n'est pas sur le même chantier. 

En revanche, nous regrettons l’instrumentalisation politique qui est faite, par certains, de ce RLP. 

De manière générale, nous regrettons toutes les critiques caricaturales sur nos politiques. Depuis le début du 
mandat, nous entendons toujours la même musique, les mêmes accusations de dogmatisme gratuites et le disque 
commence à être rayé. 

Nous avons été élus sur la base d’un programme et d’attentes fortes de nos concitoyens. La réduction de la pression 
publicitaire en fait partie. C’est bénéfique pour le cadre de vie de l’ensemble des communes. Nous agissons sur la 
base de notre programme, dans l’intérêt général. 

Concernant l’affichage électoral, nous regrettons le manque d’espaces d’affichage libre. Cela relève des 
communes, c’est quelque chose que la Ville de Lyon, notamment, veut porter. 

Pour conclure, nous invitons chacune et chacun à prendre ses responsabilités pour voter l’adoption de ce projet de 
RLP. Pour éviter un retour en arrière, avec la caducité des règlements locaux à venir, comme l’a expliqué Philippe 
Guelpa-Bonaro, et une possible dérèglementation du secteur. Bref, pour un meilleur cadre de vie et dans l’intérêt 
de toutes et tous. 

Nous voterons pour cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au Vice-Président Philippe Guelpa-Bonaro. 

M. le Vice-Président Guelpa-Bonaro : Merci à toutes et à tous pour ces contributions. Je vais essayer de répondre 

aux interpellations même si certaines n'appellent pas forcément de réponse, soit parce que j'ai déjà répondu quatre 
ou cinq fois depuis un an et demi, soit parce qu'elles n'étaient pas forcément très pertinentes. 
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Monsieur Chambon, sur l'éclairage des abribus et la sécurité, c'est surtout sur le sentiment de sécurité qu'il y a un 
impact de la lumière et pas sur la sécurité en tant que telle, cela dépend vraiment des items et cela sera intéressant 
de creuser ce sujet pour voir quelle est la réalité des faits. Mais n'étant pas convaincu du tout par cet argument, j'ai 
quand même été sensible à l'argument de certains Maires, notamment qui ne sont pas forcément dans la majorité, 
et c'est pour cela que l'on a repoussé à minuit l'horaire d'extinction des publicités pour, là aussi, créer du consensus. 

Du côté du groupe Synergies, pour les six mois de plus que l'on a pris c'était effectivement pour créer du consensus. 
Le texte de 2019 n'avait pas abouti en termes de négociations. Il y a des communes avec lesquelles on n'arrivait 
pas à se mettre d'accord, en tout cas l'Exécutif précédent n'arrivait pas à se mettre d'accord. Donc, le texte n'était 
pas finalisé. Et avec le renouvellement des Exécutifs, il me semble assez logique que pour la principale ville, de 
près de 600 000 habitants, il ait été normal de re-consulter l'Exécutif de la Ville de Lyon pour voir si elle était d'accord 
avec ce règlement. L'Exécutif métropolitain n'était pas en phase avec le texte précédemment travaillé. Je pense 
que du côté de Bron, c'était aussi éventuellement le cas, dans l'autre sens j'imagine. Givors, Saint-Germain-au-
Mont-D'or. Toutes les communes qui ont renouvelé leur Exécutif. Donc, c'est le temps de la démocratie et je 
l'assume totalement. 

Sur l'expression "on utilise des associations", je suis assez mal à l'aise. On n'utilise pas des associations et d'ailleurs 
monsieur Kimelfeld l'a dit, les actions qui ont eu lieu ces derniers jours, notamment sur les réseaux sociaux, je n'y 
étais pas favorable et je pense que cela n'a pas aidé. Voilà. Je le dis. C'est la démocratie. Les citoyens interpellent 
les élus. Par contre, je pense qu'on peut difficilement leur reprocher. On est tous soumis à des interpellations sur 
les réseaux sociaux. C'est la vie démocratique. 

Monsieur Geourjon, on ne peut pas modifier le projet avant l'enquête publique puisque dans les observations et les 
réserves des communes, il y a des observations contradictoires, c'est-à-dire que l'on ne pourra pas, sur la base du 
travail qui a été fait, avoir 59 communes qui donnent un avis favorable. Ce n'est pas possible. J'en suis désolé. Du 
coup, l'enquête publique, qui est un peu le tiers de confiance supérieur, pourra nous faire un paysage des 
observations et des réserves et on verra comment on arbitre, mais l'idée étant d'aller vers le plus fort consensus 
possible, y compris à l'issue de cette enquête publique. 

La TLPE (taxe locale sur la publicité extérieure), je voudrais quand même corriger un chiffre, elle n'était pas de 
9 M€ en 2019, elle était de 6 M€ pour l'ensemble des communes de la Métropole de Lyon. Et pour rappel, la TLPE 
c'est à 80 % sur les enseignes. Et les enseignes dans ce règlement local de publicité, on n'y touche pas beaucoup. 
Donc, c'est quand même une chose à avoir en tête c'est que la réduction de la TLPE ne va pas être si énorme que 
cela. 

Sur la caducité des règlements locaux de publicité, c'est bien malheureux que le gouvernement, alors qu'il a fait 
voter une loi climat et résilience en 2021 qui modifie les règles du jeu des règlements locaux de publicité, n'ait pas 
étendu le délai de caducité d'une ou deux années pour permettre de faire les choses correctement et c'est 
notamment grâce ou à cause de cette loi climat et résilience que l'on a pu croire que l'on pourrait réglementer les 
affichages dans les vitrines. Or, n'ayant pas concerté dessus, cela présentait un risque juridique de réglementer 
ces écrans dans les vitrines. La solidité, la fiabilité juridique de nos documents, c'est la priorité absolue. Donc, c'est 
pour cela que l'on n'a pas réglementé les écrans dans les vitrines dans ce RLP. 

Sur les bâches de chantier et Ecoréno'v, vous avez vu ce matin que l'on n'attend pas forcément la publicité pour 
divers produits ou services pour débloquer des fonds pour aider les copropriétés à rénover leurs logements et je 
redis l'inégalité d'accès de ces bâches publicitaires pour la rénovation des bâtiments. La péréquation, on pourrait 
en discuter, j'ai du mal à imaginer comment cela puisse se traduire, mais dans l'état actuel des choses -c'est la 
première fois que j'entends cette idée de péréquation- on n'y est pas du tout favorable.  

Et pour l'accompagnement des entreprises, et je pense que cela fera aussi le lien avec l'intervention suivante, les 
entreprises de la communication sont des entreprises créatives et la plupart se sont déjà habituées, ont déjà changé 
leur fusil d'épaule et bien peu fondent leur fonds de commerce sur l'affichage extérieur. Donc, on a quelques 
entreprises, que je considère assistées, qui demandent de l'aide, qui demandent toujours plus, qui demandent de 
l'accompagnement. Puis, on a quand même une grande majorité des entreprises de la communication sur la 
Métropole de Lyon qui savent totalement s'adapter et qui ont déjà changé leur modèle économique. 

Et pour finir, je voudrais dire bravo à madame Sarselli d'avoir employé le mot régulation. J'imagine que ce n'est pas 
forcément évident pour vous. Votre intervention était impressionnante, vraiment… 

(Rires dans les rangs de la majorité). 

M. le Vice-Président Guelpa-Bonaro : Impressionnante dans la caricature et l'outrance, on était vraiment à un 

haut niveau. Et je ne vais pas répondre sur le fond parce qu'on est là en décalage complet et je pense que même 
entre vous, vous êtes en décalage complet entre vous. Donc vraiment ce que je voudrais dire, c'est que les réserves 
des communes -et c'est ce j'ai dit déjà en commission et c'est ce que j'ai dit aussi en Conférence métropolitaine 
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des Maires- elles sont en cours d'analyse et elles vont être prises en compte lors de l'enquête publique et je vous 
l'ai déjà dit, je le redis ici, publiquement. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci à toutes et tous pour vos interventions. Merci à tous les groupes qui soutiennent cette 

délibération. Merci à ceux qui ont travaillé depuis plus de cinq ans sur ce dossier du RLP, équipe précédente et 
équipe nouvelle, dans une élaboration qui est quand même très complexe de liens avec les communes. On n'est 
quand même pas dans un processus simple, on peut se le dire, avec les différentes navettes d'ailleurs qu'a 
rappelées madame Sarselli. Il nous est arrivé d'avoir des dispositifs quand même plus simples pour élaborer des 
politiques publiques. 

Moi je tiens quand même à dire que je trouve normal que si ce RLP n'a pas pu être finalisé avant les échéances 
électorales, que naturellement on irait réinterroger les communes, dont certaines avaient changé de Maires, et la 
Métropole qui avait changé d'Exécutif. C'est un petit peu quand même le principe de la démocratie de tenir compte 
des élus en place avant de finaliser ce dossier.  

Et je suis très heureux de constater qu'au sein de cette assemblée, mais comme au sein des communes, tout le 
monde veut contrôler la publicité et globalement, réduire sa place. Donc, cela correspond aussi à une demande 
très forte des citoyens. Plusieurs enquêtes d'opinion le montrent qu'il y a une très forte majorité de la population 
favorable à limiter l'espace de la pub. C'est aussi le choix que nous avons fait et que nous partageons donc avec 
le plus grand nombre, je l'espère. Voilà. 

Je vous rappelle qu'il faut une majorité des deux tiers pour que la délibération soit adoptée. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Guelpa-Bonaro. 

M. le Président : La délibération est adoptée avec 111 voix pour et 28 voix contre, soit 79,9 %. Je vous en 

remercie. 

N° 2022-1173 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Rive droite du Rhône - Approbation du 

bilan de la concertation - Approbation du programme - Approbation des principes d'une convention de transfert de 
maîtrise d'ouvrage avec la Ville de Lyon - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2022-1173 qui est l'approbation du bilan de la 

concertation de la rive droite du Rhône. La parole est à la Vice-Présidente Béatrice Vessiller. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe n° 8 page 244) 

Mme la Vice-Présidente Vessiller, rapporteur : Chers collègues, en effet nous délibérons pour tirer le bilan de 

concertation qui s'est tenue en fin d'année 2021 sur le grand projet de requalification de la Rive droite et pour 
délibérer aussi des crédits d'études pour la maîtrise d'œuvre de ce grand projet. 

Alors, la concertation, vous vous rappelez, porte sur un périmètre large. C'est l'ensemble de la rive droite, depuis 
la sortie du tunnel de la Croix-Rousse jusqu'à Perrache, le pont Gallieni, donc un linéaire de 2,5 km auquel on a 
adjoint les 8 ponts qui concernent le périmètre parce qu'il nous semble intéressant d'épaissir le projet. On n'est pas 
seulement sur l'axe. On est sur un lien de l'intérieur de la Presqu'île au fleuve, y compris les ponts. 

Alors, qu'est-ce qu'on peut dire de cette concertation qui s'est tenue de novembre à fin décembre 2021 ? Nos 
concitoyens qui ont été nombreux -plusieurs centaines- à s'exprimer, soit dans le registre numérique, soit dans la 
tente que l'on avait installée place des Terreaux pendant quelques jours en décembre. Nos concitoyens et 
concitoyennes demandent une vision globale sur l'ensemble de la Presqu'île. Il ne faut pas traiter que de l'axe et 
c'est bien normal, mais avoir une approche à la fois en termes d'urbanisme, de mobilités bien sûr, mais aussi 
d'habitat, de commerce, d'économie et de bien relier les deux opérations importantes de ce territoire métropolitain 
que sont la Presqu'île, d'une part, et la Rive droite, d'autre part. 



84 Séance publique du Conseil du 27 juin 2022 

 

La place de la voiture est forcément un sujet qui fait débat avec des avis divergents qui ressortent de cette 
concertation, à la fois une demande d'apaisement, de réduction des nuisances dues à la voiture, mais en même 
temps, des inquiétudes sur comment on va accéder, comment on va se déplacer en réduisant très drastiquement 
la circulation automobile. Comment on va préserver l'attractivité de la Presqu'île ? Des inquiétudes aussi sur le 
stationnement. La nécessité d'une baisse pour reconquérir de l'espace public sur la rive droite, mais avec des 
attentes de solutions, notamment pour les résidents. 

Sur la question des mobilités en transports en commun et en modes actifs, alors là les participants à la concertation 
reconnaissent le partage difficile aujourd'hui en faveur des modes actifs et des transports en commun et du coup, 
il y a des attentes fortes pour une meilleure fréquence des transports en commun, une demande aussi pour réduire 
la coupure que constitue cet axe qu'on appelle -vous le savez bien- l'axe nord-sud. Cela dit quand même les 
décennies de vocation de circulation de cette rive droite. Donc, une demande de réduire la coupure que 
représentent ces jusqu'à 10 voies de circulation ou de stationnement, selon les sections. Et puis, des questions et 
des attentes en matière de transport fluvial, que ce soit pour la mobilité des personnes ou pour la logistique. 

Des attentes aussi pour de nouveaux usages, notamment, une forte attente en matière de végétalisation, de nature, 
de biodiversité, de corridors de fraîcheur pour offrir des espaces d'usage et pas seulement des espaces où l'on se 
déplace sur cette rive droite. 

Et évidemment, des attentes dans la valorisation du lien au fleuve qui est, reconnaissons-le, sur cette rive-là du 
Rhône, assez pauvre à ce jour. Ce n'est pas du tout la rive gauche ou les rives de Saône. 

Et puis des attentes en matière d'espaces de loisir et de sport aussi en lien avec le Rhône, avec des idées de 
piscine sur le Rhône, de pratiques sportives urbaines, de pratiques ludiques et sportives pour les enfants, pour les 
familles. 

Donc, voyez, une expression assez multiple de nos concitoyens et concitoyennes qui ne venaient pas seulement 
de la Presqu'île puisque vous savez que la moitié des Grand Lyonnais se déplacent au moins une fois par mois 
dans la presqu'île. Donc, on a bien une diversité d'origines dans l'expression des habitants du Grand Lyon. 

Alors, ce que l'on retient de cette concertation nourrit notre programme de maîtrise d'œuvre puisque nous avons 
lancé la consultation pour retenir des équipes de maîtrise d'œuvre composées d'architectes, de paysagistes, 
ingénieurs dans différentes thématiques pour concevoir le projet en lui-même et du coup, nous retenons un certain 
nombre d'invariants de cette consultation qui sont rappelés ici :  

- la suppression de la trémie routière devant l'Hôtel Dieu, cela nous l'avions posé, 

- la mise en œuvre des Voies lyonnaises sur les quais, donc la Voie lyonnaise numéro 6, mais aussi en transversal, 
sur les ponts, les Voies lyonnaises numéros 11 et 12 sur les ponts, 

- le maintien de trois, voire quatre, voies de circulation au global sur l'ensemble de la rive droite, 

- l'intégration d'un site propre pour les transports en commun, mais non pas un site propre continu, mais plutôt au 
sud de Bellecour et au nord de Cordeliers, 

- l'élargissement des trottoirs bien sûr le long des façades, mais aussi avec un aménagement d'une promenade 
paysagère côté quais, d'un véritable couloir de fraîcheur pour avoir un quai très végétalisé pour conforter les voûtes 
existantes et même les développer, développer la trame paysagère, créer vraiment des espaces de détente, de 
biodiversité qui contribuent au confort climatique que l'on est en droit d'attendre surtout dans les périodes que l'on 
traverse, 

- l'aménagement d'une zone d'accès au bord du Rhône pour un équipement sportif ou ludique. On verra les 
propositions qui nous remontent, mais en tout cas, on le pose dans les attendus, en particulier au niveau du pont 
Morand, avec en plus une halte fluviale au niveau du pont Morand pour la logistique, le transport de voyageurs. Là, 
les choses seront à définir. 

On insiste sur la cohérence d'ensemble de notre projet Rive droite avec les accroches à la fois sur les ponts et sur 
l'intérieur de la Presqu'île, que cet axe ne soit pas que nord-sud, mais qu'il soit bien en épaisseur, en est-ouest, 
avec le centre de la Presqu'île et la rive du Rhône. 

On demande des propositions de réaménagement des ponts de la Guillotière et Morand pour enrichir justement 
d'usages ces ponts, qu'ils ne soient pas juste des lieux de franchissement, mais qu'il y ait des propositions pour en 
faire de véritables espaces publics sur d'autres fonctions que simplement la traversée. 
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Et puis, on a un invariant aussi, la suppression du stationnement côté fleuve et sur l'actuel terre-plein central et le 
maintien d'une bande de stationnement côté façade, notamment pour le stationnement des PMR (personnes à 
mobilité réduite) et pour les livraisons. 

Et puis, dans les principes laissés libres à l'appréciation des candidats, il y aura la question de la trémie routière au 
niveau du pont Morand, la question des encorbellements au droit des ponts Wilson et Lafayette qui aujourd'hui 
empêchent justement le lien au fleuve. Donc, à voir ce que les candidats nous proposeront dans cette partie-là du 
quai bas. Et l'aménagement justement des quais bas, des liaisons entre les quais bas existants le long du Rhône 
en encorbellements. Donc, on attend des propositions. Et puis, la création d'espaces de jeux, l'intégration 
d'aménagements sportifs, plus particulièrement dans le secteur Pentes-Terreaux. C'est ce qui est ressorti de la 
concertation sur ce secteur-là plus précisément. 

Rapidement, pour conclure, la délibération porte donc sur l'approbation du bilan, sur le programme prévisionnel et 
le budget prévisionnel affecté aux études et aux premiers aménagements transitoires parce qu'on se dit que l'on 
pourra tester un certain nombre d'aménagements dans l'attente de la réalisation de la première section. Et on 
délibère aussi les principes de la convention de transfert de maîtrise d'ouvrage avec la Ville de Lyon puisque vous 
savez bien que dans des aménagements d'espaces publics, les communes ont toujours une part à leur charge, 
notamment l'éclairage public.  

Et du coup, nous individualisons les montants suivants : 5,9 M€, ce qui porte l'AP (autorisation de programme) à 
6,7 M€ avec les études de maîtrise d'œuvre, et 1,5 M€ en dépenses sur le budget annexe de l'assainissement avec 
un calendrier qui est le suivant. 

Nous avons actuellement retenu quatre candidats pour le dialogue compétitif des études de maîtrise d'œuvre. Donc 
ils rendront leur offre à l'automne. Nous aurons encore des temps de dialogue pour retenir une seule équipe, début 
2023, avec laquelle seront conduites les études de conception, les procédures administratives et avec laquelle il y 
aura encore de la concertation pour mettre au point le projet. La phase de travaux démarrera en 2025 avec la 
réalisation de la première section. 

Voilà, monsieur le Président, très rapidement cette délibération pour les débats. 

M. le Président : Merci madame la Vice-Présidente pour toutes ces précisions. La parole est au groupe Métropole 

en commun. 

Mme la Vice-Présidente Boffet : Merci. Monsieur le Président, chers collègues, nous votons par la présente 

délibération à la fois le bilan de la concertation et les dispositions techniques qui permettent à la Métropole de 
prendre en charge la maîtrise d’ouvrage complète dans une bonne entente entre les délégations métropolitaines 
et lyonnaises. 

Le bilan de cette concertation montre, si vous l’avez lu au-delà de la délibération seule, combien les habitantes et 
habitants de la Presqu’île, mais aussi les usagères et usagers de la rive droite sont conscients des enjeux difficiles 
de concilier tous les besoins. 

Cette opération, comme toutes les opérations d’envergure d'aménagement urbain, doit prendre en compte les 
usages ou anticiper quels effets ces aménagements auront sur ces usages. C’est pourquoi les concertations 
préalables comme celle-ci ne peuvent plus se contenter du dépôt d’un dossier dans les mairies et de la mise à 
disposition d’un registre. Lorsque ce n’est pas la puissance publique qui le prend en charge, comme c’est le cas ici 
bien sûr, de plus en plus d’aménageurs font appel à des spécialistes des usages. Et c'est tant mieux. Même s’il 
faut penser sur 20, 30 ans ou plus, ne pas prendre en compte les besoins ou les futurs besoins n’est plus une 
option pour nos zones urbaines. 

Un millier de visiteurs, 1 223 réponses au questionnaire, 376 contributions et beaucoup de monde dans les réunions 
publiques : ceci ne reflètent pas complètement la richesse des échanges. En effet, plusieurs centaines d’acteurs 
locaux (citoyens, associations, acteurs économiques, institutions de la presqu’île, collèges, écoles, acteurs 
économiques du fleuve, etc.) ont été conviés, parfois avec des temps dédiés de discussion. Beaucoup de 
contributions sont collectives et donc précieuses car elles représentent bien plus que seul contributeur qui l'a 
postée. 

La place de la voiture fait débat, bien entendu, mais tous soulignent la nécessité d’un meilleur partage des usages, 
en particulier les carrefours avec les ponts, pour les piétions et les vélos. 

Même si c’est un invariant, la suppression de la trémie devant l’Hôtel-Dieu a fait débat car elle permet de ne pas 
avoir de voitures devant ce bâtiment et surtout devant la place Antonin Poncet. On a même parfois été interpellés 
en réunion, mais également dans les contributions, pour dire qu'il faudrait faire passer toutes les voitures en sous-
sol, ce qui n'est pas possible, mais bon vous avez un peu l'étendu des échanges. 
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L’usage du fleuve est questionné, que ce soit pour les loisirs, mais surtout pour l’économie, comme pour la desserte 
logistique, par exemple, ou pour le transport collectif. 

L’embellissement des ponts est étonnamment ressorti, mais c’est surtout l’accès aux berges, le fait d’avoir une 
partie végétalisée avec une conservation des arbres, qui est demandée le plus. 

Enfin, comme il se doit, la place des transports en commun, Béatrice Vessiller l’a rappelé, est questionnée, même 
si tous rappellent son importance évidemment et surtout son renforcement, en demandant toutefois les études de 
circulation pour comprendre comment s’articulent le partage avec les autres modes, en particulier la voiture. 

Comme pour le projet Presqu’île avec lequel il doit être articulé, le projet Rive droite est un projet qui dessine le 
centre de l’agglomération de demain. Il doit permettre de conserver le dynamisme de la presqu’île tout en redonnant 
de la qualité de vie à ceux qui la pratiquent ou qui y vivent, un enjeu central pour l’ensemble des Métropolitaines et 
des Métropolitains. 

Les échanges avec les habitants, au sens large toujours -au sens pas seulement d'habiter, mais aussi d'y vivre, d'y 
travailler, etc. -doivent et vont se poursuivre tout au long du projet comme pour celui de la presqu’île. Le temps des 
esquisses à la va-vite publiées dans la presse est terminée, comme celui des architectes qui se préoccupent plus 
de leur renommée que de maintenir un aménagement qui répond aux besoins et aux usages. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain.  

J'ai oublié le groupe Communiste et républicain, je m'en excuse, et je donne la parole au groupe Communiste et 
républicain d'abord. 

M. le Conseiller Debû : Vous allez économiser du temps parce que comme je partage et que je souscris 

entièrement aux propos que la Vice-Présidente Laurence Boffet vient de tenir et que je ne veux pas alourdir 
inutilement les débats, je m'arrête là. 

M. le Président : J'avais donc bien anticipé.  

(Rires). 

M. le Président : Monsieur Pelaez. 

M. le Conseiller Pelaez : Oui parce que moi je ne veux pas en rester là donc… 

(Rires). 

M. le Conseiller Pelaez : Monsieur le Président, mes chers collègues, sur ce dossier de la rive droite du Rhône, 

commençons d’abord par nos points d’accord pour qu’il n’y ait aucune ambiguïté ni aujourd’hui ni dans quelques 
années. 

Oui, nous sommes tous favorables à une requalification de la rive droite du Rhône. Et pour parodier un certain 
autocrate contemporain qui s'est fait un tout petit peu remarquer au premier tour des élections présidentielles : donc 
nous sommes favorables à une requalification de la rive droite. Je le répète parce des fois avec vous il arrive que 
même lorsqu’on dit les choses, vous faites comme si on ne les avait pas dites, alors je recommence à cet endroit 
du film : oui, nous sommes favorables à une requalification de la rive droite. Oui, nous sommes favorables à une 
requalification de la rive droite. Voilà je pense que le message à ce stade-là est clair. Et cela afin de poursuivre 
l’ambition d’une reconquête des fleuves commencée il y a près de 20 ans avec la requalification de la rive gauche 
et des rives de Saône. 

Oui, il faut atténuer, voire corriger, les stigmates laissés par le passage de véritables autoroutes urbaines en plein 
centre-ville. Et c’est là notamment le sens de la requalification extraordinairement réussi de l’avenue Garibaldi que 
nous avons lancée et de l’ambitieux projet de requalification de la M6/M7 en boulevard urbain, projet que nous 
avons porté et qui semble d’ailleurs aujourd’hui au point mort. 

Oui, la place de la voiture en ville est amenée à se réduire face à des mobilités plus douces et un repartage de 
l’espace public. Et je ne vais pas recommencer mon cirque et mon petit numéro de tout à l’heure, je ne le répéterai 
pas cinq fois, mais oui nous souhaitons que la part modale de la voiture en ville continue de diminuer. Oui, il faut 
créer un équilibre entre les différentes mobilités. Équilibre, un mot qui semble absent de votre vocabulaire, car 
diminuer la place de la voiture, aller vers une utilisation différente de la voiture, avec des voitures qui sont et qui 
seront de moins en moins polluantes ne veut pas dire déclarer un conflit, une belligérance absurde et inefficace 
aux automobilistes. 
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Et c’est pour toutes ces raisons que nous n’étions pas opposés par principe, de manière dogmatique, lorsque vous 
nous avez fait délibérer sur le principe même de la requalification de la rive droite et que jusqu’à présent nous 
n’avons pas voté contre. 

Seulement voilà, la concertation publique préalable est terminée, la note d’intention du projet s’est clairement 
affirmée et il apparaît désormais comme une évidence que votre méthode pose une nouvelle fois problème, qu’une 
fois de plus, vous n’avez pas pu vous empêcher, c’est plus fort que vous, cela semble inscrit dans vos gènes 
politiques, vous foncez dogmatiquement, sans vision globale, sans aucune volonté d’équilibre, de compromis global 
efficace.  

Et pour s’en rendre compte, il n’y a pas besoin d’aller bien loin. Il suffit de lire le bilan de la concertation et notamment 
sa page 23. Votre projet suscite ainsi de nombreuses craintes concernant le maintien de l’accessibilité de la 
presqu’île, notamment pour les professionnels et les riverains. Et la question du stationnement revient ainsi 
systématiquement dans leur discours, avec, notamment, la proposition de créer des espaces de stationnement 
sous-terrain pour dégager de l’espace sur la voirie en surface. 

Et pourtant, cette problématique du stationnement, vous avez choisi de ne pas la traiter. Vous l’occultez même 
complètement de votre réflexion ! Et pourtant, ne serait-il pas plus efficace pour un espace de voirie apaisée, que 
les véhicules des riverains soient stockés en sous-sol, et cela dans une zone où les immeubles anciens ne sont 
pas dotés de parkings. 

Ne serait-il pas plus efficace que les habitants qui ont une voiture, et il y en aura, que cela vous plaise ou pas, 
toujours des habitants qui posséderont une voiture, qu’ils puissent la laisser à l’abri en dehors de la voirie pour ne 
l’utiliser que lorsqu’ils ne peuvent faire autrement, pour partir en week-end, en vacances, pour des rendez-vous 
lointains, des rendez-vous médicaux, des courses volumineuses ou pour les seniors. Oui, les seniors ils sont là, 
pour qu’ils puissent continuer à être indépendants. 

Et ne serait-il pas plus efficace qu’enfin -enfin !- vous agissiez pour développer des vrais parkings relais efficaces 
pour permettre aux habitants hors centre-ville, aux habitants de la région qui veulent venir profiter des possibilités 
que seule une grande ville peut offrir, d’y venir en ayant une solution efficace, sans y pénétrer avec leur voiture, 
qu’ils n’ont pas eu d’autres choix que de prendre pour venir jusque-là. Car oui, tout le monde ne pense pas comme 
vous et ne souhaite pas voir leur liberté de déplacements brimée. Tout le monde ne souhaite pas revenir en arrière, 
au siècle dernier ou au siècle avant-dernier. 

Et oui, développer les bouchons par volonté politique n’est pas franchement efficace pour lutter contre la pollution. 

Et c’est bien là l’essence de ce qui nous pose problème dans l’actuelle définition du projet : vous vous focalisez sur 
l’aménagement urbain et paysager des berges, sans prendre en compte les impacts induits sur le reste de la 
Métropole. 

Et c’est une constante depuis le début du mandat : vous avez une vision stricte et fermée de chacun de vos projets 
d’aménagement. Vous raisonnez comme si chaque aménagement, chaque morceau de ville, était un îlot 
indépendant et autonome de l’agglomération. Vous n’avez pas encore intégré qu’en agissant sur notre Métropole, 
vous agissez sur un système ouvert, vivant et qui réagit aux modifications qu’on lui impose. C’est d’ailleurs souligné 
dans le bilan de la concertation : il y a un manque criant d’une vision globale et cohérente de votre projet pour 
l’agglomération. 

Alors vous essayez bien de présenter une vision concertée entre les projets de requalification de la rive droite 
d’apaisement de la presqu’île, intitulés Une presqu’île à vivre. Et je me rappelle que vous aviez aussi présenté un 
projet d’un quartier de La Part-Dieu à vivre. De là à croire que notre Ville était un No man’s land où personne ne 
voulait vivre avant votre arrivée… C’est assez présomptueux et peu conforme avec la volonté de sobriété que vous 
affichez et puis c’est un peu contradictoire avec le fait que beaucoup d’entre vous sont venus vivre à Lyon parce 
que c’était une ville, une Métropole agréable à vivre, belle et dynamique. 

Travailler de concert sur la rive droite et l’apaisement de la presqu’île est un minimum, mais cela demeure un 
périmètre de réflexion très insuffisant. La presqu’île n’est pas une île et elle n’a pas vocation à le devenir. 

Comment va s’articuler le projet de requalification de la rive droite du Rhône avec la piétonisation de la presqu’île, 
le développement des Voies lyonnaises et des transports en commun, la montée en puissance de la ZFE et les 
attentes autour de la logistique urbaine ?  

Dit autrement, et pour répondre à d’autres délibérations à l’ordre du jour du Conseil, comment va réagir notre 
système de mobilité, nos flux si : 

- avec les Voies lyonnaises, vous contraignez la voirie dans le 6ème tout en supprimant plusieurs milliers de places 
de stationnement, 
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- pour ensuite encore contraindre la circulation sur les quais et sur les ponts, notamment le pont Morand bientôt 
concerné, si on a bien compris, par un encorbellement piéton, 
- passer la circulation à quatre voies maximum dans les sens sur la rive droite, 
- tout en, éventuellement, fermant l’axe ouest-est de la rue Grenette à la circulation, 
- et en actant, peut-être bientôt, avec le projet de ligne centre ouest vers Écully, le passage du tunnel de la 
Croix-Rousse à une seule voie pour les voitures ? 

Nous n’en savons rien, car chaque projet est pensé en silo. Dans la plupart des cas, il ne semble pas y avoir 
d’études préalables sur la circulation, aucune étude d’impact. Et s’il y en a, ces études ne semblent pas prendre en 
compte les autres projets. Et dans tous les cas, lorsqu’on vous interroge là-dessus, vous refusez de nous les 
communiquer ! 

Dans ces conditions, comment voulez-vous lever les inquiétudes légitimes d’une importante partie de la population 
métropolitaine et de votre opposition ? 

Il n’y a aucune volonté de votre côté de rassurer la population qui se sent complètement prise en étau et dépourvue. 

Alors moi, je vous le dis : je ne demande qu’à être convaincu. Je ne demande qu’à croire que vos projets vont 
pouvoir se faire sans créer de tensions et de frictions insupportables pour une partie de la population, sans exclure 
de nos centre-ville certaines catégories sociales ni créer d’embolie dans les alvéoles de la mobilité métropolitaine. 

Alors, soyez en conformité avec vos principes et faites preuve de transparence et de pédagogie : transmettez-nous 
les études ! 

La situation est simple : soit ces données existent et vous ne souhaitez pas les transmettre au mépris de ce que 
vous revendiquez comme votre identité politique et créez de l’anxiété inutile au sein de la population, soit ces 
données n’existent pas et vous jouez aux apprentis sorciers de la mobilité. 

Il n’est pas normal que vous ne soyez pas capable de nous répondre lorsqu’on vous demande vos prévisions en 
termes de réduction du trafic automobile. Il n’est pas normal que vous ne soyez pas en mesure de nous présenter 
un comptage récent des passages de véhicules sur l’axe nord-sud. Il n’est pas normal que les seuls chiffres de 
trafic sur l’axe nord-sud que vous présentez datent de 2015. Ces chiffres rappellent d’ailleurs l’importance de la 
fonction de transit interne à la Métropole de la rive droite. 

Alors, je sais ce que vous allez me répondre qu’il faut au maximum 30 min de temps de trajet pour accéder à la 
presqu’île par les transports en commun pour un habitant métropolitain sur deux, que presque la moitié du trafic 
sur l’axe nord-sud concerne des déplacements internes au centre de la Métropole et qu’ils peuvent se reporter vers 
d’autres modes de transport. 

Et je vous réponds que malgré tout, les alternatives à l’axe nord-sud ne sont pas si évidentes que cela car sinon 
cela se saurait, car parmi les déplacements internes à la Métropole sur l’axe nord-sud, 87 % le sont sur une distance 
supérieure ou égale à 2 km, 44 % de ces déplacements internes à la Métropole sont même supérieurs à 5 km, soit 
un potentiel allant jusqu’à 28 000 véhicules par jour. Rappelons que 5 km depuis l’axe nord-sud, cela nous renvoie, 
par exemple, jusqu'à Champagne-au-Mont-d'Or, Francheville ou encore Pierre-Bénite. 

Aussi, on ne peut que regretter l’abandon du projet de réfection de la place Louis Pradel. Cela pose aussi la question 
de l’adéquation de vos ambitions avec les sommes débloquées pour le réaménagement total de la rive gauche : 
17 M€ pour la seule place Louis Pradel, contre 72 M€ pour la totalité de votre projet rive droite. 

Enfin, concernant les aspects programmatiques du projet, il nous apparaît indispensable que vous nous présentiez 
un projet qui ne soit pas une simple redite de ce qui a pu être réalisé sur la rive gauche. 

Et pour toutes ces raisons, nous ne pouvons, et avec regret, que voter contre cette délibération, mais je le répète 
une nouvelle fois, pour autant, nous sommes pour une requalification de la rive droite, mais pas de la manière dont 
vous souhaitez le faire et l’imposer. Merci. 

M. le Président : Merci monsieur Pelaez. Tout le monde a bien retenu que vous étiez pour la requalification et j'en 

profite aussi pour vous dire que nous sommes pour les parcs relais, voilà, que nous sommes pour les parcs relais, 
que nous sommes pour les parcs relais puisque, peut-être, la répétition aidera aussi à s'en souvenir. 

La parole est au groupe Progressistes et républicains. 

M. le Conseiller Le Faou : Monsieur le Président, mes chers collègues, le sujet de l’apaisement de Lyon et le 

réaménagement de la rive droite est l’un des grands défis de ce mandat. 



Séance publique du Conseil du 27 juin 2022                                                         89 

 

Apaiser la presqu’ile, rendre la rive droite plus agréable, la reconnecter au Rhône. Prises isolément, ces orientations 
sont louables et nous ne pouvons qu’y souscrire ! 

Mais sur tous ces sujets, vous n’inventez rien, vous vous inscrivez seulement dans le prolongement d’une réflexion 
menée par la ville au mitan des années 1980. 

Nous l’avons déjà rappelé en Conseil, et avec une accélération majeure sous les trois précédents mandats 
permettant ainsi d’aménager la rive gauche du Rhône et les rives de Saône, tous ces projets avaient leur 
cohérence. Ils s’inséraient dans une logique de reconnexion avec nos fleuves et ils étaient accompagnés de 
mesures compensatoires, comme par exemple, la création de parkings venant compenser la suppression de places 
sur les quais bas du Rhône, ce qui fût largement plébiscité. 

Lors de la présentation de la délibération pour la rive droite, et notamment des invariants proposés, qu’elle ne fût 
pas notre surprise, notamment sur les flux automobiles. Vous proposez le passage radical de deux fois trois voies, 
dans chaque sens, à seulement trois voies au total. 

Certes, cette diminution radicale manque néanmoins de beaucoup de détails. 

Certes, on évoque la végétalisation, la reconnexion au fleuve, mais sans objectif précis et concret, ni encore moins 
les moyens mobilisables pour concourir à tout cela. 

Ce que l’on comprend a minima, c’est qu’il y aura beaucoup moins de place pour la voiture ! Et comment faire en 

sorte que ces voiries qui supportent jusqu’à 80 000 véhicules par jour sur le gabarit de voirie existant puisse demain 
absorber un flux dont nous ne connaissons pas la volumétrie précise. Avons-nous, par exemple, des chiffres et une 
vision dynamique des flux automobiles à l’échelle métropolitaine en lien, entre autres, avec les différents 
aménagements projetés et l’étalement urbain de l’aire métropolitaine qui ne cesse de progresser ? 

De tout cela nous n’en savons rien ! 

Rien sur la connexion avec M7, rien sur le tunnel de la Croix-Rousse, ni sur la réorganisation des flux. Quid de 
l’abandon de la ligne T8 et d’une alternative proposée pour la connexion en TC (transports en commun) d’une 
partie de la rive droite et la Part-Dieu. Projet Part Dieu jadis honni en début du mandat et redevenu le centre de 
vos communications depuis quelques semaines… 

Rien non plus sur le captage des flux en amont de l’hyper-centre. Absence d’accompagnement par des parkings 
relais conséquents au bout des lignes fortes de transport en commun. 

Enfin, où en êtes-vous dans la discussion avec la Région sur la mise en œuvre du réseau express métropolitain ? 

De tout cela, nous n’en savons rien et aucune perspective ne sera donnée à nos concitoyens. 

Rien sur l’impact des Voies lyonnaises en presqu’île et le long des rives, sur la possible modification du transit des 
transports en commun, notamment sur la rue de République pour le C3 ! 

Rien sur l’impact en presqu’île du tramway express de l’ouest lyonnais avec sa connexion à Jean Macé et son 
insertion sur le pont Gallieni. Rien non plus sur les ponts, leurs aménagements et leur capacité à encaisser une 
modification des flux. 

De tout cela, nous aurions pu échanger, mais dans le déroulé de ce projet, vous fixez tellement d’invariants, qui au 
final complexifient le sujet et nous font craindre une thrombose de la presqu’île. 

Or, cette question mérite tout de même d’être poussée beaucoup plus en avant. Une majeure partie de la ville 
centre sera forcément très impactée, notamment en termes de déplacements mais pas que ! Et aucune étude 
d’impact global à l’échelle nécessaire nous est pourtant proposée, ni même encore mentionnée. 

Dans les faits, vous êtes incapable, monsieur le Président, de dessiner les contours, la cohérence et la mise en 
perspective de vos projets. 

Vous n’avez jamais su tracer votre vision de la Métropole. C’est symbolique de votre absence de vision systémique 
de notre territoire. 

Alors tentons de remettre cela en perspective et d’en chercher la cohérence globale pour voir s’il en existe une. 
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La végétalisation semble l’alpha et l’oméga de vos actions depuis le début de ce mandat. C’est louab le en soi et 
nous y souscrivons ! Vous avez largement reproché à la presqu’île de ne pas être suffisamment végétalisée. Or, 
l’une de vos premières décisions fût d’annuler le projet de la place Louis Pradel. Il proposait pourtant de créer un 
couvert végétal sur une partie de cette place fort minérale et en même temps, de permettre de mieux organiser les 
flux en lien avec la réorganisation du parking de l’hôtel de ville et sa connexion à la rive droite. Cela aurait donné 
un premier signe d’aménagement de ces espaces avant d’en savoir plus pour le projet Rive droite dans sa globalité 
et notamment sur la réorganisation des flux ! Eh bien non, la seule tare de ce projet était sûrement d’avoir été initiée 
par la majorité précédente. Donc, par nature, il vous semblait mauvais ! 

Élargissons maintenant la focale et observons la logique de vos investissements, notamment sur l’adéquation entre 
urgence et nécessité sur certains territoires, ne serait-ce qu’à l’échelle de la ville centre. C’est vrai qu’il est difficile 
d’en juger car nous ne connaissons toujours pas le détail de votre PPI. Le dernier Conseil avait été particulièrement 
âpre sur le sujet. Nous n’en savons pas plus aujourd’hui, si ce n’est les calculs d’apothicaire auxquels nous sommes 
réduits pour obtenir une image à peu près claire de vos investissements que nous découvrons au fil de l’eau. 

Vingt-sept millions d'euros pour la rive droite pour cette première phase qui en consommera au bas mot une bonne 
centaine de millions d'euros pour atteindre l’ensemble des objectifs fixés. Dix millions d'euros a-t-on appris dans la 
presse pour la trémie de la rue de l’Arménie. Du reste du projet Garibaldi, nous n’en savons rien ! 

Quasiment 6 M€ pour l’avenue des Frères Lumière, projet qui suscite des questions sur des priorités qui ne sont 
pas mises au bon endroit. 

Dans votre politique d’aménagement urbain, il y a beaucoup d’angles morts, et en deux ans, vous n’avez pas 
compris que politique d’urbanisme, d’habitat et de sécurité vont de pair et qu’à certaines endroits, il y a 
malheureusement urgence ! La Duchère, l’actualité récente nous le rappelle, les États Unis, la route de Vienne, et 
quasi quotidiennement la Guillotière, pour ne citer qu’eux ! 

La prise en compte globale de ces sujets reste un impensé dans vos politiques publiques. La sécurité n’est que 
très faiblement abordée. Cela reste un tabou dans votre majorité et c’est l’angle mort majeur de votre politique ! 

Venons-en justement à la Guillotière ! Un an après la conférence de presse de votre collègue Maire de Lyon sur 
les projets du quartier, où en sommes-nous ? La situation est toujours aussi tendue. Rien n’a avancé, hormis la 
pose d’urinoirs qui débordent, la création d’un passage piéton qui rajoute plus de problèmes qu’il n’en résout, la 
création d’une maison du projet promise pour le printemps mais qui n’ouvrira qu’en juillet et qui sera sûrement 
inaugurée sur l’air de la chanson "Tout va très bien madame la Marquise" ! 

Maison du projet, nous dit-on ? Mais pour quel projet ? Quelle programmation budgétaire ? Vingt-sept millions 
d'euros d’un côté du Rhône, quasiment rien de l’autre alors qu’il y a urgence ! 

Nous n’en savons rien encore. Dois-je vous rappeler que cela fait tout de même 725 jours que vous exercez votre 
magistère. Vous avez eu suffisamment de temps pour définir votre projet pour la Guillotière et comment le financer ! 

Là encore, vous-même et le Maire de Lyon, qui avez commencé par piétiner sur le projet de la presqu’île, continuez 
à piétiner sur la Guillotière. 

Sur ce sujet, nous avons collectivement accumulé des éléments d’expérience et nous sommes surpris de ne pas 
être écoutés a minima, ce qui pourrait un petit peu dépassionner le débat. 

À l’issue d’une réunion en ces murs, il y a plus de six mois, j’avais demandé à monsieur le Maire de Lyon d’être 
associé à la démarche. "Plus tard" m’avait-il dit ! Eh bien, jusqu’à ce jour, toujours aucune nouvelle du Maire de 
Lyon ! C’est un signe bien symptomatique de la mise à l’écart des Conseillers métropolitains, de votre façon de 
vous essuyez les pieds sur votre opposition, marque de fabrique de votre majorité ! 

Un autre exemple : nous avions demandé la réinstallation du comité de pilotage de la PPI. Cela permettrait à tous 
les groupes politiques d’avoir des précisions sur l’exécution de cette PPI. Cela vous permettrait surtout d’en préciser 
la programmation et de sortir du flou dans lequel nous sommes depuis ces 725 jours. Là encore, comme toujours, 
aucune réponse de votre part ! 

Alors, monsieur le Président, il est grand temps de sortir de votre mutisme. Sachez enfin écouter votre opposition, 
écoutez aussi les Lyonnais et les Grand Lyonnais… 

M. le Président : Merci. 

M. le Conseiller Le Faou : Car en politique que vous êtes, vous avez aussi sûrement saisi le sens local des 

résultats du 19 juin. Je vous remercie. 
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M. le Président : Merci monsieur Le Faou pour ces longues 10 minutes qui ont largement débordées du sujet.  

(Huées dans les rangs de l'opposition). 

M. le Président : Mais, monsieur Cochet, que vous ayez trouvé cela passionnant, tant mieux. Je me permets de 

dire que ces 10 minutes ont largement débordées du sujet de la rive droite, à moins de considérer que La Duchère 
ou la Guillotière ne soit passée sur la rive droite et les quais du Rhône. 

La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

Mme la Conseillère Runel : Merci. Monsieur le Président, mes chers collègues, je sens le débat passionné. 

J'aurais pu vous appeler monsieur le Maire parce que j'avais l'impression que l'on était en en conseil municipal de 
Lyon, mais cela viendra la semaine prochaine et je pense que nous aurons des débats tout aussi animés. Pour 
autant, la rive droite, ce n'est, effectivement, ni à La Duchère ni à la Guillotière, mais bien en presqu'île. 

Dans cette délibération il s'agit donc de pouvoir proposer un axe de transport doux et apaisé, où la végétation sera 
bien présente et les quais sont un très bon exemple. 

La rive droite malheureusement n’a pas bénéficié des mêmes aménagements et fait aujourd’hui pâle figure par 
rapport à sa voisine d’en face, la rive gauche. Et c'est vrai que depuis ce matin on voit quand même que la droite 
regarde beaucoup sur la gauche… 

Le projet mis en débat aujourd’hui devra prévoir un meilleur équilibre entre les modes de déplacement. 
L’omniprésence de la voiture, le manque de végétalisation, d’équipements et d’accès effectif au fleuve font du projet 
de réaménagement un axe majeur de la politique menée par la majorité. 

Il faudra également que ce projet puisse faire coexister les différents usages de l’espace public, que ce soit comme 
un simple vecteur de transport, comme je l’évoquais, mais bien sûr également un espace de promenade, de jeu, 
et de fraîcheur. Avec une meilleure qualité des espaces publics et de nouveaux équipements, la rive droite pourra 
permettre d’accueillir de nouveaux usages et de nouveaux usagers. 

Les liens entre Lyon, les Lyonnaises et les Lyonnais, et leurs fleuves sont forts et anciens. Par le passé, de 
nombreux projets ont permis de les renforcer, comme bien sûr le réaménagement des quais et des berges du 
Rhône, la création d’axes cyclistes sur toute la longueur du fleuve ou encore la mise en place d’une navette fluviale, 
encore trop méconnue de beaucoup de Lyonnaises et Lyonnais. 

Mieux encore, vous aurez la chance en fin de semaine de redécouvrir nos fleuves et notre rivière, avec le Festival 
entre Rhône et Saône, et peut-être même de faire la rencontre de la fameuse Mâchecroûte ! Je vous invite tous à 
y participer. 

De plus, le réaménagement de la rive droite s’inscrira ainsi parfaitement dans le projet d’apaisement de la presqu’île 
et permettra de changer durablement, et pour le mieux, le visage du centre historique de Lyon. Avec un budget 
prévisionnel de 72 M€, il s’agit de l’un des projets les plus ambitieux de cette majorité. 

Ce projet aura un impact majeur sur l’aspect et les usages de l’hyper-centre de Lyon, c’est pourquoi un programme 
de cette ampleur ne peut se faire sans une concertation ambitieuse. La première phase a permis de mettre en 
évidence la diversité des attentes des Lyonnaises et Lyonnais pour ce projet. 

Notre majorité souhaite que chacun ait sa place dans l’espace public et que ce dernier puisse répondre à une 
multiplicité d’usages. La rive droite réaménagée rendra tangible une politique d’urbanisme et d’aménagement 
tournée vers la transition écologique, qui fera l’alliance entre l’eau, la végétation et les usages doux et apaisés. 

Pour les habitants, les commerçants, les touristes, les travailleurs, les familles, la Métropole et la Ville de Lyon 
auront à cœur de proposer un projet ambitieux, adapté à toutes et tous, qui alliera tous les modes de déplacement, 
des espaces apaisés, végétalisés, à hauteur d’enfants et qui viendra parachever le lien intime entre Lyon, ses 
fleuves et ses habitants. 

Comme vous l'aurez donc compris, nous sommes donc favorables à ce projet et donc pour l’ensemble de ces 
raisons, comme nous y sommes favorables, notre groupe votera ce rapport. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Rassemblement de la droite, du centre et de la société civile. 

Mme la Conseillère Croizier : Monsieur le Président, mes chers collègues, cette délibération concerne le projet 

de requalification de la rive droite du Rhône, opération emblématique puisque située au cœur du secteur patrimonial 
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de Lyon, inscrit en totalité dans le périmètre UNESCO, et elle présente plus précisément le bilan de la concertation 
préalable effectuée du 8 novembre au 30 décembre 2021. 

Je rappelle que le périmètre de l’opération s’étend sur un linéaire d’environ 2,5 km et environ 125 000 m2 d’espaces 
publics et que le réaménagement des ponts Morand, Lafayette, Wilson, Guillotière et Université sera également 
étudié dans ce contexte. Enfin, l’enveloppe financière prévisionnelle est estimée pour la totalité des travaux est de 
72 M€. 

Il ne s’agit pas de remettre en cause l’opportunité d’améliorer la rive droite du Rhône, mais bel et bien la façon de 
le faire. Je rappelle d'ailleurs que notre groupe avait proposé un projet lors de la campagne des municipales. 

Mais décidément la Métropole a des difficultés avec les concertations… 

Lors du conseil du 27 septembre, nous avions souligné combien la concertation que vous lanciez manquait 
d’éléments nécessaires à la bonne compréhension des enjeux, l’objectif étant de porter au débat des points de 
réflexion étudiés et réfléchis. 

La concertation démarre donc à l’automne avec un dossier très et trop ouvert, puis la Métropole impose cinq 
invariants que l’on découvre en novembre, puis désormais 13 invariants listés dans cette délibération. Invariants 
quelque peu structurants, comme la suppression de la trémie routière devant l’Hôtel Dieu, la réduction à trois voies 
(voire quatre ponctuellement), la suppression du stationnement côté fleuve et sur l’actuel terre-plein central. 

Nous ne sommes pas opposés à la réduction de la voiture en ville, mais une nouvelle fois, il ne suffit pas de décider 
que l’on supprime des voies pour supprimer des voitures. 

Aucune étude globale de circulation en fonction des hypothèses n’a été réalisée : passer de quasiment six voies 
de circulation à trois, alors qu’en parallèle la Métropole réduit également la circulation sur la rive gauche et envisage 
le passage du tunnel de la Croix Rousse à une voie, est visiblement un postulat. 

D’autant que tous les projets de la Métropole se recoupent et, si j’ose dire, se marchent dessus : rive droite, 
apaisement Presqu’île, Voies lyonnaises rive droite, Voies lyonnaises rive gauche, projets du SYTRAL. 

Par exemple, vous nous présentez le bilan de la concertation rive droite alors que vous démarrez à peine celle pour 
la Presqu’île comme si les deux dossiers n’étaient pas liés. Nous ne pouvons pas dire que le phasage soit optimum ! 

Autre exemple qui touche un secteur que je connais bien, le pont Morand, où nous apprenons, par hasard au détour 
d’une déambulation, que des plans existent et ont d’ailleurs été travaillés avec les associations de vélo, plans que 
nous ne connaissons pas et dont on ignore totalement la cohérence avec le projet rive droite puisque vous 
annoncez les intégrer dans la future réflexion. 

Autre point : le pont Lafayette où les simulations du nouveau projet de Voie lyonnaise 1 conduisent à 600 véhicules 
heure en trop -une paille- sur le pont, ce qui va forcément avoir des retentissements sur le projet rive droite. 

La Ville est une globalité et cette façon d’aborder la problématique de la circulation et de la voiture et des modes 
de déplacements en général d'ailleurs est du bricolage, qui ne va faire qu’augmenter les tensions. 

Par ailleurs, nous ne devons pas avoir la même lecture du bilan de la concertation qui indique clairement, lui, les 
inquiétudes de la population, même si, je le répète encore une fois même si je ne vais pas reprendre les propos de 
monsieur Pelaez, personne n’est hostile à la végétalisation et à l’apaisement.  

Je vous renvoie à la lecture, par contre, des pages 15 à 33 du document de concertation. 

Il est souligné une mobilisation importante et diversifiée, tout en indiquant en même temps qu’il est difficile d’estimer 
le taux de participation des automobilistes de transit, qui sont les principaux usagers de la rive droite. 

Le bilan de concertation parle d’opposition de fond, indique que les contributions questionnent sur la pertinence 
d’un débat tronqué à une seule portion de la rive droite. 

Les contributeurs ont raison, mais franchement cela ne transparaît pas dans votre délibération. De là à croire que 
c’est un fait exprès… 

Dernier point, le montant des travaux : 72 M€ déterminés un peu au doigt mouillé puisque vous admettez que ce 
montant est faible au regard des volontés affichées. 
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En résumé, nous souhaitons mettre un frein à ces décisions a priori et avoir enfin un plan global et des études 
précises de circulation intégrant toutes les hypothèses de la Ville, de la Métropole (et de chacun des services de la 
Métropole) et du SYTRAL. 

Nous voterons donc contre cette délibération. 

Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère Bouagga : Je vous remercie. Mesdames, messieurs, chers collègues, cette délibération porte 

sur une opération d’urbanisme majeure, ambitieuse et véritablement structurante. Couplé au programme Presqu’île 
à vivre, dont la concertation s’est ouverte la semaine passée, le projet rive droite du Rhône engage une 
transformation profonde du cœur de notre métropole, pour le bénéfice de celles et ceux qui y habitent, y travaillent, 
y viennent pour leurs loisirs. Une transformation qui s’inscrit en cohérence avec les autres politiques structurantes, 
telles que le projet Part Dieu, Gratte-Ciel Nord, Confluence ou les Voies lyonnaises. 

Transformation des mobilités, tout d’abord. La configuration actuelle de la rive droite du Rhône est le produit des 
aménagements des trente glorieuses, lorsqu’en 1952, on a voulu construire une autoroute urbaine pour “fluidifier” 
la sortie du tunnel de la Croix-Rousse. Jusqu’à 11 voies ont été consacrées à l’automobile -davantage si on compte 
le stationnement-, des quais bas ont été remblayés et des arbres abattus pour laisser place à ce mode de 
déplacement, qui, parce que rapide, semblait matérialiser le progrès et l’avenir (on pensait alors que l’énergie ne 
coûtait rien). L’humain a été écarté, la ville a été divorcée de son fleuve. En recréant une promenade piétonne, 
arborée et agréable, en dédiant des voies de circulation à des bus efficaces, en sécurisant la pratique du vélo sur 
des Voies lyonnaises conçues pour leurs usagers et usagères, nous sortons d’une vision datée et monolithique de 
la mobilité, pour favoriser le pluralisme des déplacements. Trois à quatre voies de circulation automobile seront 
maintenues pour les besoins de desserte et les divers usages nécessaires à la vie urbaine et à son activité 
économique. Pour rappel, une seule ligne de bus, c'est jusqu'à 65 000 passagers par jour, à comparer aux 
80 000 véhicules individuels qui transitent par cet axe. 

Transformation des mobilités, donc, transformation des usages ensuite. La concertation citoyenne, à travers une 
réunion publique, une plateforme numérique, des ateliers place des Terreaux, a fait participer une grande diversité 
de publics, de tous âges, y compris des enfants. Mille cinq cent quarante propositions ont été formulées, imaginant 
de nouveaux usages en lien avec le fleuve : jardins d’eau, zones de baignade, navettes fluviales, terrains de volley, 
mais aussi espace lecture et bronzette, poulailler. On voit combien le désir de retrouver davantage d’espaces de 
rencontre, de liens avec le fleuve est puissant et partagé. Les attentes sont fortes autant pour le lien à l’eau, que 
pour la place de la nature et la mise en valeur du patrimoine architectural exceptionnel. 

Transformation des expériences de la ville, et des représentations de l’urbanité, enfin. Il faut créer, dans le lit majeur 
du fleuve, un lieu à la fois urbain, naturel et social disait, en 2004, Gilles Buna, adjoint écologiste de Gérard Collomb, 
à propos du projet d’aménagement de la rive gauche du Rhône. Et je m’adresse à vous, chers prédécesseurs, qui 
avez su œuvrer pour la transition en rendant aux Lyonnaises et Lyonnais des berges sur lesquelles on a tant de 
plaisir à se promener : poursuivons avec la rive droite, et incluons également les ponts, traits d’union de notre cité. 
Oui, nous entendons les critiques de celles et ceux qui s’inquiètent ou qui s’accrochent au tout voiture individuelle, 
mais cette critique manque d’honnêteté car chacun sait que le changement est nécessaire, alors même que les 
industries de l’énergie appellent à réduire la consommation de produits pétroliers. Nous entendons ces critiques et 
entendons y répondre par des solutions concrètes et par davantage d’imagination. D’ores et déjà, le pont Morand 
va élargir ses trottoirs, actuellement trop étroits et inconfortables aux piétons nombreux qui le fréquentent. Sous ce 
même pont, un point de logistique fluvial est inauguré ce mercredi 29 juin, de façon à offrir de nouvelles manières 
d’irriguer la ville et de rendre possible les changements. En fin de semaine se tiendra le Festival entre Rhône et 
Saône célébrant, dans une grande fête populaire, le lien retrouvé aux fleuves qui font l’âme de notre cité.  

Dans un contexte de crise énergétique et d’instabilité climatique, le rôle des pouvoirs publics est d’accompagner 
les changements nécessaires qui permettront à la ville d’être plus résiliente. C’est en faisant face à ces enjeux que 
nous portons à la maîtrise d’ouvrage un projet d’avenir cohérent et désirable grâce au travail de Béatrice Vessiller, 
Laurence Boffet, Grégory Doucet et de nombreux élus et agents impliqués. 

Les écologistes voteront pour cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est à la Vice-Présidente Béatrice Vessiller. 

Mme la Vice-Présidente Vessiller : Je vous remercie tous d'insister sur le fait que vous êtes favorables à la 

requalification de la rive droite, je vous en remercie. Bien sûr, certains groupes sont plus favorables que d'autres. 
On a bien compris les nuances subtiles. 
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Alors, je remercie les groupes de la majorité d'être très très favorables et d'avoir bien compris la vision globale qui 
prévaut dans ce grand projet de requalification de la rive droite et aux groupes de l'opposition qui s'inquiètent, je 
voudrais vous rassurer chers collègues. Rappelez-vous, il y a plus de vingt ans, l'avenue Berthelot avant le 
tramway. Vous vous rappelez ? C'était un axe très très circulé. Rappelez-vous l'autopont de Mermoz qui plongeait 
depuis l'A43 sur l'avenue Mermoz, c'était très autoroutier. Rappelez-vous la rue Garibaldi avant le projet qu'a lancé 
la majorité précédente -et tant mieux. Rappelez-vous avant effectivement tous ces axes qui étaient de véritables 
axes de nuisances très circulés. Eh bien, d'autres équipes ont réaménagé ces axes, que ce soit l'avenue Mermoz, 
que ce soit l'avenue Berthelot avec le tramway, que ce soit la rue Garibaldi avec ce magnifique axe cyclable, cette 
végétalisation généreuse, ce site propre de transports en commun pas encore très utilisé. Sur la rue Garibaldi, le 
trafic a été divisé quasiment par deux. La ville est-elle dans l'embolie, dans la thrombose que vous nous décrivez ? 
Je ne crois pas. 

Pour autant, il faut évidemment encore réduire l'usage de la voiture, pour des questions de réchauffement 
climatique, pour des questions de pollution de l'air, pour des questions de sécurité des autres usagers, pour des 
questions de partage de l'espace public. Pour tout cela, évidemment nous allons réduire le nombre de voies de 
circulation de la rive droite, mais à la place des 10 voies de circulation, nous aurons trois ou quatre voies de 
circulation, plus de voies de transports en commun, plus de voies cyclables, plus de larges trottoirs. Effectivement, 
on ne se déplacera plus tout à fait pareil qu'aujourd'hui dans quelques années parce que nous aurons proposé 
d'autres alternatives. 

Sur l'abandon du projet de la place Louis Pradel, oui, nous assumons totalement d'avoir décidé de renoncer à un 
projet à 17 M€, certes pour végétaliser, mais pour réduire quelques conflits entre les piétons et les vélos, parce 
que, dans le cadre de la bonne gestion des deniers publics, nous avons des solutions pour résoudre les conflits 
piétons-vélos sur la place Tolozan à moindres frais que 17 M€, et le budget que nous ne mettrons pas sur la place 
Pradel avec ce projet-là qui était, en plus, totalement discutable, nous mettrons cet argent public sur l'ensemble de 
l'axe, mais il y aura bien aussi des choses en accroche avec la place Louis Pradel, la place Tolozan. Donc, voilà. 

Sur les études de trafic, sur les chiffres, je vous renvoie à un certain nombre de dossiers : le dossier de concertation 
de la rive droite, le dossier de concertation de la Presqu'île. Vous avez des données. Bien sûr, nous affinerons tout 
cela pour que, de toute façon, notre système de mobilités fonctionne et au cas où cela vous aurait échappé, je vous 
rappelle le plan de mandat ambitieux du SYTRAL, le réseau express vélos ambitieux, le plan piéton dont nous 
avons débattu tout à l'heure, notre volonté de réduire l'usage de la voiture avec des opportunités de stationnement 
nombreuses dans les milliers de places de stationnement qui vont être disponibles en presqu'île qui vont l'être de 
plus en plus quand on privilégiera les résidents plutôt que les visiteurs. Donc, je crois que vous êtes un peu -
excusez-moi- dans la mauvaise foi de dire que vous ne voyez pas la vision globale alors que nous avons un projet 
ambitieux de mieux-vivre dans la presqu'île et sur la rive droite. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci madame la Vice-Présidente. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté avec 83 voix pour et 35 voix contre. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Vessiller. 

Désignation de représentants de la Métropole 
au sein de la SPL Mobilités 

(dossier n° 2022-1105) 

Résultats du vote 

M. le Président : Avant d'attaquer la délibération numéro 2022-1144, je vais vous communiquer les résultats qui 

ont été dépouillés pour les représentants à la SPL Mobilités. Je tiens à remercier les quatre assesseurs puisque 
j'ai vu qu'ils avaient pris plus d'une heure pour ce dépouillement, mais à partir du moment où le vote secret était 
demandé par un élu, il était naturellement de droit. 

Pour le membre de l'assemblée générale, il y eu 94 suffrages exprimés. Il n'y avait qu'un seul candidat, monsieur 
Bagnon, qui a obtenu 83 voix.  

Marc Grivel, qui n'était pas candidat, a obtenu neuf voix. Je le félicite. 
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(Rires). 

M. le Président : Philippe Cochet, une voix, et David Kimelfeld, une voix. 

Pour les quatre postes du conseil d'administration, sur le premier poste, 138 suffrages exprimés :  

- monsieur Bagnon, qui avait été élu à l'assemblée générale, a obtenu 80 voix, et est donc élu, 
- monsieur Quiniou a obtenu 52 voix,  
- il y a aussi eu 3 voix pour monsieur Pelaez, 
- 2 voix pour monsieur Kimelfeld, 
- et aussi 1 voix pour monsieur Legendre. 

Pour le poste numéro deux, 131 suffrages exprimés : 

- monsieur Legendre a obtenu 78 voix et est élu, 
- monsieur Pelaez : 46 voix, 
- monsieur Bagnon : 1 voix, 
- monsieur Quiniou : 3 voix,  
- monsieur Kimelfeld : 2 voix, 
- et madame Popoff : 1 voix. 

Pour le poste numéro trois où il y a eu 140 suffrages exprimés : 

- madame Popoff a obtenu 75 voix et est élue, 
- monsieur Kimelfeld : 57 voix, 
- monsieur Pelaez : 3 voix, 
- monsieur Quiniou : 3 voix,  
- et madame Runel : 2 voix. 

Pour le quatrième poste du conseil d'administration, 98 suffrages exprimés : 

- madame Runel a été élue avec 92 voix, 
- monsieur Bagnon : 1 voix, 
- monsieur Kimelfeld : 1 voix, 
- monsieur Quiniou : 1 voix, 
- madame Sechaud : 1 voix, 
- madame Popoff : 2 voix. 

Et enfin, pour le représentant du comité d'engagement, 85 suffrages exprimés : 

- madame Popoff, seule candidate, a obtenu 83 voix, 
- monsieur Petit : 1 voix, 
- et monsieur Kimelfeld : 1 voix. 

Tous ces résultats seront naturellement présents dans le procès-verbal. 

N° 2022-1144 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Aide à l'investissement des 

communes - Attribution de subventions d'équipement - Année 2022 - Direction générale des services - Direction 
Valorisation et modernisation de l’action publique 

M. le Président : Pour la délibération numéro 2022-1144 qui concerne l'aide à l'investissement aux communes. 

C'est madame la Vice-Présidente Hélène Geoffroy qui a la parole. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe n° 9 page 249) 

M. la Vice-Présidente Geoffroy : Monsieur le Président, il s'avère que monsieur Artigny est bien à côté de moi, je 

le remercie de la confiance qu'il me fait mais il est aphone. Donc, je vais, en son nom et au nom, évidemment, de 
l'ensemble de la majorité, présenter ce rapport qui concerne, comme vous le savez, l'aide à l'investissement des 
communes. 

Vous savez que c'est au mois de janvier de cette année que la Métropole de Lyon a délibéré pour adopter le régime 
d'une nouvelle aide en investissement, une aide d'un montant de 10 M€ afin d'accompagner les 59 communes.  
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Il y a deux enjeux majeurs sur lesquels porte l'effort d'aide de la Métropole de Lyon :  

- d'abord accompagner la croissance démographique que nous connaissons dans la plupart des communes de la 
Métropole qui se traduit souvent par la construction de nouveaux logements et qui est l'artefact finalement de 
l'attractivité de notre Métropole, 

- et puis, un deuxième enjeu qui est celui de la rénovation énergétique pour accompagner la transition écologique 
et la rénovation énergétique de l'ensemble des équipements municipaux, qu'il s'agisse, notamment, des écoles, 
des crèches, des gymnases et des bâtiments municipaux dans leur ensemble. 

Alors cette aide, elle s'inscrit en complément de la PPI de la Métropole et elle va aider directement les communes. 
Vous vous souvenez, Bertrand Artigny l'avait présentée au mois de janvier, il s'agissait, pour les communes, de 
pouvoir déposer des dossiers concernant des équipements prévus dans leur projet de développement et puis que 
l'on puisse ensuite attribuer des financements et c'est ce qui va être fait aujourd'hui.  

Un appel à projets a été édicté par la Métropole, que tous les Maires ont reçu début février, ont rendu leurs dossiers 
à la fin du mois d'avril et ce sont 101 projets complets qui ont été déposés par 43 communes sur 109. L'ensemble 
de ces projets représente un montant de 215 M€, c'est-à-dire que ce n'est pas, évidemment, la totalité des 
demandes qui ont été faites, mais le montant total des projets. Lorsque l'on regarde de plus près, nombreux projets 
-plus de 60 % des projets- sont liés à des questions d'écoles et de crèches, d'équipements de jeunes enfants, ce 
qui veut dire, liés à une croissance démographique. Sur l'ensemble de ces projets, 34 projets ont été retenus dans 
34 communes. Sur l'ensemble de ces projets qui valent un montant un peu plus de 90 M€, 40 M€ de subvention 
étaient demandés. Je rappelle pour une enveloppe de 10 M€.  

Donc, les projets ont été attribués en tenant compte, évidemment, de ce qui avait été annoncé, c'est-à-dire les 
équipements municipaux liés à la croissance démographique des communes donc souvent les écoles, les 
établissements pour les jeunes enfants, les équipements sportifs et puis, la rénovation énergétique des bâtiments 
qui, là, recouvrent des bâtiments un peu plus divers et nous restons dans des chiffres qui sont importants puisque 
67 % des équipements retenus sont des écoles ou des crèches et 58 % sont liés à de la rénovation énergétique ou 
thermique donc, on rentre bien dans les critères attendus dans les demandes attendues. 

Peut-être parce qu'il y a eu des questions posées en commission, repréciser que ce sont souvent des financements 
qui sont complémentaires ou qui peuvent être complémentaires aux financements de la commune évidemment 
puisqu'elle a moins 20 % du projet, mais aussi complémentaires de la Région et de l'État et que c'est sur le modèle 
de la dotation de solidarité à l'investissement local que cette subvention, cette dotation d'investissement, est 
attribuée afin de pouvoir permettre à des projets, qui pouvaient être en difficulté pour voir le jour, d'émerger. Et 
donc, nous avons des aides qui varient entre 10 à 60 % du projet, en fonction du montant du projet, en fonction de 
la réalité du territoire.  

Donc, permettez-moi, mes chers collègues, avant que nous passions au débat, de saluer, en tout cas, à la fois la 
qualité et l'étendue des dossiers déposés par les villes et puis, aussi, l'agilité des services métropolitains : entre le 
moment de l'attribution de son aide et cette décision en janvier, nous sommes en capacité de voter en juin des 
financements pour des projets qui vont voir le jour très rapidement sur nos communes et on sait qu'ils sont utiles. 

Voilà, je vous remercie de votre attention. 

M. le Président : Merci beaucoup. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et 

apparentés. 

M. le Vice-Président Longueval : Oui, je suis embêté monsieur le Président parce que c'est madame Geoffroy 

qui devait intervenir. Donc, comme elle rapporte… Je ne peux pas demander à monsieur Artigny d'intervenir pour 
nous puisqu'il est aphone… 

(Rires). 

M. le Vice-Président Longueval : Donc, je vais retirer l'intervention. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Rassemblement de la droite, du centre et de la société civile. 

M. le Conseiller Cochet : Merci. Monsieur le Président, chers collègues, notre groupe était déjà intervenu en début 

d’année sur ce régime d’aide aux communes et finalement nous pourrions reprendre en grande partie la même 
intervention. 

Nous sommes très satisfaits de ce régime d’aide aux communes que nous appelions de nos vœux depuis plusieurs 
années. 
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Nous reconnaissons sa simplicité puisqu’il s’agit d’un dépôt auprès de la Métropole et une aide financière directe 
au projet qui permet un co-financement pour des équipements qui répondent aux besoins des habitants. 

Le développement de tous les territoires de notre Métropole amène chaque commune à accompagner ce 
mouvement par la rénovation et la création d’équipements publics. Et ces équipements, qui sont mis à la disposition 
des habitants par une gestion directe ou déléguée, sont très souvent utilisés par les autres Grand Lyonnais. Ils ont 
ainsi une vocation intercommunale qui justifie l’intervention financière de la Métropole. 

C’est pourquoi nous nous interrogeons sur le fait qu’il y a 34 communes bénéficiaires et 9 non retenues, dont une 
commune que je connais bien : Caluire et Cuire. Ayant posé la question en commission finances au Vice-Président 
-qui depuis, si je comprends bien est devenu aphone, y a-t-il une relation de cause à effet ? L'avenir nous le dira- 
il est apparu rapidement qu’il n’y avait aucun critère objectif pour bénéficier de ces aides. Il est urgent que la 
transparence puisse se faire car le fait du prince, pour ceux qui l’ignore, n’est pas un principe républicain. 

Revenons à cette enveloppe de 10 M€ qui est peu élevée au regard des besoins exprimés par les communes. 
C’était évident pour nous depuis le début, mais pas pour vous, car vous avez organisé la PPI sans tenir compte 
des besoins réels des habitants en vous concentrant sur une vision dogmatique. C’est pourquoi nous souhaiterions 
une réorientation de certaines dépenses publiques pour augmenter le budget de cette aide aux communes et la 
monter à 30 M€. 

L’autre élément de satisfaction c’est que votre dérive autoritaire qui vous a amené à créer un appel à projets avec 
des restrictions sur les thèmes de développement harmonieux et de transition écologique, n’a pas eu d’impact sur 
le dépôt des dossiers. 

Les communes, elles, sont beaucoup plus vertueuses que vous le pensez. Notre engagement pour l’écologie et le 
développement durable n’a pas attendu votre victoire électorale. Nos politiques communales sont déjà orientées 
vers l’amélioration de la qualité de vie de nos habitants. D’ailleurs certaines communes s’étonnent que leurs projets 
qui répondent à ces exigences n’aient pas été retenus. 

Je ne doute pas, notamment, que le projet de ferme urbaine de Caluire et Cuire va bénéficier de millions d’euros 
du fait de la qualité de ce projet bien plus ambitieux que nombre de ceux que vous mettez actuellement en œuvre. 
Serions-nous pénalisés par notre projet très en avance et très vertueux ? 

Monsieur le Président, comme vous l’avez compris, malgré quelques remarques qui ont pour but d’améliorer cette 
politique d’aide, nous soutenons votre évolution vers la reconnaissance de l’action des communes et nous le 
marquerons par un vote favorable en souhaitant que le prince se transforme en Président de la Métropole. Je vous 
remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère Augey : Monsieur le Président, chers collègues, nous nous réjouissons aujourd’hui de voter 

cette délibération sur l’aide exceptionnelle d’investissement aux communes, qui est une aide nouvelle, dont nous 
avions voté la création lors du Conseil métropolitain du mois de janvier. 

Elle permet de financer les projets des communes qui font face à d’importants défis en termes d’équipements : des 
défis liés à une importante croissance de population et des défis de rénovation énergétique, dans une perspective 
de transition écologique. Cette aide, d’un montant global de 10 M€, aura un véritable effet de levier pour 
34 communes du territoire. 

Elle a d’ailleurs déjà montré sa pertinence à travers le nombre de projets déposés par les communes, 101 au total, 
qui ont été examinés par les services de la Métropole. Elle a montré sa pertinence aussi à travers les projets 
retenus : la rénovation énergétique de la Mairie d'Albigny-sur-Saône, par exemple, la création d’une crèche à Bron, 
la construction d’une école à Feyzin, la rénovation énergétique de nombreux groupes scolaires, à Jonage, Lissieu, 
ou encore Saint-Fons. 

Ces aides sont un exemple concret de solution qui répond, à la fois, à l’intérêt métropolitain et aux intérêts 
communaux. Les projets portés par les communes contribuent à construire une Métropole accueillante pour toutes 
et tous, pourvue équitablement en équipements de proximité et engageant la transition énergétique pour permettre 
des économies sur le temps long. Cela s'inscrit dans la droite ligne du rééquilibrage territorial que nous opérons 
depuis le début du mandat, pour que partout, dans la Métropole, les habitantes et habitants aient accès à des 
services publics, des emplois, des aménagements de qualité, quel que soit l’endroit où ils habitent. 

Vous vous interrogez, monsieur Cochet, sur l’absence de critères pour cet appel à projets. Et vous l'aviez d'ailleurs 
dit en commission. Ils ont pourtant été clairement énoncés : 
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- en premier lieu un critère démographique, puisque cet appel à projet vise les communes qui font face à une 
augmentation importante de leur population et par conséquent, à des nouveaux besoins d’équipements, 

- un critère sur la typologie de projets ensuite : crèches, écoles, EAJE (établissement d'accueil du jeune enfant) ou 
infrastructures sportives, ainsi que les travaux de rénovation thermique, de transition énergétique ou de 
développement des énergies renouvelables sur des bâtiments municipaux destinés à accueillir ou dédiés à un 
service à la population, 

- un critère sur le montant demandé enfin, entre 20 000 € et 1 M€, et entre 10 % à 60 % du montant total de la 
dépense. 

Alors j’espère que vous appliquez, monsieur Cochet, la même vigilance en ce qui concerne l'attribution des 
subventions de votre collègue à la Région, monsieur Laurent Wauquiez, qui, comme le révèle l’article de Mediapart 
du 10 mars 2021, arrose, ou non, les territoires d’argent public, non pas en fonction de l’intérêt général, mais de la 
carte électorale afin de favoriser l’implantation locale de la droite. 

D’ailleurs, les chiffres parlent d’eux-mêmes : entre 2014 et 2020, un habitant d’une commune de gauche 
d’Auvergne-Rhône Alpes a reçu en moyenne 13,3 € de la Région, quasiment deux fois moins qu’un habitant d’une 
commune de droite, à 24,5 €. Pire, un habitant du Rhône a reçu en moyenne 10,9 €, onze fois moins qu’un habitant 
de la Haute-Loire, fief de Laurent Wauquiez, à 125,6 €. 

Alors qu'en est-il pour la présente délibération ? 

Sur les subventions accordées, les communes de droite bénéficient de près de 8 € par habitant, alors que celles 
de la majorité touchent environ 6,5 € par habitant. Lyon et Villeurbanne reçoivent au total 18 % de l’aide, alors 
qu’elles représentent ensemble 48 % de la population métropolitaine. 

Alors, monsieur Cochet, de quel côté se situe le fait du prince ? 

M. le Conseiller Cochet : (Hors micro) 

M. le Président : Monsieur Caluire… 

(Rires) 

Monsieur Cochet, merci de laisser finir madame Augey, mais je répondrai pour Caluire avec plaisir. Madame Augey, 
vous avez la parole. 

Mme la Conseillère Augey : Merci bien. Quant à vous, monsieur Grivel, qui avez aussi questionné les critères lors 

de votre introduction ce matin, critères qui je le rappelle, ont été clairement énoncés, j’aimerais pointer que les 
habitantes et habitants des communes pouvant être rattachées au groupe Synergies vont toucher presque sept 
fois plus que ceux des communes de la majorité. La Métropole fait donc bien un effort substantiel pour financer les 
projets de vos communes. 

Mais je ne peux que me réjouir que vous ayez, chacun, exprimé votre satisfaction à la création de cette enveloppe 
et votre souhait à la voir grandir. 

Pour notre part, nous sommes aussi fiers de notre collectivité qui investit fortement face aux enjeux de la transition 
écologique et solidaire, au service du territoire, aux côtés des communes. Nous nous réjouissons du travail engagé 
avec elles et des projets qui pourront voir le jour, via ce fond d’aide exceptionnelle à l’équipement, dans le cadre 
des CTM et des projets de territoire ou via les crédits FIC et PROX. Nous invitons l’ensemble des Maires à être les 
acteurs de cette coopération, au service de notre territoire. Nous ne doutons pas qu’ils et elles seront nombreux à 
déposer un dossier l’année prochaine, puisque comme cela a d’ores et déjà été annoncé, le dispositif sera 
reconduit. 

Nous voterons, bien évidemment, pour cette délibération. 

M. le Président : Merci. J'ai l'impression que tout le monde est favorable à ce dispositif d'aide aux communes. Je 

m'en réjouis. C'est quand même une première, puisque cela n'était pas fait jusqu'à présent. Naturellement, il est 
probable que ce dispositif évolue au fil des années, soit améliorable. Nous allons voir au fil du temps. 

Je rappelle que ce dispositif est né dans notre esprit, de la nécessité d'accompagner les communes à 
l'augmentation de la population, soit récente, soit à venir, puisque les communes délivrent, notamment, les permis 
de construire, que nous avons besoin de construire des logements et que la construction de logements dans les 
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communes impliquent, naturellement, des charges conséquentes pour les communes, notamment, d'équipements 
publics supplémentaires, de classes, parfois d'écoles, de crèches ou d'autres équipements et qu'il nous a semblé 
logique, dans ce cadre-là, d'accompagner les communes. Et donc, notre appel à projets, il est assez clair. Nous 
avons aussi rajouté de la rénovation thermique, un certain nombre de choses, pour pouvoir aider les communes 
avec ces 10 M€. 

Je rappelle également que, pour cette première année, nous avons 40 M€ de demandes. Donc forcément, quand 
on en a annoncé 10 M€, il faut passer de 40 M€ à 10 M€, donc il y a, en effet, des déçus, mais comme on va le 
renouveler pendant 5 ans, tout est possible pour tout le monde. 

Néanmoins, pour monsieur Cochet quand même, sur l'accompagnement à l'augmentation de population, je viens 
de reprendre les chiffres de l'impôt du centre de Caluire, que j'avais un peu en tête quand même, en étant, comme 
vous le savez, né dans ce territoire. J'ai 43 000 habitants en 1975. Vous me confirmez le chiffre. Il me semble que 
nous sommes à 44 000 aujourd'hui, donc on peut considérer que la population, depuis près de 50 ans, est plutôt 
stable. Voilà. Donc si, maintenant, je prends votre voisin, Sathonay-Camp, sur la même période, je pense qu'on a 
dû doubler la population et avoir la construction de la ZAC Castellane, qui fait qu'on a une augmentation 
énormément forte sur Sathonay-Camp. Donc, après, quand il faut réduire l'enveloppe et qu'on décide, par exemple, 
là on va plutôt sur la commune qui vient d'augmenter fortement sa population et qui a besoin d'un accompagnement, 
plutôt que celle de Caluire, mais là, je sais que vous avez notamment un projet important au centre de Caluire et 
donc j'espère qu'il va avancer et que nous pourrons vous accompagner, évidemment, comme les autres 
communes, monsieur Cochet. 

Voilà. Et puis je ne reprendrai pas tout ce qu'a dit madame Augey sur les statistiques, chacun peut le faire, pour 
voir que, en tout cas, on ne peut pas reprocher, au final, quand on fait les moyennes territoriales ou selon l'étiquette 
politique des Maires, que les Maires qui auraient moins de proximité avec l'Exécutif étaient globalement moins 
servis puisque, globalement, les chiffres démontrent le contraire. 

Monsieur Cochet. 

M. le Conseiller Cochet : Merci monsieur le Président. Tout d'abord une petite remarque. Vous ne pouvez pas 

savoir le plaisir que vous me faites en m'appelant monsieur Caluire-et-Cuire. Je pense que tous les Maires, ici 
présents, rêveraient d'être l'incarnation de leur commune, enfin toute proportion gardée, mais restons un petit peu 
sérieux. 

M. le Président : J'ai beaucoup de plaisir à vous faire plaisir ! 

(Rires) 

M. le Conseiller Cochet : Eh bien, écoutez, c'est formidable ! Je vous indiquerai comment faire plaisir, en plus, 

aux Caluirards, notamment sur un aspect financier.  

Mais sur un autre sujet, je pense que, notamment dans les critères, il faut tenir compte, notamment, de la densité. 
Il se trouve que ma commune, je la connais un petit peu : il y a une rive, il y a un plateau et il y a 50 % du territoire 
qui n'est pas construit. Aujourd'hui, nous sommes la cinquième ou la sixième ville la plus dense de la Métropole de 
Lyon. 

Et donc, à partir de là, il faut tenir compte de ces réalités, notamment lorsqu'il y a ces critères d'investissement qui 
doivent être retenus. C'est la raison pour laquelle, comme je vous l'ai dit, monsieur le Président, que ce projet est 
intéressant. Nous le soutiendrons et allons le voter tout à fait pour, mais il faut également tenir compte des réalités 
physiques qui existent là-dessus et je remercie madame Augey de m'avoir permis de prendre la parole et de faire 
plaisir à l'ensemble des Caluirards qui savent maintenant que la commune est incarnée. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci monsieur Cochet. Mais moi, je réaffirme la volonté politique. J'entends l'argument de 

densité, mais nous, notre volonté, c'est d'accompagner en priorité les équipements publics qui sont nécessaires, 
les nouveaux équipements publics des communes par l'accroissement de la population. Voilà. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 
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Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny. 

N° 2022-1145 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Pacte de cohérence 

métropolitain - Approbation du projet de territoire de la Conférence territoriale des Maires (CTM) Rhône-Amont - 
Direction générale des services - Direction Valorisation et modernisation de l’action publique 

N° 2022-1146 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Pacte de cohérence 

métropolitain - Approbation du projet de territoire de la Conférence territoriale des Maires (CTM) de Villeurbanne - 
Direction générale des services - Direction Valorisation et modernisation de l’action publique 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Geoffroy a été désignée comme rapporteur des dossiers 

numéros 2022-1145 et 2022-1146. La parole est à la Vice-Présidente Hélène Geoffroy. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe n° 10 page 255) 

Mme la Vice-Présidente Geoffroy, rapporteur : Merci monsieur le Président. Je vais vous présenter rapidement 

les deux projets de territoires que nous allons adopter, enfin, je vais vous proposer que nous les adoptions en tout 
cas, qui concerne les Conférences territoriales des Maires de Rhône-Amont et de Villeurbanne. 

Je vous rappelle, brièvement, le contexte dans lequel nous sommes. Le pacte de cohérence métropolitain a été 
adopté au mois de mars 2021, il y a un peu plus d'un an maintenant, et je vous rappelle que ce pacte définit les 
modalités de travail et de coopération entre les communes et la Métropole. C'est finalement l'une des illustrations, 
comme la délibération précédente que nous avons adopté sur l'aide aux communes. 

Nous avions, pour élaborer ce pacte, travaillé avec l'ensemble des 10 Conférences territoriales des Maires, recueilli 
leur contribution et nous avions consulté l'ensemble des Conseils municipaux des 59 communes avant de l'adopter, 
je le rappelais, au Conseil de la Métropole du 16 mars 2021.  

Concernant le volet financier, qui est un volet nouveau de ce mandat que nous décidé d'adosser à ce pacte de 
cohérence pour lui donner plus de matérialité, nous avons choisi d'attribuer, par CTM, des enveloppes territoriales 
pour un montant global de 200 M€ sur la durée du mandat avec deux volets : le volet qui finance les opérations 
d'aménagement de voirie pour un montant de 118 M€, qui est le montant qui était celui du mandat précédent, mais 
qui n'était pas inscrit dans le pacte, et puis, un nouveau volet de financement de 82 M€ pour financer, accompagner 
des projets territoriaux qui avaient les caractéristiques suivantes : s'inscrire autour de sept axes stratégiques que 
nous avons voté dans le pacte de cohérence ; s'inscrire, bien évidemment, dans les compétences de la Métropole ; 
concerner plusieurs communes d'une même conférence territoriale des Maires et permettre un co-financement des 
communes pour un certain nombre de projets, sachant que ce sont des financements uniquement 
d'investissements, donc c'est 90 M€ d'investissements. 

Comme tout le monde ne se souvient pas forcément de la délibération du 16 mars 2021, et je ne vous en veux pas 
particulièrement, je vous rappelle quand même les sept axes stratégiques qui sont dans le pacte : revitalisation des 
centres bourgs, éducation, mode actifs, trames verte et bleue, alimentation, logement, développement économique, 
emploi et insertion. Donc ce sont les sept axes que financent les 82 M€ dans un travail de coopération 
intercommunale et avec la Métropole et, je rappelle, pour mémoire, les domaines de coopération issus du pacte du 
mandat précédent qui n'avaient donc pas de financement particulier, mais qui avaient donné lieu à des conventions 
entre les villes et la Métropole et que plusieurs villes souhaitaient voir poursuivre et donc ce sont les domaines de 
coopération que vous voyez listés. 

Aujourd'hui, en délibération, nous présentons les deux premiers projets de territoires qui ont été validés par les 
CTM. Le projet de territoire de la CTM Rhône-Amont, qui comprend 4 Communes (Jonage, Meyzieu, Décines-
Charpieu et Vaulx-en-Velin), qui a été adopté en CTM du 20 mai et qui a un montant adossé, pour le projet de 
territoire, de 6 960 309 €.  

Les quatre Maires ont fait le choix de retenir quatre axes : un sur la culture, l'autre sur les modes actifs, le troisième 
sur la trame verte et bleue et le quatrième sur l'alimentation. Et, sans rentrer dans tous les détails, vous dire qu'a 
été pré-attribuée, pré-partagée cette enveloppe de 6,9 M€ en fonction de ces quatre axes.  

Sur la question de l'éducation, la volonté des communes d'acheter, de pouvoir se faire financer l'achat mutualisé 
d'instruments de musique pour, notamment, favoriser l'accès à la musique, notamment dans les écoles des 
communes. 
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Les modes actifs, c'est donc finaliser un maillage cyclable intercommunal qui vient affiner les Voies lyonnaises et 
donc faire les voies secondaires des Voies lyonnaises, entre autres. 

La conception de mise en œuvre d'un cyclodrome, je le dis juste en un mot, donc ce n'est pas un vélodrome, c'est 
un anneau qui permet d'apprendre la pratique du vélo, tout simplement, pour l'ensemble des habitants de notre 
CTM, mais que nous pourrons partager avec d'autres, et que l'on imagine sur le parc Miribel, le Grand Parc plus 
exactement. 

La trame verte et bleue est un projet d'aménagement d'un petit ru, qui est la Rize, entre Vaulx-en-Velin et Décines, 
la végétalisation de plusieurs espaces publics communaux et enfin, pour la moitié de l'enveloppe, parce que c'est 
une CTM très agricole, un projet de cuisine centrale en lien avec les producteurs que nous avons sur le territoire 
pour travailler sur les questions d'alimentation, de production et de lutte contre le gaspillage. 

L'ensemble des quatre Conseils municipaux de cette CTM ont d'ores et déjà adopté ce projet de territoire. 

Le deuxième projet de territoire est celui de Villeurbanne qui a été adopté dans sa CTM le 31 janvier 2022. Je vous 
rappelle que Villeurbanne est une CTM à elle seule, que son montant, qui est adossé, est de 8 739 554 € et que la 
CTM a choisi trois axes : un axe de revitalisation de centre bourg/centre-ville, un axe sur le logement et 
l'hébergement et un axe sur le développement économique, l'emploi et l'insertion. 

Et donc les trois actions financées concernent :  

- dans le cadre de la vitalisation centre bourg/centre-ville, pour environ 4,8 M€, un programme d'apaisement et de 
végétalisation du centre autour des Gratte-ciel, dans le cadre de l'aménagement des Gratte-ciel qui est déjà 
engagé, 

- sur les questions de logement, d'accueil et d'hébergement, il s'agit d'améliorer, sur un quartier en politique de la 
ville, les Buers, deux résidences, Pranard et Bouvier, pour un montant de 3,88 M€. On est vraiment sur la capacité 
à héberger, accueillir dans des conditions dignes et de qualité, 

- sur l'axe développement économique, responsable, emploi et insertion, il s'agit de relocaliser le PIMMS (point 
d'information médiation multiservices), vous savez ce sont des points d'informations et de médiations, notamment, 
sur l'accès au droit, très important dans toutes nos villes quand on sait la difficulté qu'ont une partie des habitants 
à connaître tous leurs droits, pour un montant de 60 000 €. Donc on est sur le volet, cette fois-ci, développement 
et insertion. 

À cela, la CTM de Villeurbanne a souhaité mettre, dans son projet de territoire, les actions de coopération sur 
lesquelles elle souhaitait approfondir les liens avec la Métropole sans qu'il y soit affecté de budget d'investissement. 

Voilà, un petit point rapide sur les autres projets de territoire parce qu'il y a 10 CTM. Vous dire que la CTM Porte 
du Sud a adopté son projet de territoire le 12 mai, la CTM de Lyon le 20 mai, qu'ils vont passer dans les Conseils 
municipaux pour avis et que de septembre à décembre, nous devrions passer les projets de territoire des autres 
CTM puisque elles ont toutes avancé sur leur projet de territoire et sont dans des échanges de finalisation, 
notamment sur les répartitions d'enveloppes financières. 

Donc nous avons un petit diaporama pour finir qui vous montre que d'une CTM à l'autre, le diagramme de couleur 
c'est simplement les axes choisit, montre que les sept axes ont été retenus dans les CTM avec des variantes plus 
ou moins importantes et des pourcentages plus ou moins importants qui sont en train, aujourd'hui, au stade des 
propositions en attendant l'adoption en CTM et en Conseil municipal avant d'arriver dans notre Conseil 
métropolitain. 

Voilà, je vous remercie de votre attention.  

M. le Président : Merci bien madame la Vice-Présidente. Le groupe La Métropole pour tous a retiré son intervention 

donc je donne la parole au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés, à moins que cela 
soit Hélène Geoffroy. 

M. le Conseiller Benzeghiba : Non, pour le coup, ce ne sera pas madame Geoffroy. Monsieur le Président, je 

vous remercie.  

Madame la Vice-Présidente, mesdames, messieurs, chers collègues, il y a donc bien deux délibérations distinctes, 
sur le projet de territoire de la circonscription de Villeurbanne et celui de la circonscription Rhône-Amont. 

Concernant le projet de territoire de Villeurbanne, notre groupe se félicite de la qualité du travail réalisé avec les 
équipes de la Métropole qui a permis de traiter l’ensemble des thématiques sur lesquelles la Ville de Villeurbanne 
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et la Métropole sont en coproduction de services aux usagers, y compris celles qui ne mobilisent pas forcément de 
ligne financière. 

Ce sera une bonne base de travail pour renforcer les collaborations entre les deux collectivités dans le cadre de la 
réorganisation des services de la Métropole initiée il y a quelques mois. Les lignes de financement prévues 
permettront d’intervenir, cela vient d'être dit, sur l’aménagement du centre-ville de Villeurbanne afin de doter la 
commune d’un centre-ville piétonnisé, végétalisé en lien avec la ZAC Gratte-ciel centre-ville et de financer 
l’amélioration du parc social sur le quartier des Buers. 

Concernant maintenant la circonscription Rhône-Amont, avant d’aborder rapidement les enjeux et les projets 
retenus, je souhaiterais vous donner quelques chiffres de ce territoire qui est en pleine mutation : 

- les Communes de Vaulx-en-Velin, Décines-Charpieu, Meyzieu et Jonage représentent environ 130 000 habitants 
à ce jour, soit un petit peu moins de 10 % de la population métropolitaine, ce qui en fait la troisième CTM la plus 
peuplée après Lyon et Villeurbanne, et surtout une croissance démographique, on en parlait il y a quelques instants, 
assez significative qui frôle les 10 % par an, 

- 57 % de la superficie de la CTM est en espaces naturels et agricoles, soit un peu plus de 4 000 ha (avec 
notamment le Grand Parc Miribel Jonage) contre 44 % à l'échelle de la Métropole, une surface agricole utile de 
1 232 ha, ce qui est conséquent, 

- le taux de pauvreté qui, même s’il reste très variable sur la CTM, reste supérieur à la Métropole : 21 % contre 
16 %, avec 9 % de la population au RSA contre 6 % à l'échelle de la Métropole. 

Ces quelques données chiffrées montrent bien l’enjeu de porter, vers et pour ces territoires, des politiques publiques 
inclusives et ambitieuses comme c’est le cas actuellement à l’échelle de la Métropole. 

Concernant, justement, les principaux enjeux du territoire : 

- une dynamique démographique forte, je l’évoquais il y a quelques instants, qui a pour conséquences des besoins 
grandissants, on l'a vu sur la délibération précédente : des équipements publics, des écoles, des collèges, l'offre 
de santé, l'offre de services à la population, notamment, 

- il faudra donc poursuivre le développement urbain mais en le maîtrisant (renforcement des centralités bien 
desservies, encadrement du diffus, poursuite des renouvellements urbains, nouveaux sites). Je pense, 
évidemment, au Carré de Soie ou au quartier D-Side à l’entrée ouest de la Ville de Décines-Charpieu. Pour rappel, 
au PLU-H (plan local d'urbanisme et d'habitat) sur la période 2018-2026, un objectif de production de logements 
ambitieux est attendu, à savoir 7 800 logements, soit une moyenne d'environ de 850 à 900 par an, 

- et évidemment, comme dans plusieurs territoires de notre Métropole, cette poussée démographique implique un 
enjeu de déplacements et de mobilités qui est absolument fondamental (l'amélioration de la desserte en transports 
en commun, les conséquences M6/M7, la préservation des centres des communes du trafic de transit, le maillage 
cyclable, etc.), 

- je le disais une dynamique démographique forte, une dynamique économique évidente, avec plus de 
45 000 emplois, soit environ 7 % du total de la Métropole et une prépondérance des emplois industriels (26 % 
contre 15 % dans la Métropole), 

- un enjeu environnemental : la présence de champs captant ou encore le nombre d’espaces naturels sensibles 
mettent en exergue sur le territoire du Rhône-Amont la question de l’équilibre zone urbaine/zone naturelle et 
agricole, 

- la végétalisation des espaces publics communaux ou le projet intercommunal d’aménagement de la Rize, retenus 
dans ce projet de territoire, vont dans ce sens. 

Pour terminer, je souhaiterais mettre en avant un projet retenu, qui vient d'être évoqué par madame la Vice-
Présidente, qui est le plus conséquent et qui représente la moitié de l’enveloppe de la CTM, celui de cuisine centrale 
intercommunale incluant approvisionnement en circuits courts et bio. 

C’est une satisfaction car ce projet revêt d’autres enjeux que celui de l’alimentation : il s’agit d’un sujet de santé 
publique, avec une dimension environnementale, sociale, économique et même, disons-le, sociétale. Ce projet 
devra permettre de mutualiser, de relocaliser, de manger mieux. C’est bon pour la santé, c’est bon pour la planète 
et dans le même temps, à terme, pour le portefeuille des collectivités. 

Les choix qui sont faits dans ce projet de territoire Rhône-Amont, comme sur celui de Villeurbanne, sont cohérents. 
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Nous, groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés, approuvons ces deux délibérations qui 
vont dans le sens d’une prise en compte des besoins, du territoire et de ses habitants. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Rassemblement de la droite, du centre et de la société civile. 

M. le Conseiller Quiniou : Oui. Monsieur le Président, chers collègues, c'est encore en tant que Président de la 

CTM Rhône-Amont que j'interviens. J'avais prévu de représenter les différents projets. Je ne le ferai pas, madame 
la Vice-Présidente l'a fait, c'est vrai qu'étant, à la fois, Vice-Présidente en charge du projet territoire et membre de 
notre belle conférence Rhône-Amont, cela simplifie les choses. En tout cas, cela permet d'éviter les redites. 

Juste dire, chers collègues, que l'attention était portée vraiment sur l'objectif de ce projet de territoire, à savoir des 
projets intercommunaux. Il n'était pas question du tout, et on l'a posé dès le début de nos échanges avec mes trois 
collègues Maires, de ne pas faire, finalement, prendre une enveloppe et de faire une séparation comptable. On n'a 
pas fait du travail OGS (opération grands sites), je dirais, à vouloir calculer, par commune, quelle serait la part des 
uns et des autres. Ce n'était vraiment pas l'enjeu. Donc quels étaient les enjeux du territoire ? Monsieur Benzeghiba 
l'a rappelé. Et il nous a semblé que ce territoire de l'est, en proximité avec des zones de production agricole, des 
zones nature était le territoire parfait pour travailler sur le volet alimentation, surtout en lien avec la future loi Egalim 
qui nous met toutes et tous devant des obligations, de nouvelles façons de travailler, de nouvelles mutualisations 
et peut-être que, dans ce cadre-là, ce sera l'ingénierie de la Métropole, sur laquelle nous attendons les retours, 
c'est la première partie du travail, nous posera peut-être une nouvelle SPL  de gestion de nettoyage des contenants 
pour les cantines. 

Sur les autres projets, trame verte et bleue, évidemment, l'enjeu du territoire s'était portée sur la partie 
intercommunale entre Décines et Vaulx-en-Velin. 

Sur les maillages, entre Jonage et Meyzieu, et un projet d'équipement sportif et tourné vers les cyclistes 
accompagnant aussi une dynamique de développement de la politique cyclable, pas seulement sur le cycle quand 
il est limité à du vélo de ville avec des sacoches à fleurs, mais également le cycle sportif qui prend un nouvel essor 
ces derniers temps et j'en ai parlé beaucoup avec le Vice-Président qui s'occupe du sport de la Métropole, avec la 
nécessité d'avoir un équipement métropolitain, pour le coup, mais pas juste dédié à l'échelle de Rhône-Amont, 
mais pour toute la Métropole pour pouvoir répondre à ces nouveaux usages du sport de compétition, aussi un sport 
qui se féminise aussi et qui nécessite des équipements qui garantissent la sécurité des usagers. Nous n'avions pas 
cela sur la Métropole, donc c'est une très bonne chose. 

Enfin, une petite partie de l'enveloppe a quand même été consacrée à des projets communaux pour que chacun 
puisse décliner la végétalisation des espaces publics et ce sera, pour vous donner un exemple, sur Meyzieu, la 
suppression d'un parking pour le remplacer par un square végétalisé. Je pense que toutes et tous nous en ferons 
l'inauguration avec un grand plaisir. 

Voilà, monsieur le Président, en quelques mots des données sur ce projet de territoire qui a montré à quel point 
nos communes, malgré leur diversités, parce que de Vaulx-en-Velin à Jonage, je pense qu'on a de grands écarts, 
et malgré cela, on a pu tous montrer à quel point ce territoire était capable de travailler dans de bonnes situations 
et en bonne entente. 

M. le Président : Merci bien monsieur le Président de la CTM. Pour le groupe Les écologistes, vous avez la parole. 

Mme la Conseillère Brunel Vieira : Merci monsieur le Président. Monsieur Quiniou, j'aimerais vraiment que vous 

interveniez plus souvent pour votre groupe parce que c'est un vrai plaisir d'avoir une intervention un peu qualitative. 
Voilà, je le dis. 

(Rires dans les rangs de la majorité) 

M. le Président : Reprenons. 

Mme la Conseillère Brunel Vieira : C'est reposant, c'est constructif. 

M. le Conseiller Cochet : (Propos inaudibles). 

Mme la Conseillère Brunel Vieira : D'accord monsieur Caluire. 

(Rires) 

Cher Président, chers collègues, un an après le vote du pacte de cohérence métropolitain, ces projets de territoire 
sont la traduction concrète de notre coopération avec les communes et du travail engagé dans le cadre des 
Conférences territoriales de Maires. 
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Nous nous réjouissons, évidemment, de ces deux premiers projets présentés au vote et qui concernent 
Villeurbanne et Rhône-Amont. Nous saluons le travail réalisé par Hélène Geoffroy et les différents Vice-Présidents 
sur ce dossier, par les communes et par les services de la Métropole. 

Alors, d’où partons-nous ? D’abord d'une évaluation du précédent pacte qui a montré son inefficacité en matière 
de coopération avec les communes, du moins, certaines limites. Pourquoi ? Parce qu'au total, on avait peu de 
conventions signées et un nombre pléthorique d'axes de travail possibles, assez peu lisibles.  

C’est pourquoi, le nouveau pacte propose sept axes clairs, en phase avec les grandes politiques de la Métropole, 
pour que les communes élaborent des projets locaux, avec une enveloppe de 82 M€ de notre collectivité, répartie 
par CTM au prorata du nombre d’habitants. 

Nous avons aussi souhaité rendre les services plus accessibles localement pour les communes et pour les 
habitants. C’est l’objectif de la territorialisation et de la création de postes de directeurs de territoire. 

Dans le cadre de ces deux projets de territoire, cela a été dit, les communes se sont saisies de ces axes de 
coopération pour proposer des projets communs bénéfiques pour leur territoire : sur le maillage cyclable, la 
végétalisation et l’alimentation pour Rhône-Amont ; sur l’hébergement, la redynamisation des centres villes et 
l’accès au service public pour Villeurbanne. 

La coopération entre les communes et la Métropole, qui ont chacune leur propre légitimité, se construit donc pas à 
pas, depuis 2020, et ces projets de territoire en sont le témoignage. 

Et nous regrettons l’instrumentalisation politique qui a été faite de ces questions de relations entre communes et 
Métropole. 

Parce que quand nos Vice-Présidents ne ménagent pas leur temps pour concerter les Maires aux quatre coins de 
la Métropole, on montre qu’on est à l’écoute des communes. 

Quand on crée un fond spécial d’aide à l’investissement pour les communes en forte croissance démographique, 
on montre qu'on est à l'écoute des communes. 

Quand on met en place un accès direct à des Conseillers du Cabinet pour améliorer encore le traitement des 
demandes, on montre qu’on est à l’écoute des communes. 

Quand on pose des bases de coopération plus saines, des critères plus équitables et transparents pour l’attribution 
de nos subventions, que ce soit FIC et PROX, la DSC (dotation de solidarité communautaire), la politique de la 
ville. Qu'est-ce qu'on montre ? Qu’on est à l’écoute des communes, mais surtout qu’on est à leurs côtés. 

(Rires) 

Bref, nous avons tous intérêt à préserver collectivement ces espaces de dialogue au service des habitants de notre 
territoire. 

C'était pour vous mettre un peu d'animation, c'est la fin. Nous voterons, bien sûr, ces deux délibérations. Je vous 
remercie. 

M. le Président : Merci beaucoup. Hélène Geoffroy, en tant que Vice-Présidente, a pu s'exprimer. Je ne sais pas 

si elle veut ajouter un mot en tant que maire de Vaulx-en-Velin. Non ? Monsieur Quiniou, c'est fait, en tant que 
Président de CTM. Est-ce que monsieur Lucien Barge souhaite dire un mot ? Très bien.  

Et madame Laurence Fautra ne fait plus partie de cette assemblée, mais la semaine dernière en Conférence 
métropolitaine des Maires, elle a fait part de sa satisfaction sur ce projet de territoire Rhône-Amont que je pourrais 
qualifier d'exemplaire parce qu'il a bien intégré le fait que c'était un projet intercommunal. C'est cela l'état d'esprit 
de cette nouvelle enveloppe et non pas simplement une addition de demandes communales. Madame Brunel Vieira 
vient de le rappeler, dans le lien aux communes, cela fait partie des nouveautés, c'est 82 M€ de plus qui sont à la 
main des CTM dans le cadre naturellement défini par le Conseil de la Métropole pour nos territoires avec 
l'augmentation de la DSC, avec l'enveloppe de 10 M€ d'aide aux investissements. Ce sont trois sujets budgétaires 
concrets des forfaits pour nos communes. 

Voilà, je vous propose de mettre d'abord aux voix la délibération n° 2022-1145 qui concerne Rhône-Amont. 

Le vote est ouvert. 
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(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Geoffroy. 

M. le Président : Nous passons à la délibération n° 2022-1146 qui concerne toujours un projet de territoire, mais 

cette-fois ci pour Villeurbanne. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Geoffroy. 

M. le Président : Nous passons aux dossiers sans débats. Nous faisons les votes où à main levée. 

DEUXIÈME PARTIE 

 
Dossiers n'ayant pas fait l'objet de demandes 

de débats en Conférence des Présidents 

I - COMMISSION DÉPLACEMENTS ET VOIRIE 

N° 2022-1112 - Vénissieux - Saint-Fons - Feyzin - Projet Voie lyonnaise n° 7 - Requalification du boulevard Yves 

Farge y compris l'amorce avec l'avenue Maurice Thorez - Approbation du bilan de la concertation et du programme 
de l'opération - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° 2022-1115 - La Mulatière - Pierre-Bénite - Saint-Priest - Lyon 1er - Réalisation des travaux de voirie et d'espaces 

publics inscrits à la programmation pluriannuelle des investissements (PPI) 2015-2020 - Lot n° 1 travaux 
d'aménagement de voirie et d'espaces publics - Protocole d'accord transactionnel - Délégation Urbanisme et 
mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° 2022-1118 - Tassin-la-Demi-Lune - Projet d'aménagement du dépôt mutualisé de nettoiement et de voirie de 

Tassin-Montcelard - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Gestion et 
exploitation de l’espace public - Direction Ressources-DGEEP 

N° 2022-1119 - Lyon 7ème - Déclassement du domaine public de voirie métropolitain d'une emprise située 13 rue 

du Repos - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions Territoriales 

N° 2022-1120 - Sainte-Foy-lès-Lyon - Déclassement du domaine public de voirie métropolitain d'une emprise située 

15 avenue de Limburg - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions Territoriales 

N° 2022-1121 - Sainte-Foy-lès-Lyon - Déclassement du domaine public de voirie métropolitain d'une emprise située 

32-40 avenue de Limburg - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions Territoriales 

N° 2022-1122 - Sainte-Foy-lès-Lyon - Déclassement du domaine public de voirie métropolitain d'une emprise située 

21-23 avenue de Limburg - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions Territoriales 

M. le Président : La commission déplacements et voirie a désigné monsieur le Vice-Président Bagnon comme 

rapporteur des dossiers numéros 2022-1115 et 2022-1118 à 2022-1122. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon. 
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II - COMMISSION DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, NUMÉRIQUE, INSERTION ET EMPLOI 

N° 2022-1124 - Économie sociale et solidaire (ESS) au service des coopérations territoriales - Attribution de 

subventions à la Chambre régionale de l'ESS (CRESS) Auvergne-Rhône-Alpes (AURA), à l'Université Lyon 2 pour 
sa chaire ESS, aux associations Les Cigales, Groupement des épiceries sociales Rhône Alpes (GESRA), Vers un 
réseau d'achat en commun (VRAC) et Groupement régional alimentaire de proximité (GRAP) pour leurs 
programmes d'actions pour l'année 2022 - Délégation Développement responsable - Direction Action et Transition 
Economiques 

M. le Président : La commission développement économique, numérique, insertion et emploi a désigné madame 

la Vice-Présidente Baume comme rapporteur du dossier numéro 2022-1124. 

Pas d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité, M. Van Styvendael Cédric, membre du fonds de dotation Vers un réseau d'achat en commun 
(VRAC), n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Baume. 

N° 2022-1125 - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association Silk in Lyon pour l'organisation de 

l'édition 2022 de Silk in Lyon du 17 au 20 novembre - Délégation Développement responsable - Direction Action et 
Transition Economiques 

N° 2022-1129 - Attribution d'une subvention à l'association Université populaire de Lyon (UNIPOP) pour 

l'organisation de la saison 2022-2023 - Délégation Développement responsable - Direction Action et Transition 
Economiques 

N° 2022-1130 - Dispositif Pass Culture et Invitations Lyoncampus pour la saison 2022-2023 - Prolongation du délai 

de validité des Pass Culture pour la saison 2021-2022 et Invitations Lyoncampus - Délégation Développement 
responsable - Direction Action et Transition Economiques 

M. le Président : La commission développement économique, numérique, insertion et emploi a désigné monsieur 

le Vice-Président Longueval comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1125, 2022-1129 et 2022-1130. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28 
du règlement intérieur du Conseil) : 

- n° 2022-1125 : Mme Baume Émeline, Mme Dromain Hélène, déléguées de la Métropole de Lyon ainsi que Mme 
Zdorovtzoff Sonia, déléguée de la Ville de Lyon au sein de l'association Réseau SilkyCities, 

- n° 2022-1130 :  

. M. Van Styvendael Cédric, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l'association La Biennale de Lyon,  

. Mme Roch Valérie, M. Van Styvendael Cédric, délégués de la Métropole de Lyon ainsi que Mme Perrin-Gilbert 
Nathalie, déléguée de la Ville de Lyon au sein de l'association Institut Lumière, 

. M. Van Styvendael Cédric, délégué de la Métropole de Lyon ainsi que Mme Perrin-Gilbert Nathalie, déléguée de 
la Ville de Lyon au sein de la SCIC Maison de la danse,  

. M. Athanaze Pierre, M. Ben Itah Yves, Mme Brunel Vieira Vinciane, Mme Cardona Corinne, Mme Dubois Bertrand 
Véronique, Mme Dubot Fanny, Mme Lagarde Caroline, M. Marguin Christophe, M. Marion Richard, Mme Picot 
Myriam, Mme Pouzergue Clotilde, M. Van Styvendael Cédric, délégués de la Métropole de Lyon ainsi que 
M. Doucet Grégory, Mme Perrin-Gilbert Nathalie, délégués de la Ville de Lyon au sein du Musée des Confluences,  

. M. Badouard Benjamin, M. Ben Itah Yves, Mme Benahmed Fatiha, M. Bub Jérôme, Mme Burricand Marie-
Christine, Mme Cabot Marie Agnès, Mme Dubois Bertrand Véronique, Mme Georgel Nadine, Mme Lagarde 
Caroline, Mme Lecerf Muriel, M. Marion Richard, Mme Percet Joëlle, Mme Popoff Sophia, Mme Pouzergue Clotilde, 
M. Ray Jean-Claude, M. Rudigoz Thomas, Mme Saint-Cyr Maryline, M. Van Styvendael Cédric, délégués de la 
Métropole de Lyon au sein des Nuits de Fourvière,  
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. Mme Dromain Hélène, M. Van Styvendael Cédric, délégués de la Métropole de Lyon ainsi que Mme Perrin-Gilbert 
Nathalie, déléguée de la Ville de Lyon au sein de l'Opéra national de Lyon,  

. M. Longueval Jean-Michel, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l'association Pôle en scènes, 

. Mme Pouzergue Clotilde, membre du Théâtre de la Renaissance. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Longueval. 

N° 2022-1127 - Insertion - Fonds social européen (FSE) - Prolongation de la période d'exécution de la subvention 

globale 2017-2021 sur l'année 2022 - Nouvelle subvention globale FSE+ déléguée par l'État pour la période 
2022-2027 à la Métropole de Lyon, en faveur de sa politique d'insertion et de ses politiques sociales - Délégation 
Développement responsable - Direction Valorisation territoriale et relations internationales 

M. le Président : Je vous informe que le dossier numéro 2022-1127 a été retiré de l'ordre du jour. 

Retiré de l'ordre du jour. 

N° 2022-1128 - RSA - Conventions de gestion et d'instruction avec les organismes payeurs et les organismes à 

but non lucratif - Délégation Développement responsable - Direction Insertion et emploi 

M. le Président : La commission développement économique, numérique, insertion et emploi a désigné madame 

la Vice-Présidente Hémain comme rapporteur du dossier numéro 2022-1128. 

Pas d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du 
règlement intérieur du Conseil) : 

- Mme Runel Sandrine, déléguée de la Ville de Lyon au sein de l’Association lyonnaise d’ingénierie sociale (ALIS),  
- Mme Runel Sandrine, déléguée de la Ville de Lyon au sein de l’Association Hôtel social (Lahso) ainsi que 
Mme Crédoz Dominique, membre de l’association,  
- Mme Panassier Catherine, membre de l’association Habitat et humanisme Rhône. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Hémain. 

III - COMMISSION DÉVELOPPEMENT SOLIDAIRE ET ACTION SOCIALE 

N° 2022-1134 - Expérimentation services polyvalents d'aide et de soins à domicile (SPASAD) - Approbation du 

modèle-type de contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) - Délégation Solidarités, habitat et éducation - 
Direction Vie à domicile 

M. le Président : La commission développement solidaire et action sociale a désigné monsieur le Vice-Président 

Blanchard comme rapporteur du dossier numéro 2022-1134. 

Pas d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Blanchard. 

IV - COMMISSION ÉDUCATION, CULTURE, PATRIMOINE ET SPORT 

N° 2022-1139 - Attribution des subventions dans le cadre de la convention avec l'Institut français - Délégation 

Développement responsable - Direction Culture et vie associative 

M. le Président : La commission éducation, culture, patrimoine et sport a désigné monsieur le Vice-Président Van 

Styvendael comme rapporteur du dossier numéro 2022-1139. 
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Pas d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité, M. Longueval Jean-Michel, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l'association Pôle en 
scènes, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président Van Styvendael. 

V - COMMISSION FINANCES, INSTITUTIONS, RESSOURCES ET ORGANISATION TERRITORIALE 

N° 2022-1142 - Attributions de compensation (ATC) 2022 - Montants définitifs - Délégation Pilotage ingénierie 

administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° 2022-1143 - Programme d'investissement - Individualisations d'autorisations de programmes des recettes des 

dotations de soutien à l'investissement local et départemental (DSIL/DSID) - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° 2022-1148 - Télétransmission des actes de la Métropole de Lyon au contrôle de légalité - Actes de la fonction 

publique - Avenant n° 3 à la convention conclue avec les services préfectoraux - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances 

N° 2022-1151 - Création du dispositif d'alerte éthique - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 

Mission de contrôle interne et de gestion des risques 

N° 2022-1152 - Rapport de la Commission consultative des services publics locaux (CCSPL) - Année 2021 - 

Direction générale des services - Direction Prospective et dialogue public 

N° 2022-1154 - Financement du Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement (CAUE) Rhône 

Métropole - Convention quinquennale 2022-2026 et financement 2022 - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° 2022-1155 - Exercice 2022 - 1er semestre - Budget principal et budgets annexes - Admission en non-valeur des 

créances irrécouvrables et remises gracieuses de dettes, au titre du revenu de solidarité active (RSA) - Abandon 
d'une créance - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de 
gestion 

M. le Président : La commission finances, institutions, ressources et organisation territoriale a désigné monsieur 

le Vice-Président Artigny comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1142, 2022-1143, 2022-1148, 2022-1151, 
2022-1152, 2022-1154 et 2022-1155. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, M. Charmot Pascal, M. Kohlhaas Jean-Charles, Mme Sechaud Joëlle, Mme Vessiller 
Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein du Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement 
(CAUE) Rhône-Métropole, n'ayant pas pris part au vote sur le dossier n° 2022-1154 (article 28 du règlement 
intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny. 

VI - COMMISSION PROXIMITÉ, ENVIRONNEMENT ET AGRICULTURE 

N° 2022-1158 - Villeurbanne - Assainissement - Offre de concours pour les travaux de dévoiement d'une 

canalisation d'assainissement entre la Métropole de Lyon et Dalkia - Convention - Délégation Transition 
environnementale et énergétique - Direction Eau et déchets 

N° 2022-1159 - Vénissieux - Alimentation en eau potable - Sécurisation de la distribution en eau potable du plateau 

de Vénissieux - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Transition 
environnementale et énergétique - Direction Eau et déchets 
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N° 2022-1160 - Vaulx-en-Velin - Réparations des canalisations de la station d'épuration de la Feyssine à la suite 

d'infiltrations - Approbation d'un protocole d'accord transactionnel avec les sociétés Degrémont, Spie Batignolles 
Sud Est, Sequaly et du cabinet Merlin - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction 

Assemblées, affaires juridiques et assurances 

M. le Président : La commission proximité, environnement et agriculture a désigné madame la Vice-Présidente 

Grosperrin comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1158 à 2022-1160. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Grosperrin. 

N° 2022-1163 - Caluire-et-Cuire - Champagne-au-Mont-d'Or - Grigny - Lyon 2ème - Lyon 7ème - Lyon 9ème - 

Neuville-sur-Saône - Pierre-Bénite - Tassin-la-Demi-Lune - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Projet de travaux de mise 
en conformité des plateformes de tri des dépôts sauvages - Individualisation totale d'autorisation de programme - 
Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Direction Amélioration du Cadre de Vie 

M. le Président : La commission proximité, environnement et agriculture a désigné madame la Vice-Présidente 

Petiot comme rapporteur du dossier numéro 2022-1163. 

Pas d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Petiot. 

N° 2022-1164 - Déploiement des conseillers en transition énergétique et écologique en santé (CTEES) - 

Subvention de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA) - Convention pluriannuelle de financement 
2022-2025 - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

N° 2022-1167 - Accompagnement des projets de tramway du SYTRAL Mobilités T6N, T9, T10 - Conventions 

d'études préalables au dévoiement des réseaux de chaleur et de froid urbains - Délégation Transition 
environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

M. le Président : La commission proximité, environnement et agriculture a désigné monsieur le Vice-Président 

Guelpa-Bonaro comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1164 et 2022-1167. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Guelpa-Bonaro. 

N° 2022-1166 - Convention constitutive d'un groupement de commande d'une orthophotographie nocturne entre la 

Métropole de Lyon et le Syndicat de gestion des énergies de la région lyonnaise (SIGERLY) - Délégation Transition 
environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

M. le Président : La commission proximité, environnement et agriculture a désigné monsieur le Vice-Président 

Athanaze comme rapporteur du dossier numéro 2022-1166. 

Pas d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Athanaze. 
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Présidence de Mme Émeline Baume 
Première Vice-Présidente 

VII - COMMISSION URBANISME, HABITAT, LOGEMENT ET POLITIQUE DE LA VILLE 

N° 2022-1171 - Lyon 8ème - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Mermoz sud - Convention avec la société 

Enedis pour le raccordement de la ZAC Mermoz sud au réseau public de distribution haute tension (HTA) - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° 2022-1177 - Villeurbanne - Dispositif de portage temporaire de lots de la copropriété Saint-André à 

Villeurbanne - Approbation de convention - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et 
logement 

N° 2022-1179 - Collonges-au-Mont-d'Or - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, des parties de parcelles 

de terrain nu situées chemin du Rochet et allée du Colombier et appartenant à la Ville - Délégation Urbanisme et 
mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1180 - La Tour-de-Salvagny - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'un terrain situé 20 rue de 

Fontbonne - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1181 - Lyon 5ème - Voirie - Acquisition, à titre gratuit, d'une partie d'un terrain situé 69 A - 71 B avenue 

du Point du Jour, appartenant au syndicat des copropriétaires de la copropriété Le Levant - Délégation Urbanisme 
et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1182 - Meyzieu - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située 53 rue 

Victor Hugo - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1183 - Meyzieu - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située 57 rue 

Victor Hugo - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1184 - Montanay - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située rue 

des Dîmes et appartenant à l'Association syndicale libre (ASL) du lotissement allée des Pervenches - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1185 - Sainte-Foy-lès-Lyon - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une partie d'une parcelle de 

terrain nu située 21-23 avenue de Limburg appartenant à l'Association syndicale des propriétaires fonciers des 
Aqueducs de Beaunant - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1186 - Sainte-Foy-lès-Lyon - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, partie d'une parcelle de terrain 

nu située 15 avenue de Limburg et appartenant aux copropriétaires du groupe immobilier Beaunant 1 - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1187 - Sainte-Foy-lès-Lyon - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une partie d'une parcelle de 

terrain nu située 32 avenue de Limburg et appartenant aux copropriétaires du groupe immobilier Beaunant 2 et 3 - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1188 - Sainte-Foy-lès-Lyon - Voirie - Cession, à titre gratuit, d'une emprise située 15 avenue de Limburg 

aux copropriétaires du groupe immobilier Beaunant 1 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et 
immobilier 

N° 2022-1189 - Sainte-Foy-lès-Lyon - Voirie - Cession, à titre gratuit, d'une emprise située 32-40 avenue de 

Limburg aux copropriétaires du groupe immobilier Beaunant 2 et 3 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Foncier et immobilier 

N° 2022-1190 - Sainte-Foy-lès-Lyon - Voirie - Cession, à titre gratuit, d'une emprise située 21-23 avenue de 

Limburg à l'association syndicale des propriétaires fonciers des Aqueducs de Beaunant - Délégation Urbanisme 
et  - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1191 - Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située 4 

rue Lamartine - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1192 - Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située 15 

rue de l'Agriculture - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 
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N° 2022-1193 - Villeurbanne - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une partie de la parcelle AY 332 

située 3 rue Alfred Brinon à l'angle de la rue du 8 mai 1945 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier 
et immobilier 

N° 2022-1194 - Craponne - Voirie de proximité - Acquisition, à titre onéreux, d'un terrain situé 47 rue de Verdun 

appartenant à la Société à responsabilité limitée (SARL) Côté Jardin - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Foncier et immobilier 

N° 2022-1195 - Craponne - Environnement - Plan nature - Vallon de l'Yzeron - Acquisition, à titre onéreux, de 6 

parcelles boisées situées lieu-dit Le Martoret - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1199 - Lyon 7ème - Réserve foncière - Acquisition, à titre onéreux, d'un terrain situé 161 rue Marcel 

Mérieux - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1200 - Lyon 8ème - Equipement public - Acquisition, à titre onéreux, d'un garage situé 215 avenue 

Berthelot - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1201 - Meyzieu - Voirie de proximité - Acquisition, à titre onéreux, d'une parcelle de terrain nu située 10 à 

20 rue de Marseille, appartenant au groupe immobilier Résidence Dona - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1202 - Neuville-sur-Saône - Développement urbain - Acquisition, à titre onéreux, du lot n° 12 dépendant 

d'un immeuble en copropriété situé 4 avenue Carnot et appartenant à la société civile immobilière (SCI) des 
Platanes - Annulation de l'état descriptif de division et du règlement de copropriété - Délégation Urbanisme et 
mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1203 - Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain 

(NPNRU) - Acquisition, à titre onéreux, des lots n° 519 et n° 510, situés 17 rue Petrucciani - Délégation Urbanisme 
et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1204 - Vaulx-en-Velin - Environnement - Acquisition, à titre onéreux, d'une propriété située 59 rue 

Lamartine et appartenant à la Société d'aménagement foncier et d'établissement rural (SAFER) - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1205 - Villeurbanne - Développement urbain - Carré de Soie - Acquisition, à titre onéreux, du tènement 

industriel situé sur la parcelle cadastrée BZ 2 et de la moitié indivise de la parcelle BZ 1, le tout situé 200 rue Léon 
Blum appartenant à la société Thyssenkrupp - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1206 - Villeurbanne - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Grandclément - 

Acquisition, à titre onéreux, des lots n° 3 et n° 9 situés 13 rue Berthelot - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1208 - Bron - Développement urbain - Opération de renouvellement urbain (ORU) Bron Terraillon - 

Cession, à titre onéreux, des lots n° 94 et n° 81 de la copropriété La Caravelle situés 18 rue Jean Lurçat - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1209 - Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Part-Dieu Ouest - 

Cession, à titre onéreux, d'un volume correspondant à l'emprise en surplomb du domaine public à l'établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) Ma demeure Philomène Magnin, situé 14 rue 
Maurice Flandin - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1210 - Tassin-la-Demi-Lune - Protection des espaces naturels et agricoles périurbains (PENAP) - Cession, 

à titre onéreux, à la Société d'aménagement foncier et d'établissement rural (SAFER) ou toute autre personne 
physique ou morale à elle, substituée d'une propriété rurale située Lieudit Méginand - Délégation Urbanisme et 
mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1211 - Villeurbanne - Equipement - Cession, à titre onéreux, suite à préemption avec préfinancement, à 

la Ville de Villeurbanne, d'un local commercial sur terrain propre, situé 16 rue Alexis Perroncel - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1212 - Villeurbanne - Habitat - Logement social - Cession, à titre onéreux, suite à préemption avec 

préfinancement, à la société anonyme (SA) d'HLM CDC habitat social, de 2 lots dans un immeuble en copropriété 
situé 111 rue Jean Voillot - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 
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N° 2022-1213 - Villeurbanne - Equipement public - Cession, à titre onéreux, suite à préemption avec 

préfinancement, à la Ville de Villeurbanne, de 2 parcelles de terrain nu situées 3 et 5 rue Rouget de l'Isle - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1214 - Lyon 1er - Habitat et logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, par bail emphytéotique, 

au profit de l'Office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon habitat, d'un immeuble situé 1 rue Lemot - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1216 - Saint-Cyr-au-Mont-d'Or - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, par bail à 

construction, au profit de l'Office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon habitat, d'un terrain situé 90 rue des Docteurs 
Cordier - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1217 - Lyon 7ème - Développement économique - Biodistrict Lyon Gerland - Mise à disposition, à titre 

onéreux, par bail emphytéotique, à la société Eurogal, ou toute autre société substituée à elle, pour la construction 
d'un immeuble de laboratoires et de bureaux, des parcelles situées 299 avenue Jean Jaurès - Autorisation donnée 
à ladite société de déposer les demandes nécessaires au dépôt du permis de construire - Constitution, à titre gratuit, 
d'une servitude de passage - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1218 - Collonges-au-Mont-d'Or - Voirie de proximité - Echange, sans soulte, entre la Métropole de Lyon 

et la société civile immobilière (SCI) UTEI Les Comptines ou toute autre société substituée à elle, de parcelles de 
terrain nu situées Le Bourg - Autorisation donnée à ladite société, ou toute société se substituant à elle, de déposer 
une demande de permis de construire - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1219 - Lyon 7ème - Voirie de proximité - Échange sans soulte, à titre gratuit, entre la Métropole de Lyon 

et la Société immobilière d'études et de réalisations (SIER) ou toute autre société qui lui sera substituée, de parties 
de parcelles de terrain nu situées 13 rue du Repos - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et 
immobilier 

N° 2022-1220 - Bron - Projet urbain - Projet urbain partenarial (PUP) Genêts Kimmerling - Protocoles 

transactionnels entre la SARL Garage Collado, l'Office public de l'habitat (OPH) Est Métropole habitat, la Société 
immobilière d'étude et de réalisation (SIER) et la Métropole de Lyon, en vue de définir les modalités d'éviction 
commerciale dudit garage et de sa libération dans le cadre de la cession à l'OPH Est Métropole habitat du tènement 
immobilier situé 240 route de Genas - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1222 - Givors - Développement urbain - Approbation d'un protocole d'accord transactionnel avec la société 

BNP Paribas Real Estate dans le cadre d'une acquisition par préemption - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1223 - Lyon 7ème - Voirie de proximité - Acquisition, à l'euro symbolique, de 3 parcelles de terrain nu 

situées 18 passage Faugier et appartenant aux Sociétés Natiocrédibail, Généfim et Crédit Mutuel Réal Estate 
Lease ou à toutes sociétés à elles substituées - Modification de la délibération du Conseil n° 2021-0886 du 13 
décembre 2021 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

Mme la Présidente : La commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville a désigné madame la 

Vice-Présidente Vessiller comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1171, 2022-1177, 2022-1179 à 2022-
1195, 2022-1199 à 2022-1206, 2022-1208 à 2022-1214, 2022-1216 à 2022-1220, 2022-1222 et 2022-1223. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28 
du règlement intérieur du Conseil) : 

- n° 2022-1177 : M. Payre Renaud, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la société CDC habitat social, 
Mme Arthaud Léna, M. Gascon Gilles, Mme Lagarde Caroline, Mme Moreira Véronique, M. Payre Renaud, M. Van 
Styvendael Cédric, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l'OPH Est Métropole habitat, 

- n° 2022-1204 et n° 2022-1210 : M. Camus Jérémy, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la Société 
d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER) Auvergne-Rhône-Alpes, 

- n° 2022-1212 : M. Payre Renaud, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la société CDC habitat social, 

- n° 2022-1214 et n° 2022-1216 : M. Azcué Mathieu, Mme Bouagga Yasmine, Mme Frier Nathalie, Mme Nachury 
Dominique, M. Payre Renaud, M. Thevenieau François, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Grand 
Lyon habitat, ainsi que M. Bernard Bruno, à sa demande, 
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- n° 2022-1220 : Mme Arthaud Léna, M. Gascon Gilles, Mme Lagarde Caroline, Mme Moreira Véronique, M. Payre 
Renaud, M. Van Styvendael Cédric, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l'OPH Est Métropole habitat. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Vessiller. 

Présidence de M. Bruno Bernard 
Président 

 

N° 2022-1172 - Villeurbanne - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Gratte-Ciel Nord - Avenant n° 2 au traité de 

concession et participation de la Métropole de Lyon à l'équilibre de l'opération - Participations de la Métropole 
affectées à la remise à titre onéreux d'équipements publics d'infrastructures - Individualisations complémentaires 
d'autorisations de programmes - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° 2022-1224 - Oullins - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) de La Saulaie - 

Déclassement du domaine public métropolitain de terrains nus situés rue Edmond Locard et rue Dubois Crancé - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

M. le Président : La commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville a désigné madame la 

Conseillère Collin comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1172 et 2022-1224. 

Le projet n° 2022-1172 fait l'objet d'une note pour le rapporteur déposée sur les pupitres : 

 Dans l'exposé des motifs, III - Le bilan de la concession actualisé et les évolutions des 
engagements financiers de la Métropole, dans le tableau de présentation du bilan de la concession 

Gratte-Ciel Nord, dans la colonne "Bilan prévisionnel au 31 décembre 2021 (en k€ HT)", à la ligne 
"dont Métropole : participation d’équilibre", il convient de lire : 

"34 329" 

au lieu de : 

"43 329". 

M. le Président : Pas d'opposition ? 

M. le Conseiller Cochet : Juste pour le n° 2022-1172, c'est une abstention pour notre groupe. 

M. le Président : Merci. 

Adoptés à l'unanimité, le groupe Rassemblement de la droite, du centre et de la société civile s'étant abstenu sur 
la délibération n° 2022-1172 et Mme Brossaud Claire, Mme Geoffroy Hélène, M. Godinot Sylvain, 
M. Guelpa-Bonaro Philippe, Mme Jannot Brigitte, Mme Vessiller Béatrice, M. Vincendet Alexandre, délégués de la 
Métropole de Lyon au sein de la Société d’équipement du Rhône et de Lyon (SERL), n'ayant pas pris part au vote 
sur ces dossiers (article 28 du règlement intérieur du Conseil).  

Rapporteur : Mme la Conseillère Collin. 

N° 2022-1176 - Actions contribuant aux politiques de l'habitat et du logement de la Métropole de Lyon - Mobilisation 

de l'offre de logements dans le parc existant, adaptation des logements au vieillissement et au handicap, prévention 
et lutte contre la précarité énergétique - Attribution de subventions aux associations pour l'année 2022 - Délégation 
Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement 

Mme la Présidente : La commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville a désigné monsieur le 

Vice-Président Payre comme rapporteur du dossier numéro 2022-1176. 

Pas d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du 
règlement intérieur du Conseil) : 

- Mme Panassier Catherine, membre de l’association Habitat et Humanisme Rhône,  
- Mme Hémain Séverine, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de l’association SOLIHA. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Payre. 
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Présidence de Mme Émeline Baume 
Première Vice-Présidente 

 

N° 2022-1196 - Givors - Développement urbain - Ilot Oussekine - Acquisition, à titre onéreux, d'un ensemble 

immobilier situé sur une partie de la parcelle située 13 rue Joseph Longarini, appartenant à l'Office public de l'habitat 
(OPH) Lyon Métropole habitat - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1197 - Givors - Développement urbain - Ilot Oussekine - Acquisition, à titre onéreux, d'un ensemble 

immobilier à réhabiliter situé sur des parcelles situées 13-27 rue Joseph Longarini et 33-43 rue Joseph Faure, 
appartenant à l'Office public de l'habitat (OPH) Lyon Métropole habitat - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1198 - Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Part-Dieu Ouest - 

Acquisition, à titre onéreux, d'un terrain nu issu des parcelles cadastrées EM 191 et 193 et d'un volume d'air issu 
de la parcelle cadastrée EM 212 appartenant à la société SwissLife situés 1 boulevard Vivier Merle - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1221 - Dardilly - Développement urbain - Projet d'aménagement de l'Esplanade de la Poste - Cession, à 

titre onéreux, de l'assiette foncière des lots C, D et G de la parcelle cadastrée AR 347 sise 67 avenue de Verdun à 
la société Nacarat, ou toute autre société substituée à elle - Modification de la délibération du Conseil n° 2021-0753 

du 27 septembre 2021 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

M. le Président : La commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville a désigné monsieur le 

Conseiller Maire comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1196 à 2022-1198 et 2022-1221. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 
28 du règlement intérieur du Conseil) : 

- n° 2022-1196 et n° 2022-1197 : M. Cochet Philippe, Mme Collin Blandine, M. Le Faou Michel, M. Payre Renaud, 
Mme Vacher Lucie, Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Lyon Métropole 
habitat, 

- n° 2022-1198 : M. Badouard Benjamin, M. Bagnon Fabien, M. Bernard Bruno, Mme Croizier Laurence, M. Doucet 
Grégory, Mme Dubois Bertrand Véronique, Mme Nachury Dominique, Mme Runel Sandrine, Mme Vessiller 
Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de la SPL Lyon Part-Dieu, 

- n° 2022-1221 : M. Bernard Bruno, Mme Collin Blandine, Mme Khelifi Zemorda, M. Payre Renaud, Mme Vessiller 
Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de la SCIC Foncière solidaire du Grand Lyon. 

Rapporteur : M. le Conseiller Maire. 

Présidence de M. Bruno Bernard 
Président 

TROISIÈME PARTIE 
 

Dossiers ayant fait l'objet de demandes 
de débats en Conférence des Présidents 

Approbation des procès-verbaux 
des séances publiques des 24 janvier et 14 mars 2022 

M. le Président : Nous reprenons la séance avec l'adoption des procès-verbaux des Conseils des 24 janvier et 14 

mars 2022. 

Il y a une intervention de cinq minutes pour le groupe Inventer la Métropole de demain. 

M. le Conseiller Pelaez : Mes chers collègues, avec ces procès-verbaux, replongeons dans le contexte du dernier 

Conseil Métropolitain pour rafraichir nos mémoires. Car notre dernière réunion s’est déroulée il y a déjà trois longs 
mois. Une éternité. Presque un autre monde au vu de tout ce qui s’est passé depuis. 
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Un rappel, s’il le fallait encore, du besoin que nous avons de nous réunir plus souvent que le simple respect des 
obligations réglementaires. 

Il y a donc trois mois, le 15 mars, vous adoptiez un partenariat avec l’association Oxfam pour organiser un trail 

solidaire sur le territoire de la Métropole.  

Depuis, nous n’avons toujours pas eu de réponse concernant nos questions sur l’intérêt pour notre collectivité de 
participer à l’organisation de cet évènement. Ni pourquoi notre Métropole est son seul partenaire financier à hauteur 
de près de 20 % du coût total, soit une subvention publique de 75 € par participant. Pendant ces trois mois, la 
publicité massive de la Métropole sur cet évènement, ne rassemblant qu’un millier de personnes en tout cas, a bien 
eu lieu avec la mise à disposition d’un réseau d’affichage de pas moins de 70 faces publicitaires.  

Mais de tout cela, nous avons l’habitude. Là où c’est plus grave par contre, c’est que nous vous avions alerté sur 
les risques de conflit d’intérêts avec le vote de cette délibération. 

En effet, la convention de partenariat est censée être signée par vous, monsieur le Président, ainsi que par madame 
Cécile Duflot, ancienne Secrétaire générale d’Europe Écologie Les Verts et ancien employeur de monsieur le 
Directeur de Cabinet qui fût son Chef de Cabinet adjoint au ministère de l'Égalité des territoires et du logement. 

Or, l’article 16.1 de la convention que vous avez adoptée et donc signée précise qu’il y a, je cite : "conflit d’intérêts 
lorsque la réalisation impartiale et objective de l’opération est compromise pour des motifs familiaux, affectifs, 
d’affinité politique ou nationale, d’intérêt économique ou pour tout autre motif". 

Dans l’intérêt de la collectivité, nous vous avions alors demandé, monsieur le Président, de ne pas prendre part au 
vote ni de signer par vous-même la convention. 

Nous vous avons également demandé si vous aviez fait preuve de la plus grande diligence pour que toutes les 
personnes concernées par un éventuel conflit d’intérêts n’aient pas pris part, de près comme de loin, à l’instruction 
de ce dossier. 

Vous ne nous aviez alors pas répondu sur un point comme sur l’autre et à ce titre, nous avons donc saisi 
l’administration métropolitaine pour obtenir le résultat des votes. 

Le détail nominatif des votes nous a été refusé. Mais nous avons noté qu’un membre du groupe des écologistes 
n’avait pas pris part au vote. 

Et nous voici donc, trois mois plus tard, à devoir adopter le procès-verbal de cette séance. Or, contrairement à ce 
qui se fait habituellement dans la prévention des conflits d’intérêts, il n’est nullement fait mention de l’identité de la 
personne n’ayant pas pris part au vote concernant le partenariat avec Oxfam. 

Cela est évidemment problématique, car si l’on ne peut pas établir l’identité des votants, il est impossible de 
caractériser un éventuel conflit d’intérêt, de savoir qui vote la délibération ou ne la vote pas justement. 

Et c’est bien là le nœud du problème : aujourd’hui, à part votre administration, personne ne connaît le sens du vote 
des Conseillers métropolitains. 

Pour que ce soit donc bien clair pour les personnes qui nous écoutent comme pour les élus de la majorité, depuis 
le début du mandat, sur toutes les délibérations que nous avons adoptées, il est impossible de savoir ce que les 
Conseillers métropolitains ont voté à titre individuel.  

Seuls les résultats des votes par groupe et non pas les résultats à titre individuel peuvent être communiqués. C’est 
assez problématique lorsqu’on sait que le vote des élus est libre et ne dépend pas d’une position de groupe. 

Mais c’est aussi bien pratique pour dissimuler toute éventuelle dissension au sein de votre majorité. 

Cela pose, a minima, la question de transparence sur nos votes vis-à-vis des citoyens. D’autant plus quand on sait 

qu’au mandat précédent, et bien que ce ne soit pas une obligation légale, les procès-verbaux des Conseils 
reprenaient bien les positions de vote détaillé de chacun. 

Ainsi, entre 2014 et 2020, je suis, par exemple, en mesure de retracer tout l’historique des votes de mesdames 
Perrin-Gilbert, par exemple, de madame Vessiller, de madame Baume ou de messieurs Artigny et Millet. Mais pas 
depuis 2020. Pas depuis l’instauration et la généralisation du vote électronique. 
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C’est pour cela que nous avons demandé à modifier le règlement intérieur, sur lequel nous serons amenés à 
délibérer, demain j'imagine, et pour pouvoir préciser les modalités d’application de ce vote électronique et rendre à 
nouveau nos Conseils transparents. 

Pour pouvoir aussi sécuriser juridiquement notre collectivité face à des votes "anonymes" qui pourraient être 
requalifiés comme scrutins secrets et donc annulés. 

Nous espérons donc que vous nous suivrez dans nos propositions de modifications du règlement intérieur en ce 
sens car la transparence sur nos votes n’est-elle pas la première des redevabilités que nous devons aux citoyens ? 

Pour le reste, dans ces conditions, on ne peut que considérer, monsieur le Président, que vous avez pris part à la 
fois aux débats et au vote, ce qui caractérise ici un conflit d’intérêts, a minima, au sens de la définition établie par 
la convention signée avec Oxfam.  

Cette démarche et l’absence totale de transparence fragilisent le cadre d’application du partenariat qui peut être 
remis en cause et expose notre collectivité. 

C’est donc, a minima, une faute politique. 

M. le Président : Merci monsieur Pelaez. Votre affirmation, en tout cas la fin, reste à démontrer, mais bon, vous 

pourrez toujours chercher à le faire si vous le souhaitez. 

Néanmoins, pour vous répondre, la convention entre Oxfam et la Métropole de Lyon a été signée par le Vice-
Président Yves Ben Itah.  

Pour la question du vote nominatif qui n'avait pas été demandé, à l'époque, donc il n'avait pas été fait, et de votre 
réflexion entre le vote secret et le vote en séance, on en a déjà débattu je crois, je ne sais pas si c'était à l'assemblée 
ou en Conférence des Présidents, mais cela fait partie, naturellement, des sujets qui peuvent être abordés par la 
commission prévue à cet effet sur le règlement intérieur. 

Après vous nous avez refait votre intervention, finalement, que vous nous avez faite en partie lors du dernier Conseil 
donc comme cette intervention sera dans ce nouveau compte-rendu, pour pourrez, si vous le souhaitez, la faire 
une troisième fois au Conseil suivant. 

(Rires) 

Je vous remercie. 

Je mets d'abord aux voix le procès-verbal du 24 janvier 2022. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Je mets aux voix le procès-verbal du 14 mars 2022 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

(Les procès-verbaux sont adoptés à l'unanimité). 

Compte-rendu des décisions prises 

N° 2022-1102 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en vertu de la 

délégation de principe accordée par les délibérations du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 et n° 2022-0927 du 
24 janvier 2022 - Période du 1er février au 30 avril 2022 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances 
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N° 2022-1103 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en matière 

d'indemnisations de sinistres entre le 1er août 2021 et le 30 avril 2022 en vertu de la délégation de principe 
accordée par la délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances 

N° 2022-1104 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en matière de marchés 

publics, accords-cadres et marchés subséquents à des accords-cadres passés entre le 16 octobre 2021 et le 8 
avril 2022 en vertu de la délégation de principe accordée par la délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 

2020 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande publique 

M. le Président : Conformément aux dispositions du CGCT, j'ai l'honneur de vous rendre compte : 

- des décisions prises sur la période du 1er février 2022 au 30 avril 2022 en vertu de la délégation d’attributions 
accordée au Président et qui font l'objet du dossier n° 2022-1102, 
- des décisions prises en matière d’indemnisations de sinistres entre le 1er août 2021 et le 30 avril 2022 en vertu 
de la délégation d’attributions accordée au Président et qui font l'objet du dossier n° 2022-1103, 
- des décisions prises en matière de marchés publics, accords-cadres et marchés subséquents à des 
accords-cadres passés entre le 16 octobre 2021 et le 8 avril 2022 et qui font l'objet du dossier n° 2022-1104. 

Il y a une demande d'intervention du groupe Rassemblement de la droite, du centre et de la société civile. 

M. le Conseiller Cohen : Monsieur le Président, chers collègues, nous avons maintenant l’habitude de prendre 

parole sur les comptes rendus de vos délégations car on aperçoit parfois des choses un peu particulières sur 
lesquelles on aurait besoin de quelques explications. 

Évidemment, comme nous sommes en Conseil et que vous découvrez mon intervention, vous n’aurez peut-être 
pas toutes les réponses et dans ce cas, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous les faire parvenir. 

Le premier point concerne les marchés sans mise en concurrence en faveur du club de l’ASVEL, que nous félicitons 
pour son 21ème titre de champion de France. On trouve dans le rapport trois achats de prestations : deux pour 
l’équipe des hommes et un pour l’équipe des femmes. 

Pour les hommes, les prestations pour la saison 2021-2022 ont été notifiées le 24 mars 2022 pour 86 080 €. Les 
prestations pour la saison 2020-2021 ont été notifiées le 18 novembre 2021 pour 60 000 €, alors que la saison 
s’était arrêtée en juillet 2021. Pouvez-vous nous expliquer comment est-il possible d’acheter des prestations alors 
que les matchs sont déjà passés ? De plus, pouvez-vous nous indiquer pourquoi il y a eu une augmentation de 
26 000 € en un an ? 

Comme d’habitude, on retrouve des frais d’études. Alors ces études, vous aimez en faire ! On s’étonne tout de 
même qu’avec le renforcement des moyens en personnel de la collectivité, vous n’ayez pas plus recours au travail 
en régie ! Par exemple, quand vous dépensez 58 000 € pour assurer la coordination et l’intendance générale auprès 
de la Métropole de Lyon de l’organisation des Biotuesdays pour l’année 2022. 

Et je relève 100 000 € pour l’accompagnement et l’élaboration du livre blanc de l’habitat. À ce prix-là, j’espère que 
la rédaction de l’édito du Vice-Président est bien prévue ! 

Mais le meilleur, c’est l’étude de faisabilité et assistance à maîtrise d’ouvrage pour des projets d’occupation 
temporaire, pour la bagatelle de 600 000 €. L’étude va coûter plus chère que certains projets ! 

Et pour finir, une petite remarque, quand même, sur le saucissonnage pour vous faciliter la vie des marchés publics. 

Le 4 novembre 2021, vous notifiez un marché intitulé : accompagnement du changement du système de gestion 
partagée de la demande des attributions de logement social sur le territoire, pour 26 640 € au profit de Cellance 
Sas. Et le 23 février 2022, soit seulement quatre mois après, vous notifiez un marché intitulé : étude de cadrage 
sur la mise en place d’un outil de gestion métropolitain à la demande des attributions de logements sociaux pour 
25 550 €. Eh bien, vous n’allez pas me croire, mais c’est la société Cellance SAS qui l’a obtenu ! Parfois, le hasard 
fait bien les choses. 

M. le Président : Merci monsieur Cohen. Permettez-moi, à mon tour, de féliciter, comme vous l'avez fait, l'ASVEL 

pour cette extraordinaire victoire samedi soir et ce nouveau titre de champion de France. 

Pour le reste, toutes vos questions sont naturellement légitimes et, comme vous l'avez dit, je ne suis pas en mesure 
de vous répondre en direct. On le fera ultérieurement, mais si vous voulez qu'on le fasse le prochain coup, plus tôt, 
il suffit de nous poser les questions avant. La procédure est prévue, naturellement, dans le règlement intérieur pour 
qu'on puisse vous répondre en direct au Conseil, si vous le souhaitez ou avant, en commission. 
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Je mets d'abord le dossier n° 2022-1102 aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Je mets le dossier n° 2022-1103 aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Je mets le dossier n° 2022-1104 aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : M. le Président Bernard. 

N° 2022-1106 - déplacements et voirie - Conseil de coordination interportuaire et logistique Méditerranée-Rhône-

Saône - Désignation du représentant de la Métropole de Lyon - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Planification et stratégies territoriales 

M. le Président : Monsieur le Conseiller Monot a été désigné comme rapporteur du dossier numéro 2022-1106. 

Désignation d'un représentant au sein du conseil de coordination 
interportuaire et logistique Méditerranée-Rhône-Saône 

M. le Président : Il s'agit de désigner un représentant de la Métropole au Conseil de coordination interportuaire et 

logistique Méditerranée-Rhône-Saône Je vous propose la candidature de : 

- M. Jean-Charles Kohlhaas. 

Y a-t-il d'autres candidatures ? 

(Absence d'autres candidatures déclarées). 

S'il n'y a pas d'autres candidatures, je mets ce dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : M. le Conseiller Monot. 
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M. le Président : Je vous propose d'interrompre nos travaux. Nous reprenons demain à 9 heures 30. Je vous 

demande de rendre les boîtiers de vote à l'accueil pour que l'on puisse les retrouver demain matin. Très bonne fin 
de journée ! 

(La séance est suspendue à 17 heures 56 et reprend mardi 28 juin 2022 à 9 heures 38). 

Journée du 28 juin 2022 

M. le Président : Bonjour à tous. Merci de vous installer puisque, comme monsieur Petit me le fait remarquer, nous 

avons quelques minutes de retard, mais nous sommes encore très loin du quart d'heure lyonnais. Mais on va 
essayer de respecter les horaires dans cette assemblée. 

Je vous propose de commencer par vérifier le quorum. Merci de lancer le vote. 

(Le quorum étant atteint, la séance est ouverte). 

N° 2022-1174 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Contrat de ville métropolitain - Refondation 

du financement des équipes projet politique de la ville - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Pilotage 
urbain 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Payre a été désigné comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1174. 

Il y a deux prises de parole à commencer par le groupe La Métropole pour tous. 

M. le Conseiller Chambon : Monsieur le Président, bonjour, merci. Excusez-nous, mais il y avait un tel brouhaha. 

Vous commencez par quel rapport ? Parce que hier vous l'avez déjà fait dans le désordre. 

M. le Président : Le contrat de ville métropolitain, numéro 2022-1174, où vous aviez, a priori, sept minutes 

d'intervention. Donc, nous sommes tout ouïe. 

M. le Conseiller Chambon : Alors vous n'êtes pas tout ouïe puisque nous avons fait savoir hier, il me semblait que 

vous l'aviez dit, que nous abandonnions cette prise de parole. Et vous allez être ravi, cela va faire gagner sept 
minutes à tout le monde. 

M. le Président : Merci. Et il y a une autre prise de parole du groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique 

et apparentés.  

Mme la Conseillère Edery : Pas de panique, nous y allons. 

M. le Président : Est-ce que cette intervention est maintenue madame Edery ?  

Nous reprenons après avec la 1110, monsieur Petit.  

Donc l'intervention du groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés est retirée sur la 
numéro 2022-1174… Oui madame Edery ? 

Mme la Conseillère Edery : Oui j'interviens. Je pensais que monsieur le Vice-Président allait dire quelques mots, 

mais pas de souci… 

Monsieur le Président et chers collègues, cette délibération nous invite une nouvelle fois à corriger des inégalités, 
celles existantes au sein des équipes projet politique de la ville. Décidément, cette majorité n’aura cessé de rétablir 
une certaine justice sociale, apparemment insuffisante dans les précédents mandats. 

Et en effet, en matière de politique de la ville, l’iniquité fait rage dans nos territoires. 

Que ce soit à travers le nombre de logements sociaux… 

(Brouhaha)  

Merci monsieur. Merci. Décidément. Alors je recommence. Et en effet, en matière de politique de la ville, l’iniquité 
fait rage dans nos territoires. 
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Que ce soit à travers le nombre de logements sociaux inéquitablement répartis dans les 59 communes, le nombre 
de QPV (quartiers politique de la ville) plus important dans certaines villes défavorisées ou entre une loi SRU (loi 
relative à la solidarité et au renouvellement urbains), à deux vitesses, non respectées par certains, que ce soit du 
côté des financements de l’État qui baisse, de l’inquiétude du devenir du contrat de ville, que nous attendons depuis 
2020, et telle notre sœur Anne, nous ne voyons rien venir ! 

Que ce soit encore par le retrait quasi total de la région AuRA (Auvergne-Rhône-Alpes), dans ce domaine, alors 
que la politique de la ville relève de sa compétence. Et que dire de l’absence d’affichage politique de notre 
Gouvernement quand aucun Ministre n’a été nommé à cette thématique. 

Inégalités encore si on admet que pauvreté, chômage, difficultés sociales, délinquance, cadre de vie dégradé, 
abandon des services publics ne seraient l’affaire que de quelques-uns n’ayant d’autres choix que de traiter ces 
questions sans contrepartie. 

Ce contexte d’inégalités se répercute donc sur les équipes projet qui, avec les mêmes moyens, doivent faire face 
à de nouvelles missions, comme les cités éducatives, les médiations, les NPRU (nouveaux programmes de 
renouvellement urbain), à de nouvelles problématiques comme la fracture numérique, l'accès aux droits dans des 
territoires plus peuplés, concernés par des rénovations urbaines, des démolitions, des relogements, des COPIL 
(comité de pilotage) multiples et incessants. 

Les villes concernées, quant à elles, voient le financement de ces postes à 45 % peser de plus en plus sur leurs 
budgets avec la baisse des subventions de l’État. Seule la Métropole cofinance et parce qu’elle admet que les 
démolitions ne suffiront pas à faire disparaître les problèmes sociaux, parce qu’elle considère que 
l’accompagnement social des habitants reste indispensable, elle prévoit donc de donner à ces équipes projet des 
moyens d’intervention supplémentaires dans les QPV en fonction de la réalité de leur territoire. 

En fixant des indicateurs d’hétérogénéité (contexte budgétaire difficile, volume de la population, fragilité de la 
population, indice de sensibilité, développement social, taille de la ville, caractéristiques du territoire, taux de 
financement adapté en fonction des sites ANRU -Agence nationale pour la rénovation urbaine-), la Métropole 
propose une démarche adaptée pour réduire les inégalités de traitement dans les différents QPV et la disparité des 
équipes. 

Un nouveau dispositif donc, rejoignant les autres mesures sociales déjà créées comme le RSJ (revenu de solidarité 
jeunes), la gratuité des transports, la programmation estivale qui a triplé, 1,35 M€ engagés pour la qualité du cadre 
de vie avec une centaine d’actions par an ou encore les nombreux projets de rénovation urbaine. 

En ce sens, l’équipe majoritaire poursuit sa volonté de lutte contre les injustices, mais la Métropole ne peut pas tout 
et les villes n’ont pas à porter seules ces actions spécifiques, d’autant plus quand le financement n’est pas à la 
hauteur des besoins. C’est donc d’un véritable plan d’action dont ont besoin nos quartiers au regard des 
évènements que nous connaissons. 

C’est de l’implication forte de l’ensemble des collectivités que les QPV sont en droit d’attendre. Et, en ce sens, le 
contrat de ville devrait permettre et obliger l’engagement de chaque partenaire. La Métropole prend déjà toute sa 
part, y compris en palliant les manques. 

Charge aujourd’hui à l’État et à la Région d’en faire de même et de ne pas se défausser. 

Charge aux villes qui ne respectent pas la loi SRU de coopérer dans un souci de solidarité et d’équité. 

Charge enfin à tous les élus de défendre urgemment la reconduction du contrat de ville et de se mobiliser pour 
revendiquer une politique de la ville mutualisée, efficace et digne de ce nom. 

Les élus Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés voteront pour ce rapport. 

Je vous remercie. 

M. le Président : Merci beaucoup. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 
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Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Payre. 

N° 2022-1110 - déplacements et voirie - Développement des modes actifs - Attribution de subventions aux ateliers 

vélo d'autoréparation pour leur programme d'actions 2022 et pour leur coordination et essaimage pour 2022 et 
2023 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Bagnon a été désigné comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1110. Monsieur Bagnon, vous avez la parole. 

M. le Vice-Président Bagnon, rapporteur : Merci monsieur le Président. Chers collègues, dans le contexte 

d'explosion de l'usage du vélo que nous constatons toutes et tous, les Grand Lyonnais ont de plus en plus besoin 
de lieux où ils puissent entretenir ou réparer leur vélo. Cette proposition d'attribution de subventions vise trois 
objectifs : 

- soutenir les ateliers vélos d'autoréparation existants, 
- financer la création de nouveaux ateliers sur plusieurs communes de la Métropole de Lyon, 
- et enfin financer le poste de coordination et d'essaimage des nouveaux ateliers sur le territoire de la Métropole de 
Lyon. 

Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. Il y a deux demandes d'intervention. La parole est au groupe Communiste et républicain. 

M. le Conseiller Millet : Monsieur le Président, chers collègues, monsieur le Vice-Président Fabien Bagnon, 

permettez-moi de vous remercier chaleureusement pour cette délibération qui conforte une politique de soutien aux 
associations vélos sur toute la Métropole et pas seulement sur Lyon. 

C’est un sujet ancien sur lequel j’étais intervenu dans le mandat précédent et qui avait, cher monsieur Kimelfeld, 
connu un premier pas, avec le pack autonomie vélo décidé en 2019. 

Mais avec 14 ateliers vélo soutenus, dont 8 en dehors de Lyon, pour un montant significatif de près de 200 000 € 
au total, dont plus de 120 000 € en fonctionnement qui ont vocation à être pérennes, nous changeons de braquet ! 
comme on dit. C’était une formule de nombreuses associations vélo, mais, pour notre part, quand le mouvement 
social porte des revendications jusqu’aux décisions politiques, nous nous félicitons ! 

Nous voyons tous, désormais, des vélos partout dans la périphérie lyonnaise, y compris -je peux vous le dire- dans 
un grand quartier populaire comme les Minguettes. Les infrastructures existent même s’il reste beaucoup à faire, 
notamment sur le stationnement et n’oublions pas, à côté des Voies Grand Lyonnaises, les points noirs, notamment, 
dans les carrefours et les franchissements de périphériques. 

Mais il faut mieux accompagner les usages, bien entendu ceux des débutants et des hésitants, mais aussi éduquer 
les plus aguerris à ce code de la rue partagée, qui est encore trop souvent oublié. Les actions de sensibilisation, 
de formation, d’animation ou de réparation, de toutes les associations visées par cette délibération, sont donc très 
importantes. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Rassemblement de la droite, du centre et de la société civile. 

M. le Conseiller Quiniou : Monsieur le Président, chers collègues, chers amis cyclistes, pour certains en tout cas, 

cette délibération sur le soutien aux ateliers d'autoréparation va nous permettre de bien commencer la journée.  

Eh oui, bien la commencer car nous allons, à nouveau, pouvoir vanter les avantages de la petite reine. Alors 
certains vont pouvoir à nouveau lever les yeux au ciel en s'exclamant qu'il y en a marre, qu'il n'y en a que pour le 
vélo dans la vie ! 

Mais pour d'autres, il n'y a pas que cela. Mais presque. Mes chers collègues, on ne devient pas cycliste du quotidien 
du jour au lendemain. Oui, on peut se mettre au vélo du jour au lendemain. Oui, on peut faire du vélo régulièrement. 
Mais cycliste du quotidien, c'est autre chose. 
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C'est la joie de vivre en relation directe avec son environnement, avec la météo, avec les autres usagers. Les joies 
des rencontres matinales, l'acceptation d'un physique qui n'est pas toujours au top, où les écarts de la veille se 
paient cash le lendemain matin. 

Mais c'est aussi les valeurs de l'entraînement, les vertus du sport. Évidemment, l'envie est grande de faire savoir à 
quel point une vie qui installe le vélo comme un élément clé de son quotidien est différente. Une vie où les 
rencontres fortuites sont multiples. Tenez, rien qu'hier en rentrant de notre Conseil, après quelques mots échangés 
avec monsieur Monot, en laissant le long feu rouge de la rue du Lac se reverdir, j'ai eu la joie de rouler quelques 
minutes avec une jeune femme, charmante au demeurant. Le prétexte de la découverte d'un ingénieux système 
de fixation de remorque avait enclenché l'échange. Nous avons ainsi fait route commune ; elle, m'expliquant ses 
tracas pour faire entretenir son vélo, tracas envolé dès notre arrivée à gare de Villeurbanne après une bonne 
promotion des ateliers d'autoréparation. 

C'est alors que, bloqué au feu de l'avenue du général Leclerc à Gare de Villeurbanne, qu'un inconvenant grille le 
feu. Je fais une parenthèse, j'en profite : espérant que les travaux du T6 nord pourront résoudre ce carrefour entre 
la piste T3, l'avenue du général Leclerc et l'avenue Paul Krüger, vraiment très dangereux, avec ce carrefour en T. 
Je referme la parenthèse. Je reprends. L'inconvenant grille le feu. Rapidement, nous le remontons car, malgré son 
apparence sportive (cuissard, maillot, sac à eau), son pédalage est inefficace, irrégulier, heurté, un vrai crève-cœur. 
Nous le remontons facilement. 

Je change de roue à Bel Air-Les-Brosses. Ah oui, je précise pour tout le monde, je change de roue, cela ne veut 
pas dire que j'ai enlevé ma roue pour en remettre une autre. Pour un cycliste régulier, changer de roue, c'est se 
mettre derrière un autre cycliste pour profiter de l'aspiration et économiser de l'énergie. 

Donc, rapidement, les relais s'organisent et la discussion s'installe à nouveau. Le monsieur de Chassieu me parle 
des difficultés qu'il rencontre pour l'entretien de son vélo avec un très joli moyeu arrière à vitesse intégrée de grande 
qualité, mais qui n'existe plus dans les catalogues et, là encore, la promotion des ateliers d'autoréparations fait 
mouche. Nous nous séparons à Vaux-en-Velin. 

Je finirai mon trajet en profitant d'une électro-cycliste majolane, charmante également, qui, me reconnaissant, en 
a profité pour avoir des réponses à ses questions municipales. 

Mais pourquoi vous raconter tout cela ? Tout d'abord parce que, tel Jack Blues dans son église de Chicago, j'ai vu 
la lumière et j'entends essaimer le message qu'une vie cycliste est possible. C'est le socle de mon engagement 
dans la vie publique. S'il existait le parti des cyclistes, sans idéologie gauchiste, j'en serai indéniablement.  

(Rires) 

Ensuite parce que devenir cycliste nécessite des aménagements. Ceux-là, monsieur Bagnon s'en occupe. Mais 
également une philosophie de l'habitude et un support. Les ateliers d'autoréparations, au-delà du service qu'ils 
représentent, sont aussi des tiers lieux qui permettent à une communauté de pratiquants de s'organiser autour de 
valeur d'entraide et de solidarité. 

Il est important qu'ils se développent afin que chacun soit autonome dans ses entretiens quotidiens, mais aussi que 
cet entretien soit possible. Je peux vous dire, avec un souvenir ému, que les démontages complets d'une roue pour 
re-graisser le moyeu sur la table de la cuisine peut causer une tension certaine, même dans un couple des plus 
soudé ! 

(Rires) 

À l'heure du mètre carré qui devient inabordable, de plus en plus rare seront ceux qui pourront offrir à leurs vélos, 
avec des "s", un lieu d'entretien personnel. De plus, pour un entretien complet, il faut de nombreux outils souvent 
très chers. Et cet entretien, il est important quand vous roulez au quotidien. Que ce soit pour des raisons de sécurité 
ou d'efficacité, il ne faut pas le négliger. Personnellement, avec mes 25 000 km par an, il ne se passe pas un mois 
sans un passage par la case atelier. 

Chers collègues, le soutien aux associations qui font vivre ces ateliers d'autoréparation est essentiel car ces 
associations méritent de se développer. Elles sont essentielles à la cyclosphère locale en accompagnant les 
équipements urbains et sportifs. Reste à nous mobiliser sur le savoir rouler à développer. Mais pas seulement le 
savoir rouler pour les enfants avec la connaissance de la réglementation et de la sécurité, mais le savoir rouler plus 
global dans toutes ses composantes : efficacité énergétique, bons usages, matériel adapté, respect des autres 
usagers, équipement ad hoc de protection, etc. 

Je vous remercie pour votre écoute et, vous l'aviez deviné, ce sera un vote favorable pour cette délibération. 
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M. le Président : Merci monsieur Quiniou, merci monsieur Millet pour ces interventions en soutien à cette politique. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté, M. Lungenstrass Valentin, délégué de la Ville de Lyon au sein des associations Change de chaîne et 
Le Chat perché, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon. 

N° 2022-1111 - déplacements et voirie - Aménagement de la Voie lyonnaise n° 1 - Approbation du bilan de la 

concertation - Approbation de la convention de déplacement des lignes aériennes de contact avec SYTRAL 
Mobilités - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Bagnon a été désigné comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1111. 

Il y a une demande d'intervention du groupe Rassemblement de la droite, du centre et de la société civile. 

Mme la Conseillère Croizier : Monsieur le Président, chers collègues. Longue de 17 km, la ligne 1 des Voies 

lyonnaises fait partie des 13 lignes envisagées et reliera Vaulx-en-Velin à Saint-Fons en passant par le campus de 
La Doua à Villeurbanne et les quais du Rhône. 

Nous voterons favorablement cette délibération car elle entérine essentiellement le choix du tracé nord via la Cité 
internationale (et non sud comme écrit dans la première version de la délibération). 

Pourtant, nous souhaitons vous apporter un certain nombre de remarques. Le choix par le nord retenu pour la VL1 
s’accompagne de commentaires indiquant que, de toute façon, quatre lignes express vélos passeront par le 
boulevard des Belges. Je vous rappelle notre opposition sur ce postulat d’utilisation du boulevard des Belges, où 
existe déjà un itinéraire cyclable que nous avons mis en place au mandat dernier, contrairement à ce qui est indiqué 
dans cette délibération. 

Il faut, certes, trouver une solution pour l’avenue Verguin, mais intégrant tous les modes de circulation. 

Je vois bien que le 6ème est votre terrain de jeu favori, monsieur le Vice-Président, mais il y a bien un moment où 
il va falloir prendre un petit peu de hauteur ! 

Une nouvelle fois, aucune étude de circulation globale ne vient étayer la décision de supprimer une voie de 
circulation sur les berges et je vous renvoie à mon intervention sur la rive droite. 

Il est juste indiqué, suite aux inquiétudes issues de la concertation, que, je cite que "des études de fonctionnement 
futur des carrefours qui ont été menées n’ont pas fait apparaître de difficultés considérables d’écoulement des flux 
sur la rive gauche du Rhône". Nous verrons donc ce que vous appelez considérables. 

Il semble d’ailleurs également que le pont Morand voit lui aussi une suppression d'une voie de circulation. 

Nous sommes inquiets de la suppression importante du stationnement, vous le savez, en particulier pour l’avenue 
de Grande Bretagne, où il n’existe aucun parking souterrain. 

Nous vous avons indiqué que nous étions opposés au maintien d’une piste cyclable sud-nord à l’est, en plus de la 
VL1. 

Enfin, vous indiquez un projet de développement des continuités végétales depuis le Parc de la Tête d’Or jusqu’au 
Parc des Berges du Rhône avec le développement de la végétation basse et moyenne et une renaturation des 
pieds d’arbres d’alignement. Sauf qu’en fait cette continuité sera une discontinuité végétale, de même que 
l’engagement pris de suppression des émergences qui, elle, ne sera, également, que partielle. 

En résumé, nous avons des points d’alerte pour l’avenir et souhaitons vivement qu’au-delà de cette décision sur le 
tracé nord, vous veniez nous présenter dans le détail toutes ces lignes express qui vont sillonner le 6ème 
arrondissement. Je vous remercie. 



124 Séance publique du Conseil du 27 juin 2022 

 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

M. le Conseiller Barla : Monsieur le Président, chers collègues, en 2020, j’ai fait un tour de vélo à travers nos 

59 communes. De Jonage à Quincieux en passant par Givors et La Tour-de-Salvagny, j’ai pu expérimenter les 
différentes voiries, plus ou moins cyclables, de notre Métropole. 

Si dans le centre, le réseau cyclable est déjà bien maillé, en périphérie, on est presque toujours obligé d’emprunter 
la chaussée. Pour aller à Lissieu, Cailloux, Mions, et même Givors, il faut être particulièrement motivé. Rouler parmi 
les voitures n’est pas un problème quand on est bon cycliste, comme monsieur Quiniou ou moi-même, mais quand 
on débute, cet enjeu de sécurité est souvent un frein insurmontable. 

Malgré tout, la petite reine a le vent en poupe : ce ne sont pas moins de 38 millions de déplacements à vélo qui ont 
été comptabilisés en 2021 dans notre Métropole, soit 21 % de plus qu’en 2020 et 36 % de plus qu’en 2019. Oui, 
ce sont bien les Grand Lyonnais qui sont demandeurs et attendent de pouvoir mieux se déplacer à vélo ! Nous 
avons pour objectif de tripler le nombre de déplacements à vélo sur le mandat. Si cette croissance de 20 % par an 
se poursuit, cet objectif sera atteint. 

Cet engouement pour le vélo est une bonne nouvelle, car il se substitue à des déplacements en voiture. Cela 
permet de libérer de la place sur l’espace public, de réduire la pollution et le bruit, mais aussi et surtout de réduire 
les émissions de CO2. La voiture représente, en effet, 15 % des émissions nationales et 20 % de l’empreinte 
carbone des Français. Une réduction de l’utilisation de la voiture est donc nécessaire et le développement du vélo 
est une partie de la solution pour y parvenir. 

Pour accompagner cette dynamique inédite en faveur du vélo, il ne suffit pas seulement de faire plus de pistes, il 
faut aussi faire des pistes plus larges et mieux sécurisées. Et bien c’est exactement le projet des Voies lyonnaises ! 
En 2026, ce seront 250 km de voies qui mailleront toute la Métropole, répondant ainsi à une forte attente des Grand 
Lyonnais. 

Pendant que certains polémiquent sur le caractère genré ou non des pistes cyclables, nous nous réjouissons de 
voir que cet engagement de campagne commence déjà à se concrétiser. Le premier tronçon de la Voie lyonnaise 1 
sera bientôt inauguré, le premier tronçon de la Voie lyonnaise 3 est en travaux à Quincieux, et ceux de la Voie 
lyonnaise 2 débuteront en mars 2023, après concertation cet été. 

Aujourd’hui, il nous est justement proposé d’approuver deux délibérations liées aux Voies lyonnaises. D’abord, le 
projet de requalification du boulevard Yves Farge, que nous voulons saluer. Cet axe, aujourd’hui peu sûr pour les 
vélos, accueillera dans quelques années la Voie lyonnaise 7, desservant au passage deux quartiers importants de 
notre Métropole, les Minguettes et les Clochettes. 

Ensuite, le bilan de la concertation de la Voie lyonnaise 1, pour sa portion entre l’avenue Debourg et le Pont 
Poincaré. Elle sera l’occasion d’une importante végétalisation sur les quais hauts. Cette ligne s’avère 
particulièrement justifiée : avec 2,5 millions de passages en 2021, c’est l’axe cycliste le plus fréquenté de France. 
Alors oui, nous croyons qu’il mérite pleinement son aménagement en Voie lyonnaise. Je veux aussi rappeler que 
ces Voies lyonnaises se concrétisent et s’affinent dans la concertation. À la fois avec les Maires concernés, qui 
sont associés aux comités de pilotage de chaque ligne, mais aussi avec les habitants par l’intermédiaire des 
concertations. 

Cette aspiration croissante des Grand Lyonnais pour le vélo, nous l’accompagnons aussi avec le doublement du 
nombre d’aménagements cyclables d’ici 2026, avec l’aide à l’acquisition de vélos ou encore la massification du 
stationnement sécurisé, mais aussi et, bien sûr, par le soutien aux acteurs associatifs, qui jouent un rôle clé dans 
la montée en puissance de la pratique. Alors oui, chers collègues, soutenir le développement des ateliers d’auto- 
réparation est un choix responsable. Responsable parce qu’ils facilitent grandement l’acquisition et l’entretien de 
vélos, parce qu’ils permettent aux usagers de monter en compétence et de devenir autonomes et parce qu’ils créent 
aussi du lien social et favorisent le réemploi. Alors oui, c’est un objectif responsable que d’avoir au moins un atelier 
vélo par circonscription d’ici la fin du mandat et la délibération que nous venons de voter y contribue en soutenant 
l’installation de nouveaux ateliers à Meyzieu, Givors, Décines, Saint-Fons et Lyon. 

Bien sûr, il nous faut aussi accompagner les acteurs économiques dans cette nécessaire transformation de nos 
mobilités. C’est, par exemple, ce que nous faisons avec le programme ColisActiv’, que nous nous apprêtons à voter 
aussi, et qui soutient très concrètement l’émergence de la filière cyclo-logistique, pour que nous puissions avoir 
demain des livraisons durables, décarbonées et résilientes.  

En conclusion, avec les Voies lyonnaises, nous contribuons à rendre possible une mobilité durable, abordable, et 
performante pour tous les Grand Lyonnais, puisque trois quart des habitants de la Métropole vivront à moins de 
10 minutes à vélo d’une Voie lyonnaise en 2026. Toute notre politique en faveur des mobilités actives accompagne 
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les changements de mobilité qui sont inévitables pour être, à la fois, à la hauteur des enjeux climatiques, mais aussi 
pour renforcer la résilience de notre territoire face aux crises énergétiques à venir. 

On ne peut que se réjouir de sa concrétisation rapide et remercier le Vice-Président Bagnon et les services. Merci. 

M. le Président : Merci. La parole est au Vice-Président Fabien Bagnon. 

M. le Vice-Président Bagnon : Merci. Bien, madame Croizier, je me réjouis de votre soutien à ce projet et je tiens 

à rappeler que nous avons déjà eu un certain nombre de comités de pilotage, que nous en aurons d'autres, que 
nous nous sommes rendus ensemble sur le terrain parce que vous avez souhaité attirer notre attention sur certains 
aspectes connexes à l'aménagement de la Voie lyonnaise numéro 1 et, effectivement, il y aura d'autres comités de 
pilotage sur lesquels nous pourront échanger de l'ensemble des projets qui concernent le 6ème arrondissement 
qui, effectivement, sera bien doté en aménagement cyclable et je considère que c'est une chance. 

Concernant les flux de circulation automobile et vos alertes sur les ponts Morand et Lafayette, je veux simplement 
rappeler qu'il s'agit de deux infrastructures, de deux ponts, où il y a un inconfort que tout le monde connaît. Extrême, 
pour les piétons, sur le pont Morand, avec des conflits d'usages car ils ont tendance à empiéter sur la voie cyclable 
et qu'il est vraiment urgent, au regard des flux à la fois piétons et cyclistes, de donner plus de confort aux piétons. 
Et c'est la même chose sur le pont Lafayette, où on a une piste cyclable quand même étonnante, c'est le moins 
qu'on puisse dire, et qui empiète largement sur l'espace des piétons. 

Voilà, donc ces deux aménagements où on va, effectivement, prioriser, enfin deux infrastructures où on va prioriser 
les piétons et les cyclistes. 

M. le Président : Merci. 

Ce projet fait l'objet d'une note pour le rapporteur déposée sur les pupitres : 

Dans le IV - Adaptation du programme de l'exposé des motifs, il convient de lire : 

"À l’issue de la concertation, il est décidé de retenir le tracé nord (via l’allée Achille Lignon) pour la Voie lyonnaise 
n° 1." 

au lieu de : 

"À l’issue de la concertation, il est décidé de retenir le tracé sud (via le boulevard des Belges et l'avenue Verguin) 
pour la Voie lyonnaise n° 1." 

M. le Président : Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon. 

N° 2022-1113 - déplacements et voirie - Soutien financier aux entreprises de livraisons par modes actifs sur les 

derniers kilomètres - Participation au programme ColisActiv' - Attribution d'une subvention à la société SOFUB - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

M. le Président : Monsieur le Conseiller Monot a été désigné comme rapporteur du dossier numéro 2022-1113. 

Il y a une demande d'intervention du groupe Communiste et républicain. 

M. le Conseiller Debû : Merci, monsieur le Président, la logistique urbaine est un des grands enjeux de la période, 

à la fois indispensable à la vie de la cité, bien sûr, mais, potentiellement également, très émetteur de pollution. 

Il nous faut donc agir de manière volontaire pour que le secteur de la logistique du dernier kilomètre réduise, autant 
que faire se peut, son impact carbone, mais, pour autant, il est de notre responsabilité de veiller à ce que cette 
démarche vertueuse, du point de vue de l’environnement, le soit aussi socialement. 
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Et ce n’est faire injure à personne que de noter que certaines sociétés de cyclo-logistique, notamment alimentaires, 
sont loin d’être des employeurs modèles. 

La délibération stipule qu’il y a 17 opérateurs retenus dans le programme ColisActiv', mais sans les citer. Donc, la 
première question, c’est est-ce qu’on pourrait avoir cette liste ? Et j’espère y retrouver le service, encore public, de 
La poste, qui dispose évidemment d’un savoir-faire indéniable, d’un maillage fin du territoire, d’une flotte importante 
de vélos cargo et de véhicules adaptés et qui, sans être le plus vertueux des employeurs, n’est sans doute pas le 
pire. 

Je ne sais pas si vous avez eu l’occasion de visiter, par exemple, La poste centrale, place Antonin Poncet. Vous 
voyez tout de suite que vous avez là un potentiel plateau logistique, avec tout le nécessaire pour déployer de la 
logistique urbaine dans un secteur très urbanisé. Cela aurait, en plus, l’avantage de consolider un service public 
qui a été beaucoup fragilisé ces dernières années. Donc, évidemment, je n’y verrai que des avantages. 

Ces remarques formulées, nous voterons, bien évidemment, cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Conseiller Monot. 

N° 2022-1114 - déplacements et voirie - Plateforme logistique multimodale Saint-Priest-Vénissieux - Avenant à 

la convention de financement partenarial des travaux d'aménagement - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Mobilités 

M. le Président : Monsieur le Conseiller Monot a été désigné comme rapporteur du dossier numéro 2022-1114. 

La parole est à nouveau au groupe Communiste et républicain. 

Mme la Vice-Présidente Picard : Monsieur le Président, mesdames, messieurs, la plateforme Saint-Priest-

Vénissieux, inscrite dans la PPI 2021-2026, est un maillon essentiel de la chaîne logistique de la Métropole et de 
la Région. Elle permet, notamment, à 200 entreprises métropolitaines, liées à l’industrie chimique et à la grande 
distribution, d’avoir recours au fret ferroviaire. Ce site est aussi la première plateforme de transports combinés fret 
ferroviaire-maritime pour la France. 

Il faut souligner le rôle de cet équipement dans le dynamisme économique du territoire et, donc, pour l’emploi. Les 
demandes d’utilisation ne cessent de croître, sans possibilité de les satisfaire en raison des limites de l’infrastructure 
ferroviaire et de l’organisation actuelle de la plateforme. 

Le réaménagement du site permettra d’améliorer sa performance, mais aussi, très important, d’améliorer la sécurité 
routière aux abords du site. 

Au fil des années, le développement des activités logistiques a entraîné un accroissement de circulation des 
camions, avec nuisances sonores, visuelles et pollutions atmosphériques, notamment, chemin du Charbonnier, rue 
du Beaujolais ou impasse d’Auvergne. 

Un sujet hautement sensible pour les riverains. Nous avons rencontré ces habitants, mobilisés à travers des 
pétitions et manifestations. Nous les accompagnons dans leur revendication d’améliorer leur qualité de vie. 

Je crois que l’aménagement du territoire doit systématiquement être associé aux enjeux de santé publique. 

Les travaux d’aménagement de cette plateforme vont dans le bon sens en centralisant les poids lourds à l’écart 
des zones résidentielles. En 2023, l’entrée nord de la plateforme sera fermée, depuis le rond-point du Charbonnier 
qui était le symbole de la confrontation entre riverains et camions. Il nous faudra rester attentif au parc nord et nous 
assurer qu’aucune activité de groupage, impliquant l’accès des poids-lourds, ne se réinstalle. 
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Ce projet participe à des objectifs d’accroissement de la part du transport ferroviaire de marchandises. C’est un 
élément à souligner dans un contexte où le fret est en recul, fragilisé par la mise en concurrence de la privatisation. 

J’ouvre une parenthèse pour apporter le soutien de notre groupe Communiste à la manifestation de ce jour, à 
l’appel de la CGT des cheminots et des transports, pour un véritable service public du transport et contre les 
politiques libérales menées en Europe. 

Je referme la parenthèse pour revenir à notre plateforme. Si la circulation des poids-lourds devrait cesser chemin 
du Charbonnier, l’activité du site va s’accroître et elle est bruyante. La réduction des nuisances est essentielle pour 
aller vers une réconciliation entre l’habitat et l’activité économique. 

Je pointe aussi la responsabilité de l’État, qui possède la compétence du développement du fret. Nous attendons, 
de sa part, de vrais moyens pour la protection des riverains contre les nuisances sonores, vibratoires et visuelles. 
Techniquement, on sait le faire. Il faut maintenant une décision politique et budgétaire. 

J’aimerais aussi rappeler la demande des deux Communes de Saint-Priest et de Vénissieux concernant la 
nécessité de terminer le boulevard urbain est pour assurer la desserte des zones d’activités du secteur. Depuis des 
années, le BUE (boulevard urbain est) se réalise par tronçons. Nous demandons qu’il soit enfin bouclé, avec le 
franchissement de la voie ferrée, comme cela avait été acté. 

La question du transport ne peut être morcelée. Je profite donc de l’occasion pour rappeler notre proposition de 
développer la gare de Vénissieux, troisième pôle multimodal de l’agglomération, desservie par le train, le métro, le 
tram et le bus. 

Concernant le contournement ferroviaire de l’agglomération lyonnaise, nous demandons à ce qu’il soit réalisé dans 
son ensemble, tronçons nord et sud, afin d’éviter le report de circulation sur la ligne historique Saint-
Fons-Vénissieux, qui serait préjudiciable pour les riverains. 

La population de la 14ème circonscription sera attentive à ce que cette demande soit entendue par l’État, en charge 
du dossier. Nous entrons en vigilance sur cet impératif. Et nous savons pouvoir compter sur notre nouveau député 
pour porter fermement ce dossier à l’Assemblée nationale ainsi que le dossier du développement du fret fluvial, qui 
serait un atout sur notre circonscription. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Conseiller Monot. 

N° 2022-1116 - déplacements et voirie - Pont de Couzon - Travaux de réparations - Individualisation 

complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Direction 
Infrastructures et Exploitation des Mobilités 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Bagnon a été désigné comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1116, avec un avis favorable de la commission. 

Il y a une demande d'intervention du groupe Synergies Élus et Citoyens 

Mme la Conseillère Cardona : Merci monsieur le Président. Monsieur le Président, chers collègues, j’associe à 

mon intervention notre collègue, Eric Vergiat, Maire de Rochetaillée, qui aurait dû lire ce texte, mais qui n’est pas 
présent aujourd’hui. 

Le 23 avril 2021, un camion transportant du béton, de plus de 20 tonnes, s’engagea sur le pont reliant Couzon-au-
Mont-d’Or et Rochetaillée-sur-Saône, mettant une fois de plus en danger une infrastructure historique et essentielle 
pour relier les communes du Val-de-Saône. Ce pont s’en est trouvé fragilisé et il a fallu plusieurs mois pour le 
sécuriser et le rouvrir à la circulation. À l’époque, nous dénoncions unanimement cet acte irresponsable, conscients 
que nous avons, comme ce fût déjà le cas en 2013, évité de justesse un drame. Depuis, des portiques gabarits ont 



128 Séance publique du Conseil du 27 juin 2022 

 

été installés, une sécurité qui doit empêcher les véhicules inadaptés de s’engager sur le pont. Qui doit empêcher, 
mais malheureusement, c’est encore trop souvent le cas que certains ne savent pas lire la signalétique. 

Au-delà de cet incident majeur, nous savons que le pont de Couzon-Rochetaillée se trouve dans une situation de 
grande fragilité depuis plusieurs années, comme d’autres ponts du territoire métropolitain. Il nous faut alors engager 
des travaux de réparation plus importants que ceux déjà réalisés en urgence en 2019, après que nous ayons 
collectivement constaté que l’infrastructure était considérablement dégradée et menacée. 

Les habitants du Val-de-Saône, et notamment ceux des communes de Rochetaillée et de Couzon, attendent avec 
impatience qu’une solution pérenne soit trouvée et mise en œuvre le plus rapidement possible pour cet ouvrage. 
Pour eux, le groupe Synergies Élus et Citoyens vous transmet, monsieur le Président, monsieur le Vice-Président, 
notre satisfaction quant au lancement prochain des travaux de réparation. 

Vous profitez de cette opportunité pour élargir un ouvrage très étroit qui, effectivement, bien qu’étant classé en 
zone de rencontre, ne permet pas un usage serein de l’infrastructure pour les piétons et les cyclistes qui sont de 
plus en plus nombreux à l’emprunter. 

Pour répondre à cette demande, lors du précédent mandat, la Métropole avait proposé la création d’une nouvelle 
passerelle, que vous n’avez pas retenue. Nous considérons le choix d’élargir le pont comme étant une option 
pertinente, raison pour laquelle nous soutenons ce projet. Aussi, comme Eric Vergiat l’a proposé en commission 
thématique, avec son collègue de Couzon, Patrick Veron, en tant que Maires, ils sont prêts à apporter formellement 
leur soutien à ce projet auprès des ABF (Architecte des bâtiments de France). 

Ceci étant dit, nous sommes conscients que la fermeture du pont, notamment aux voitures, sera nécessaire 
pendant certaines phases et, en conséquence, nous vous demandons d’organiser les travaux et leur calendrier de 
manière à ce qu’ils impactent au minimum la circulation sur ce territoire déjà bien engorgé. Nous vous demandons 
également de tout faire pour tenir le calendrier projeté, voire de le réduire, tant ce projet de sécurisation de 
l’infrastructure et de ses différents usages est attendu. 

Enfin, cette délibération nous permet de revenir sur votre politique en matière de sécurisation des ouvrages d’art 
du territoire. Nous réclamons, comme vous l’avez fait pour le pont de Couzon-Rochetaillée, d’engager des travaux 
au plus tôt pour les autres ponts fragilisés. Nous pensons, notamment, au pont de Vernaison ou au pont de l’Île 
Barbe pour ne citer qu’eux.  

Notre groupe sera particulièrement vigilant et attentif quant à la qualité et au calendrier des projets que vous 
engagerez pour tous les ouvrages d’art dont la Métropole de Lyon a la responsabilité. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci madame Cardona pour ce plein soutien. C'est, en effet, des projets importants, 

conséquents puisque celui-ci a un budget de 5 M€, donc forcément, comme vous l'avez dit, il y aura pendant le 
temps des travaux, des conséquences sur la circulation et je ne doute pas qu'on fasse au mieux, en lien avec les 
Maires concernés, pour que les nuisances soient les plus faibles possibles, mais naturellement elles existeront. Et 
vous avez cité deux autres ponts, où il y a des difficultés, de l'Île Barbe et Vernaison, et les dossiers avancent 
normalement et malheureusement, malheureusement, il y a d'autres infrastructures qui appartiennent au patrimoine 
métropolitain qui sont dans un état qui est loin d'être parfait. Donc nous aurons l'occasion, naturellement, sur tous 
ces sujets, d'y revenir régulièrement. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon. 

N° 2022-1117 - déplacements et voirie - Pont de la Brasserie (axe M7) - Travaux de grosses réparations - 

Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Gestion et exploitation de l’espace 
public - Direction Infrastructures et Exploitation des Mobilités 

M. le Président : Monsieur le Conseiller Monot a été désigné comme rapporteur du dossier numéro 2022-1117. Il 

y a une intervention du groupe Communiste et républicain. 
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M. le Conseiller Millet : Très brièvement, monsieur le Président, d'abord, comme vous l'évoquiez, il y a de très 

nombreuses structures en difficulté, ce n'est pas que dans la Métropole de Lyon. C'est un problème général de la 
France, ce qui nous permet de faire un commentaire à tous ceux qui, doctement, nous expliquait à quel point il 
fallait réduire les dépenses publiques, supprimer des emplois et réorganiser les DDE (directions départementales 
de l'équipement). Eh bien, la réalité, c'est que la France a mal à ses infrastructures parce qu'elle a mal à ses 
services publics et à son administration. 

Et la deuxième remarque, c'est qu'on a été très inquiets, en novembre, quand on a appris qu'il fallait étudier et 
sécuriser ce pont de la Brasserie. On est plutôt agréablement -pas surpris- mais en se disant que finalement on 
s'en sort avec 1 M€, ce n'est pas trop mal. On craignait que ce soit beaucoup plus que cela et qu'il nécessiterait 
éventuellement une démolition/reconstruction qui aurait eu un impact sur la circulation. Pour le coup, là c'était 
encore autre chose que le pont de Rochetaillée. On est plutôt donc satisfaits. 

Mais quand même, il reste cette question : dans la relation avec l'État, peut-être Gérard Collomb nous dira dans 
quelles conditions les transferts de l'A6/A7 ont été discutés, mais, quand même, dans la relation avec l'État, c'est 
quand même l'État qui avait la responsabilité de cet équipement. Dans quelle mesure, on ne peut pas l'interpeller 
aujourd'hui sur les besoins de financement de ces travaux ? Je vous remercie. 

M. le Président : Merci monsieur Millet. Et oui, vous avez raison, sur ce pont qui nous a été transféré lors du 

déclassement M6/M7, il n'y a eu aucune, aucune compensation de l'État. C'est donc bien un transfert de charges 
qui a été opéré entre l'État et la Métropole de Lyon. Et 1 M€, c'est déjà conséquent, mais on pourrait avoir sur, par 
exemple, le pont de La Mulatière, des sommes qui sont d'un tout autre niveau dans quelques années. Et pour le 
déclassement même de la M6/M7, les travaux réalisés seront à la charge de la Métropole de Lyon. J'espère qu'avec 
les Parlementaires ont obtiendra une aide de l'État, mais c'est vrai que ce transfert n'a pas été fait dans les 
conditions les plus avantageuses pour la Métropole de Lyon. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Conseiller Monot. 

N° 2022-1123 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Economie de proximité - 

Attribution de subventions à la Ville de Villeurbanne, à la Ville de Lyon à la Chambre de commerce et d'industrie 
de Lyon Métropole Saint-Étienne Roanne (CCILM Saint-Étienne Roanne), à la Chambre de métiers et de l'artisanat 
Auvergne-Rhône-Alpes (CMA AURA) et aux structures de management de centre-ville - Année 2022 - Délégation 
Développement responsable - Direction Action et Transition Economiques 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Longueval a été désigné comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1123. 

Il y a une prise de parole du groupe Progressistes et républicains. 

Mme la Conseillère Panassier : Monsieur le Président, chers collègues, cette délibération a pour objet le 

renouvellement du soutien aux acteurs de l’économie de proximité. Nous voterons, bien sûr, favorablement à ces 
aides essentielles à l’animation de nos quartiers et de nos territoires. Ce sont des emplois de proximité et donc non 
délocalisables qui sont ici concernés, des emplois que dans un contexte actuel, nous devons soutenir et protéger. 

Malheureusement, malgré toutes les bonnes intentions qui habillent cette délibération, force est de constater que, 
sur le terrain, la réalité est bien différente. 

J’en veux pour preuve ce qui s’est récemment déroulé place Varlin dans le 3ème arrondissement de Lyon. 

Pour rappel à nos collègues non lyonnais, la place Varlin est un cœur vivant du 3ème arrondissement de Lyon, un 
cœur vivant avec ses bars-restaurants et ses terrasses. Ce sont chaque jour des centaines de couverts qui sont 
servis aux travailleurs et aux habitants du quartier, mais aussi aux spectateurs de la Bourse du travail qui la jouxte. 
Nombre d’entre vous, d'ailleurs, y a déjà mangé une pizza à la Scala ou bu un verre à l’Aristo ! 
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En 2019, dans le cadre du projet d’aménagement de la promenade Moncey et après une large concertation, la 
mise à niveau de cette place et la création d’une traversée piétonne ont été actées dans la continuité de la création 
de l’esplanade jardin Denise Vernay-Jacob et de l’apaisement du secteur engagé depuis plusieurs années. Je vous 
rappelle qu'on a transformé l'ex-parking de la DDE en une place jardin très végétalisée. Bien sûr, nous nous 
réjouissions de voir ce projet, que nous avions initié, poursuivi par le nouvel Exécutif. 

Ces améliorations, si elles sont parfaitement acceptées et même attendues par les acteurs de la place, engendrent 
cependant des nuisances pour les commerçants. 

À l’automne 2019, la Mairie du 3ème, la Ville de Lyon et la Métropole, nous avions donc organisé une concertation 
afin de construire, avec eux, un planning de chantier qui prenne en compte leurs besoins au mieux : la librairie, qui 
doit rester accessible l’hiver en période de Noël et les bars et restaurants dont les revenus sont, majoritairement, 
assurés par leurs terrasses, l'été. 

Dès le mois de mai, lorsque nous vous avons appris que la Métropole et la Ville de Lyon avaient décidé de lancer 
les travaux dès ce mois de juin, nous vous avons donc sollicité, monsieur le Président, et nous avons demandé à 
ce que planning de chantier soit revu. 

Comme vous nous l’avez indiqué en réponse, ces travaux durant environ 12 mois ; un travail précis de phasage 
pouvait tout à fait être entrepris afin de préserver les quelques semaines de pleine saison que connaissent les 
commerces de la place. Pour tous ces établissements qui ont été déjà fortement impactés par la crise sanitaire ces 
deux dernières années, et même si certains établissements sont de toute manière obligés de se mettre en 
conformité, une fermeture de leurs terrasses en pleine saison représente une véritable mise en péril de leur activité 
et nous déplorons le traitement particulièrement méprisant et choquant qui leur a été réservé. 

Il y a 15 jours en effet, la Métropole, qui subventionne pourtant certaines associations chantres de la résistance par 
la désobéissance civile, a menacé de saisir l'outil de travail des commerçants dont elle ignore depuis des semaines 
les demandes et les difficultés légitimes. Un triste constat de cette incapacité au dialogue qui vous caractérise 
désormais. 

Dans ce contexte si particulier, nous estimons que les indemnités à payer aux entreprises du BTP (bâtiment et 
travaux publics) pour un report de travaux auraient dû être mises en regard avec la perte du chiffre d’affaires des 
commerçants et du manque d'animation de la place durant la période estivale, bien évidemment, impossible à 
chiffrer, mais particulièrement précieuses pour les habitants et la vie du quartier. 

Je profite donc de cette délibération, qui vante le soutien de la Métropole aux acteurs de la proximité, pour 
renouveler notre plein soutien à l’ensemble des commerçants de la place et demander à ce qu'ils soient enfin et 
correctement entendus et indemnisés puisque, malheureusement, la décision de la justice et les travaux d’ores et 
déjà lancés par la Métropole rendent impossible tout retour en arrière. Je le rappelle, si cette place est sympathique 
et agréable, c'est bien grâce aux commerçants, aux restaurateurs qui avec leurs terrasses en assurent, à la fois, 
l'animation et la sécurité. Et nous savons tous ô combien la sécurité participe de la tranquillité et est la condition 
première d'une ville apaisée, de la qualité du vivre ensemble. 

Les habitants ne comprennent absolument pas que l'on supprime aujourd'hui et pour toute la période estivale, ces 
terrasses pour des travaux qui auraient pu être bien mieux programmés et gérés. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci madame Panassier pour votre soutien à cette délibération, même si votre intervention 

portait sur un dossier qui n'avait absolument rien à voir, mais vu, en tout cas, les imprécisions, j'ai quand même 
demandé à la Vice-Présidente Vessiller de vous répondre. 

Mme la Vice-Présidente Vessiller : Oui, madame Panassier. Merci pour votre analyse tout en nuance et merci 

pour le traitement méprisant et choquant dont nous ferions part.  

Alors, nous aussi, nous apportons notre plein soutien aux commerçants, mais quand même, je veux rappeler que 
ce projet, initié sous l'ancien mandat, effectivement, comme vous l'avez rappelé -beau projet- les commerçants 
avaient connaissance depuis l'année dernière qu'il y aurait 12 mois de travaux et que, normalement, les travaux 
auraient dû démarrer fin 2021. 

Mais c'est bien parce que les commerçants n'avaient pas fait ce qu'il fallait pour démonter leur véranda et pour 
nous permettre, effectivement, de démarrer les travaux, à l'hiver 2021, que nous avons dû les déplacer, d'octobre 
2021 à janvier 2022, puis avril 2022, puis juin 2022 parce que les commerçants, bien qu'ils aient eu toutes les 
informations en amont, et la Maire du 3ème peut en témoigner, n'avaient pas fait les démontages nécessaires et 
obligatoires pour mener à bien ces travaux. 
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Donc, effectivement, on peut comprendre que ce soit délicat de leur demander de démonter les terrasses. On a 
essayé, y compris jusqu'au dernier moment, de voir si on pouvait déplacer d'un mois ou deux, mais après nos 
entreprises n'étaient pas disponibles, GRDF non plus et je vous rappelle que GRDF nous alerte sur les problèmes 
de sécurité industrielle parce que les canalisations de gaz étaient sous les vérandas et que s'il y avait un problème, 
GRDF n'aurait pas pu intervenir. 

Donc, il y avait quand même urgence à traiter ce problème. Pour autant, maintenant que les travaux ont démarré, 
il y a pu avoir réinstallation des tables le long des façades, donc on fait au mieux à l'avancement des travaux pour 
les pénaliser le moins possible. Et ensuite, ils nous présenteront la perte de chiffre d'affaires après les travaux 
(avant-après) et on verra bien si, effectivement, ils peuvent nous justifier d'une perte significative de chiffre d'affaires 
qu'on examinera le moment venu. 

Voilà ce que je peux dire. 

M. le Président : Merci bien. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Longueval. 

N° 2022-1126 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Accord-cadre de partenariat 

entre les Hospices civils de Lyon (HCL) et la Métropole de Lyon - Délégation Développement responsable - 
Direction Action et Transition Economiques 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Baume a été désignée comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1126, qui avait été décalé à la demande de certains groupes, de mémoire, de la Commission 
permanente au Conseil. 

Il y a cinq demandes d'intervention, à commencer par le groupe Métropole en commun. 

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : Monsieur le Président, madame la Vice-Présidente, mes chers collègues. 

Constitués de cinq groupements hospitaliers, dont quatre sur le territoire de notre Métropole, les Hospices civils de 
Lyon emploient au quotidien près de 25 000 professionnels et proposent des prises en charge pour l’ensemble des 
pathologies. 

Nous le savons, toutes et tous ici, nous avons la chance de bénéficier, à l’échelle de notre Métropole, d’un 
établissement de santé majeur. 

L’objet du projet de délibération qui nous est présenté ce matin porte sur la signature d’un accord-cadre entre notre 
Métropole et les HCL, accord valable six ans et qui sera signé à l’automne 2022. Sur ce projet de délibération, 
l’intervention du groupe la Métropole en commun portera sur trois points. 

Premier point. Ce projet de délibération devait initialement passer pour vote en Commission permanente du mois 
d’avril dernier. Parce qu’il s’agit d’un accord-cadre et non pas d’une simple délibération de gestion de dossiers 
courants, Mathieu Azcué, Président du groupe la Métropole en Commun, avait alors rappelé, lors d’une Conférence 
des Présidents de groupes, la nécessité, sinon l'obligation, de faire adopter cet accord-cadre en séance publique. 
Nous vous remercions, monsieur le Président Bruno Bernard, d’avoir donné une suite favorable à ce rappel. 

Un rappel qui illustre notre préoccupation réelle et concrète que nos séances publiques de Conseil métropolitain, 
je pourrais dire la même chose pour le Conseil régional, ne soit pas vidées de leur contenu politique ni de leur 
portée démocratique. Je ne reviendrai pas sur le débat que nous avons eu hier en séance au sujet de la SPLM, 
mais voyez tout de même, mes chers collègues, combien il peut être facile de se soustraire au débat public à force 
de SPL ou de Commission permanente. Et combien donc une vigilance est nécessaire. 
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Deuxième point. Parce que les inégalités sociales d’accès aux parcours de soin sont insupportables, parce que les 
professionnels de santé publique sont courageux, mais épuisés, parce que l’ensemble de notre système de santé 
est attaqué par la pensée néolibérale qui veut gérer l’hôpital comme on gère une entreprise ou pire, un aéroport, 
c’est-à-dire avec le plus de flux possibles, il était important que nous nous arrêtions sur cet accord-cadre dans notre 
assemblée. 

Que nous nous arrêtions ici pour apporter tout notre soutien aux personnels qui assure la santé au quotidien : 
aides-soignants, infirmiers, médecins, chirurgiens, personnels techniques et administratifs, cuisiniers, radiologues, 
sages-femmes, puéricultrices, psychiatres, urgentistes, pharmaciens, techniciens de laboratoires et, évidemment, 
j’en passe. 

Que nous nous arrêtions ici pour réaffirmer que la santé publique est un bien commun essentiel et précieux, que 
nous devons défendre, accompagner, promouvoir. 

Comme tout bien commun, la santé publique nous concerne toutes et tous et nous sommes très favorables à la 
signature d’un accord-cadre, entre notre collectivité et les HCL, signature qui vient réaffirmer la dimension politique 
d’un schéma de santé sur notre territoire. 

Nous comprenons moins en revanche que cet accord-cadre soit placé sous la houlette de la Vice-Présidente à 
l’économie. Ce signal n’est pas le meilleur car, en creux, il participe à cette conception de l’hôpital public-entreprise 
qui le mène, in fine, à sa perte. 

Nous avons tout à fait conscience de l’importance économique et foncière des HCL et, bien sûr, c’est une richesse 
pour notre territoire. Mais les HCL ne sont pas d’abord au service de l’attractivité de notre territoire. Ils sont d’abord 
au service de la santé de toutes et tous et notre devoir à nous, élus, est de contribuer à leur donner les moyens de 
leur mission de santé et de service publics. 

Aussi aurait-il été politiquement plus fort et plus proche de notre projet politique aussi, ou alors je n’ai pas bien lu 
le programme de la NUPES, de dialoguer et d’avancer avec la direction générale des HCL en affirmant d’abord 
l’ambition de nos politiques de santé, de solidarités sociales et territoriales. Surtout quand les HCL affirment, je cite 
la délibération "porter au cœur de leurs priorités stratégiques, la conception d’un nouvel modèle de santé". Le 
nouveau modèle de santé ne peut être celui de l’entreprise, la détresse sans précédent vécu au sein de l’hôpital 
public nous le dit tous les jours. 

Troisième point et dernier point. Par rapport à la gouvernance de l’accord-cadre, la délibération l'écrit, le dit, prévoit 
un comité de pilotage co-présidé par le Directeur général des HCL et la Vice-Présidente de la Métropole en charge 
du développement économique. Ce comité de pilotage aura pour objectif d’examiner le bilan annuel de la mise en 
œuvre du partenariat. 

Là encore, nous préférerions que ce comité de pilotage soit coprésidé par le Vice-Président à la santé, Pascal 
Blanchard, non pas pour des raisons de personne, faut-il le rappeler, mais pour des raisons de stratégie et 
d’affirmation de notre conception de la santé et de l’hôpital public. 

Nous avons également une question sur la redevabilité de ce comité de pilotage. Est-il prévu qu’il rende compte de 
ses travaux ici via une délibération annuelle présentée en Conseil, ou bien en commission thématique (social et 

solidarités, par exemple, et non pas développement économique) ou bien devant la CCSPL (Commission 
consultative des services publics locaux) ? 

Nous vous remercions de vos retours et voterons pour ce projet d’accord-cadre, espérant que nos remarques en 
feront évoluer la gouvernance et peut-être même la philosophie. Je vous remercie de votre attention. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire. 

M. le Conseiller Diop : Bonjour chers collègues, je vais être beaucoup moins long que ma collègue précédente 

parce que mes questions concernant l'accord-cadre ne sont que des questionnements. 

Vous allez signer un accord-cadre avec les Hospices civils, comme elle l'a dit, un district de santé incontournable 
de notre Métropole. Les Hospices civils, effectivement, elle l'a dit, ont, dans leur objectif, la création d'un nouveau 
modèle de santé. Ça c'est un questionnement pour moi : quel modèle de santé vont-ils créer ? 

Mais mon interrogation porte, tout simplement, sur le partenariat que nous allons signer. Est-ce que ce partenariat 
va nous laisser une liberté politique pour pouvoir nous exprimer dans l'organisation et l'orientation qui seront faites ? 
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Le deuxième point concerne, tout simplement, je mets dans les interrogations qui suivent parce que nous allons 
avoir un avis à prendre concernant la délocalisation d'Henry Gabrielle, est-ce signer un accord-cadre avec un 
partenaire comme les Hospices, nous enferme dans un partenariat qui nous empêche d'avoir une voix et des choix 
politiques à faire ? 

Donc, je ne fais que poser des questions et des inquiétudes parce que, effectivement, le nouveau modèle de santé 
porté par les Hospices civils nous le connaissons. Il s'inscrit dans la droite ligne de la déstructuration de nos services 
publics et des difficultés que cela engendre. Merci. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain. 

Mme la Conseillère Burricand : Monsieur le Président, chers collègues, cette délibération et l’accord-cadre de 

partenariat entre la Métropole et les HCL sont d’importance alors que l’hôpital public a été fortement attaqué par 
les politiques gouvernementales successives, notamment, le précédent quinquennat d’Emmanuel Macron. L’accès 
à la santé est devenu une inquiétude pour nos concitoyens car il est menacé par les inégalités sociales et 
territoriales, le manque de personnels, les fermetures de lits d’hôpitaux, la saturation des services d’urgence, la 
Covid ayant révélé les fragilités existantes qui persistent et s’aggravent donc. 

Nous voulons, tout d'abord, vous remercier d'avoir pris en compte notre demande, comme celle d’autres groupes, 
que cette délibération soit présentée en Conseil métropolitain, et non en Commission permanente, et ne fasse plus 
référence au projet Pulsations, qui est un projet d’établissement contesté par les salariés et leurs organisations. 

Nous approuvons que les collaborations partagées entre la Métropole et les HCL fassent l'objet d'un accord-cadre 
voté et discuté en Conseil métropolitain, c’est un gage de transparence. Puisque cet accord court pour six ans avec 
une gouvernance comité de pilotage et comité technique opérationnel, nous proposons que les Conseillers 
métropolitains soient informés de l’avancée des projets, comme des difficultés, chaque année. 

Les cinq thèmes identifiés sont en lien avec nos compétences métropolitaines, mais cette délibération laisse de 
côté, pour nous, l’essentiel : les HCL sont-ils en capacité de répondre aux besoins de la population, alors que les 
alertes ne manquent pas ces derniers mois ? Cet accord-cadre ne saurait donc se substituer à la demande que 
nous maintenons d’une mission d’information et d’évaluation des politiques de santé sur la Métropole de Lyon, qui 
nous éclairerait utilement dans notre partenariat avec les HCL. C’est bien l’essentiel dans une société confrontée 
à une crise économique et sociale dont on sait qu’elle va s’aggraver, à de nouveaux risques épidémiques et 
climatiques, où la pauvreté continue de faire des ravages. 

Les HCL sont, en quelque sorte, un patrimoine commun des habitants de la Métropole dont nous sommes fiers. Ils 
contribuent à son rayonnement. C'est pourquoi, d'ailleurs, nous avons toujours défendu leur présence au sein 
même de la ville centre dans des lieux remarquables, comme l'étaient ceux de l'Hôtel Dieu, de l'Antiquaille ou de 
Debrousse, qui ont cédé leur place à la spéculation immobilière et commerciale. La santé se porte-t-elle mieux de 
ces transferts de services et de lits, qui se sont le plus souvent traduits en suppressions ? La fermeture de l’hôpital 
gériatrique Antoine Charial, et de l’EHPAD (établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes) qui 
lui était attaché, a-t-elle favorisé la bonne prise en charge de nos aînés ? Convenons que non. La réalité n'est pas 
au rendez-vous des annonces. La casse de l’hôpital, c’est donc aussi dans la Métropole lyonnaise, sous la férule 
du Gouvernement et de son représentant, l’ARS (Agence régionale de santé), et il ne nous semble pas que les 
HCL aient été une force de résistance résolue à cette politique, ce que nous devons être, nous élus, qui avons 
affirmé récemment tous ensemble, pour notre majorité, l’ambition d’une autre politique nationale. 

Il suffisait de se déplacer, le 17 juin, dans les différents sites des HCL pour constater que la mobilisation était au 
rendez-vous, toujours avec les mêmes mots : santé en danger, salaires, emplois, blouses blanches/colère noire. 
Les représentants des personnels alertent sur l’épuisement des professionnels lié aux conditions de travail, aux 
postes non pourvus, aux lits fermés ou gelés, aux services d’urgence fermés, aux salaires insuffisants. Ils alertent 
aussi sur cette grande tendance à renvoyer sur le médico-social des pans entiers de la santé, notamment, ceux 
liés à l’âge, aux handicaps, réduisant ainsi la mission de l’hôpital dans une vision déshumanisante, aggravant les 
charges des familles et des collectivités locales. 

Nous sommes curieux de connaître la part de l’hôpital public (HCL et les deux hôpitaux psychiatriques), au regard 
des différentes cliniques et hôpitaux des grands groupes privés, qui ne sont pas des philanthropes, dans 
l’agglomération lyonnaise. Quelle répartition, aujourd’hui, des consultations, des opérations, des naissances ? Quid 

aussi de toutes ces questions de santé publique essentielle : la prévention et le soin des addictions (des plus 
banales aux plus graves), la contraception, la prévention et le dépistage des MST et du HIV ? Où en est-on de 
l’effectivité du droit à l’avortement dans notre Métropole et quelle part, là aussi, du public et du privé ? Nous 
voudrions avancer sur toutes ces questions. 

Monsieur le Président, avec les soignants et les usagers, nous nous opposons à la politique de santé mise en 
œuvre par l'ARS et les HCL. Nous ne sommes pas seuls et nous pensons que notre majorité conteste cette politique 
de santé. Cela demande donc un dialogue, en vérité, entre la Métropole et les HCL pour orienter notre politique de 
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santé et nos partenariats vers nos objectifs du droit à la santé et du renforcement du service public. Nous voudrions 
que cette convention porte ce dialogue en étant un contrepoids aux politiques de santé actuelles. C’est pourquoi 
nous nous abstiendrons. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

Mme la Conseillère Sechaud : Merci. Monsieur le Président, chers collègues, je précise que je prends la parole 

à la place de Jean-Michel Longueval, le Président de notre groupe, absent aujourd'hui.  

Dans le courrier des Maires, on peut lire "entre la crise des services d’urgences, les démissions en cascade des 
soignants épuisés, les élèves infirmiers qui abandonnent leurs études, les déserts médicaux en ville comme dans 
les campagnes, les fermetures de maternité, la santé apparaît comme l’une des problématiques majeures de ce 
début de quinquennat". 

La crise de l’hôpital public couvait, mais la pandémie a fini de pousser ce service public, essentiel à la vie de la 
nation, au bord du précipice. Les 80 000 lits fermés depuis une vingtaine d’année, dont 18 000 sous le mandat 
précédent, nous imposent d’agir. 

Notre Métropole n’est pas épargnée : 9 000 lits d’hospitalisation ont été fermés dans le Rhône depuis les années 
2000 dont certains récemment à Lyon Sud et au Vinatier. Les urgences de l’hôpital de Givors ont dû fermer à deux 
reprises, la nuit, en novembre et mars. 

Cet abandon de l’hôpital public est le résultat de choix politiques, avec l’application ininterrompue de politiques de 
rentabilité : réduction des coûts et de la dette, tarification à l’acte, retard dans les investissements, fermeture 
d’établissements ou de lits, surconcentration hospitalière, ce qui détériorent chaque jour un peu plus les conditions 
de travail des agents, qui s’enfoncent dans l’épuisement professionnel. 

À l’heure où les besoins en santé n’ont jamais été aussi importants (ne citons que le vieillissement de la population, 
les pandémies, les maladies psychiques), il est irresponsable de faire des hôpitaux une variable d’ajustement. 

Le Maire de Douai disait : "Nous voulons une santé plus axée sur la prévention, car deux tiers des déterminants de 
santé ne sont pas médicaux, mais ont un lien avec ce que nous mangeons, l’air que nous respirons, l’accès à la 
nature que nous pouvons nous offrir" et de plaider pour que les élus locaux soient mieux associés à la gouvernance 
de la politique publique de la santé. 

C’est dans cet esprit que nous devons soutenir cet accord, car au-delà de la formalisation d’un partenariat qui 
fonctionnait déjà, il témoigne de la volonté de notre Métropole d’être associée à la gouvernance de la politique 
publique de la santé, tel que le décrit l’article 1 : "une collaboration en faveur de l’innovation en santé, du 
développement harmonieux du CHU (centre hospitalier universitaire) dans son territoire, du renforcement du lien 
ville-hôpital, de la prévention dans les parcours de soins, de santé et de vie". 

Durant cette crise, les collectivités locales ont démontré leur efficacité quand il s’est agi de proximité et de lien avec 
les concitoyens. C’est ce que cet accord doit aider à renforcer : une meilleure prise en compte de l’expertise de 
notre collectivité par les HCL et l’ARS, dans la réparation de notre service public et la planification de son futur, tout 
en affirmant que la santé doit rester une compétence régalienne pour assurer l’égalité d’accès aux soins partout en 
France. 

Enfin, j’insiste sur un des objectifs de l’accord-cadre visant à favoriser le développement harmonieux du CHU sur 
notre territoire car nous aurons l’occasion dans ce Conseil d’en reparler lors du vœu déposé relatif à l’hôpital Henry 
Gabrielle à Saint-Genis-Laval. 

Le groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés votera favorablement cette délibération. Je 
vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère Brunel Vieira : Merci monsieur le Président. Je rejoins, effectivement, ce qui a été dit sur les 

besoins en santé et le fait qu'ils n’ont jamais été aussi importants qu’aujourd’hui : vieillissement de la population, 
pandémies, intensification des événements climatiques extrêmes, explosion des maladies chroniques et 
psychiques et puis aussi, sur le fait que l’hôpital public est grandement fragilisé : manque de moyens (cela a été 
dit), à la politique du chiffre aussi, à la fermeture de lits d’hôpitaux, aux difficultés de recrutement, à l’épuisement 
de ses travailleurs, est venue s’ajouter, effectivement, la crise Covid. 
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Insister encore sur le fait que la situation est grave : 120 services d’urgences ne sont plus en mesure d’assurer leur 
mission, faute de personnel suffisant. On observe une progression dangereuse des déserts médicaux et de 
l’inégalité de soins : 1,6 million personnes renoncent chaque année à des soins. 

Nous sommes dans une situation d’urgence : il faut reconstruire l’hôpital public et plus largement le service public 
de santé pour qu’il puisse assurer pleinement sa mission. 

Mais notre territoire possède de nombreux atouts : sa tradition humaniste et son histoire médicale. Son riche 
écosystème dans les sciences du vivant : enseignement, recherche, réseau d’établissements de santé, acteurs 
industriels. Avec des pôles reconnus mondialement : Lyonbiopôle, Cancéropôle, le CIRC (Centre international de 
recherche sur le cancer), Biodistrict de Gerland, le projet d’académie de l'OMS (Organisation mondiale de la santé). 

Avec aussi un acteur majeur du territoire, les Hospices civils de Lyon, deuxième CHU de France. Toutes les 
disciplines y sont représentées et exercées par 24 000 professionnels du soin, de l’enseignement, de la recherche 
et de l’innovation, dans plus de 13 établissements !  

D’où l’importance de cet accord-cadre qui vient structurer nos nombreuses coopérations déjà existantes avec les 
HCL, aussi bien sur le plan social qu'économique.  

Mais j'ai l'impression que cela n'a pas l'air d'intéresser nos collègues ! Merci. 

Nous partageons, en effet, les objectifs et enjeux : transformation écologique et sociale, sur les parcours santé, sur 
le développement de l’innovation, sur le foncier-logement.  

Pour ce faire, le travail partenarial initié entre la Métropole et HCL est essentiel pour le développement harmonieux 
des HCL sur le territoire, mais aussi et surtout pour l’accès de tous les Grand Lyonnaises et Grand Lyonnais à des 
soins de qualité et de proximité. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci pour toutes ces interventions. Je rappelle que c'est le Vice-Président Pascal Blanchard qui 

suit les relations avec les HCL et je le remercie pour son investissement et je rappelle qu'il est en conflit d'intérêt 
donc sur cette délibération, qui est donc rapportée par madame Baume, qui a la parole. 

Mme la Vice-Présidente Baume : Oui, chers collègues, je pense que cela a été dit à plusieurs reprises par Pascal 

Blanchard, dans d'autres instances et par le Président, le sujet de l'hôpital public et les questions de santé sont 
cruciales. 

Si cet accord-cadre existe, comme c'est indiqué dans la délibération, c'est parce que nous souhaitions, comme 
avec d'autres gros employeurs du territoire, notre collègue écologiste l'a dit, un peu plus de 24 000 professionnels 
sont concernés par les activités des HCL, pouvoir suivre l'ensemble des activités et en aucun cas se mêler des 
process de santé qui appartiennent aux professionnels et qui restent entre professionnels au sein du Conseil de 
surveillance et avec l'ensemble des gouvernances ad hoc dans lesquels certains et certaines siègent et en 
particulier Pascal Blanchard, je voulais l'indiquer. 

Donc, il n'est aucunement question que la Vice-Présidente, en charge de l'économie et du numérique et des achats, 
se mêle des activités de soins des HCL. En revanche, comme il est écrit dans la délibération et comme vous 
l'observez toutes et tous sur le terrain, on a affaire chez nos habitantes et habitants, quels que soient leurs lieux de 
résidence, quel que soit leur réalité en santé et de précarité, on a affaire à de la complexification des situations, je 
pense au vieillissement, à la perte d'autonomie, aux difficultés psychologiques, psychiatriques, aux addictions, etc., 
qui font que, par exemple, je vais vous citer une organisation que certains et certaines connaissent, le Akers Lab 
qui, tous les ans, organise un marathon créatif qui est suivi par des fonctionnaires, du côté, je suis très 
opérationnelle, de la direction de l'économie et de l'ESS (économie sociale et solidaire), travaille avec les HCL pour, 
avec des patients et des patientes, identifiés des nouveaux processus de soins ou de suivi, donc c'est ce qu'on 
appelle la qualité d'usage, le parti pris des usagers, comme l'indique régulièrement Laurence Boffet, suivent ces 
questions-là et expérimentent des choses avec de l'argent public de la Métropole de Lyon qui se trouve via du 
budget de l'économie et qui est suivi par des agents qui est au sein de la direction de l'économie. 

Je termine juste sur le fait qu'il est bien évident que tout ceci est travaillé avec la direction qui suit tous les sujets 
de santé que pilote Pascal Blanchard et que, comme il est en conflit d'intérêt, la délibération est portée par mes 
soins, mais je peux vous garantir qu'on vous rendra compte dans les deux commissions et, en particulier, dans la 
commission qui traite des sujets de santé, du suivi de ce partenariat comme le fait toujours Pascal Blanchard et, 
s'il en ait besoin, on peut même créer un comité ad hoc pour aller sur ces questions d'innovation en santé et je 

parle bien d'innovation d'usage. Voilà. À disposition. 

M. le Président : Merci madame la Vice-Présidente. Je mets le dossier aux voix. 
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Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité, Mme Hémain Séverine, déléguée de la Métropole de Lyon au sein des Hospices civils de 
Lyon (HCL), n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Baume. 

N° 2022-1131 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Attribution d'une subvention à 

la Communauté d'universités et d'établissements (COMUE)-Université de Lyon (UDL) pour son programme 
d'actions 2022 - Délégation Développement responsable - Direction Action et Transition Economiques 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Longueval a été désigné comme rapporteur du dossier 

numéro  2022-1131. 

Il y a deux demandes d'intervention, à commencer par le groupe Communiste et républicain.  

Sur la COMUE, monsieur Millet… 

M. le Conseiller Millet : C'est une explication de vote, mais comme Jean-Michel Longueval n'est pas là. Comme 

nous le faisons depuis plusieurs années, nous nous abstiendrons sur cette délibération. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

M. le Vice-Président Payre : Merci monsieur le Président. À l’occasion de cette délibération d’attribution de 

subventions à la Communauté d’universités et d’établissements, établissement public qui est, communément, 
dénommé Université de Lyon, nous voulons revenir sur le rôle des collectivités territoriales en matière 
d’enseignement supérieur. 

Notre Métropole est une Métropole universitaire qui a connu, et qui connaît, une grande renommée et de très 
nombreux succès. Tout est réuni pour cela : Lyon fait partie des grandes métropoles universitaires où l’ensemble 
des formations sont proposées et où l’ensemble des champs de la recherche sont couverts. 

En plus des trois universités lyonnaises et de l’Université de Saint-Etienne, nous comptons des grandes écoles 
parmi les meilleures de notre pays, de VetAgroSup à l’École normale supérieure (ENS), de Centrale à Sciences 
Po en passant par l’INSA (Institut national des sciences appliquées de Lyon) et bien d’autres. 

Toutefois, ces succès restent des succès singuliers de chercheurs, de laboratoires, d’établissements. 

L’Université de Lyon peine à devenir un acteur collectif. La réussite collective n’est pas au rendez-vous et ce depuis 
plus d’une dizaine d’années. Les fées, qui se sont penchées sur le berceau de l’économie ou du tissu associatif, 
ont oublié l’université. 

Là où, dans presque tous les autres domaines, nous savons mettre de côté les clivages et les intérêts particuliers 
pour œuvrer au développement de notre territoire, l’enseignement supérieur n’y parvient que très difficilement. 
C’est probablement pour cela que les collectivités territoriales, les pouvoirs publics, ont un rôle à jouer. La Métropole 
prend sa part et cette délibération en rend compte parfaitement. 

D’abord et avant tout en agissant au service de la qualité de vie des plus de 180 000 étudiantes et étudiants de 
notre territoire. Tel est l’objectif principal de notre politique universitaire : accompagner et favoriser la réussite de 
nos étudiantes et de nos étudiants. L’aide à la COMUE y contribue, mais cela va bien au-delà en matière d’aide 
aux mobilités (citons seulement Free Vélo’v), de revenus solidarité, en matière de logements (production de 
logements étudiants, mais également encadrement des loyers qui a des effets sur les logements des étudiants) et 
nous sommes encore en mesure d’aller plus loin, dans les prochains mois, en matière d’appui à l’apprentissage, 
par exemple. 

Ensuite en favorisant, au-delà de tout, sur notre site une instance de coordination des établissements universitaires. 
Coordination forte qui a tellement manqué. C’est pourquoi nous ne pouvons que saluer le retour à une COMUE 
active sous la présidence de Frank Debouck. La COMUE doit encore travailler avec nous à la diffusion des savoirs 
auprès de toute la population. 
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Nous pouvons aspirer à une Université de Lyon qui aide à la décision sur les grands défis auxquels nous sommes 
confrontés, sur les transitions dans lesquelles nous nous sommes lancées. Le travail que coordonne le 
Vice-Président Jean-Michel Longueval, sur l’évaluation du schéma de développement universitaire et sur 
l’élaboration du prochain schéma, ouvre de très belles pistes. 

Mais, nous le savons, il nous manque un partenaire en la matière. Pas de politique universitaire, pas 
d’accompagnement des collectivités sans une politique forte en matière d’investissement. La COMUE a travaillé 
au classement des projets éligibles au contrat plan État-Région (CPER). 

Le silence de la Région Auvergne-Rhône-Alpes sur ce sujet devient assourdissant, préoccupant et même très 
inquiétant. Il l’est d’autant plus pour un territoire comme le nôtre où l’enseignement supérieur devrait conduire à 
dépasser les clivages. Le groupe votera favorablement à ce rapport. 

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité, M. Longueval Jean-Michel, Mme Vacher Lucie, délégués de la Métropole de Lyon au sein de 
la Communauté d'universités et établissements (COMUE) - Université de Lyon, n'ayant pas pris part au vote sur ce 
dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président Longueval. 

N° 2022-1132 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Vallée de la Chimie - 

Financement des travaux d'aménagement des espaces publics des secteurs prioritaires d'intervention du projet de 
territoire : Secteur de Saint-Fons et Feyzin - Approbation du programme des opérations - Individualisation 
d'autorisation de programme - Délégation Développement responsable - Direction Action et Transition 
Economiques 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Baume a été désignée comme rapporteur du dossier 

numéro  2022-1132 avec un avis favorable de la commission. 

Le groupe Métropole en commun a la parole. 

Mme la Vice-Présidente Boffet : Merci. Monsieur le Président, chers collègues, lors du précédent Conseil, notre 

groupe politique, Métropole en commun, intervenait à l’occasion d’une délibération sur les conventions cadre des 
plans de prévention des risques technologiques (PPRT). C’était un prétexte pour interpeller l’assemblée sur la 
nécessité de favoriser l’intervention citoyenne, y compris à travers les élus, dans les décisions d’installations sur 
nos territoires d’industries à risque. Nous interrogions, en effet, l’instance dédiée à ces prises de décision, le 
CODERST (conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques), qui fonctionne 
plutôt comme une chambre d’enregistrement. 

La présente délibération, concernant les aménagements de la plateforme Lyon Vallée de la Chimie a pour but de 
renforcer son potentiel productif, nous sert encore de prétexte pour aborder cette fois-ci, au-delà des risques 
technologiques des entreprises ICPE (installations classées pour la protection de l'environnement), les risques 
sanitaires trop souvent ignorés ou minorés. 

Le 12 mai, par la diffusion d’un reportage dans l’émission Envoyé Spécial sur France 2, éclatait, au regard de tout 
le monde, un scandale sanitaire touchant les habitants de la Métropole de Lyon. Nous apprenions, stupéfaits, que 
la Commune de Pierre-Bénite est très fortement polluée aux perfluorés. 

Ce sont des substances chimiques artificielles. On en dénombre presque 5 000 disponibles sur le marché mondial. 
Leur caractéristique chimique commune est une liaison carbone-fluor, la plus forte en chimie organique, qui donne 
aux perfluorés une propriété de très grande résistance à la dégradation. On les surnomme les produits chimiques 
éternels. 

Ils sont présents dans un grand nombre de produits de consommation et applications industrielles du fait de leur 
résistance à l’eau, aux graisses et aux tâches : imperméabilisant, traitements antiadhésifs, lubrifiants, mousses 
anti-incendie, câbles électroniques, semi-conducteurs, textiles, emballages alimentaires, matériaux de 
construction, dispositifs médicaux, etc. Selon l’Agence européenne pour l’environnement (EEA) ces produits ont 
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des effets sanitaires avérés comme l’obésité, les déséquilibres hormonaux, le diabète, des lés ions au foie, les 
cancers du rein ou des testicules. 

La pollution relevée à Pierre-Bénite montre que le réseau d’eau potable situé en aval du Rhône délivrant 
200 000 habitants est très fortement contaminé. Le sol du terrain de sport de Pierre-Bénite est pollué à un niveau 
70 fois plus élevé que les doses considérées comme acceptables. De jeunes mères allaitantes ont accepté de faire 
analyser leur lait et ont découvert qu’il est également très fortement contaminé. Nous devons comprendre les 
inquiétudes et la colère légitime des habitants qui, jusque-là, étaient rassurés par des discours lénifiants des 
industriels ou des autorités nationales. Les commissions de suivi de site (CSS) n’ont manifestement pas toujours 
joué leur rôle. 

Les maladies chroniques, dont on observe la forte croissance depuis des années, sont pour les trois quart des 
maladies en lien avec l’environnement. 

Les chiffres de la caisse nationale d’assurance maladie donnent une idée de l’épidémie de maladies chroniques 
qui touchent le pays : en 2018, 35 % des assurés au régime général, soit 21 millions de personnes, sont atteintes 
de ces maladies. Les projections pour 2023 sont de 23 millions. Depuis 2012, les cas de maladies cardiovasculaires 
augmentent de plus de 55 %. Pour le diabète, l’augmentation est de 52 %, etc. 

La santé environnementale n’est donc pas un petit sujet. 

L’implantation nécessaire des installations à risques et la relocalisation de la production de biens ne doit pas se 
faire au détriment de cette santé, cette santé publique, de même que les arguments de création d’emplois et de 
recettes fiscales ne doivent pas empêcher des comportements exemplaires de ces industries alors que le coût 
financier des maladies chroniques dépasse les chiffres d’affaires de pas mal de filières industrielles. 

La Métropole de Lyon a signé, le 8 décembre 2021, la charte d’engagement villes et territoires sans perturbateurs 
endocriniens ce qui démontre, s’il le fallait, que notre collectivité se préoccupe déjà de la santé environnementale. 
Il ne s’agit pas d’une démarche isolée puisque plus de 250 collectivités sont signataires de cette charte initiée en 
2015 par le réseau environnement santé. 

La charte dont nous sommes signataires nous oblige, entre autres choses, à favoriser l’information de la population, 
des professionnels de santé, des personnels des collectivités territoriales, des professionnels de la petite enfance 
et des acteurs économiques de l’enjeu des perturbateurs endocriniens. 

Nous invitons chacun à se pencher sur cet objectif et à formuler des propositions pour l’atteindre. Nous pensons, 
par exemple, que la Métropole pourrait financer la formation de ses élus, sur le sujet, à travers un MOOC (Massive 
open online course) et ouvert qui serait mis dans le domaine public permettant à tous de s’en emparer. 

Ce serait, certainement, une contribution à ce que les représentants élus et citoyens dans les comités de suivi de 
site des zones soumises à un PPRT jouent leur rôle en ne s'arrêtant pas aux mesures de sécurité prévues en cas 
d’accident, mais en mettant en avant les impacts de l’activité sur l’air, l’eau, les sols, sur la santé des travailleurs et 
des riverains.  

Je vous remercie monsieur le Président. Nous voterons cette délibération, par ailleurs, bien sûr. 

M. le Président : Merci madame Boffet pour ce soutien à cette délibération qui concerne les financements de 

travaux d'aménagement dans la Vallée de la Chimie et sur les sujets que vous avez évoqués, essentiels. Merci 
d'avoir rappelé d'abord ce que nous faisons. 

Nous partageons, naturellement, le besoin de transparence totale auprès de la population, des citoyens, des élus 
locaux sur ces risques majeurs et puis de travailler à des solutions avec l'État, avec les industriels et nous, 
naturellement, à travers notre compétence de gestion de l'eau. Nous aurons l'occasion d'en reparler prochainement. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 
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Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Baume. 

N° 2022-1133 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Projet Camele'Eau phase 2 - 

Refonte de l'outil du système d'assainissement - Individualisation totale d'autorisation de programme - Délégation 
Développement responsable - Direction Innovation numérique et systèmes d’information 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Baume a été désignée comme rapporteur du dossier 

numéro  2022-1133, avec un avis favorable de la commission. 

La parole est au groupe Métropole pour tous. 

M. le Conseiller Chambon : Merci, monsieur le Président. Permettez-moi, avant de parler du projet Camele'Eau, 

de vous faire un petit mot sur le démarrage de la séance. 

Alors, je sais qu'en tant que Président, vous faites ce que vous voulez sur l'ordre du jour, mais vous nous 
transmettez un ordre du jour. On s'est arrêté hier à la 2022-1106. Vous passez à la 2022-1174, nous avions bien 
sept minutes de temps de parole que nous n'avons pas pris. Je croyais que vous me parliez des sept minutes d'hier 
que nous avions annulées. Alors, c'est peut-être un peu de notre faute, mais c'est vrai que ce serait bien ou de 
suivre l'ordre du jour ou de nous en informer. Voilà, merci. 

Concernant la délibération, cette délibération nous invite à voter un budget de 500 000 € pour la création d'un 
prologiciel lié à l'assainissement de l'eau, donc un sujet particulièrement important, et qui porte l'appellation 
Camele'Eau. 

La répartition de ce budget est, d'ailleurs, assez étrange et sans explication : 80 000 € en 2022, 250 000 € en 2023 
et 170 000 € en 2024. Nous dirions, jusque-là, rien d'exceptionnel si ce n'est que la même délibération avec, mot 
pour mot, le même contexte a été voté en mars 2016 sous l'appellation Vigilance. Le montant, à l'époque, était, 
quant à lui, de 875 000 €, réparti sur 3 ans (2017, 2018, 2019). 

La simple justification qui est faite de ce nouveau budget de 500 000 € est : relance du projet de 2016. Aucune 
information concernant les conditions de fin de contrat de la phase un de 2016 nous est transmise, ni le contrat lui-
même. Aucune information concrète sur les éventuels dysfonctionnements de la version numéro un engendrant, 
aujourd'hui l'obligation d'un surcoût de 500 000 €, ne nous est justifiée. 

Madame la première Vice-Présidente, il nous paraît indispensable avant de pouvoir voter pour une telle somme, 
puisqu'on est quand même au total à 1,3 M€ pour un logiciel sur l'eau, de nous expliquer ce qui a pu se passer 
entre 2019 et ce jour. Faute de quoi, et en l'état, il nous paraît difficile de voter favorablement pour cette délibération, 
si nous sommes toutes et tous, un tant soit peu vigilants et attentifs à l'égard de la dépense publique. 

Nous aimerions, par exemple, savoir si cette première société, donc de 2016, le premier intervenant a été payé 
dans son intégralité pour un travail qui, visiblement, ne satisfaisait pas aux objectifs. Est-ce qu'une retenue a été 
faite ? Si oui, quel était le montant ? Quel est le nouveau partenaire qui a été choisi pour 2022 ? Et quelle garantie 
que cette nouvelle dépense aboutira aux résultats attendus puisque cela n'a pas été le cas en 2016 ? 

Madame la Vice-Présidente et monsieur le Président, il me semble difficile de donner, aujourd'hui, ces informations 
sur ce dossier qui, sûrement, a besoin d'exister et d'être, mais reconnaissez que, avec trois lignes, nous demander 
de voter 500 000 €, c'est quand même très difficile.  

Il nous paraîtrait donc raisonnable de reporter le vote de cette délibération. Je sais que vous avez une Commission 
permanente qui est très proche, ce serait quand même, de notre point de vue en tout cas, beaucoup plus sérieux. 
Je vous remercie pour vos réponses et votre écoute. 

M. le Président : Merci. La parole est à la Vice-Présidente Émeline Baume. 

Mme la Vice-Présidente Baume : Oui, nous nous en sommes parlé en commission, comme il est écrit dans la 

délibération. En fait, nous avons, collectivement, présenté un rapport, à l'époque c'était en Commission permanente 
le 5 octobre dernier, qui stipulait l'arrêt du marché pour cet outil Vigilance avec un protocole d'accord avec le 
prestataire. Je n'ai pas retenu le nom du prestataire, mais pour le coup, c'est public, le protocole d'accord est 
accessible. On a toutes et tous, dans la délibération, l'intitulé de la délibération du 5 octobre 2020, donc cela répond 
à une partie de vos questions. 
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Dans ce protocole d'accord, il était dit que nous regardions, au regard des besoins de la direction de l'eau, comment 
continuer, donc il y avait deux choses, il y a : on arrête avec le prestataire qui n'est pas en capacité de continuer et 
on signe ensemble. Ça, c'est la Commission permanente d'octobre 2020. Et il y a eu un travail de fait entre les 
équipes numériques et les équipes de la direction de l'eau pour voir quels étaient les besoins, essentiels et urgents, 
de la direction de l'eau, ce qui donné lieu à un deuxième protocole, qui vous est indiqué là, avec les échéances, en 
tout cas, les seuils financiers et les phases. Et je me suis engagée, en commission, effectivement, à illustrer 
davantage les phases, ce que je ferai en l'envoyant à tous les groupes parce que vous avez quatre alinéas qui ne 
recouvrent pas clairement toutes les actions. Vous les avez dans la délibération. 

Donc, là, je vous entends sur le fait que nous devons vous communiquer du détail, qui sera très technique, mais 
du détail sur les quatre alinéas que vous avez dans le paragraphe deux. Sinon, pour le reste, la transparence était 
au rendez-vous dès octobre 2020. 

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix. Oui, monsieur Chambon, le vote a démarré. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Baume. 

N° 2022-1135 - développement solidaire et action sociale - Reconduction du dispositif de soutien psychologique 

à destination des publics fragilisés par la crise sanitaire porté par la Fondation Action recherche handicap et santé 
mentale (ARHM) - Attribution d'une subvention pour son programme d'actions 2022 - Délégation Solidarités, habitat 
et éducation - Direction Santé et PMI 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Blanchard a été désigné comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1135. Avis favorable de la commission. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

Mme la Conseillère Coin : Monsieur le Président, mes chers collègues, il n’y a pas de santé sans santé mentale. 

Santé publique France a constaté une augmentation de 27 % des tentatives de suicides chez les jeunes âgés de 
15 à 24 ans, entre janvier et mars 2022, en un an. La crise sanitaire, avec une exposition à la mort, l’angoisse de 
la maladie, les cours en distanciel, l’insécurité de l’avenir, ont eu des impacts considérables sur la santé mentale 
des Français. Deux ans après le premier confinement, le malaise des jeunes est une réalité qui s’inscrit dans la 
durée. 

Dans cette épreuve, s'ajoutent les difficultés d’accès aux soins psychiatriques, avec des longs délais d’attente, 
voire l’impossibilité de prendre des rendez-vous avec un psychiatre ou un pédopsychiatre, la méconnaissance des 
dispositifs d’accompagnement, d’écoute et de prévention déployés sur tout le territoire par les établissements de 
santé, par les associations, par les collectivités territoriales, sans oublier le manque de moyens et de personnel 
dans les structures publiques, ayant comme conséquence la suppression d’activités. 

Au regard de la situation exposée, nous soutenons avec force la prolongation des dispositifs présentés dans cette 
délibération et déployés par la fondation Action recherche handicap et santé mentale. 

L’aide aux étudiants, déployée via les entretiens psychologiques, les ateliers de prévention et les rencontres 

partenariales, répondent aux besoins. Les chiffres en témoignent. Il était indispensable de les prolonger jusqu’à la 
fin de l’année, sans doute faudra-t-il aller au-delà et les prolonger jusqu’en 2023. 

De même, le point d’écoute adulte a fait preuve de son utilité. Son déploiement, dans d’autres communes de la 
Métropole de Lyon, sera nécessaire pour aider et accompagner davantage d’habitants. Nous soutenons également 
la prolongation de ce dispositif. Nous vous demandons de l’étendre à d’autres territoires de la Métropole de Lyon. 

Maman aidante, comme beaucoup de familles et de proches aidants, j’ai pu constater très concrètement et, 
personnellement, le parcours du combattant auquel se confrontent les jeunes en souffrance psychologique. Ainsi, 
le groupe Synergies Élus et Citoyens vous propose de déployer les dispositifs actuels vers les adultes et les 
étudiants en direction des enfants et des adolescents. 
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Ces problèmes sont connus. Des propositions ont été formulées récemment par la Défenseure des droits qui 
appelle à la mise en place d’un plan d’urgence pour la santé mentale des jeunes. 

Monsieur le Président, monsieur le Vice-Président, vous êtes sensibles à ce sujet. Cette délibération le démontre. 
Je vous invite à prendre connaissance de ces propositions et d’engager notre collectivité dans des programmes de 
soutien psychologique préventifs, novateurs, ambitieux et pérennes pour les jeunes métropolitains. Je vous 
remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

Mme la Conseillère Crédoz : Monsieur le président, chers collègues, par cette délibération, la Métropole reconduit 

le dispositif de soutien psychologique fondé par la fondation Action recherche handicap et santé mentale à 
destination des publics fragilisés par la crise sanitaire et l'étend à d'autres communes. 

La constitution de l'OMS définit la santé comme un état de bien-être dans lequel une personne peut se réaliser, 
surmonter les tensions de la vie, accomplir un travail productif et contribuer à la vie de la communauté. La santé et 
le bien-être mentaux sont indispensables pour que l'être humain puisse, au niveau individuel et collectif, ressentir, 
échanger avec les autres, gagner sa vie et en profiter. 

Or, la crise sanitaire a eu un rôle de catalyseur des problèmes de santé mentale en France, mettant en exergue la 
nécessité de porter une attention spécifique à cette dimension. L'isolement, la baisse d'activité physique, 
l'augmentation du stress, l'ennui, l'organisation du travail à domicile, couplés à la gestion de la vie familiale, sont 
autant de facteurs qui ont eu un impact considérable sur la santé des Français. 

Consciente de ce problème, la Métropole mettait en place, dès décembre 2020, le dispositif objet de cette 
délibération, se révélant être une réussite : 

- plus de 2 000 entretiens ont pu être menés, auprès de 538 personnes, en majorité des femmes âgées de 30 à 
50 ans, dans le cadre des points d’écoute adulte, 
- près de 11 000 étudiants métropolitains ont pu être accompagnés et soutenus par le dispositif d’écoute et de 
soutien mis à leur disposition par l’institut national Jean Bergeret. 

Par ailleurs, un projet de centre interuniversitaire de psychologie, reprenant ce volet étudiant, est à l'étude. Cela 
permettrait ainsi d’accroître l’offre à un public qui, comme nous le savons, a largement pâti de cette pandémie. 

Aujourd’hui une proposition nous est faite de prolonger et d’étendre le dispositif. Adopter cette délibération est une 
nécessité. En effet, les séquelles de la crise sanitaire restent bel et bien prégnantes dans notre quotidien, aussi 
bien chez les adultes que chez les plus jeunes. 

De même, l’extension aux 3ème, 5ème, 7ème, 8ème et 9ème arrondissements de Lyon, à Bron, Saint-Fons, 
Pierre-Bénite, Saint-Priest et enfin Caluire-et-Cuire permettra de mailler au mieux la couverture territoriale de 
proximité, pour assurer aux Métropolitains l’accueil dont ils ont besoin. 

Ainsi cette délibération est nécessaire. Seulement, je partage les inquiétudes exprimées par le Vice-Président 
Pascal Blanchard lors de la dernière commission développement solidaire et action sociale. 

En effet, comment tenir cet été ce dispositif d’aide aux personnes en souffrance, lorsque la souffrance se retrouve 
également dans les rangs des aidants ? 

C’est aujourd’hui l’ensemble du secteur médical et médico-social qui est sous perfusion. Comme nous l'avons déjà 
évoqué, par ailleurs, le Gouvernement, depuis trop d’années, se repose sur la vocation des soignants pour justifier 
son manque d’implication. Seulement la vocation ne suffit plus. Ceux que nous avons applaudis des mois durant 
se retrouvent, une fois encore, abandonnés, pour ne pas dire broyés, par les politiques sociales et de santé. Et 
pourtant, ils ne cessent de crier leur souffrance, dans la rue, dans la presse, de demander plus de moyens, mais 
le Gouvernement semble y être sourd. 

En attendant une réaction des pouvoirs publics à la hauteur, la Métropole apportera, autant que faire se peut, son 
soutien aux acteurs de la santé. 

Nous voterons donc cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au Vice-Président Pascal Blanchard. 
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M. le Vice-Président Blanchard : Merci, monsieur le Président. Mesdames, messieurs, chers collègues, merci, 

évidemment, pour vos interventions qui s'inscrivent dans le droit fil des actions qui sont portées par la Métropole. 
D'autant plus que, vous l'avez rappelé, madame Crédoz, dans une situation, notamment, en matière de tension 
aux ressources humaines qui nous met dans une difficulté extrêmement alarmante. Pardon, le terme est peut-être 
un peu fort, mais je pense qu'il est à la hauteur de la situation.  

Vous évoquez la crise Covid qui a déclenché cette lame de fond, ce mal invisible, la détresse psychologique. Là, 
nous sommes à peine sortis de cette crise sanitaire que la situation géopolitique en Europe fait que, de nouveau, 
nous sommes confrontés à des véritables raisons d'être inquiets. Alors, nous ne sommes pas tous et toutes égaux 
face à l'anxiété. Pour un certain nombre de nos concitoyens, la difficulté est assez importante. 

Je rappelle toutefois que ce dispositif n'a pas pour vocation, n'avait pas pour vocation, même si, hélas, les faits font 
que nous allons devoir y pallier, de se substituer à ce qui est, normalement, mis en place sur les territoires, à la 
charge de l'État et de l'Agence régionale de santé. 

Toutefois, la Métropole, dès l'automne 2020, a bien voulu, a anticipé ce qu'elle considérait comme étant un véritable 
enjeu de santé public. Hélas, l'histoire nous donne raison. Je vous rappelle que ce ne sont pas des dispositifs qui 
ont pour vocation d'engager des thérapies d'accompagnement, mais ce sont des points d'écoute où les personnes 
ont la possibilité de venir exprimer leur mal être, leur stress avant, éventuellement, que cela ne dégénère en trouble 
anxio-dépressif. On le constate aussi, une forte montée des conflits intrafamiliaux qui génèrent aussi des violences 
au sein des familles. Et puis, une augmentation certaine des addictions qui sont les corollaires de ces troubles 
anxio-dépressifs et chez les plus jeunes, addictions qui entraînent aussi les conduites suicidaires et c'est aussi un 
sujet pour lequel nous devons être extrêmement vigilant. 

Je ne reviens pas sur les chiffres puisque madame Crédoz nous les a rappelés, mais ce sont, pour les jeunes, 
plusieurs milliers d'étudiants qui ont souhaité utiliser le dispositif mis en place par l'ARHM et l'institut Bergeret, plus 
à destination des jeunes. Nous avons, notamment, engagé, évidemment, des entretiens individuels, mais aussi des 
ateliers en visio et puis des opérations d'aller-vers, vers ces jeunes qui étaient extrêmement demandeurs.  

Et dernier atout de ce dispositif, il a pour vocation de ne pas stigmatiser les bénéficiaires puisqu'ils ne sont pas 
reçus dans des structures dites psychologiques ou psychiatriques, mais en milieu ordinaire et cela leur permet de 
pouvoir exprimer, libérer la parole, trouver un espace d'expression sans pour autant être considéré comme des 
malades, mais uniquement comme des personnes qui traversent une période compliquée. 

J'espère simplement que l'avenir ne nous obligera pas à intensifier plus que de mesure ce dispositif. Encore une 
fois, nous faisons le travail à la place d'un Gouvernement qui, depuis le début, néglige et ce n'est pas avec des 
chèques psy de trente minutes que l'on peut pallier à ce phénomène, encore une fois, qui relève d'un enjeu de 
santé publique. 

Je vous remercie de voter favorablement cette délibération. 

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Blanchard. 

N° 2022-1136 - développement solidaire et action sociale - Plan d'actions destiné à lutter contre les addictions 

liées aux substances psychoactives à destination du public accueilli en protection maternelle et infantile (PMI), des 
mineurs et des familles prises en charge dans le cadre de l'aide sociale à l'enfance (ASE) - Délégation Solidarités, 
habitat et éducation - Direction Santé et PMI 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Vacher a été désignée comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1136. Madame Vacher, vous avez la parole. 

Mme la Vice-Présidente Vacher, rapporteur : Merci. Monsieur le Président, chers collègues, je vais commencer 

par quelques données chiffrées.  
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Plus d'une femme enceinte sur dix répond aux critères d'un trouble lié à l'usage de substances psychoactives 
pendant la grossesse. Par substances psychoactives, on entend consommation d'alcool, de tabac, de cannabis ou 
de drogue dure. 

Autre chiffre. Selon une étude de l'Inserm de 2014, à 17 ans, 93,4 % des adolescents ont expérimenté la 
consommation d'alcool, de tabac ou de cannabis. Peut-être que ce chiffre nous étonne peu, ils sont 59 % à déclarer 
avoir été ivre au cours de leur vie, 31,5 % sont des fumeurs quotidiens de tabac et 42 % ont déjà fumé du cannabis 
au moins une fois. 

Au regard des publics accompagnés par les services métropolitains de protection maternelle et infantile et de 
prévention et de protection de l'enfance, à savoir les femmes enceintes, jeunes parents et enfants, au regard, en 
outre, de la vulnérabilité que peuvent connaître ces publics (vécu traumatique, situation de précarité, fragilité dans 
la santé) les professionnels de ces deux services métropolitains sont régulièrement confrontés à la question des 
addictions. 

La Métropole de Lyon a organisé, sur le mois de juin, un printemps des solidarités. J'espère que vous avez pu en 
profiter. Le programme était riche de conférences, tables rondes et visites sur le territoire, mettant à l'honneur 
diverses thématiques de solidarité qui traverse les politiques publiques métropolitaines. 

Je retiens et citerai, notamment, les interventions de la sociologue, Frédérique Giraud, et du docteur Thierry 
Cardoso, qui ont souligné l'intérêt d'agir précocement, notamment, pendant la période des 1 000 premiers jours de 
l'enfant, période déterminante de la grossesse aux deux ans de l'enfant où se développe le corps et le cerveau.  

C'est également une période d'opportunité en termes de prévention, de changement du comportement et de 
pratiques. En outre, à l'adolescence, le cerveau passe par plusieurs étapes clés de son développement et 
particulièrement vulnérable aux effets toxiques des substances psychoactives. 

La précocité de consommation accroît les risques de dépendance et de dommages ultérieurs. Là encore, il est 
préconisé d'agir en prévention pour a minima retarder l'entrée dans la consommation régulière de ces substances. 

Autant les 1 000 premiers jours que la période de l'adolescence sont donc des périodes clés pour agir de manière 
préventive. Nous les ciblons d'ailleurs dans notre politique pour d'autres actions de prévention. Je pense à la 
multiplication d'entretiens et de visites pré et post natals qui sont mis en place par les professionnels de la PMI 
(protection maternelle et infantile). 

Nous prévoyons également d'expérimenter la mise en place d'un centre parental. Je pense également à 
l'expérimentation des équipes de prévention spécialisées auprès des 10-15 ans. 

Vous l'aurez compris, cette délibération est à la croisée d'enjeux de santé publique de prévention précoce et de 
protection de l'enfance. Elle concerne un plan d'action métropolitain de lutte contre les addictions liées aux 
substances psychoactives à destination des publics métropolitains précédemment cités. Ce plan d'action fait suite 
à un appel à projets de la Caisse primaire d'assurance maladie où la Métropole de Lyon a été retenue et qui lui 
permet d'obtenir une enveloppe de près de 180 000 € sur deux ans pour sa mise en œuvre. 

Le plan d'action est composé de cinq objectifs visant pour deux d'entre eux à faciliter le repérage des 
consommations à risque, l'accompagnement à l'arrêt ou à la réduction de ces consommations par la mise en place 
de formation destinée aux professionnels de la PMI et de l'aide sociale à l'enfance. 

Deuxième objectif : sensibiliser les professionnels de la petite enfance sur le syndrome d'alcoolisation fœtale, mais 
également renforcer les habilités parentales et les compétences psychosociales des parents et de leurs enfants 
par la mise en place d'ateliers. 

Enfin, dernier objectif : développer et consolider les volets santé des projets d'établissements de structures de 
protection de l'enfance, notamment, celles qui accueillent des mineurs non accompagnés en situation de poly-
addiction. Puis outiller les établissements ciblés par la mise en place de consultations in situ et des supervisions 
des équipes. 

L'enjeu est important, nous avons collectivement intérêt à nous engager dans la lutte contre les addictions. Aux 
risques médicaux liés à ces consommations s'ajoutent, bien souvent, des risques sociaux.  

Je vous remercie, chers collègues, de voter favorablement cette délibération qui va permettre de mieux outiller les 
professionnels de protection maternelle et infantile et de protection de l'enfance au repérage, à l'orientation et à 
l'accompagnement des publics en situation d'addiction de substances psychoactives et la commission a donné un 
avis favorable. 
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M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère Cabot : Merci. Monsieur le Président, mes chers collègues, visiblement, je ne suis pas la 

seule de cette assemblée à avoir mal vécu, d'une part l’épisode récent de canicule, beaucoup trop précoce et 
depuis quelques temps, nous n’avons pas beaucoup de raisons de nous réjouir au quotidien. Les mauvaises 
nouvelles s’accumulent. Une des conséquences est que la santé mentale de nos concitoyens se dégrade. 

Ce sont les plus précaires, les plus démunis qui sont frappés le plus durement dans leur psychisme, avec comme 
réponse rapide et simple des comportements addictifs pouvant mener jusqu’à la maltraitance ou au suicide. 

Au long de ma carrière dans la santé, j’ai pu constater, également, l’évolution du regard sur les addictions de toutes 
sortes chez la femme enceinte. 

Si en 1974, dans son best-seller, Florence Pernoud recommandait encore un verre de vin à chaque repas aux 
femmes enceintes, on sait actuellement le danger du syndrome d'alcoolisation fœtale chez le très jeune enfant 
ainsi que les méfaits du tabac ou les autres drogues. 

Il m’est arrivé de consulter pour des jeunes femmes enceintes, fumant encore un paquet de cigarettes par jour et 
ne pouvant faire mieux car elles avaient arrêté l’héroïne pendant leur grossesse. Ces autres futures mamans 
persuadées de ne pas boire d’alcool car ne consommant seulement qu’une dizaine de bières par jour. J’ai côtoyé, 
également, les colères d’obstétriciens sauvant, in extremis, des bébés trop petits, car cigarettes...  

La liste est longue et le coût humain et financier énorme et donc humainement désespérant. Et nous sommes là, à 
l’origine de la vie et de l’émotion et nous devons faire en sorte d’être entendus par ces mères, ces familles, pour 
que lorsque l’enfant paraît, le cercle de famille puisse vraiment se réjouir. 

La Métropole a donc répondu favorablement à un appel à projets de la Caisse primaire d'assurance maladie pour 
un montant de 180 000 € pour mettre en place un plan d’actions métropolitain novateur de lutte contre les 
addictions, jusqu’en 2024, comme l'a souligné la Vice-Présidente, en sensibilisant et en formant 131 professionnels 
issus des centres de planification et d’éducation familiale et de la protection maternelle et infantile, d’abord au 
repérage, puis à l’accompagnement des jeunes parents pour l’arrêt ou tout du moins la réduction des 
consommations à risque, en proposant des prises en charge adaptées et bienveillantes, tout en restant bien 
évidemment en lien les uns les autres pour une meilleure efficacité. 

Les 1 000 premiers jours, nous le savons, sont déterminants pour la santé future de l’enfant, et je me félicite que 
pour la Métropole de Lyon, (et pour mon arrondissement où la semaine de la parentalité sur ce sujet débutera le 
4 juillet), cela ne soit pas qu’un simple concept, mais un enjeu réel.  

D’autre part, ce plan permettra également un meilleur suivi et une meilleure prise en charge des mineurs non 
accompagnés au sein des établissements qui les accueillent. Ces jeunes qui arrivent traumatisés, épuisés, 
fracassés sur notre territoire, mais qui sont aussi plein d’espoir, puis qui, petit à petit, désenchantés, font taire leurs 
terreurs et leurs désespoirs dans des addictions, voire la prostitution. Ces jeunes qui ont côtoyé le pire, qui ont 
risqué leur vie sur leur route, et l'actualité ne me démentira pas, qui ont surmonté toutes les épreuves et qui finissent, 
quel paradoxe, par se suicider chez nous. 

Permettez-moi, encore une fois, de saluer ici l’implication de Lucie Vacher, Vice-Présidente à la protection de 
l’enfance, sur tous ces sujets.  

Enfin, pour conclure, je pense et je souhaite que plus tard, pendant cette mandature, nous puissions réfléchir et 
agir sur une addiction quotidienne, pernicieuse, mais oh combien dangereuse. Je pense, bien entendu, à l’addiction 
aux écrans des tout petits. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Vacher. 



Séance publique du Conseil du 27 juin 2022                                                         145 

 

N° 2022-1150 - développement solidaire et action sociale - Lutte contre les discriminations et égalité femmes-

hommes - Attribution de subventions aux associations pour l'année 2022 - Délégation Ressources humaines et 
moyens généraux - Direction RSE et préventions 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Picard a été désignée comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1150. Madame Picard, vous avez la parole. 

Mme la Vice-Présidente Picard, rapporteur : Merci monsieur le Président. Donc, il s'agit d'une délibération 

concernant les subventions pour un montant de 143 500 €, 26 associations sont concernées, 10 portent un projet 
associatif de lutte contre les LGBT (lesbiennes, gays, bisexuels, transgenres) phobies, 10 portent un projet 
associatif pour l'égalité femmes-hommes, 6 portent un projet associatif global de lutte contre le racisme et 
l'antisémitisme et de promotion sur la diversité. À noter que 10 associations sur les 26 n'ont encore jamais été 
soutenues par la Métropole. Donc, vous avez tous les éléments en annexe. 

La commission a donné un avis favorable. 

M. le Président : Merci. Il y a une demande d'intervention du groupe Communiste et républicain. 

Mme la Conseillère Charnay : Monsieur le Président, madame la Vice-Présidente, chers collègues, nous 

délibérons ici sur l’attribution de subventions aux associations travaillant à la diversité et à la lutte contre les 
discriminations. Si la Métropole de Lyon s’engage, depuis plusieurs années, dans la promotion de la diversité, de 
l’égalité femmes-hommes et dans la lutte contre toutes les formes de discriminations dans son rôle d’employeur et 
dans ses politiques publiques, il est important de souligner qu’ici 10 associations, sur les 26 soutenues, le sont pour 
la première fois par la Métropole.  

En soutenant de nouvelles associations, en augmentant le nombre et en augmentant le montant des subventions, 
nous prenons acte des enjeux politiques et sociaux qui se font de plus en plus entendre aujourd’hui et nous 
affirmons la nécessaire égalité entre toutes et tous, sans distinction de classe, de genre, d’origine, d’orientation 
sexuelle. 

C’est un poncif de citer Simone de Beauvoir, qui déclare -et d'ailleurs nous l'avons déjà entendu hier- : "N’oubliez 
jamais qu’il suffira d’une crise politique, économique ou religieuse pour que les droits des femmes soient remis en 
question. Ces droits ne sont jamais acquis. Vous devrez rester vigilantes votre vie durant." Preuve en est aux États-
Unis aujourd’hui, en Pologne, en 2020. 

Cela résonne pour les droits des femmes mais, plus largement, pour les droits de toutes celles et tous ceux que la 
société traite en minorité. Aujourd’hui, il y a une augmentation des atteintes commises en raison de l’orientation 
sexuelle ou de l’identité de genre, une augmentation également des actes racistes. Rester vigilants ne suffit pas. 
L’égalité est à conquérir, notamment via des politiques publiques soutenant des associations œuvrant au plus près 
de celles et ceux que la société tend à rendre invisibles. Nous voterons, bien entendu, favorablement à cette 
délibération. 

Quelques mots pour terminer sur la campagne calomnieuse dont notre Vice-Présidente à l’égalité 
femmes-hommes, Michèle Picard, a été la cible lorsqu’elle était candidate aux élections législatives sur la 14ème 
circonscription. Preuve, ici, de ses engagements, de ses combats, de ses valeurs défendus politiquement et 
publiquement : garantir le respect de la diversité et affirmer l’égalité de tous.  

Je conclurai en rappelant l’article premier de la Déclaration universelle des droits de l’homme : "Les êtres humains 
naissent libres et égaux, en droit et en dignité". Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. Je mets cet important dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Picard. 
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N° 2022-1137 - éducation, culture, patrimoine et sport - Conseil d'administration de l'établissement public local 

d'enseignement (EPLE) du collège Gilbert Chabroux à Villeurbanne - Désignation de représentants de la Métropole 
de Lyon - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Éducation 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Moreira a été désignée comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1137. Madame Moreira, vous avez la parole. 

Mme la Vice-Présidente Moreira, rapporteur : Avis favorable de la commission, monsieur le Président. 

Désignation de représentants au sein du conseil d'administration de l'établissement public 
local d'enseignement (EPLE) du collège Gilbert Chabroux à Villeurbanne 

M. le Président : Il s'agit de désigner deux représentants titulaires et deux représentants suppléants au Conseil 

d'administration de l'établissement public local d'enseignement du collège Gilbert Chabroux à Villeurbanne. Je vous 
propose les candidatures suivantes : 

* Titulaires : 

- Mme Vinciane Brunel Vieira, 
- Mme Léna Arthaud ; 

* Suppléants :  

- M. Hugo Dalby, 
- M. Gilbert-Luc Devinaz. 

Y a-t-il d'autres candidatures ?  

(Absence d'autres candidatures déclarées). 

S'il n'y a pas d'autres candidatures, je mets ce dossier aux voix. 

Monsieur Kimelfeld, vous voulez intervenir ? Non, pardon, allez-y. 

Mme la Conseillère Jannot : Monsieur le Président, en commission, nous avions sollicité qu'une élue 

villeurbannaise de notre groupe puisse siéger sur un de ces quatre postes. Nous constatons que vous n'avez pas 
fait ce choix. Nous nous abstiendrons donc. Merci. 

M. le Président : Très bien madame. Merci pour ces précisions. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté, M. Dalby Hugo, en qualité de candidat déclaré pour siéger au sein du collège Gilbert Chabroux à 
Villeurbanne, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Moreira. 

N° 2022-1138 - éducation, culture, patrimoine et sport - Biennale d'art contemporain - Attribution d'une 

subvention de fonctionnement pour l'édition 2022 et d'une subvention d'investissement pour la réalisation d'une 
pré-étude de faisabilité - Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie associative 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Moreira a été désignée comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1138. 

Il y a trois demandes d'intervention, à commencer par le groupe Métropole en commun. 

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : Il s'agit d'une délibération portant sur la Biennale d'art contemporain. 

Monsieur le Président, monsieur le Vice-Président à la culture, mes chers collègues, 2022 verra le lancement en 
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septembre, puis le déploiement durant quatre mois, d’une nouvelle grande et belle édition de la Biennale d’art 
contemporain sur notre territoire. Nous en sommes certains, cette biennale marquera l’actualité à l’échelle de notre 
métropole, de notre région, mais également sur le plan national et international. 

La Directrice artistique de la Biennale, Isabelle Bertolotti, et les deux commissaires d’exposition, le Libanais Sam 
Bardaouil et l’Allemand Till Fellrath, nous appellent, à partir d’un manifeste, à revendiquer notre commune et 
collective fragilité. 

Notre groupe, la Métropole en commun, remercie résolument les arts et leurs artistes de leur constance à nous 
rappeler à quel point nous sommes, partout et toujours, fragiles. Partout et toujours, aussi, résistants. 

Partout : les 87 artistes de 39 pays présents lors de cette Biennale nous le démontrent. 

Toujours : les 100 objets et œuvres d’art couvrant deux millénaires d’histoire nous le confirment. 

Fragiles et résistantes : les 230 œuvres de Beyrouth et les Golden Sixties témoignent d’un contexte tumultueux, 
considéré aussi comme un âge d’or, et ravivent, par leur présence, les liens historiques unissant Lyon, notre 
Métropole et Beyrouth. 

Fragile et résistante : Louise Brunet, comme personne et comme figure symbolique, emblématique, collective, 
rassemble plusieurs centaines d’œuvres d’art qui reconstruisent une histoire faite de l’accumulation de petites 
histoires, de voix oubliées, marginales ou marginalisées et pourtant essentielles. 

Pour construire cette Biennale, fragile et résistante, Isabelle Bertolotti, Sam Bardaouil et Till Fellrath ont choisi, bien 
sûr, de nous présenter des artistes prestigieux, comme Giulia Andreani, Clément Cogitore, Nicolas Daubannes, 
Julian Charrière, Tarik Kiswanson, Daniel Otero Torres ou Sara Sadik, mais aussi, par leur expertise, ils vont nous 
permettre de réelles découvertes. 

Et puis, la Biennale, c’est aussi la découverte ou la redécouverte de nombreux lieux dans la Métropole, lieux auquel 
s’ajoute cette année, à Lyon, le Musée Guimet que nous rouvrons au public à la faveur de cette biennale et j’en 
remercie le Maire de Lyon, Grégory Doucet. 

Nous souhaitons aussi souligner l’attention portée par les équipes de la Biennale à la jeunesse, à toutes les 
jeunesses, à la jeunesse des lycées professionnels avec laquelle elle tisse des projets communs, à la jeunesse 
des artistes avec son initiative Jeune création internationale et à la jeunesse de ces publics aussi puisqu'on peut 
rappeler que près de la moitié des 280 000 visiteurs de l’édition 2019 avaient moins de 26 ans. 

Pour ce travail, cette ténacité et cette intelligence, le groupe Métropole en commun souhaite remercier ici 
chaleureusement Isabelle Bertolotti et ses équipes. 

Et remercier Sam Bardaouil et Till Fellrath, qui nous invitent, artistes et publics, à cette déclaration de fragilité et de 
résistance artistique et nous permettent de dire que oui, l’édition 2022 de la Biennale d’art contemporain nous 
donnera de l’espoir et de la force. Je vous remercie de votre attention. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Progressistes et républicains. 

M. le Conseiller Kimelfeld : Monsieur le Président, mes chers collègues, je parle ici au nom de Myriam Picot qui 

a dû s'absenter. D'abord, peut-être, monsieur le Président, avant d'évoquer les Biennales, je voulais vous remercier 
pour la désignation au collège, c'est vrai, c'est toujours agréable de voir combien vous associez votre opposition 
dans les moindre détails et je voulais vraiment vous remercier du fond du cœur de cette générosité et de ce bon 
signe que vous nous avez envoyé, après nous avoir, effectivement, cherché, en quelque sorte, notamment, dans 
le Règlement local de publicité. Merci de ce retour, vraiment, j'en suis presque ému. 

Nous voterons favorablement pour ce rapport qui apporte à l’association la Biennale de Lyon la subvention de 
fonctionnement 2022. Je voulais m'associer aux propos de Nathalie Perrin-Gilbert sur le contenu, sur les 
remerciements qu'elle a évoqués pour cette future Biennale.  

Pour autant, nous restons particulièrement inquiets sur la gestion de ce dossier, à moyen et long terme, et les 
derniers éléments portés à notre connaissance ne sont pas pour nous rassurer. 

Lorsque vous avez décidé, monsieur le Président, sans doute presque seul, mais avec le soutien plein et entier du 
Maire de Lyon, de fermer les usines Fagor-Brandt, vous ne pouviez ignorer les difficultés que cette décision, pour 
le coup, inattendue, engendrerait pour les acteurs impliqués. 
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L’ensemble des structures concernées ont immédiatement fait part de leurs inquiétudes que nous avons tenté de 
relayer ici. Sans aucun succès, sans aucune réponse, mais on ne s'attendait pas non plus à percuter sur ce projet-
là, non plus. 

Monsieur le Vice Prédisent à la culture, madame l’Adjointe à la culture du Maire de Lyon, eux même, ont exprimé 
leurs interrogations face à cette décision. Ils ont, sans doute, aussi tenté, essayé, d'infléchir cette décision. Peut-
être espéraient-ils que le sort de ces acteurs intéresserait l’Exécutif métropolitain et qu’avant d’acter leur départ, 
vous auriez validé une solution de règlement clair. En vain. 

Dix mois plus tard, dix mois plus tard, nous sommes toujours dans les mêmes incertitudes. 

Vous nous annoncez, aujourd’hui, une pré-étude de faisabilité pour une éventuelle implantation des Biennales au 
technicentre de La Mulatière. Nous votons d'ailleurs, je crois, une subvention d’investissement à cette fin. 

Comme l’a justement remarqué madame Nachury, en commission thématique, nous connaissions les études de 
faisabilité, mais les pré-études pour savoir si on va étudier et si c’est faisable, en fait c'est quoi : c’est une visite des 
locaux en fait ? 

(Rires) 

Surtout qu’à en croire monsieur le Vice-Président, au cours de cette même commission, il est déjà acté que les 
locaux sont inondables et qu’ils ne pourront pas accueillir les œuvres de la Biennale d’art contemporain. Avouez 
que l’on a raison d’être inquiets. 

En trente ans, la Biennale d’art contemporain est devenue le premier événement d’art contemporain de France, 
s’inscrivant dans tous les calendriers internationaux, accueillant publics et artistes du monde entier. 

Elle a su, grâce à son programme Véduta, mettre en relation l’art et les habitants de notre territoire métropolitain, 
proposant des situations de rencontres, d’échanges et de créations partagées. 

Que l’unique Biennale d’art contemporain en France ait pris naissance et se soit maintenue à Lyon et non à Paris, 
était un pari fou que les équipes Biennales ont remporté, aidé, accompagné en cela par les différents exécutifs qui 
se sont succédés dans cette Ville de Lyon et à la Métropole. Je voulais, ici, saluer Gérard Collomb pour son action 
autour de ces évènements. 

Le risque aujourd’hui, avec nos biennales affaiblies et dans l’incertitude, c’est de voir ce travail anéanti. Car si vous 
ne saisissez pas l’importance d’un évènement comme celui-ci dans notre Métropole, je peux vous assurer que la 
Ville de Paris et les organisateurs de la FIAC (Foire internationale d'art contemporain), eux, l’ont bien saisi. 

Et que dire des Nuits Sonores et du Lyon Street Food Festival dont nous avons tous constaté le nouveau succès 
ce week-end. Ils viennent de clôturer leur édition 2022, sans aucune certitude sur les prochaines années, 
notamment, sur la pérennisation de leurs financements s’ils étaient amenés à quitter le territoire de la Ville de Lyon, 
mais, bien évidemment, ce n'est pas à vous d'y répondre, mais au Maire de Lyon. 

Il ne s’agir pas d’un sujet purement lyonnais. La Métropole les a soutenus en leur fournissant un lieu. Nous ne 
pouvons pas nous en désintéresser subitement. J’espère sincèrement que vous saurez rapidement nous présenter 
des propositions crédibles, concrètes, pérennes. 

Il serait, je crois, dramatique, pour nos acteurs culturels, qu'après les baisses de financements, les annonces de 
baisses de financements de la Région, s’ajoute une forme d’immobilisme métropolitain. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

Mme la Conseillère Sechaud : Monsieur le Président, chers collègues, par cette délibération la Métropole 

renouvelle son soutien à la Biennale de Lyon, à travers l’octroi d’une subvention pour la 16ème édition de la Biennale 
d’art contemporain, qui se tiendra du 14 septembre au 31 décembre 2022. 

Cette édition intitulée Manifesto of fragility se déploiera, comme celle de 2019, sur 3 plateformes : l’exposition 
internationale, Véduta et Résonnance. 

Cette année, la Biennale a l’ambitieux projet de nous proposer, d’une part, un programme ayant un ancrage 
territorial très fort. La présence d’artistes français et/ou régionaux, ainsi que les diverses collaborations conclues 
avec des acteurs culturels, tels que Lugdunum, les musées de Confluence et des Beaux-Arts, pour n’en citer que 
quelques-uns, témoignent de cet engagement. D’autre part, la Biennale peut se targuer de présenter un programme 
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à dimension internationale, avec des prêts de musées du monde entier et la venue d’artistes tout aussi 
cosmopolites. 

Ainsi, la Biennale est un événement culturel essentiel dans le paysage culturel métropolitain. Elle participe à la 
vitalité culturelle de notre territoire en valorisant la création contemporaine. De même, elle peut se féliciter 
d’impliquer un public toujours plus large et plus jeune : plus de 270 000 entrées supplémentaires en 2019, dont 
43 % chez les moins de 26 ans. 

Je me réjouis, notamment, de la collaboration de la Biennale de Lyon avec la Ville d’Oullins, circonscription Lônes 
et Coteaux dans laquelle je suis élue, pour accueillir Véduta. Cette collaboration va permettre la réalisation de la 
création d’une artiste allemande et que soient menées des actions de médiation en direction de différents publics. 

Cependant une récente annonce est venue assombrir ce tableau prometteur : ce sont les coupes budgétaires 
imposées par la Région. Cette décision unilatérale, sans aucune concertation avec les acteurs culturels ou 
politiques, a provoqué la stupeur de l’ensemble du monde de la culture locale. La Biennale subit une amputation 
nette de la moitié de ses subventions régionales. Et bien d’autres structures métropolitaines sont également 
touchées par cette sentence injustifiée, dont certaines, ayant déjà très largement souffert de la crise sanitaire, 
risquent de ne pas pouvoir se relever. 

Le Président de la Région a ainsi décidé de sacrifier le secteur de la culture lyonnaise sur l’autel de bien douteux 
motifs. En effet, il est difficile de voir cette décision comme autre chose qu’un exemple de politique politicienne. 
Comment expliquer autrement que les secteurs culturels des métropoles lyonnaises et grenobloises soient victimes 
de coupes à hauteur de plusieurs millions d’euros, alors que des villes aux municipalités LR sortent indemnes, voire 
renforcées, de la moulinette budgétaire ? 

Pourtant, la culture n’est ni de gauche ni de droite. Les projets culturels ont vocation à fédérer les soutiens 
transpartisans. Tel fût le cas à Sète, où la Présidente de la Région Occitanie, membre du parti socialiste, a 
largement soutenu la candidature de la ville, tenue par un Maire du même parti que monsieur Wauquiez, pour 
devenir capitale française de la culture. Preuve en est que la culture peut, et surtout doit, dépasser les clivages 
politiques. 

Au sein de la Métropole, notre Vice-Président à la culture, Cédric Van Styvendael, met chaque jour ce principe en 
pratique, à travers des politiques culturelles riches et diverses, assurant un soutien aux structures culturelles, et 
offrant à l’ensemble des Métropolitains des moyens d’émancipation et d’épanouissement. 

Notre groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés votera donc cette délibération. Je vous 
remercie. 

M. le Président : Merci. Monsieur Cochet. 

M. le Conseiller Cochet : Je vous remercie, monsieur le Président, de me donner la parole alors que nous avions 

prévu de ne pas intervenir. 

Bien sûr, nous voterons ce rapport et je tiens, vraiment, à souligner la qualité d'interventions des deux premiers 
orateurs, tant madame Perrin-Gilbert que monsieur Kimelfeld. Madame Sechaud, je veux, simplement, vous 
répondre : non mais, madame, je veux simplement vous répondre par une parabole.  

Si vous avez bien écouté les deux premières interventions, on voit la paille dans l'œil de son voisin, mais pas la 
poutre dans le sien. Je vous laisse réfléchir. Merci, monsieur le Président. 

M. le Président : Merci pour cette intervention imprévue qui va permettre de réfléchir, mais peut-être pas de 

convaincre. 

Alors, je vous rappelle que ce dossier fait l'objet d'une note pour le rapporteur déposée sur les pupitres : 

 Dans le 2°- Budget prévisionnel 2022 et plan prévisionnel de financement du III - La Biennale d'art 
contemporain 2022 (16ème édition) de l’exposé des motifs, il convient de remplacer les tableaux existants 

par :  
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Produits 
Budget réalisé 2019 

(en €) 
Budget prévisionnel 2022 

(en €) 

Métropole de Lyon 2 368 048 2 395 000 

Métropole subvention dédiée 
communication 

/ 100 000 

Métropole subvention d’équipement 
travaux Fagor  

190 000 / 

ministère de la Culture - DRAC 1 405 628 2 382 814 

Agence nationale de la cohésion des 
territoires (ANCT) 

42 000 45 000 

Région Auvergne-Rhône-Alpes 707 000 500 000 

Ville de Lyon (Musée Guimet) / 500 000 

autres aides publiques (valorisation, mise 
à disposition, communication) 

637 481 524 143 

mécénat et partenariats privés 3 153 856 1 650 000 

apports des partenaires culturels 457 363 1 322 000 

billetterie et médiation 1 090 375 1 156 000 

ressources propres commerciales 420 903 384 000 

aides publiques à l’artistique (Véduta, 
subventions fléchées, etc.) 

55 383 31 895 

recours aux fonds dédiés et reprise de 
provisions 

/ 374 427 

fonds propres / 253 000 

Total 10 528 037 11 618 279 

 

Charges 
Budget réalisé 2019 

(en €) 
Budget prévisionnel 2022 

(en €) 

expositions - Résonance - Véduta 3 575 471 5 113 401 

technique : aménagement et sécurité des 
lieux d'exposition 

2 256 502 2 168 226 

développement et accueil des publics 1 134 009 1 299 153 

promotion et notoriété du projet 1 440 678 1 348 568 

fonctions support du projet 1 384 142 1 009 513 

amortissement des équipements et 
installations 

33 000 55 000 

mécénats et partenariats privés 600 069 624 418 

résultat de l'édition 104 166 / 

Total 10 528 037 11 618 279 

M. le Président : Je m'associe, naturellement, aux propos tenus, sur la qualité de la Biennale. Merci à Nathalie 

Perrin-Gilbert d'avoir rappelé le travail des commissaires autour du thème de la fragilité. Cet évènement est 
incontournable pour l'agglomération avec une portée internationale très forte. 

Naturellement, nous avons renouvelé notre soutien à travers cette délibération et comme nous renouvelons, à 
travers toutes nos actions, le soutien à la culture en augmentant, d'ailleurs, le budget de fonctionnement consacré 
à la culture depuis deux ans. 

Mais oui, mais le retrait de la Région sur la politique culturelle, 253 000 € de moins, sur les Biennales d'art 
contemporain est naturellement un coup dur et les autres retraits, pour d'autres acteurs culturels, est encore plus 
grave et peut faire tomber certaines structures. 

Cela fait partie des désengagements très nombreux de la Région qu'on apprend chaque semaine. Cette semaine, 
j'ai appris qu'ils se désengageaient du Village des créateurs en supprimant une subvention annuelle de 100 000 €, 
qui remet en cause la pérennité de cet acteur, également. 
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Concernant le site de Fagor, je laisserai répondre monsieur le Vice-Président après le vote puisqu'il est en conflit 
d'intérêt. 

M. le Président : Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité, M. Van Styvendael Cédric, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l'association La 
Biennale de Lyon, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Moreira. 

M. le Président : Je donne la parole au Vice-Président Van Styvendael. 

M. le Vice-Président Van Styvendael : Merci monsieur le Président. Comme vous l'aurez compris, de par le fait 

de ce conflit d'intérêt, je n'ai pas pu présenter la Biennale, mais je remercie infiniment madame l'Adjointe à la culture 
de Lyon de l'avoir fait avec autant de talent. Je n'aurais pas fait mieux, donc merci à toi, chère Nathalie. 

Je vous avoue que c'est quand même un peu frustrant de ne pas pouvoir présenter la délibération et de ne répondre 
qu'aux propos, pas toujours très amènes, qui viennent d'être exprimés. Mais je vais m'atteler à cet exercice. 

Donc, il y a consensus, bien sûr, sur cette Biennale et sur sa qualité, donc je ne vais pas m'attarder là-dessus.  

Vous nous interrogez sur le devenir d'un lieu d'implantation pour les Biennales, parce qu'en fait il n'y a pas que la 
Biennale d'art contemporain, il y a aussi la Biennale de danse. Moi, j'ai envie de nous inviter à essayer de ne pas 
trop politiser et polémiquer autour d'une décision qui, finalement, est technique et sur laquelle le Président de la 
Métropole a indiqué quelle était son utilité au regard du plan de développement des transports en commun 
nécessaire. 

Et puis, le deuxième élément, c'était que, pareil, je vous invite à pas trop caricaturer les positions et je l'ai dit en ces 
mots lors de la commission et peut-être que cela n'a pas été retransmis intégralement, puisqu'à aucun moment, j'ai 
dit qu'on ne pouvait pas exposer des œuvres d'art, monsieur Kimelfeld, j'ai même indiqué que l'État nous imposait 
le fait, alors cela va faire sourire tout le monde, mais de faire figurer de lignes de flottaison des œuvres et de les 
installer au-dessus et je proposais au prochain commissaire de s'inspirer de cette obligation faite par le Préfet, pour 
surfer là-dessus, si je peux me permettre l'expression, et regarder comment cela pouvait participer de la 
scénographie de la prochaine Biennale. 

Donc, nous travaillons très sérieusement à la possibilité d'une implantation sur le site de La Mulatière. Pour autant, 
nous ne sommes pas du tout certain d'aboutir parce que celles et ceux qui suivent le dossier avec la Métropole, et 
je pense notamment à madame la Maire, savent que nous sommes en négociation avec un vendeur qui espère 
beaucoup de ce site et que si nous dévoilions l'ensemble de nos cartes, on pourrait voir les souhaits financiers de 
ce vendeur peut-être s'envoler. Donc, vous nous excuserez de ne pas partager la totalité des discussions en cours, 
mais n'ayez aucune inquiétude, on a un scénario A, on a un scénario B, on a scénario ter, on a même un scénario 
sur lequel on réfléchit ici ou ailleurs, d'une implantation définitive des Biennales. Pardon, cher David, ce que vous 
n'avez pas réussi à faire quand vous étiez aux fonctions et on travaille aussi à cela pour éviter qu'il y ait trop 
d'inquiétude dans les acteurs de la culture. 

Et puis peut-être, si vous me le permettez encore, moi je crois que celles et ceux qui crient au loup doivent bien se 
rendre compte que, finalement, les choses ne se passent pas si mal. On nous disait : vous ne trouverez jamais un 
directeur de la Biennale de la danse, Lyon n'a plus aucune attractivité. On a eu cinq candidats qui étaient reconnus 
comme les cinq meilleurs sur la place française et européenne et on a retenu l'un des meilleurs en la personne de 
Tiago Guedes. Nous avons accueilli, et avec Nathalie, nous avons voté aussi cette nomination, l'arrivée de Laurent 
Bayle dans le Conseil d'administration des Biennales dont on espère qu'il prendra toute sa place dans notre Conseil 
d'administration. Laurent Bayle, pour celles et ceux qui ne le connaîtrait pas, c'était le patron de la philharmonie de 
Paris. Pour un manque d'attractivité et pour une inquiétude que Paris vienne marcher sur nos plates-bandes, moi 
j'ai plutôt l'impression que c'est Paris qui vient à Lyon et j'en suis extrêmement satisfait. 

Et, cher David, comme j'aurais aimé que vous mettiez votre talent oratoire pour faire part de votre courroux, comme 
vous l'avez déjà fait dans la presse, envers celles et ceux qui, véritablement, fragilisent la culture, véritablement, 
mettent à mal plus de vingt ans de politique culturelle sur cette agglomération en coupant d'un seul coup les vivres 
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à tant d'acteurs de la culture. Plus de 4 M€ de coupe, ça nous aurait évités l'intervention, un peu décalée, de 
monsieur Cochet pour conclure cette séquence. 

Donc, pas d'inquiétude, on est au travail et, ne vous inquiétez pas, on viendra vous présenter des scénarios pour 
les deux Biennales à venir et je peux même vous dire que pour le Directeur de la Biennale de la danse, il trouve 
que c'est une très belle opportunité en s'inscrivant dans l'esprit qui a été mis en place par les deux commissaires 
Éloges de la fragilité, oui parfois bouger, parfois changer, cela permet de se réinventer et cela permet de faire de 
belles choses. Merci de votre attention. 

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président. 

N° 2022-1140 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Compte de gestion 2021 - Tous 

budgets - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Artigny a été désigné comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1140. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

M. le Président : Nous allons maintenant débattre et voter le compte administratif. Le Conseil doit élire un Président 

pour l'examen de ce dossier. Je vous propose de désigner madame Émeline Baume pour remplir la fonction de 
Président de séance pour l'examen de ce compte administratif 2021. 

Je suppose qu'il n'y a pas d'opposition. Je laisse donc madame Émeline Baume présider la séance. 

Présidence de Mme Émeline Baume 
Première Vice-Présidente 

N° 2022-1141 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Compte administratif 2021 - 

Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

Mme la Présidente : Merci. Nous commençons par la présentation du compte administratif, puis les neuf temps 

de parole. Allez-y. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe n° 11 page 265) 

M. le Vice-Président Artigny, rapporteur : Merci beaucoup, madame la Présidente. Je vous prie de m'excuser 

pour la qualité de ma voix. Je vais essayer de la maintenir à ce niveau-là jusqu'à la fin de la présentation. 

Donc, je suis très heureux, effectivement, de vous présenter ce compte administratif. Depuis deux jours, on 
présente beaucoup de projets et on veut les présenter et aussi présenter les engagements au niveau du 
fonctionnement parce que nous avons une situation financière tout à fait satisfaisante qui est d'abord liée à un 
niveau de recettes de fonctionnement tout à fait intéressant. Donc on maintient la dynamique de nos recettes de 
fonctionnement, comme vous pouvez le voir à l'écran, nous sommes à plus de 3 milliards, donc une augmentation 
par rapport à l'exercice 2020 de 4,5 %. 

Il y avait beaucoup de crainte au début du mandat de savoir si l'arrivée d'une équipe écologiste et de gauche serait 
en capacité de maintenir le niveau satisfaisant, en tout cas l'attractivité du territoire. On voit qu'on n'est pas du tout 
dans le phénomène d'Apocalypse Now et que la fin du monde n'a pas encore eu lieu. 

Sur cette augmentation de 133 M€, je vais y revenir tout à l'heure dans le détail, on a 39 M€ de recettes fiscales, 
33 M€ de dotations de l'État et 60 M€ des autres recettes de gestion. 

Sur ces recettes de gestion, effectivement, vous le voyez à l'écran, elles sont d'un montant de 548 M€, elles 
recouvrent principalement des produits de service, des recettes, de l'allocation personnalisée d'autonomie versée 
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par la caisse nationale de solidarité et d'autonomie, des recettes de RSA qui sont liées à des fonds de mobilisation 
départementale pour l'insertion et des fonds d'appui au politique d'insertion, divers produits, divers produits 
financiers. 

Les produits des services, les redevances (assainissement, vente de l'eau, de recettes de BPNL -boulevard 
périphérique nord de Lyon-) pour un montant de 235 M€. 

L'augmentation de 60 M€ que vous avez à l'écran, entre les deux exercices, et liée principalement à des reprises 
de mouvements historiques, les excédents de ZAC et, il faut le souligner, des recettes qui sont issues des activités 
de tri et de traitement des déchets. On bénéficie ainsi de l'augmentation des cours de reprise des matériaux 
recyclés. 

Si on regarde maintenant la partie dotations de l'État, donc c'est 508 M€. Ces dotations sont en hausse, mais avec 
différents ajustements. D'abord, on a une baisse de la dotation générale de fonctionnement de 4 M€. C'est un 
ajustement, en fait, de l'État qui lui permet de financer, chaque année, d'autres enveloppes destinées à la 
péréquation horizontale. 

Sur la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP), on a une augmentation de 
5,3 M€. C'est ce qui apparaît en orange, excusez-moi pour ceux et celles qui ne voient pas très bien et ce que je 
ferai de la DGF (dotation globale de fonctionnement) tout à l'heure, c'est ce qui apparaît en bleu. 

Je reviens sur ma DCRTP, donc c'est une augmentation de 5,3 M€. Il faut savoir qu'il faut remercier, d'ailleurs, les 
services de la direction financière car, sur les 5,3 M€, on a 5,2 M€ qui sont liés à une régularisation obtenue par la 
Métropole au titre de la compensation départementale sur l'année 2017. 

Nous avons ainsi obtenu gain de cause dans notre contestation auprès de l'État et les années ultérieures feront 
l'objet également de contestations. 

Sur la dernière partie qui est Diverses dotations de l'État, elles sont liées à différentes réformes fiscales sur 
lesquelles je pourrais, éventuellement, revenir, qui sont liées aux exonérations accordées aux entreprises 
industrielles et des pertes d'allocations.  

Venons-en à un point qui est assez préoccupant, en tout cas, ce sont les recettes fiscales, non pas par leurs 
montants, vous voyez qu'on a une augmentation de 2 % de nos recettes fiscales mais dans leur structure. Cette 
structure est bouleversée du fait de la TVA. Cette TVA que nous percevons a deux fractions, une première qui se 
substitue à la taxe d'habitation pour les résidences principales, donc intercommunale, pour environ 164 M€ et la 
seconde, c'est du foncier bâti départemental. 

En gros, ce qu'il faut avoir en tête, c'est que la TVA représente aujourd'hui une grosse partie de nos recettes fiscales 
pour 400 M€, ce qui fait que, de par les réformes fiscales qui ont eu lieu, la Métropole, mais pas que bien entendu, 
a perdu de l'autonomie en matière de recettes et cela peut être préoccupant. Je reviendrai, là-dessus, en fin de 
présentation.  

Vous avez sur cette diapositive, les évolutions de la DMTO (droits de mutation à titre onéreux). Nous avons une 
DMTO qui est encore dynamique mais pas que sur la Métropole de Lyon, elle est dynamique au niveau national. 
Dans les différents entretiens que j'ai ou réunion à laquelle je participe, au niveau des Départements de France, en 
particulier, ou France urbaine, c'est un constat qui est visible partout, qui est satisfaisant dans une certaine mesure 
mais qui peut aussi présenter quelques inquiétudes. 

Juste pour information, l'augmentation de la DMTO entre les deux exercices, pour la Métropole, est de 11 %, pour 
d'autres territoires, en moyenne, au niveau national, c'est 26 %, ce qui vous montre qu'on a, quand même, au 
niveau national, une augmentation très importante de la DMTO et nous, en pourcentage, on est un peu inférieur 
mais en volume, naturellement, nous sommes dans le peloton de tête. 

Sur la CVAE, il fallait s'en douter un petit peu, nous avons une baisse mais beaucoup moins importante que celle 
que nous avions escomptée donc la CVAE baisse d'une dizaine de millions, aux environs de 3,2 %. Sur l'ensemble 
du territoire national, il y a aussi une baisse de la CVAE, c'est la contribution de la valeur ajoutée des entreprises, 
-excusez-moi pour les termes- qui est relative, naturellement, au fonctionnement des entreprises avec les 
phénomènes Covid. On a, effectivement, constaté au niveau national, une baisse. La Métropole subit une grosse 
partie étant donné la structure économique et industrielle de notre territoire. 

Alors, cela était pour les recettes, on va partir sur la question des dépenses.  
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Pour les dépenses, on peut être assez satisfait de la situation actuelle car nous avons eu une inflation de 1,6 % en 
2021 et malgré cela, nos dépenses de fonctionnement sont contenues à hauteur de 2,1 % pour l'ensemble des 
budgets, de 1,7 % pour le budget principal. 

Alors, ces informations, il faut bien les avoir en tête, je reviendrai là-dessus, tout à l'heure, pour les évolutions à 
venir car il ne nous a pas échappé que l'inflation est en train de grimper à des niveaux assez vertigineux. On est, 
aujourd'hui, contrairement à ce qui a été dit hier, environ à 6,5 % de l'inflation pour 2022, ce qui commence à 
devenir très préoccupant mais je reviendrai là-dessus. 

Si on regarde les évolutions de nos dépenses de fonctionnement, le tableau qui apparaît à l'écran, je suis désolé, 
il n'est pas très lisible, je vais essayer de vous dire, en tout cas, les lignes les plus importantes. On a une évolution 
de 52 M€ qui représentent 2,1 % que j'ai indiqué tout à l'heure mais qui portent principalement sur nos dépenses 
sociales, sur des dépenses de personnel sur lesquelles je reviendrai et sur des charges générales.  

Ces charges générales, qui augmentent de 25,1 M€, peuvent se décomposer. On va y retrouver, au niveau des 
déchets, tout ce qui est le renforcement des actions de prévention, le déploiement du compostage, la reprise 
d'activité de semaines d'arrêt d'installations industrielles, l'incinération et les stations d'épuration  

Nous avons aussi une augmentation des barèmes de la taxe générale sur les activités polluantes qu'on connaît 
mieux sous le nom de TGAP, qui passe de 3 € à la tonne à 8 € la tonne, ce qui fait qu'il y a un impact significatif de 
2,4 M€. 

Dans ces charges générales, on va retrouver, également, des dépenses concernant l'assainissement donc c'est le 
renforcement des travaux de mise en conformité de stations d'épuration. Là, je vous parle seulement des 
augmentations. 

Et puis, nous avons aussi une augmentation significative concernant le transport des enfants handicapés, des 
élèves handicapés pour des reprises de cours en présentiel, suite, évidemment, à l'épisode Covid. Je reviendrai 
aussi, là-dessus, tout à l'heure, sur les situations qu'on peut rencontrer dans l'avenir concernant la prise en charge 
du handicap. 

Vous avez, dans le tableau aussi, une information intéressante concernant le montant des subventions et 
participations. Le résultat qui apparaît à l'écran est quasi nul, enfin l'augmentation, l'écart est nul mais, en fait, d'un 
côté, vous avez une augmentation de la subvention pour le SDMIS (service départemental métropolitain d’incendie 
et de secours) qui passe à 118,7 M€, donc une augmentation de 1,3 M€. 

Pour le SYTRAL, nous passons à une subvention de 133 M€, donc c'est une augmentation de 5,4 M€ et puis 
plusieurs soutiens en faveur de l'habitat, pour 2,7 M€ qui sont compensés par des reversements exceptionnels de 
participations dans le cadre d'opérations d'aménagement ZAC (zone d'aménagement concerté) La Soie à 
Villeurbanne et puis différentes opérations exceptionnelles d'absence de renouvellement de DSP (délégation de 
service public), de réseaux de chaleur urbains donc on a une baisse de nos charges, pour arriver à un point, quand 
même, très important qui est l'accompagnement, enfin nos engagements sociaux. 

Le total est d'environ 840 M€. C'est une augmentation de 4 %. Comme vous pouvez le voir à l'écran, cela se 
décompose, majoritairement, sur les allocations individuelles aux solidarités pour 440 M€. C'est une augmentation 
significative de 6,5 M€. Dedans, on va retrouver l'allocation personnalisée d'autonomie, l'APA qui va augmenter de 
5,8 M€. Nous avons aussi différentes mesures qui sont liées à la crise sanitaire, le Ségur de la santé mais pour 
une partie du personnel liée à la santé, je reviendrai là-dessus, tout à l'heure, il y a des engagements qui ont été 
pris par l'ancien Gouvernement et j'espère que le Gouvernement actuel tiendra les engagements du Gouvernement 
précédent sur l'application du Ségur au personnel du médico-social, naturellement, cela aura un impact sur nos 
comptes. 

Nous avons aussi une revalorisation des plans d'aides à l'augmentation du point GIR (groupes iso-ressources). On 
peut se féliciter de cette décision. Cela améliore quand même, en tout cas cela doit améliorer la prise en charge 
des personnes vieillissantes. Pour votre information, ce point GIR passe de 6,61 à 7,21. La Métropole de Lyon 
n'était pas forcément en tête dans ce cadre-là mais, aujourd'hui, on tente de rattraper ce retard. 

Et, enfin, la prestation des compensations du handicap, là aussi, on a une population qui augmente. On a forcément 
des personnes en situation qui augmentent et on a forcément des personnes en situation de handicap qui ont des 
besoins d'accompagnement, soit humains, soit techniques et notre prestation de compensation du handicap, PCH, 
augmente également. 

C'est légèrement compensé par la baisse du revenu de solidarité active, donc le RSA, pour l'année 2021. Je 
reviendrai aussi là-dessus, sur les inquiétudes qu'on peut avoir pour les années 2022 et suivantes. 
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Sur les frais de séjour et d'hébergement, cela représente effectivement 43,2 % de nos dépenses sociales. C'est en 
progression, notamment, en faveur des personnes en situation de handicap. 

Un point quand même important aussi qui fait la fierté de la Métropole et de l'Exécutif mais je pense de tous les 
Conseillers métropolitains, c'est la mise en place du revenu de solidarité jeunes, en 2021, qui commence à 
connaître une certaine notoriété, une reconnaissance au niveau national, les médias nationaux s'en font l'écho et 
on peut s'en féliciter. 

Un dernier point sur les différentes évolutions importantes, la masse salariale. Elle augmente de 1,8 %, ce qui 
représente 8,2 M€. Ces différents points sont évoqués à l'écran. Vous avez une évolution du GVT (glissement 
vieillissement technicité), une évolution des effectifs qui nous permettent, en tout cas, de pouvoir réaliser des 
politiques publiques que nous avons initiées depuis le début du mandat et la mise en œuvre de différentes mesures 
sociales pour 500 000 €, notamment la revalorisation des assistants familiaux, le versement du régime 
indemnitaire, de grade aux contrats actuels, l'augmentation de l'intéressement collectif. 

Sur le dernier point, là aussi, c'est quelque chose dont on peut être fiers, c'est la politique de soutien aux jeunes 
qui est, notamment, un recours plus important de l'emploi saisonnier, un renforcement de l'accueil de stagiaires 
gratifiés et une augmentation du nombre d'apprentis donc la Métropole de Lyon se met, effectivement, en mesure 
de pouvoir aider les jeunes à accéder à un emploi, en tout cas, de se familiariser avec le monde du travail.  

Tout cela nous amène à une augmentation de l'autofinancement brut très satisfaisant puisque nous arrivons à 
584,6 M€ d'autofinancement, ce qui nous fait environ un taux d'épargne brut de l'ordre de 19 % et qui nous permet, 
en tout cas, d'aborder l'avenir de manière un peu plus sereine. Nous sommes, effectivement, assez satisfaits de 
ce résultat. 

Sur les dépenses d'investissement, nous avons eu, en termes de CP (crédits de paiement), un montant de 608,5 M€ 
à comparer à la première année du mandat précédent, de 449 M€. 

Concernant ce qui a été réalisé en 2020, il faut savoir que, dans les 814 M€, vous avez 101 M€ qui sont liés aux 
aides que nous avons apportées au tissu économique local suite à la crise Covid et nous avons aussi 100 M€ 
environ de participation au bilan et rachat de ZAC. Donc, en fait, si on essaye de comparer ce qui est comparable, 
l'année 2021 était très proche de ce qui a été réalisé en fin de mandat 2020, donc on démarre un mandat de 
manière très très ambitieuse. 

Juste une information pour ceux que cela intéresse, les autorisations de programmes, ceux qui ne voient pas trop 
la différence, j'expliquerai cela plus tard, entre les CP et les autorisations de programmes, nous avons individualisé, 
en 2021, 632 M€ qui représentent environ 480 M€ pour des projets. 

Enfin, j'en terminerai avec la dette avec, effectivement, une réduction de notre encours de dette de l'ordre de 200 M€ 
entre 2020 et 2021. Nous arrivons à une baisse de 192 M€, excusez-moi, nous arrivons donc à un encours de dette 
de 1 894 M€. C'est effectivement une action très satisfaisante qui nous permet d'avoir une capacité de 
désendettement qui passe de quatre ans et un mois à trois ans et deux mois à fin 2021. On peut, là aussi, être 
satisfaits. En tout cas, nous avons, sur cette année 2021, mis la Métropole de Lyon en état d'affronter les turpitudes 
qui vont arriver d'ici quelque temps. 

Le taux moyen, pour votre information, de nos emprunts est de 1,39. Il était de 1,41 en 2020 donc on est plutôt, je 
dirais, au même niveau. 

À titre de conclusion, comme vous avez pu le constater, chers collègues, nous avons des résultats 2021 très 
satisfaisants qui nous ont permis et qui vont nous permettre, en tout cas, de pouvoir maintenir un niveau 
d'investissement très ambitieux et de faire face à nos obligations sociales envers les populations les plus fragiles, 
que ce soit les gens qui sont éloignés de l'emploi, que ce soit les personnes en situation de handicap ou les 
personnes âgées. 

Pour autant, comme je l'ai dit en commission finances et je pense qu'il est important de le rappeler au terme de 
cette présentation du CA 2021, l'année 2022 présente, quand même, quelques inquiétudes donc il faut que l'on 
reste prudent sur la façon dont nous allons aborder cette fin d'année. 

Vous n'êtes pas sans ignorer, bien entendu, que les matières premières ont explosé, en particulier le bois et le 
papier, que l'énergie est en train d'exploser, donc cela va impacter, bien entendu, nos investissements, je ne parle 
pas du montant, je parle des objets et, naturellement, cela inquiète énormément plusieurs titulaires de nos marchés. 

J'évoquais, également, l'inflation qui est, aujourd'hui, affichée à 6,5 %. Comme vous avez pu le constater, une 
bonne partie de nos recettes fiscales est calée sur la TVA. Alors si, effectivement, d'une certaine manière, on peut 
se dire que cela ne devrait pas être trop gênant au niveau de la Métropole, ceci dit cela va naturellement baisser la 
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consommation et forcément cela va, in fine, impacter nos recettes fiscales. C'est bien l'inconvénient d'avoir 
centralisé les recettes fiscales des collectivités territoriales sur Bercy et on n'a aucune visibilité sur la façon dont 
Bercy va compenser la perte de la taxe d'habitation et de la taxe foncière, en particulier. 

Bien entendu, tous ces éléments-là peuvent générer, également, une augmentation du nombre d'allocataires du 
RSA sur lesquels on fera face, bien évidemment, mais qui devraient, également, dégrader nos indicateurs de ce 
point de vue-là. 

J'ai évoqué le Ségur de la santé qui devrait être étendu au personnel du médico-social. 

Et puis, il y a aussi un élément fondamental qui est aussi le chauffage dans les collèges ou dans les institutions qui 
accueillent des personnes en situation de handicap, qui accueillent aussi des personnes âgées. Le chauffage est 
une dépense importante parce qu'une personne âgée ou une personne en situation de handicap, de par nature, de 
par le fait qu'elle ne bouge pas beaucoup a souvent froid donc la facture va augmenter donc, là-aussi, la Métropole 
sera au rendez-vous de façon à ce que nos aînés et nos personnes vulnérables puissent avoir des conditions de 
vie tout à fait acceptables, contrairement à ce qu'on a pu lire, dans la presse, d'un Président d'un grand groupe 
pétrolier. 

Vous n'êtes pas sans ignorer, non plus, ce sont des mauvaises nouvelles, je suis désolé, que l'actuel chef de l'État 
a, dans la campagne électorale, indiqué qu'il comptait supprimer la CVAE. Vous avez vu le chiffre, c'est aux 
alentours de 300 M€, 300 M€ sur un budget de fonctionnement, c'est beaucoup, d'ailleurs, sans aucune réflexion 
ou indication sur la façon dont cela va être compensé. 

Au niveau de France urbaine et de l'ADF (association des Départements de France), naturellement, on sera très 
vigilant sur la façon dont cette suppression de la CVAE sera compensée. Cela va commencer, d'ailleurs, dès cet 
après-midi, de façon à voir comment on peut agir au niveau du Gouvernement. 

J'en profite, nos Députés ne sont pas là mais, en tout cas, je m'adresserai rapidement à eux de façon à ce que, de 
par leurs nouvelles fonctions, ils puissent intervenir au niveau du Gouvernement, de façon à ce que cette annonce 
de suppression de 300 M€ soit traitée en collaboration avec les responsables de la Métropole de Lyon. 

Vous n'êtes pas non plus sans savoir que le même chef de l'État a prévu une réduction de la dette de 10 milliards 
d'euros, ce qui représente, en gros, une contribution des collectivités locales à hauteur de 10 milliards d'euros, ce 
qui représente 50 % de l'effort qui va être fait pour réduire la dette, ce qui est assez contesté. Je conteste, d'ailleurs, 
ce chiffre-là, dans la mesure où les collectivités locales, aujourd'hui, participent, essentiellement, à 8 % de 
l'endettement national, donc je ne vois pas pourquoi les collectivités locales participeraient à 50 % des réductions 
du déficit national. 

Et enfin, je ne voudrais pas terminer cette présentation sans remercier les équipes de la direction des finances, 
madame Jousset et monsieur Daller qui font un travail remarquable sur la gestion financière de notre collectivité, 
que ce soit au niveau du contrôle de gestion, que ce soit au niveau de la gestion de la dette, nous pouvons être 
fiers, en tout cas, d'avoir des équipes au niveau de la direction financière qui sont extrêmement vigilantes sur les 
différents points que j'ai cités et sur lesquelles, naturellement, je compte énormément pour que, dans les années 
suivantes, dans les années à venir, on soit au rendez-vous et qu'on puisse mener l'ensemble de nos politiques. 

Si vous permettez, cher monsieur Daller, je vous voudrais aussi faire un remerciement pour un monsieur qui va 
nous quitter dans peu de temps parce qu'il fait valoir ses droits à la retraite, qui s'appelle monsieur William Six. 
Pour ceux qui le connaissent, vous savez le travail considérable et de qualité qu'il a fait pour le développement de 
la Métropole de Lyon. Je dis à monsieur Six : Merci beaucoup pour le travail que vous avez effectué et je vous 
souhaite, naturellement, une bonne retraite ! Et je suis très content d'avoir fini cette présentation avec la même voix 
que le départ. Merci. 

Mme la Présidente : Merci monsieur le Vice-Président. Neuf temps de parole ont été demandés, nous 

commençons par cinq minutes pour le groupe Métropole en commun. 

Mme la Vice-Présidente Boffet : Merci madame la Vice-Présidente. Chers collègues, l’année 2021 est la dernière 

année avant l’inflation et le début des crises géopolitiques telles que la guerre en Ukraine, mais aussi la crise des 
ressources et de la mondialisation telle qu’elle était organisée avant la crise sanitaire. 

L’année 2021 est une année pleine, même si la crise sanitaire n’était pas terminée, qu’on peut qualifier de reprise. 

L’année 2021 est une des dernières années avec un peu de marge de manœuvre fiscale. L’année 2021 est la 
dernière année où l’endettement est bon marché. 
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Nous avons donc une année dont les résultats dépassent, en positif, nos prévisions budgétaires prudentes avec 
environ 4,5 % d’augmentation de nos recettes de fonctionnement pour ne citer que celles-là, contre environ 2 % 
d’augmentation de nos dépenses de fonctionnement. L’un des points positifs, s'il en est un, de la fusion 
Département/Métropole est bien la capacité de soutien que l’on peut apporter à nos politiques sociales, très 
importantes dans la période. 

Notre encours de dette est en baisse, mécaniquement puisque nous avons moins recours à l’emprunt pour nous 
financer et donc une capacité de désendettement, à fin 2021, de quatre ans et un mois. Chaque foyer endetté en 
rêverait ! 

Aussi, je voudrais répondre à une remarque tout à fait pertinente de monsieur Grivel en commission finances qui a 
demandé pourquoi nous n’avions pas dépensé plus, plutôt que de désendetter plus. 

Cette question est tellement pertinente que j’aimerais la poser à tous ceux qui défendent les politiques de 
restrictions budgétaires depuis au minimum 30 ans et qui s’obstinent, depuis les 10 dernières années, à rebours 
de l’ensemble des pays européens, alors que l’argent pas cher est disponible, en particulier depuis les différents 
dispositifs mis en place avec la BCE (Banque centrale européenne), à la suite de la crise de 2008. 

Je m’interroge de cette obstination à ne pas réaliser les rénovations d’infrastructures, que ce soit celles de l’État, 
qui les repasse aux collectivités, on en a parlé. Parfois, on préfère, dans certaines collectivités, habiller un wagon 
de TER plutôt que d’en rénover plusieurs dizaines ou on a préféré, par le passé, retarder la construction ou la 
rénovation de collèges, de lycées, d’équipements publics, la rénovation de ponts et autres ouvrages d’art, ou encore 
oublié de faire, au fur et à mesure, la rénovation du parc de logements sociaux. 

Je m’interroge, maintenant que nous devons tout réaliser en même temps, alors que nous nous disputons les 
ressources, de ne pas arriver à tout faire tout de suite, même si l’argent est disponible. 

Je m’interroge sur notre nouveau Gouvernement qui, s’il trouve des oreilles attentives et surtout des voix, on verra, 
a prévu quelques dizaines de milliards d’euros d’économie sur le dos des collectivités, entre 10 et 40 milliards selon 
les estimations, si c'est pour le désendettement de la dette ou, pour tout simplement, prendre l'argent aux 
collectivités, tout court. 

Je m’interroge, enfin, sur les spéculateurs de tout poil car une partie de l’inflation est bien de leur faute car il n’y a 
actuellement pas de pénurie de blé, même si cela peut ne pas durer, certes, et surtout pas de pénurie de pétrole ! 
TotalEnergies réalise, en 2021, son meilleur résultat depuis 15 ans, plus de 16 milliards d’euros, avec une forte 
augmentation du versement des dividendes au détriment du prix au litre en 2022. Quel dommage ! 

Malgré ce désendettement mécanique, en 2021, qui pourrait, justement, ne pas durer, la question reste donc 
pertinente et les réponses ne peuvent être que politiques par la modification des règles fiscales, pour un meilleur 
partage des richesses et des règles qui seraient nécessaires, aussi, pour un meilleur partage des ressources. Une 
certaine autonomie fiscale de nos communes et métropoles devrait être re-débattue également car vous 
constaterez que nos recettes fiscales sont très largement contrôlées par l’État et la plupart est due à la TVA, l’impôt 
le plus injuste qui soit. 

Nous avons des travaux à faire pour lesquels nous manquons de bras, de ressources et, bientôt, d’argent pas cher, 
alors que quelques individus possèdent la plupart de notre richesse produite. Je propose qu’on leur transmette 
notre dette ! Merci. 

Mme la Présidente : Merci. Un temps de parole de trois minutes a été demandé par le groupe Métropole insoumise 

résiliente et solidaire. 

M. le Conseiller Legendre : Merci. Madame la Vice-Présidente, monsieur le Vice-Président, je vais, simplement, 

faire trois commentaires sur ce compte administratif.  

Un premier commentaire, on l'a vu, sur la conséquence des choix de l'État, de transformer la fiscalité des 
collectivités qui remplace la taxe d’habitation et la taxe foncière par une fraction de la TVA, sous forme de 
compensation. Nous dépendons donc, désormais, de recette budgétaire non dynamique sur le long terme. La TVA 
représente 65 % de nos recettes fiscales, nous sommes de moins en moins pilote de notre fiscalité sur le territoire. 

Deuxième remarque, ce sont les 40 M€ supplémentaires de droits de mutations à titre onéreux, 17 % de plus que 
ce que nous avions prévu dans le budget prévisionnel 2021. C'est dû à une année 2021 assez exceptionnelle en 
termes de transactions immobilières et, comme nous l’avions déjà dit auparavant, il ne nous paraît pas souhaitable 
de voir reposer un de nos piliers de recettes sur les montants de l’immobilier qui sont insupportables pour les 
habitants et sur des niveaux de transactions liées aux conséquences de la crise sanitaire. 
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Et enfin, dernière remarque, on note, effectivement, une très bonne situation financière de la Métropole, avec un 
endettement qui diminue malgré la crise sanitaire et qui laisse augurer une capacité à faire face à une prochaine 
crise économique. La chute de la consommation des ménages due à l’inflation met en risque notre économie 
nationale vers une possible récession. Notre situation saine devra nous permettre d’investir, dans les prochains 
mois, pour tenir nos objectifs de la PPI à 3,6 milliards d’euros sur le mandat, voire le dépasser, comme nous l’avons 
toujours demandé depuis le début de ce mandat. Je vous remercie. 

Mme la Présidente : Merci. Un temps de parole du groupe Communiste et républicain a été demandé. 

M. le Conseiller Millet : Madame la Vice-Présidente, chers collègues, merci monsieur le Vice-Président de cette 

présentation inhabituelle sur trois exercices qui nous permet de voir l’impact de la crise sanitaire sur le compte 2020, 
en même temps que les tendances engagées dès avant. 

Ce compte administratif retrouve un profil presque normal après l’année 2020 très particulière mais confirme, aussi, 
les défis actuels de la crise économique et sociale. Notre situation financière est saine et solide, ce qui montre 
l’inanité des polémiques parfois insultantes sur notre majorité mauvaise gestionnaire, polémiques qui illustrent la 
profondeur de la crise politique avec un débat public qui ne sait plus porter des débats de fond. 

Le budget principal 2021 se situe, en recettes, juste au-dessus de 2019 (+ 0,7 %) mais avec une forte modification 
de structure de nos recettes et se situe, en dépenses, juste en dessous (- 0,2 %), malgré une forte augmentation 
des dépenses sociales. Le résultat est une reprise nette de notre autofinancement qui avait chuté, en 2020, et 
augmente, en 2021, de 25 M€ sur 2019. 

Les charges financières sont en baisse, traduisant notre maîtrise de la gestion de notre dette mais les charges 
générales sont en nette hausse, alors que l’impact des hausses de prix, notamment de l’énergie, n’a eu d’effet que 
sur le dernier trimestre. 

Pour les dépenses sociales, les frais de séjour, à peu près stables en 2020, augmentent, en 2021, de 28 M€ sur 
2019 (presque 9 %) et les allocations individuelles de solidarité augmentent de 44 M€ (soit 11 %) sur 2019. 

Comment apprécier ces évolutions ? Nous nous félicitons de cette réponse à des besoins sociaux bien réels mais 
est-ce que cela traduit une meilleure prise en charge des besoins sociaux ou, plutôt, une nette aggravation de la 
situation sociale ? 

D’abord, ces dépenses en hausse restent en dessous du budget voté, la baisse des dépenses de RSA compensant 
des dépenses nouvelles comme le revenu de solidarité jeunesse. 

Ensuite, cette évolution traduit les hausses votées de subventions dans l’accueil, le logement, la solidarité. Pourtant, 
les tensions s’aggravent dans tous les domaines, comme le montrent, par exemple, les personnes à la rue à 
proximité de ce bâtiment. Cette hausse, est-elle à la hauteur de la crise sociale ? Permet-elle de faire reculer le 
mal-logement, le non-accès aux droits, la paupérisation des plus victimes de la crise ? 

Nous savons que nos services sociaux sont en difficulté pour traiter la demande. Une assistante sociale 
métropolitaine traite de trop nombreuses situations. Vu des demandeurs, ce qui domine, ce sont les nombreux 
litiges sur des dossiers, l’incompréhension devant les délais, la transparence et le besoin de justificatifs. 

Ce serait un défi à relever, monsieur le Vice-Président, de relier une présentation budgétaire, forcément très 
technique, à des indicateurs concrets de résultat des politiques publiques : nombre de personnes à la rue, délai de 
traitement d’une demande d’allocation handicap. 

Concernant les recettes, les deux tiers sont désormais dépendantes de l’État, avec la TVA, l’impôt le plus injuste, 
cela a déjà été dit. L’État affirme garantir les compensations. Rappelons que la dotation générale de fonctionnement 
compensait, à l’origine, une taxe locale sur les salaires, garantie dans les discours de l’époque. Mais, le Président 
réélu a annoncé vouloir réduire les dotations aux collectivités de 10 milliards et poursuivre la baisse des impôts dits 
de production. La CVAE pourrait être supprimée. Dans ces discussions, le patronat confirme son caractère 
parasitaire dominant résumé en deux termes : À bas les impôts, vive les subventions ! 

Si les DMTO ont augmenté, en 2021, malgré la crise, la hausse des taux et l’inflation pourraient avoir des impacts 
graves sur la construction. Je demande, par avance, à monsieur Collomb, de ne pas rejouer la scène de l’ancien 
Président inquiet. Le premier coût de frein sur la construction de logements a été donné par le Gouvernement dont 
vous étiez membre. Les hausses de taux et l’inflation qui inquiètent, aujourd’hui, tout le secteur du bâtiment, n’ont 
pas grand-chose à voir avec la majorité métropolitaine. 
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Nous avons des appels d’offres de travaux infructueux. Des acteurs du logement baissent fortement leurs 
prévisions de construction. L’équilibre économique de projets privés est mis à mal. Entre remise en cause des 
financements de l’État et choc sur la construction, l’avenir est plus qu’incertain. 

Il faut ajouter la situation du monde, les déclarations toujours plus violentes des dirigeants occidentaux qui semblent 
avoir choisi la guerre. Permettez-moi donc de conclure sur cette question de la paix, sans laquelle toute prévision 
est désuète, avec les mots de Xi Jinping au forum annuel des Brics qui regroupe la majorité de la population 
mondiale : 

"Le fleuve de l’histoire est parfois calme, parfois turbulent, mais il avance toujours à grands pas. Malgré l’évolution 
de la situation internationale, la tendance historique à l’ouverture et au développement ne changera pas, pas plus 
que la volonté de travailler ensemble et de relever les défis. Nous ne devons pas  nous laisser désorienter par le 
moment, ne pas avoir peur des risques, relever courageusement les défis et avancer vers l’objectif de la 
construction d’une communauté de la destinée humaine." 

Vous pourrez toujours chercher dans les discours de Joe Biden, les mots utilisés par Xi Jinping : coopération, 
gagnant-gagnant, solidarité, paix, communauté de destin. 

L’avenir du monde n’est pas dans le modèle occidental dollar-Otan ! Plus vite nous en sortirons, plus vite nous 
pourrons relever le défi de la pauvreté et des inégalités, non pas avec des chèques d’urgence mais avec une 
société du travail et du salaire digne pour tous, plus vite nous pourrons construire les jours heureux. Je vous 
remercie. 

Mme la Présidente : Merci. Un temps de parole a été demandé par le groupe Synergies Élus et Citoyens, pour dix 

minutes. 

M. le Conseiller Vincent : Madame la Vice-Présidente, mes chers collègues, monsieur le Vice-Président aux 

finances, je voudrais m'associer à vos propos pour remercier l'équipe qui fait un travail exceptionnel et puis 
monsieur Six avec qui j'ai beaucoup travaillé et qui a été d'une grande compétence.  

Exceptionnellement et permettez-moi de commencer mon intervention par une citation :  

"Il faut agir rapidement, c’est le dernier mandat pour le climat. Nous devons végétaliser massivement, débitumer 
les cours d’école, transformer nos mobilités, renforcer notre autonomie alimentaire… Nous devons engager, dès le 
début du mandat, ces chantiers qui s’anticipent et prennent du temps". Ces mots ont été prononcés par Grégory 
Doucet, dans un entretien avec le média local l’Arrière-Cour, le 16 juin 2020, quelques jours avant son élection à 
la Mairie de Lyon. 

Permettez-moi d’enchaîner avec une seconde citation, cette fois-ci, vous concernant directement, monsieur le 
Président. Dans une tribune parue dans le journal Le Monde, il y a une quinzaine de jours, tribune restée 
relativement discrète, vous écrivez : "à l’heure de la crise climatique conjuguée aux tensions inflationnistes, l’enjeu 
des mobilités quotidiennes n’a jamais été aussi important pour la France et l’Union européenne. […] Dans ce 
contexte, le développement des transports en commun apparaît comme une priorité évidente et absolue tant il 
concentre de vertus. Plus de trains et de cars à l’échelle des régions, plus de bus, de tramways, de métros et de 
RER à l’échelle des agglomérations entraînent des effets positifs en cascade". 

Quelques mois après avoir enterré les projets métros que nous avions pour notre Métropole de Lyon, en ne 
présentant qu’un seul projet structurant qui n’aboutira que dans neuf ans, nous trouvons cette tribune paradoxale 
et incohérente avec vos actes. Par ailleurs, en demandant le soutien de l’État pour le développement des transports 
en commun, nous constatons que vous avez écouté les recommandations de l’opposition. Une bien maigre 
consolation qui ne résout en rien les difficultés de nos concitoyens en matière de déplacements. 

Nous sommes donc au premier tiers du dernier mandat pour le climat et nous ne pouvons pas dire que la Métropole 
de Lyon s’engage à la hauteur de l’enjeu. Une chose est sûre, comme le Maire de Lyon, nous sommes convaincus 
qu’il faut agir rapidement et donc investir. 

Or, en commission finances, le compte administratif 2021 nous est présenté comme étant le reflet d’une gestion 
vigilante et prudente de la situation financière de la Métropole de Lyon. Si nous ne contestons pas la gestion saine 
et maîtrisée du budget de notre collectivité, au contraire vertueuse, permettez-nous de relever une contradiction 
politique majeure entre vos discours électoraux et médiatiques et la réalité concrète de vos actes. Est-ce avec 
prudence et vigilance que vous allez traverser le dernier mandat pour le climat ? 

Il nous faut alors souligner le désendettement de notre collectivité. Il est mécanique : la Métropole a davantage 
remboursé ses dettes que contracté de nouveaux emprunts pour investir. Avec ces nouvelles marges de manœuvre 
dégagées en matière d’endettement, en cohérence avec votre tribune sur les déplacements, peut-être aurons-nous 
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la satisfaction d’apprendre, dans une prochaine tribune ou dans un post twitter, la bonne nouvelle du financement 
de plusieurs projets ambitieux de transports en commun structurants dans la Métropole. 

Pour nourrir votre ambition en matière d’investissement, vous pourrez même vous appuyer sur une partie des 
354 M€ d’épargne nette. Nous attendons, avec prudence et donc avec impatience, de voir vers quelles lignes 
budgétaires cet excédent sera affecté lors de la prochaine décision modificative du budget 2022 qui s’annonce pour 
septembre. 

Après une analyse plutôt politique et générale de ce compte administratif, il est intéressant de regarder plus en 
détails certaines lignes.  

Au sujet du budget d’assainissement, nous constatons que les marges de manœuvre dégagées en fonctionnement 
vous ont permis de financer tous les investissements réalisés sans emprunter. Sur les 91 M€ qui étaient prévus au 
budget 2021 pour investir, seuls 50 % de cette somme ont été utilisés. Nous trouvons dommage de n’avoir pas fait 
le choix de réaliser davantage de projets d’investissement, compte tenu des besoins du territoire, quitte à recourir 
à l’emprunt. 

En matière de développement économique, nous demandons une inflexion positive concernant l’ADERLY (Agence 
pour le développement économique de la région lyonnaise) et OnlyLyon. La Métropole de Lyon peut davantage 
être proactive que ce qu’elle a été en 2021 et que ce qui est prévu budgétairement pour 2022. Les différentes zones 
d’activités ont besoin d’être soutenues par une politique d’attractivité plus active, plus ambitieuse et les Maires sont 
prêts à s’associer, avec vous, dans cette dynamique qu’il serait temps d’enclencher. J'ai eu l'occasion de le dire au 
Président de la Métropole qui est venu, plusieurs fois, à Limonest, dans la zone d'activités pour inaugurer les 
projets. 

Au sujet de la politique de logement, les communes ont également besoin de la Métropole de Lyon pour financer 
l’acquisition de réserves foncières. Si nous voulons obtenir des résultats, au moins corrects, en matière de 
construction de logement, l’investissement de la Métropole de Lyon doit être marqué, visible et ambitieux et je le 
rappelle, tout à l'heure une des oratrices indiquait que certaines communes de l'ouest ne faisaient pas l'effort, mais 
si, nous ne demandons que cela, d'être aidés par la Métropole pour pouvoir avoir des réserves foncières et faire 
du logement social. Voilà, je le dis très simplement, il ne faut pas caricaturer, on est tous en besoin de ces crédits-là, 
notre collectivité peut et doit mieux faire.  

Dans le chapitre environnement qui recoupe l’eau, les déchets, les espaces naturels, la transition écologique, vous 
annoncez avoir dépensé 86,6 M€ en investissement, soit 11 % du budget total d’investissement réalisé. Si, bien 
entendu, votre engagement pour l’environnement doit être regardé avec plus de hauteur et intégrer d’autres postes 
de dépenses, ce pourcentage démontre bien que vous êtes loin de concrétiser votre ambition écologique. Au regard 
de ces données, je ne suis pas certain que notre collègue, Grégory Doucet, vote ce compte administratif. 

Plus sérieusement, nous nous félicitions de voir que la charge du RSA diminue, cela veut dire que plusieurs de nos 
concitoyens ont pu trouver un emploi ou une formation, ce qui est un signe positif, tant socialement 
qu’économiquement. 

Bien que vous aimiez le sport, monsieur le Président, nous constatons une diminution des subventions allouées 
aux clubs sportifs. Nous regrettons que vous ayez choisi d’économiser 100 000 € au détriment des clubs sportifs 
amateurs dont le rôle sociétal est indispensable, tant pour faire vivre le sport, dans toute sa diversité, dans les 
communes, que pour accompagner et encadrer notre jeunesse. À deux ans des Jeux olympiques de Paris 2024, 
c’est un signal négatif qui est envoyé. D’ailleurs, nous ne savons pas si la flamme olympique traversera la Métropole 
de Lyon. Si vous avez besoin de moyens pour financer les 180 000 € réclamés, nous vous proposons d’utiliser les 
80 000 €, initialement alloués au festival Alternatiba, qui a été annulé faute de billets vendus. 

Nous notons le soutien reconduit à la lecture publique et, plus globalement, les moyens alloués à la politique 
culturelle. Sur cet aspect, l’ambition de soutenir les acteurs artistiques et culturels de la Métropole prend forme 
avec les moyens qui seront dorénavant alloués aux CTM pour cela. C’est un signe positif que vous envoyez dans 
ce domaine. 

Nous soulignons, globalement, la maîtrise que vous avez de la masse salariale qui sera amenée à évoluer à la 
hausse dans les prochains mois du fait de l’inflation, de la revalorisation du point d’indice, 3,5 puisque nous venons 
de le savoir mais, également, du fait de la création de la régie de l’eau. 

Pour conclure, nous avons fait le choix de dire un mot sur l’aide à l’investissement dans les communes au moment 
de cette prise de parole. Comme Marc Grivel l’a fait hier, il est temps de vous témoigner la satisfaction de notre 
groupe, de voir l’une de nos demandes aboutir. Soutenir les communes dans leurs projets est, pour nous, l’un des 
rôles de notre collectivité et il vous appartient de continuer dans cette voie car c’est ensemble que nous arriverons 
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à répondre aux défis que nous réserve l’avenir et c’est collectivement que nous devons construire la Métropole de 
Lyon de demain, celle dont bénéficieront les jeunes générations. 

Ainsi et aussi, au regard de l’épargne nette que vous dégagez, en 2021, nous vous proposons de revoir à la hausse 
la somme allouée à cette aide aux communes, en la doublant, voire en la triplant. En effet, la somme qui était 
allouée, les 10 M€, les sommes qui ont été votées et que nous allons voter, c'est vrai, ne vont couvrir, 
malheureusement, que l'augmentation de l'inflation, comme je l'avais fait remarquer en commission des finances. 
Par conséquent, nous nous devons de doubler et tripler cette aide aux communes. 

Les communes vous ont démontré qu’elles sont capables d’investir, de se projeter dans l’avenir. Certaines 
s’engagent fortement dans la rénovation thermique, dans la transition écologique, dans des projets d’équipements 
culturels, éducatifs ou sportifs. Dans la continuité de cette première vague de subventions métropolitaines allouées 
aux communes, nous savons que la Métropole peut apporter davantage et nous vous demandons de le faire, pas 
pour nous, les Maires, mais bien pour les habitants de nos communes et donc pour les habitants de notre Métropole. 
Je vous remercie. 

Mme la Présidente : Merci. Un temps de parole a été demandé par le groupe Inventer la Métropole de demain. 

M. le Conseiller Collomb : Madame la Présidente de séance, monsieur le Vice-Président, chers collègues, 

d'abord, je voudrais dire que, dans le compte administratif, le Président de la Métropole peut écouter. Il devrait être 
là pour écouter les interventions des différents groupes. Cela lui permettrait de comprendre quelles sont les 
positions des uns et des autres. C'est simplement pour le vote du compte administratif qu'il doit sortir. 

Alors, je voudrais commencer par dire à monsieur Millet, de manière à ce que lorsqu'il s'adresse à moi, il puisse 
nuancer son propos, un certain nombre de choses, lui dire ce avec quoi j'étais d'accord avec le Gouvernement et 
ce avec quoi je n'étais pas d'accord. 

La première chose sur laquelle je n'ai pas été d'accord avec le Gouvernement, c'était la baisse des APL (aide 
personnalisée au logement) qui a entraîné une baisse de la construction de logement social et j'en dirai quelques 
mots après. 

Le deuxième point, c'était justement la réforme fiscale mais dont, cette année, nous bénéficions mais on verra, 
peut-être que dans les prochaines années, cela pourra être un peu plus dur. 

Et la troisième thématique, sur laquelle je n'étais pas d'accord, était les politiques d'immigration pour une raison 
simple, c'est que lorsque, chaque année, il y a 120 000 migrants qui arrivent sur le territoire et qui s'y fixent et que 
l'on construit 80 000 logements sociaux, on ne peut qu'avoir un certain nombre de difficultés. 

Maintenant, j'en viens à l'analyse du budget. 

Sur ce budget, vous vous en félicitez, je vais peut-être un peu tempérer les choses. 

Lorsque vous regardez donc les recettes, elles sont, effectivement, en forte augmentation : 122,8 M€ au budget 
principal, 133 M€ tous budgets confondus. Mais cette augmentation de nos recettes est d’abord due à la réforme 
de la fiscalité locale et au remplacement de la taxe sur le foncier bâti, ou la taxe d'habitation, par une part de TVA 
nationale. 

Alors, pour 2021, cela va très bien parce que, comme on a fait le quoi qu'il en coûte, il y a eu un produit de la TVA 
qui a été extrêmement fort, qui a augmenté de 5,1 % mais, si l'année prochaine, la TVA nationale baisse, alors 
nous aurons un certain nombre de difficultés. 

De plus, alors qu’on pouvait avoir quelques interrogations sur les conséquences qu’aurait la baisse des impôts de 
production décidée par l’État sur les recettes des collectivités locales, celle-ci a été intégralement compensée mais 
je ne suis pas sûr qu'à l'avenir, cela soit toujours le cas et, d'ailleurs, vous l'avez souligné. 

Pour ce qui est des DMTO, vous bénéficiez encore de la dynamique qui est celle de la Métropole de Lyon mais je 
ne suis pas sûr que cela dure tout le temps. Alors, évidemment, sur 2021, on a eu une augmentation de 41,4 M€. 
Enfin, nos recettes de gestion ont augmenté donc, du point de vue recettes, tout va bien. 

Du point de vue des dépenses, là aussi, elles n’ont augmenté que de 68,5 M€, + 2,1 % et on peut dire : "Ah ben, 
nous sommes de bons gestionnaires", sauf que, quand je regarde le détail, au budget primitif, vous prévoyiez une 
augmentation et, d'ailleurs, vous nous aviez dit que c'était votre point de rupture par rapport à la politique que je 
menais, de 3,1 % pour les dépenses de personnel et qu'avez-vous fait ? 1,8 %. Alors, est-ce que c'est une sagesse 
enfin découverte ou bien l'impossibilité de recruter ? On verra bien cette question dans les temps qui viennent. 
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Donc, évidemment, quand vous avez des recettes en hausse forte et des dépenses en baisse, évidemment, vous 
pouvez, à la fois, ne pas emprunter, c'est ce que vous avez fait sur 2021, et rembourser les emprunts qui venaient 
à échéance, c'est également ce que vous avez fait, avec donc une épargne brute en hausse et une dette en 
diminution. 

Au milieu de toutes ces bonnes nouvelles, deux points cependant doivent être pris en compte comme des facteurs 
d’alerte. D'abord l’augmentation des charges à caractère général. Elles ont, en effet, comme l'a souligné 
monsieur Artigny, augmenté de 7,9 % pour atteindre 231,2 M€. 

Certes, il y a encore une part qui dépend de l’effet Covid mais il y a, sur les derniers mois, et certains l'ont souligné, 
l’apparition de ce qui est en train de devenir un problème majeur pour nous tous et, évidemment, pour les 
collectivités locales, le retour de l’inflation avec, pour les collectivités locales, une augmentation des dépenses 
énergétiques mais, aussi, de tous les matériaux qui va entraîner, mécaniquement, une forte hausse de nos 
dépenses tant en fonctionnement qu’en investissement. 

Nous sommes, en effet, il faut en avoir conscience, face à un retournement de la conjoncture qui, on le voit bien, 
risque d’être extrêmement douloureux avec une croissance qui était annoncée encore, l'automne dernier, à 4,2 % 
et qui ne serait plus que de 2,7 %. 

Cela satisfera sans doute les tenants de la décroissance mais risque, pour tous les autres, d’entraîner bien des 
difficultés et une nécessité de tailler drastiquement dans tous les budgets car, avec une inflation annoncée à 7 % 
pour septembre prochain, on attend un recul du pouvoir d’achat de 1 %. 

Mais ce n’est pas tout puisque les taux d’intérêts qui étaient négatifs, pour une collectivité comme la Métropole de 
Lyon, vont devenir positifs. Pour les particuliers, ils sont déjà, aujourd’hui, à 1,50 % sur 20 ans en moyenne et 
pourraient atteindre 2 à 3 % d’ici la fin de l’année. On voit bien quel effet cela pourra avoir sur le marché immobilier 
mais je vais en reparler. 

Pour ce qui est de la dette publique, le Directeur de la Banque de France, monsieur Villeroy de Galhau vient, dans 
une intervention récente, de souligner qu'à chaque hausse de 1 % des taux, cela entraînera une augmentation de 
la dette de 50 milliards, soit, précise-t-il, l’équivalent du budget de la Défense. Si on augmente de 2, 3, 4 points, 
vous voyez ce que cela peut donner, vous voyez ce qui nous attend. 

Dans les prochains temps donc, je pense qu’il ne faudra pas trop compter sur les largesses de l’État et qu’il 
conviendra donc d’avoir une gestion extrêmement prudente de nos dépenses de fonctionnement si nous voulons 
maintenir un montant d’investissement fort à la Métropole de Lyon. 

Alors, la Métropole de Lyon investit 600 M€. On peut se dire que c'est formidable, c'est formidable mais, quand on 
regarde ce qui permet la croissance de notre agglomération, on s'aperçoit que c'est d'abord l'investissement privé. 
Je vous signale que, par exemple, pour 2021, il a été de 1 milliard. Vous voyez, nous, on investit 600 M€ sur nos 
fonds publics mais c'est 1 milliard pour l'immobilier d'entreprise et je parle de l'immobilier d'entreprise. 

Pour 2019, qui était avec la politique que j'essayais de mener, pour 2019, cela avait été 2,2 milliards d'euros. Je 
parle là de l'immobilier d'entreprise mais il y avait aussi, évidemment, ce qui se faisait en matière de logement et 
en matière de logement, nous construisions, à l'époque, 8 000 à 9 000 logements. Cette fois-ci, on peine à avoir 
4 000 logements qui sont construits donc une baisse incroyable donc, évidemment, cela va avoir des 
répercussions, à la fois sur la croissance de notre collectivité et sur la croissance de nos recettes, donc je vous 
invite, mes chers collègues, à être extrêmement prudents. 

Quand on regarde un budget, on regarde évidemment les chiffres, on regarde aussi les politiques menées. Je viens 
de parler de la politique immobilière. Quand on dépense en plus parce qu'on a dépensé plus, on construit moins, 
c'est peut-être qu'il y a un problème d'orientation dans la politique et peut-être conviendrait-il, aujourd'hui, de vous 
interroger sur ce que vous faites en matière immobilière. 

Sur les politiques de mobilité, je vois bien, projet après projet, vous nous les présentez mais plus je vois de projets, 
et plus je vois la Métropole s'emboliser et les bouchons augmenter partout, ce qui n'est bon ni pour le climat, ni 
pour les émissions de CO2. 

Enfin, le dernier point que j'aborderai, je sais que c'est un sujet sensible, sur le problème des MNA (mineurs non 
accompagnés). Nous étions, en 2016, à une dépense de 5,4 M€. Nous en sommes, aujourd'hui, à 32,5 M€ pour 
les MNA et, pratiquement, à 28 M€ pour les MNA devenus majeurs. C'est, chaque chiffre, le montant du budget de 
la culture ou le montant du budget des personnes âgées en établissement. On voit ce que cela donne et comme 
l'a dit, tout à l'heure, madame Cabot, si, effectivement, on ne peut pas accueillir, alors, il y a un certain nombre de 
gens qui se désespèrent, qui sont frustrés, qui se disent que ce n'est pas cela qu'ils attendaient en venant en 
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Europe, en venant en France et passer de la désespérance à la délinquance, à un moment donné, il n'y a qu'un 
pas. 

Alors, je veux bien que la Métropole soit hospitalière mais pour que la Métropole soit hospitalière, il faut qu'elle 
sache accueillir parce qu'autrement, ce sont des fausses promesses, c'est de la fausse monnaie. Merci. 

Mme la Présidente : Nous passons à l'intervention suivante du groupe des Progressistes et républicains. 

M. le Conseiller Galliano : Madame la Vice-Présidente, chers collègues, vous nous présentiez, lors du Conseil du 

25 janvier 2021, le premier budget de votre mandature, comme un document voulant initier de grandes transitions. 
Nous l’avions dit alors, cela nous avait pour le moins déçu.  

Alors que, comme beaucoup de gens je pense, nous nous attendions à une révolution verte, force est de constater 
que nous aurions dû vous croire lorsque vous vous en défendiez, car l’exécution du budget est telle que nous 
l’imaginions lors du vote du BP 2021. Aucun risque n’est pris, la gestion semble plutôt bonne mais elle ne répond 
pas aux attentes. 

Le dernier mandat pour le climat, c’était plutôt accrocheur mais cela laissait aussi entendre que vous vouliez 
remédier aux différentes crises qui nous affectent. Or, nous peinons encore à trouver la réalisation de vos ambitions.  

C’est d’autant plus inquiétant que de nouvelles crises ont émergé depuis et qu’encore plus de défis sont à relever. 
Nous pensons, évidemment, à la guerre en Ukraine dont les impacts se font ressentir dans beaucoup de domaines, 
notamment ceux de l’énergie et des matières premières.  

Or, si l’on continue sur ce rythme de croisière, sans réellement engager de changements, nous allons au-devant 
de graves problèmes.  

Ce manque d’ambition, je dirais même d’envie, se caractérise particulièrement à travers la PPI.  

Vous aviez confié qu’elle n’existait pas, eh bien, cela se voit. Où sont les investissements ? Où sont les grandes 
transitions annoncées ? De CA à CA, on perd 206,5 M€ d’investissement et ce, en retraitant les aides Covid. 

En prenant en compte l’écart entre le voté et le réalisé et le fait qu’environ 50 % des projets sont issus du mandat 
précédent, on a du mal à voir s’incarner cette ambition, pourtant si souvent mentionnée.  

D’un autre côté, les projets que vous vouliez engager, tel que celui du téléphérique, par exemple, ne répondaient 
pas non plus aux attentes de nos concitoyens. 

Le compte administratif représente ce qui a été fait concrètement durant l’année, c’est une photographie de la 
politique menée et, ici, nous avons droit à un sépia, sans valeur, plutôt décevant.  

En matière de ressources, les droits de mutation à titre onéreux sont, certes, en hausse de + 10,9 % mais cela est 
bien en-deçà de l’évolution nationale qui est à + 25 %. Ce n’est pas normal sur une métropole telle que la nôtre. 
C’est d’autant plus inquiétant, quand on connait la situation tendue du logement qui n’est pas propre à notre 
Métropole mais qui la touche aussi.  

En ce qui concerne les MNA, les dépenses évoluent assez peu alors que le nombre de MNA évalué est double. Il 
y a un écart qu’il faut absolument corriger, sinon la situation ne fera qu’empirer, surtout quand on voit que la prise 
en charge des jeunes majeurs explose elle aussi.  

Sur le revenu de solidarité jeunes, alors que 10 M€ étaient votés au BP 2021 et que vous annonciez 8,2 M€ par an 
pour 1 600 bénéficiaires, on constate une utilisation effective de 0,7 M€ pour 611 jeunes. Même si l’année n’était 
pas entière, ne pas atteindre les 10 % de l’enveloppe allouée semble indiquer que le nombre de bénéficiaires soit 
un peu en dessous des prévisions.  

Dommage, encore une fois, que cela avance si doucement, alors qu’une grande partie de la jeunesse est en 
difficulté et que cela concerne bien plus que 600 jeunes sur la Métropole. Nous avons besoin de mesures qui 
parlent à tous et pour tous.  

C’est ce que nous vous avions dit en janvier, je vous renvoie sur ce sujet avec nos propositions évoquées, 
notamment, trois : 
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- création d’un abonnement TCL jeune intégrant l’abonnement Vélo’v,  
- un effort massif sur la construction de logements étudiants,  
- une aide à l’installation pour les étudiants arrivant dans la Métropole, sous conditions de ressources. 

Je pense que les Grand Lyonnais en attendent plus mais, également, que nous tous, élus métropolitains, y compris 
dans votre majorité, en attendons plus. 

Vous aviez présenté ce mandat comme le dernier pour le climat. Nous avions compris que cela signifiait qu’il fallait 
agir vite et que le temps était l’élément qui nous faisait défaut. Vous avez certainement dû changer d’avis depuis, 
peut-être en pensant à 2026 car on nous présente, dans ce CA, une gestion qui vise à dégager des marges de 
manœuvre futures, notamment grâce à une bonne gestion de la dette.  

Ce mandat, était-il donc l’avant-dernier pour le climat ? 

Ne vous méprenez pas, nous ne pouvons que nous satisfaire d’une bonne gestion de la dette mais cela ne doit pas 
se faire aux dépens des dépenses d’investissement et, lorsque l’on parle d’urgence écologique, nous présenter 
une gestion qui semble remettre à plus tard les projets et les ambitions au placard, c’est aussi dissonant que de 
vouloir décarbonner l’énergie en voulant se passer du nucléaire.  

En résumé, ce CA est assez caractéristique de ce dont beaucoup de Lyonnais se sont maintenant aperçus, une 
navigation à vue, par petites touches, une ambition révisée et surtout une Métropole pour quelques-uns. Merci de 
votre attention. 

Mme la Présidente : Merci. C'est au temps de parole du groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et 

apparentés. 

M. le Conseiller Benzeghiba : Je vous remercie madame la Vice-Présidente, monsieur le Vice-Président, chers 

collègues, pour ne pas laisser planer une angoisse qui serait anxiogène, je lève immédiatement tout doute, les élus 
de notre groupe voteront positivement ce compte administratif. 

Avec le compte administratif, un exécutif, une majorité ne disent pas la politique qu'ils veulent faire mais la politique 
qu'ils ont faite. Je ne discuterai donc pas, aujourd'hui, de nos choix politiques, des orientations déjà présentées et 
partagées lors du débat d'orientations budgétaires puis du budget primitif. 

Je vais, en revanche, m'arrêter sur quelques points de ce compte administratif. 

Sur les dépenses de fonctionnement d'abord, noter la hausse de + 4% des dépenses sociales alors que, dans le 
même temps, le nombre d'allocataires du RSA est en baisse en 2021, - 2 200 bénéficiaires sur le territoire 
métropolitain. 

Ce dernier chiffre souligne le dynamisme de notre territoire et la reprise économique à un moment encore de 
tensions et de difficultés liées à la pandémie dont nous ne sommes, probablement, pas encore sortis. Ce bon 
chiffre, auquel on peut rapprocher en recettes celui sur les DMTO, cela a été abordé à plusieurs reprises, lui aussi 
en hausse au-delà d'un simple effet de rattrapage, à + 11 %, redit le dynamisme de notre Métropole, sa capacité 
de résilience face aux difficultés, n'en déplaise à certains esprits chagrins. 

Parallèlement, la hausse de + 4 % des dépenses sociales dont près de la moitié est destinée à des allocations 
individuelles dont l'enveloppe à 440 M€ est, elle-même, en hausse de 6 %, souligne la montée en charge continue 
de notre collectivité sur sa compétence sociale. C'est, bien sûr, un effet mécanique en fonction du nombre de 
bénéficiaires mais cela dit aussi que nous ne sommes pas dans une logique d'enveloppe contrainte mais bien dans 
une réponse précise et pertinente adaptée aux besoins. 

Cette hausse de + 4 % des dépenses sociales est à mettre en relation avec la hausse de 1,8 % des dépenses de 
personnels, une hausse très mesurée donc, de 6,5 M€ dont les deux tiers, 4,5 M€, sont dus au seul GVT. Sur le 
restant, un quart des dépenses sont imputables à des postes d'action sociale, à cela s'ajoutent des dépenses RH 
complémentaires liées à des actions préventives sur la gestion des déchets ou encore concernant la lutte contre 
l'habitat indigne. 

Cet Exécutif, notre majorité, n'est donc pas le panier percé des ressources humaines que redoutent certains, ni 
l'équipe de l'austérité qui en angoisse d'autres. Ce rapide bilan RH démontre, à la fois, notre capacité à maîtriser 
les dépenses de fonctionnement et, dans le même temps, de développer des choix et des orientations de politiques 
publiques claires. 
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Cette maîtrise des dépenses de fonctionnement explique donc la hausse importante de 16 % de l'épargne brute, 
qui atteint le niveau très enviable de 585 M€, à + 81 M€. Ce bon niveau d'épargne brute permet, à la fois, de 
maintenir une capacité d'investissement conséquente et de contrôler le niveau d'endettement. 

À 608 M€ de dépenses d'investissement, il est difficile d'affirmer que la Métropole n'investit pas. On peut contester 
les choix d'investissement, on ne peut, en revanche, pas contester que nous investissons. 

Nous investissons pour l'avenir tout en l'assurant financièrement. On évoquait, tout à l'heure, l'encours de la dette 
qui recule de près de 200 M€ et la capacité de désendettement qui recule de près d'un an, pour se positionner à 
trois ans et un mois, un niveau très bas qui signifie que le levier de la dette peut être mobilisé si nécessaire, pour 
continuer à investir, à améliorer la qualité de vie des Grand Lyonnaises et Grand Lyonnais, sans avoir recours à 
une hausse de la fiscalité locale comme l'ont fait plusieurs communes de la Métropole depuis 2020. 

Ce compte administratif, pour 2021, montre une Métropole qui agit, une Métropole qui investit, qui développe ses 
compétences sociales, une Métropole qui agit dans l'intérêt des Grand Lyonnaises et des Grand Lyonnais, une 
Métropole qui agit avec rigueur, c'est pourquoi, je le redis, notre groupe votera favorablement ce compte 
administratif. Je vous remercie. 

Mme la Présidente : Je vous remercie. Un temps de parole a été demandé par le groupe Rassemblement de la 

droite, du centre et de la société civile. Je vous laisse la parole. 

M. le Conseiller Cochet : Merci. Madame la Présidente de séance, monsieur le Vice-Président, je vois que 

monsieur Millet n'est plus là mais arriver à citer Xi Jinping pour un compte administratif, je reconnais que c'est 
quand même assez remarquable. 

En réponse, je citerai, simplement Pierre Dac : "Une erreur peut devenir exacte selon que celui qui l'a commise 
s'est trompé ou non". 

Sur ce compte administratif, je ne reprendrai pas nos arguments du budget primitif 2021 et les choix différents que 
nous aurions faits dans des politiques publiques car nous ne croyons pas au gloubiboulga politique où tout le monde 
fait semblant de partager une même orientation, même si, en ce moment, on a quand même l'impression d'être 
gouverné par Casimir. 

Ce compte administratif, c'est le constat du budget élaboré pour la mise en place et de vos choix politiques, de 
votre majorité d'extrême gauche, cela n'est pas la nôtre. 

Je n'évoquerai que deux points. 

Le premier concerne la dette. Nous ne sommes pas tous vigilants sur la dette, entre ceux qui nous disent que l'on 
peut dépenser "quoi qu'il en coûte" et ceux qui font croire que la dette peut ne pas être remboursée, notre groupe 
préfère, effectivement, une gestion saine de la dépense publique, encadrée par des ratios. 

Sur ce compte administratif, vous vous autoproclamez les champions de la rigueur avec une baisse de 
l'endettement de 200 M€. Cela aurait été une belle performance si elle n'était pas liée, en fait, à votre incapacité à 
assurer vos dépenses d'investissement, c'est la preuve d'un amateurisme. 

Avec un montant de 608,5 M€, vous avez ramené la collectivité à son niveau de 2018, monsieur Collomb, avec des 
taux de réalisation très faibles, comme en économie, insertion, éducation, culture et sport de 76,2 % ou encore en 
mobilité, votre politique phare où vous plafonnez à 89 % et, encore moins, en environnement avec un taux de 85 %. 

Entre vos grandes déclarations et la réalité de vos actions, ce compte administratif démontre bien votre incapacité 
à agir vite et bien au profit des habitants du Grand Lyon. Ce constat est sans appel. Soit vous aviez fait de 
l'affichage, en 2021, en intégrant des projets dont vous saviez pertinemment que vous ne pourriez pas les réaliser, 
soit vous avez été très mauvais dans leurs mises en œuvre, il nous faut des explications. 

Vous pouvez doubler, tripler, quadrupler les budgets mais, dès l'instant où vous ne les réalisez pas, cela ne sert à 
rien. 

Quoi qu'il en soit, il est évident qu'en ne réalisant pas les investissements, votre besoin en emprunts diminue et 
donc que la dette, in fine, diminue mais dans ce cadre budgétaire, ce n'est pas vertueux puisque cette diminution 
se fait contre les politiques publiques utiles pour le territoire et ses habitants. 

L'autre point qui nous fait souci, ce sont les impacts de la situation économique internationale et nationale sur le 
budget 2022. On pense, évidemment, à deux augmentations fortes et impactantes, l'inflation et la remontée des 
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taux d'intérêt. Vous n'êtes pas responsables de cette situation mais on trouve que la prise en compte de ces 
évolutions majeures est un peu légère. 

Sur les impacts de l'inflation, notamment, de l'énergie, pas de prise en compte à ce stade. Or, les coûts de chauffage 
de nos bâtiments et, particulièrement, dans les collèges, auraient mérité une anticipation, pour le cas échéant, 
trouver un nouvel équilibre en décision modificative. 

Sur l'augmentation des taux d'intérêt, nous sommes, aujourd'hui, à un remboursement de dette à 1,3 %. Quel 
impact pourrait avoir une remontée des taux sur les emprunts à taux variables, déjà contractés et sur les emprunts 
à venir pour assurer vos dépenses d'investissement ? Car si l'argent coûte plus cher, c'est autant de dépenses en 
frais financiers qui ne vont plus au financement des projets concrets pour les habitants. 

Ce compte administratif vient donc confirmer nos craintes déjà énoncées lors des débats budgétaires précédents. 
Nous espérons, pour l'intérêt général de la Métropole, que vous aurez la volonté de vous améliorer cette année, 
soyez sûrs que nous serons vigilants. 

Et comme nous venons d'apprendre que le Gouvernement vient d'annoncer qu'au 1er juillet, le point d'indice de 
fonctionnaire passait à 3,5 %, pouvez-vous nous indiquer le montant en millions d'euros que cela représente pour 
notre collectivité ? Je vous remercie. 

Mme la Présidente : Merci. C'est au temps de parole du groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère Subaï : Madame la Présidente, chers collègues, je viens d’écouter, avec attention, certains 

de nos collègues de l'opposition, évoquer une année de mandat trop prudente. J’admets être un peu surprise, tant 
nous les avons entendus répéter l’inverse. Surprise aussi parce que jamais les investissements n’ont été aussi forts 
pour une première année de mandat. Je me rappelle, quand nous étions arrivés, tout juste, aux responsabilités, les 
entendre faire des prédictions quelque peu alarmistes. Alors, bien sûr, le jeu politique veut que les choses aillent 
de la sorte. 

Pourtant, à la lecture de ce compte administratif, un premier constat s’impose, ne vous en déplaise, la catastrophe 
tant annoncée n’a pas eu lieu. Les recettes sont restées dynamiques et l’évolution des dépenses est maîtrisée. La 
dette n’explose pas mais diminue de presque 200 M€. La capacité de désendettement gagne 11 mois et 
l’autofinancement brut atteint un niveau inédit à 584 M€. 

Alors, peut-être, pourrait-on se targuer d’être la collectivité la mieux gérée de France ? D’autres, en tout cas, 
n’hésitent pas à le faire, y compris quand ils se désinvestissent à tour de bras mais être la collectivité la mieux 
gérée de France, ça n'est pas revenir sur ses engagements, ni même décider de couper, subitement et 
massivement, les financements de dizaines d’acteurs associatifs et culturels. 

Non, mes chers collègues, une collectivité bien gérée, c’est bien faire des choix responsables, respectueux et 
ambitieux. C’est investir utilement pour améliorer la qualité de vie de nos concitoyens, pour apporter des réponses 
concrètes à la transition écologique et aux transformations sociales. Ce sont ces priorités claires qui ont guidé nos 
actions, en 2021 et qui continueront de le faire et, si nous pouvons engager ces transitions si nécessaires, c’est 
aussi et surtout grâce à ce formidable outil qu’est la Métropole et son incroyable capacité d’agir, à la fois dans les 
politiques sociales et dans les politiques de transformation du territoire. 

Cette bonne gestion de la collectivité nous permet d’abord des politiques sociales très volontaristes qui mobilisent 
80 M€ de plus qu’en 2019. La Métropole s’engage, aussi, pleinement dans l’accompagnement des jeunes de l’ASE, 
les jeunes majeurs, notamment, des personnes en situation de handicap et des personnes âgées avec, en 2021, 
la revalorisation du point GIR, le rattrapage des taux directeurs des établissements sociaux et médico-sociaux, ou 
encore, le soutien renforcé aux SAAD (services d'aide et d'accompagnement à domicile) dans le contexte de la 
crise sanitaire. 

Notre collectivité est aussi pleinement engagée dans l’accompagnement des publics éloignés de l’emploi, 
notamment les jeunes avec, par exemple, le programme Rebondir. À ce titre, la baisse du nombre de bénéficiaires 
du RSA, en 2021, est une bonne nouvelle. 

Enfin, nous avons pu innover en créant le RSJ, un indispensable filet de sécurité pour les jeunes en grande difficulté 
mais aussi un outil efficace pour faciliter leur insertion. Nous avons, aussi, innové en développant des formes 
d’hébergement nouvelles, je pense aux tiny houses et qui, aujourd’hui, hébergent des dizaines de mères isolées 
avec leurs enfants en bas âge.  

Cette bonne gestion de la collectivité nous permet, aussi, d’accélérer et d’amplifier la transformation écologique de 
notre territoire. Avec la mise en place du tri à la source des biodéchets, le déploiement du plan nature pour 
végétaliser la Métropole, les premières opérations de désimperméabilisation dans les cours des collèges, 
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notamment, avec la création de la régie eau, avec l’amplification d’Ecoréno'v aussi, nous œuvrons très 
concrètement pour une Métropole très résiliente. 

L’encadrement des loyers, le développement de l’offre de logements abordables, les constructions et rénovations 
de collèges sont, aussi, des axes forts de nos politiques publiques et viennent répondre, très concrètement, aux 
attentes des Grand Lyonnais et Grand Lyonnaises. 

Avec le renforcement de la prime air bois, la création des FreeVélo’v ou encore l’aide à l’acquisition de vélos, nous 
donnons, concrètement, aux Grand Lyonnais et Grand Lyonnaises, les moyens d’une transition exemplaire. Nous 
le faisons, aussi, en accompagnant la transformation du tissu économique et industriel, avec le schéma de 
promotion des achats responsables, avec le fonds d’amorçage industriel, avec le soutien à Lyon Éco Énergie. 

Alors oui, chers collègues, nous allons vite pour engager, sans attendre, les transformations écologiques et sociales 
dont notre territoire a besoin, l'exécution record pour une première année de mandat, avec 605 M€ 
d’investissements en atteste et nous accélérons, en 2022, avec des investissements renforcés pour concrétiser les 
nombreux projets et pour approfondir, aussi, nos coopérations avec les communes. 

Bien sûr, tout cela n’a pas été possible sans l'engagement des agents et agentes que nous voulons ici remercier. 
L’évolution des effectifs et leur mobilisation permettent, aujourd’hui, d’engager pleinement les projets et les 
orientations de la PPI. Ces effectifs, nous les accompagnons aussi en accélérant le déploiement de l’agenda social, 
avec, notamment, des revalorisations salariales pour les assistants familiaux ou les agents de la filière 
médico-sociale ou avec la prime exceptionnelle inflation que nous venons de voter. 

Alors oui, chers collègues, s’il y a bien une rupture dans la gestion de cette collectivité, elle est à trouver du côté 
de la nouvelle dynamique métropolitaine que nous impulsons et dont nous sommes fiers. Une nouvelle dynamique 
qui met la bonne gestion de la Métropole au profit de la transformation environnementale et sociale, pour améliorer, 
concrètement et durablement, la vie des Grand Lyonnais et Grand Lyonnaises. 

Encore un mot juste pour terminer, pour vous dire que ce qui menace, aujourd’hui, nos marges de manœuvre, ce 
n’est pas l’ambition sociale et écologique que nous portons. Nous savons que le Président Macron a prévu de faire 
financer, par les collectivités, ses politiques en faveur d'une compétitivité datée ou ses cadeaux fiscaux non 
réclamés, comme la suppression de la redevance télé, au total, sûrement plus de 10 milliards d'euros. 

Mais devant l'augmentation générale des prix, devant le rationnement énergétique qui menace toutes nos activités 
quotidiennes comme productives, nous avons besoin de plus de services publics, pas moins. Pour cela, nous avons 
besoin que ceux qui peuvent contribuer à ces services publics, le fassent à la hauteur de leurs capacités 
contributives. Les grands groupes peuvent le faire et il est indécent de voir les gaziers dont les profits explosent 
réclamer… 

Mme la Présidente : Est-ce que vous pourriez conclure parce que vous avez largement dépassé là. 

Mme la Conseillère Subaï : Merci madame la Présidente, juste un dernier mot. Les entreprises du territoire, elles, 

ne méritent pas de tels passe-droits.  

Alors plutôt que de s’attaquer à l’autonomie des collectivités, il serait temps que le Gouvernement comprenne 
qu’elles sont indispensables pour engager les transitions écologiques et sociales. Je vous remercie. 

Mme la Présidente : Merci. Je laisse le Vice-Président Bertrand Artigny… Allez-y madame Perrin-Gilbert. 

M. le Vice-Président Artigny : Merci à toutes et à tous. 

Mme la Présidente : Attendez, juste une seconde. Madame Perrin-Gilbert et ensuite le Vice-Président pour 

quelques clarifications et ensuite, nous votons. 

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : Si vous le voulez bien, je prendrai deux toutes petites minutes et je vous 

remercie, madame la Présidente de séance, de me donner la parole mais je crois que nous ne pouvons pas laisser 
monsieur Gérard Collomb jeter en pâture, comme il vient de le faire, les personnes migrantes et parmi elles, 
particulièrement, les mineurs isolés. 

Monsieur Collomb, je vais m'adresser à vous, cela faisait longtemps. Monsieur Collomb, vous avez démarré votre 
carrière politique au parti socialiste et j'ai encore en mémoire, vous, en 1994, en train de déclamer, par cœur et 
avec une certaine émotion, le discours de 73 de Salvador Allende, quelques minutes avant sa mort, Salvador 
Allende à qui vous vouiez, alors, une grande admiration. 
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Puis l'épreuve du pouvoir aidant et, peut-être, quelques amitiés, vous avez perdu certains de vos idéaux jusqu'à 
vous rallier et même créer Emmanuel Macron, en 2017, avant, au final, en 2020, de faire alliance, non ce n'est pas 
au final, avant en 2020, de faire alliance avec, cette fois, à Lyon, Etienne Blanc qui fut, rappelons-le, le 
Vice-Président de Laurent Wauquiez qui, en 2022, a apporté son soutien et son parrainage à monsieur Zemmour. 

Je ne suis donc pas surprise de vous entendre, ce matin, monsieur Collomb, vous faire le chantre du grand 
remplacement. Jusqu'à présent, je trouvais que vous donniez dans le tragi-comique, c'était drôle. Désormais, vous 
versez dans le pathétique, il ne vous manque plus qu'à rejoindre les rangs du Rassemblement national et votre 
carrière politique sera bel et bien achevée. 

(Brouhaha). 

Mme la Présidente : Monsieur Collomb, deux minutes, ensuite nous avons les clarifications du Vice-Président et 

nous votons. Je vous rappelle qu'on est dans l'assemblée de la Métropole de Lyon et qu'on parle du compte 
administratif. 

M. le Conseiller Collomb : D'abord, pour madame Perrin, je veux lui signaler que j'ai passé à peu près cinq ans 

de ma vie en Amérique latine et donc, que je connais un peu les différents pays et que, si Salvador Allende a connu 
le sort qu'il a connu, c'est aussi parce qu'il y avait des partis d'extrême gauche, comme le MIR (Movimiento de 
izquierda revolucionaria), qui ont poussé à la roue. 

Deuxième point, sur les problèmes d'immigration et du parti socialiste, le parti socialiste s'est perdu sur le fait, oui, 
s'est perdu, si vous me permettez, sur le fait qu'il niait les problèmes d'insécurité, qu'il parlait de sentiment 
d'insécurité et donc, à un moment donné, les gens voyaient bien qu'il y avait de l'insécurité. 

(Brouhaha). 

Quant à la montée de l'extrême droite, vous voyez, je lisais ce matin, dans le journal, que madame Le Pen était 
devenue la deuxième personne, après monsieur Édouard Philippe, préférée des Français. 

Alors, on peut se dire, il n'y a pas de problème mais c'est comme cela qu'on fait que demain, il y aura, effectivement, 
l'extrême droite au pouvoir. 

(Brouhaha). 

Mme la Présidente : Les débats ont lieu sur le compte administratif. Monsieur le Vice-Président, quelques 

clarifications et nous votons. 

M. le Vice-Président Artigny : Non, je ne vais pas faire de clarification mais, effectivement, on a un peu voyagé 

en Chine, après on est parti en Amérique latine. C'est incroyable comme le compte administratif… 

Mme la Présidente : Des clarifications relatives au compte administratif, je vous remercie, cher collègue. 

M. le Vice-Président Artigny : Il y a beaucoup de choses qui ont été dites. Je trouve, d'ailleurs, assez intéressant 

les différents commentaires qui ont été apportés. Je prendrai soin de relire les différents comptes rendus parce qu'il 
y a des choses et des propositions et il y a des remarques que je partage, que j'avais, d'ailleurs, indiquées lors de 
mon intervention et que l'on pourra reprendre même si, effectivement, dans certains propos, cela manquait un peu 
de bienveillance mais il y avait de la passion donc c'est ce qui est assez important. 

Je suis désolé, monsieur Gérard Collomb, je vais revenir vers vous parce que vous avez, effectivement, indiqué 
les inquiétudes, enfin, de nombreuses interventions revenaient sur les inquiétudes à venir. Moi, je les partage, je 
vais vous dire parce que, là-dessus, il n'y a pas de souci. 

Il y a un point que vous avez cité concernant le taux d'indice. Effectivement, il sera de 3,5 % ce qui fait qu'au 
moment de la décision modificative, on va avoir un certain nombre de correctifs et, concernant ce point-là, cela 
nous fera, pour la Métropole de Lyon, une augmentation de 6 M€ donc, on maîtrise bien, en tout cas, les différentes 
dérives qui vont avoir lieu. 

Vous avez fait une comparaison entre investissement public et investissement privé. Je pense que vous êtes un 
homme de suffisamment d'expérience pour savoir que c'est, quand même, un peu délicat de comparer deux choses 
qui ne sont pas, forcément, sur les mêmes périmètres et, de toute manière, on a besoin pour faire de 
l'investissement public, on a un besoin d'investissement privé et vice et versa.  
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Je pense que les comparaisons peuvent parfois être un peu délicates et, d'ailleurs, pour revenir sur la question des 
investissements et sur les leviers qu'on peut avoir, la remarque de Max Vincent est pertinente même si, 
effectivement, elle ne tombe pas forcément à propos mais je crois que, de toute manière, entre les investissements 
qui sont faits aujourd'hui, au niveau de la Métropole de Lyon, et les investissements qui sont faits au niveau des 
communes, il y a matière, en tout cas, à travailler ensemble, de manière à ce que l'on puisse avancer correctement 
dans cette collectivité. 

Pour rester aux investissements, moi je m'adresse, quand même, aujourd'hui, à des gens qui sont expérimentés. 
Je veux bien que certains journalistes locaux ne comprennent pas trop bien comment fonctionne un financement 
ou, en tout cas, comment se gère une collectivité, mais on compare de CA à CA et on ne compare pas de CA à BP 
et, en général, on essaye de regarder les dynamiques qui sont mises en place au niveau des investissements. 

J'ai bien fait attention, lors de ma présentation, de recadrer un petit peu, enfin, de repréciser le contenu du CA 2020 
sur la partie investissement mais, quand même, j'ai affaire à des gens d'expérience et vous savez bien qu'au 
moment d'un mandat, les investissements sont faibles au début et, après, augmentent donc on est, en comparaison 
par rapport à 2015 parce que c'est la référence de la création de la Métropole de Lyon, à 150 M€ au-dessus de ce 
qui avait été engagé dès le début de la Métropole de Lyon. 

Et puis, notre collègue Corinne Subaï a présenté un certain nombre d'investissements. Vous les savez aussi, vous 
les connaissez. Souvent dans la presse, ils sont repris. Il ne se passe pas une semaine sans qu'il y ait une annonce 
d'investissements divers et variés. On est bien engagés dans la transition écolo, on n'a pas arrêté les projets du 
mandat précédent, on est quand même des Républicains, contrairement à ce que j'ai pu entendre ici ou là. Il y a 
des projets qui avaient été engagés, on les poursuit et, par une espèce de phénomène de biseau, on engage ceux 
qui sont relatifs à la transition écolo mais cela, vous le savez déjà, tous et toutes, parce que vous êtes des gens 
qui sont expérimentés au niveau de la Métropole, de la gestion d'une collectivité.  

Vous savez très bien que, effectivement sur une première année de mandat, on va tirer, on va finaliser un certain 
nombre de projets et, en parallèle, on engage d'autres projets, c'est le phénomène biseau, cela fait partie des 
réflexes républicains que tout le monde peut avoir. Merci beaucoup. 

Mme la Présidente : Merci, cher collègue pour ces clarifications. Nous allons procéder… monsieur Cochet ? 

M. le Conseiller Cochet : Madame la Vice-Présidente, merci de me redonner la parole. Juste, monsieur le 

Vice-Président, je suis très étonné que l'augmentation du point d'indice à 3,5 ne représente que 6 M€ à l'échelle de 
la Métropole de Lyon. Je souhaiterais, quand même, qu'on puisse vérifier les chiffres. Merci. 

Mme la Présidente : Je propose que nous clarifiions les choses après cette assemblée, je vous remercie. 

Nous allons procéder au vote du compte administratif donc je vous rappelle du budget général et des budgets 
annexes. On ouvre le vote et je vous invite à vous exprimer. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny. 

Mme la Présidente : La séance reprendra à 14 heures 15. 

(La séance est suspendue à 13 heures 25 et reprend à 14 heures 17). 

Présidence de M. Bruno Bernard 
Président 

M. le Président : Merci de vous installer, nous reprenons, même si tout le monde n'est pas encore revenu, y 

compris ceux qui me faisaient remarquer ce matin que nous démarrions avec huit minutes de retard. Comme nous 
avons déjà deux minutes de retard, nous reprenons la séance et, avant d'étudier la délibération n° 2022-1147, en 
complément des débats sur le compte administratif, je vous confirme que, pour la Métropole de Lyon, le coût de 
l'augmentation du point d'indice est de 6 M€ en 2022 et attire votre attention qu'il est applicable au 1er juillet donc 
en année pleine, cela sera, en 2023, 12 M€ d'impact pour la collectivité. 

Nous allons voir dans les relations avec l'État ce qui est prévu puisque d'autres annonces, et vous en avez parlé, 
ont été faites de diminuer les marges de manœuvre des collectivités locales et pour se dire les choses, pour les 
collectivités, les départements et ceux qui ont les compétences départementales, la Métropole de Lyon et quelques 
départements savent, peut-être, intégrer une augmentation, en année pleine, de 12 M€ mais la très grande majorité 
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des départements de ce pays seront incapables d'intégrer ces hausses et donc cela pourrait conduire à des 
catastrophes un peu partout donc j'espère que nous allons avoir, dans les semaines qui viennent, un travail 
important avec le Gouvernement pour voir comment tout cela se met en place mais je me félicite, quand même, de 
cette annonce d'augmentation de 3,5 du point d'indice qui est une première étape importante. 

N° 2022-1147 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Règlement intérieur du Conseil 

de la Métropole - Mandat 2020-2026 - Révision n° 1 - Constitution d'une commission ad hoc - Délégation Pilotage 
ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Artigny a été désigné comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1147 qui concerne la modification à venir du règlement intérieur et donc la constitution de la 
commission pour pouvoir travailler là-dessus. Il y a trois demandes de temps de parole. Je donne la parole au 
groupe Métropole en commun. 

M. le Conseiller Azcué : Merci monsieur le Président. Chers collègues, il s’agit de permettre la constitution d’une 

commission ad hoc pour modifier le règlement intérieur. Plusieurs dispositions légales nécessitent une mise à jour 
de notre règlement : vote électronique, séance en visioconférence, changement de dénomination de la direction 
des assemblées. 

Également, la loi 3DS introduit la possibilité, à la Conférence métropolitaine des Maires, de pouvoir inscrire à l’ordre 
du jour du Conseil de la Métropole "toute affaire l’intéressant, y compris pour l’inviter à délibérer dans un sens 
déterminé". C’est un droit d’interpellation de la CMM à condition qu’il réunisse "la majorité simple des maires 
représentant la moitié de la population totale des communes situées sur le territoire de la Métropole de Lyon" (sic). 
C’est une disposition intéressante, même s’il faudrait peut-être aller plus loin dans les pouvoirs à octroyer à la 
Conférence métropolitaine des Maires, mais ce n’est pas le sujet de cette délibération. 

Un autre droit d’interpellation du Conseil de la Métropole est aussi important, celui de la société civile et des 
citoyens. C’est également proposé à la modification du règlement intérieur. Ceci permettra d’être conforme à la 
délibération que nous avons votée sur le Conseil de développement, par l’introduction de la possibilité, pour celui-ci, 
de solliciter, une fois par an, le Président de la Métropole pour inscrire à l’ordre du jour, une question orale ou une 
proposition de débat en séance du Conseil de la Métropole. 

C’est une très bonne nouvelle, il fallait tenir cet engagement. 

Il faudrait permettre, mais ce point nécessite un changement de loi, que ces débats entre citoyens et élus puissent 
être inscrits et consignés dans les séances officielles. 

Nous voterons, bien sûr, favorablement cette délibération. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain qui a, aussi, déposé un 

amendement. Monsieur Pelaez. 

M. le Conseiller Pelaez : Monsieur le Président, mes chers collègues, alors je suis désolé, monsieur le Président, 

je sais bien que je vous ai agacé, hier, concernant les votes, lors de la dernière séance, il y a trois mois et que je 
risque encore de vous agacer mais la transparence, au-delà des belles paroles, nécessite constamment des gages 
de réelles volontés et on sait que la transparence est indispensable au bon fonctionnement démocratique. 

Avec le cas pratique d’OXFAM, nous avons déjà eu l’occasion d’expliciter les raisons qui nous ont poussés à 
demander la révision de notre règlement intérieur.  

Cette demande est motivée par les suites du vote de plusieurs délibérations et la prise de conscience que, depuis 
le début du mandat, plus aucune transparence n’était faite sur le résultat de nos votes. Nous en aurons encore, 
tout à l'heure, je pense, l'occasion de s'en apercevoir avec le vote du vœu de nos collègues du groupe Communiste. 

Aujourd’hui, à part l’administration métropolitaine, personne ne connaît le sens du vote des Conseillers 
métropolitains. Sur toutes les délibérations que nous avons adoptées, il est impossible de savoir concrètement ce 
que les Conseillers métropolitains ont voté, à titre individuel. 

Cela pose, a minima, la question de transparence sur nos votes vis-à-vis des citoyens, d’autant plus quand on sait 

qu’au mandat précédent et, bien que ce ne soit pas une obligation légale, les procès-verbaux des Conseils 
reprenaient bien les positions de vote détaillé de chacun. 

Cette situation s’explique, en partie, par la substitution du vote électronique au vote à main levée qui se pratiquait 
jusqu’à la crise sanitaire et ses impératifs de réunion en visioconférence. 
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Or, par courrier en date du 5 avril dernier, nous vous alertions sur les risques induits par le procédé de vote retenu 
par la Métropole qui conduit, de fait, à instaurer un mode de scrutin secret puisque, ni le nom des Conseillers votant, 
ni le sens de leur vote ne peuvent être connus et ceux qui se sont abstenus ne peuvent être identifiés. 

Nous espérons donc que vous suivrez nos propositions de modifications lors de la commission règlement intérieur 
pour pouvoir préciser les modalités d’application du vote électronique et rendre, à nouveau, nos Conseils 
transparents car la transparence sur nos votes, n’est-elle pas la première des redevabilités que nous devons aux 
citoyens ? 

Néanmoins, l’objet de la commission règlement intérieur que vous nous proposez nous semble trop limité. Il y a 
une autre question qui doit être abordée, prioritairement, dans notre règlement intérieur et cette question est celle 
du cadre d’intervention et du statut du Conseiller métropolitain. 

Il y a urgence, la très forte abstention, lors des dernières élections métropolitaines, doit nous alerter. Près de 68,5 % 
des électeurs se sont abstenus au second tour des métropolitaines.  

Je parle bien ici de 69 % d’abstentions, pas 69 % de participation et, quoi qu'on pense du Président de la 
République, ceux qui seraient tentés d’attaquer le Président de la République sur sa légitimité dans les urnes, 
doivent aussi regarder en face leur légitimité propre. 

Cette situation me désole et les impacts sont catastrophiques pour la légitimité de notre système démocratique. 
L’abstention abyssale aux dernières élections législatives est inquiétante.  

On ne peut donc pas se réjouir d’une situation où, à quelques centaines de voix près, la composition d’une bonne 
moitié de l’assemblée pourrait basculer au profit d’autres candidats et on ne peut pas se réjouir d’une élection locale 
où la majorité sortie des urnes ne recueille que 15 % des suffrages des inscrits.  

Il y a donc urgence à stopper la désaffiliation démocratique, d’autant plus dans une institution récente comme la 
nôtre, qui vient à peine de s’ouvrir au suffrage universel et qui manque encore cruellement d’incarnation dans le 
quotidien de nos concitoyens.  

La situation nous oblige à renouveler le cadre d’action des élus métropolitains pour leur rapprocher des citoyens 
et, à ce titre, il convient de doter les Conseillers métropolitains, d’une réelle existence pleine et active. 

C’est pour cela que, par courrier, les groupes d’opposition réunissant 64 élus ont demandé la constitution d’un 
groupe de travail sur le rôle des Conseillers métropolitains. La tenue de la première réunion de ce groupe de travail, 
le 1er mars, a permis d’acter notre volonté partagée d’avancer ensemble sur ce sujet ainsi que l’urgence d’y 
répondre mais urgence d’y répondre, maintenant, pas pour le mandat prochain, pas à la mi-mandat, ni même dans 
six mois, maintenant ! 

Cela n’a que trop duré pendant de longs mois. Il faut arrêter de nous balader sur ce sujet, élus de l’opposition 
comme de la majorité. 

C’est pour cela que nous vous demandons d’adopter notre amendement proposant l’élargissement du champ de 
révision de notre règlement intérieur aux sujets relatifs au cadre d’intervention et au statut du Conseiller 
métropolitain. Je vous remercie. 

(VOIR amendement - Annexe n° 12 page 277) 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Progressistes et républicains. 

M. le Conseiller Da Passano : Monsieur le Président, mes chers collègues, vous nous présentez aujourd'hui une 

délibération proposant la constitution d'une commission pour réviser le règlement intérieur de notre Conseil. 

Vous précisez bien que cette commission devra se limiter à l'étude de quelques points qui sont très bien détaillés 
dans le texte de cette délibération.  

Nous approuvons, bien entendu, cette démarche et nous voterons ce rapport mais nous en profitons pour vous 
rappeler nos demandes réitérées de travailler, ensemble, sur le rôle et les missions du Conseiller métropolitain. 

Certes, une première réunion a eu lieu le 1er mars mais plus rien depuis. Or, il y a urgence. 

Tous ceux qui, en France, s'intéressent à l'évolution des collectivités locales et à la décentralisation, ont les yeux 
fixés sur notre collectivité qui est, aujourd'hui, la seule Métropole de ce type. Nous avons donc, ensemble, majorité 
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et opposition, une mission passionnante, une responsabilité historique, celle d'innover et de trouver la place la plus 
judicieuse pour ce nouveau Conseiller métropolitain, seul de son espèce en France, élu au suffrage universel direct 
dans le cadre d'une circonscription territoriale. 

Or, depuis que vous êtes élus, vous vous acharnez à nier tout rôle local aux Conseillers métropolitains, ceux de 
votre majorité, d'ailleurs, comme ceux de l'opposition.  

Quand vous-même ou les membres de votre Exécutif venez dans les communes dont nous sommes les élus, pour 
des rencontres avec les acteurs locaux ou des réunions publiques, nous sommes systématiquement tenus à l'écart. 
Si nous sommes parfois présents, c'est que ceux que vous venez rencontrer qui sont, en général, des gens de 
bons sens et de bonne foi, nous préviennent à l'avance car, eux, nous reconnaissent comme des interlocuteurs 
ayant une légitimité démocratique. 

Monsieur le Président, vous nous avez fait, hier matin, en ouverture de cette session, un brillant discours sur la 
démocratie. Vous avez, notamment, déploré la forte abstention lors des récentes élections législatives et les 
conséquences politiques de cette abstention. Cependant, ici, vous faites tout pour couper le lien entre les élus 
métropolitains et les territoires sur lesquels ils ont été élus. Pensez-vous que c'est ainsi que vous ramènerez nos 
concitoyens sur le chemin des bureaux de vote ? 

N'oubliez pas que le Conseil métropolitain que vous présidez a été élu avec un taux de participation de 31,57 % au 
deuxième tour. Certes, la Covid a joué un rôle mais cela n'explique pas tout. Chacun se rend compte, aujourd'hui, 
que les compétences métropolitaines, le mode de scrutin, les contours de nos 14 circonscriptions, sont connues 
par très peu de personnes. 

Si, d'ici 2026, nous ne réagissons pas, nous risquons de battre un nouveau record d'abstention. Monsieur le 
Président, vous avez encore la possibilité de réagir, faites-le avant qu'il ne soit trop tard si vous ne voulez pas rester 
dans l'histoire de notre collectivité comme l'inventeur de ce que j'appellerais le SMD, le Service Minimum 
Démocratique. 

Bien entendu, nous voterons l'amendement présenté par le groupe Inventer la Métropole de demain. 

M. le Président : Monsieur Grivel, rapidement. 

M. le Conseiller Grivel : Oui rapidement, monsieur le Président. Trente secondes, simplement pour relier avec 

cette délibération, la remarque que nous avons faite hier, à propos du recueil de l'avis des Maires en Conférence 
métropolitaine des Maires, sur les politiques structurantes, les schémas structurants donc on était avec un schéma 
directeur à propos des déchets. C'était, effectivement, en regard de ce travail que nous avons à faire, et qui est 
nécessaire, sur ce règlement intérieur donc je raccroche cette remarque à cette délibération. 

M. le Président : Merci. Donc, il s'agit de relancer la commission ad hoc pour le règlement intérieur, c'est cela le 

sujet et, naturellement, je pense que tout le monde est d'accord pour qu'on relance cette commission. 

Après, elle va évoquer plusieurs choses, monsieur Pelaez, vous l'avez dit, notamment, la question de comment on 
fait, apparemment, on ne vote plus à main levée, pour savoir qui a voté quoi ? Elle est légitime cette question donc 
on va se pencher dessus. 

Je rappelle quand même qu'à chaque délibération, un vote nominatif est toujours possible mais, naturellement, 
moi, je suis pour améliorer les choses et c'est le rôle de ce règlement intérieur. 

M. le Conseiller Pelaez : (Hors micro). 

M. le Président : Mais, monsieur Pelaez, vous avez parlé longuement et d'ailleurs pas toujours en lien avec la 

délibération. 

Sur le rôle du Conseiller métropolitain, c'est un sujet essentiel. Je suis très heureux de voir votre élan à essayer de 
faire en sorte que chaque Conseiller métropolitain puisse trouver sa juste place sur le territoire et tout cela n'est 
pas simple. 

Je tiens à rappeler, quand même, que beaucoup d'élus locaux ont des anciennetés beaucoup plus importantes, je 
pense, par exemple, aux Conseillers départementaux qui étaient, autrefois, des Conseillers généraux et 
monsieur Da Passano est bien placé pour le savoir parce qu'en ayant été élu, peut-être une vingtaine d'années au 
Conseil général du Rhône, je ne dois pas me tromper de beaucoup…  

M. le Conseiller Da Passano : (Hors micro). 
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M. le Président : Donc encore un peu plus… Sur un territoire à encore une échelle humaine, il avait une 

implantation forte et avec la durée, une vraie connaissance et un vrai rôle local. 

Vous savez, il y avait déjà des Conseillers généraux qui étaient sur Lyon, par exemple, qui n'avaient pas du tout le 
même lien et donc déjà, il y avait des soucis. 

Si on prend les Conseillers régionaux, cela fait depuis 1986 qu'ils sont élus par la population. Je mets au défi, même 
ici, de savoir qui sont les Conseillers régionaux du Rhône. On connaît le Président de la Région, on le connaît 
même bien, mais l'implantation des Conseillers régionaux sur le territoire, au bout, du coup, de 36 ans, on ne peut 
pas dire que ce soit une réussite donc le pari est énorme pour trouver et renforcer le rôle du Conseiller métropolitain. 
Je pense que c'est une volonté unanime de ce Conseil.  

Je fais, quand même, remarquer que la loi a été votée en 2013 donc, monsieur Pelaez qui exige que, maintenant, 
il se passe quelque chose, si entre 2013 et 2020, vous aviez un peu travaillé le sujet, on aurait peut-être anticipé 
un peu mieux mais, néanmoins, comme on a le même objectif, on va, naturellement, travaillé le sujet. Un groupe 
de travail …. 

M. le Conseiller Pelaez : (Hors micro). 

M. le Président : Très bien mais il était prévu quand le mode de scrutin ? Il a été prévu en 2013 ou 2014 donc on 

aurait pu travailler le sujet, monsieur Pelaez, ici. Le mode de scrutin a été re-prévu et vous ne l'avez pas fait, ce 
n'est pas si grave, d'ailleurs, on va le faire ensemble, voilà. 

Je vais essayer, quand même, de continuer. Un groupe travail a été mis en place, Hélène Geoffroy l'a déjà réuni 
et va continuer à être mis en place. Naturellement, ce n'est pas un règlement intérieur qui va trouver une réponse 
à un sujet éminemment politique et les membres de la commission règlement intérieur ne sont pas les mêmes que 
les membres du groupe de travail qui travaillent sur cette question essentielle, donc l'amendement n'a pas de sens 
à y être et cela ne veut pas dire qu'on ne veut pas arriver au même objectif ensemble. 

Je propose de rejeter cet amendement et je le mets aux voix. On vote l'amendement d'abord. 

(Opérations de vote). 

M. le Conseiller Millet : (Hors micro). 

M. le Président : C'est en cours, monsieur Millet, j'ai même donné une consigne de vote si vous aviez suivi. 

Le scrutin est clos. 

L'amendement a été rejeté. Maintenant, nous allons voter ou non pour la délibération. Merci d'ouvrir le vote. Le 
vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

M. le Conseiller Pelaez : (Hors micro). 

M. le Président : On va finir le vote en cours, monsieur Pelaez, et on va y revenir. 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Sur l'amendement, il a été rejeté par 82 voix contre et 60 voix pour. Le voilà réaffiché. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny. 

N° 2022-1153 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Syndicat mixte pour 

l'aménagement et la gestion de l'île de Miribel-Jonage (SYMALIM) - Mise à jour des participations statutaires en 
investissement - Attribution d'une subvention d'équipement exceptionnelle pour l'année 2022 - Individualisation 
totale d'autorisation de programme - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances 
et contrôle de gestion 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Artigny a été désigné comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1153 pour lequel il y a une demande d'intervention pour le groupe Progressistes et républicains. 
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Mme la Conseillère Jannot : Monsieur le Président, chers collègues, c'est une très bonne chose que les moyens 

du SYMALIM soient ainsi mis à jour à la hauteur de son développement et du travail de ses équipes. 

L'étude que nous avions commanditée, en 2019, démontre, en effet, la nécessité de cette évolution. Le Grand Parc 
est un espace au cœur de nombreuses politiques métropolitaines : éducatives et culturelles et, bien sûr, 
écologiques.  

J'en veux pour preuve le festival Woodstower qui prépare sa prochaine édition. Engagé depuis déjà 22 ans, ce 
festival a toujours eu à cœur de proposer un évènement musical, festif et raisonné préservant l'environnement. 
C'est, d'ailleurs, pour cette raison qu'il fait désormais partie du Top 5 des éco-festivals de France. 

Nous nous réjouissons de l'édition que nous préparent les équipes, avec une programmation musicale riche et 
éclectique qui s'adresse à un large public. Son éco village, implanté sur le site du festival, réunit des acteurs du 
développement durable autour d'ateliers et d'un cycle de conférences. 

Parallèlement, nous avons récemment découvert, dans la presse, que le festival, organisé par Alternatiba qui 
projetait, lui aussi, d'investir le grand parc depuis début juillet, avait dû être annulé, faute de billetterie. 

Aussi, nous aimerions savoir ce qui est prévu concernant la subvention de 80 000 € qui leur a été allouée par votre 
majorité, en avril dernier. Les responsables, Alternatiba, ont indiqué dans les médias qu'ils attendaient la décision 
de la Métropole concernant un remboursement partiel de cette somme. 

Il est bien dommage qu'Alternatiba n'ait pas pris la mesure de l'organisation d'un tel évènement mais il nous semble 
que ce n'est pas à la collectivité, aujourd'hui, d'en assumer les frais puisqu'aucune action, finalement, n'a été 
engagée. 

Je vous remercie donc de bien vouloir nous apporter quelques précisions sur ce sujet, sujet sur lequel vous avez 
déjà été interpellé, me semble-t-il, et je vous en remercie. 

M. le Président : Merci. Je rappelle, et vous l'avez dit, quand même, au démarrage de votre propos qu'on parle de 

l'aménagement du parc de Miribel-Jonage donc que votre question n'a absolument rien à voir avec la délibération. 

En effet, cela fait plusieurs fois, lors de ce Conseil, que nous sommes interpellés sur cette question. Je rappelle et 
je remercie, d'ailleurs, monsieur Chambon d'avoir utilisé ce dispositif qu'il y a des questions orales qui sont prévues 
au Conseil donc quand vous avez une question, posez-la, soit en commission, on vous répond, si vous voulez 
qu'elle apparaisse au Conseil, faites-la au Conseil et les débats ne seront que de meilleure qualité, plutôt que sur 
des délibérations qui n'ont rien à voir, posez des questions qui peuvent être, tout à fait, fondées. 

Néanmoins et, à titre exceptionnel, je vais vous répondre mais je ne le ferai pas forcément à chaque Conseil, pour 
vous dire que j'ai écrit à Alternatiba, pour leur demander le remboursement, comme prévu, à la convention au 
prorata des dépenses engagées. C'est ce que prévoyait la convention qui avait été passée. Voilà. 

Je mets ce dossier aux voix. Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny. 

N° 2022-1156 - proximité, environnement et agriculture - Association Centre européen de prévention du risque 

d'inondation (CEPRI) - Désignation de représentants de la Métropole de Lyon - Délégation Transition 
environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Athanaze a été désigné comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1156 où nous désignons un titulaire et un suppléant pour siéger au sein de l'assemblée générale du 
Centre européen de prévention du risque d'inondation. 
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Désignation de représentants au sein de l'assemblée générale du  
Centre européen de prévention du risque d'inondation 

M. le Président : Je vous propose les candidatures suivantes : 

* Titulaire : 

- M. Pierre Athanaze ; 

* Suppléant : 

- Mme Anne Grosperrin. 

Y a-t-il d'autres candidatures ? 

M. le Président : Je n'en vois pas, je mets cette proposition aux voix. Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité, Mme Grosperrin Anne, M. Athanaze Pierre, en qualité de candidats déclarés pour siéger au 
sein du Centre européen de prévention du risque d'inondation (CEPRI), n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier 
(article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président Athanaze. 

N° 2022-1157 - proximité, environnement et agriculture - Prévention contre les inondations - Utilisation d'un 

modèle hydraulique de simulation des crues du Rhône par la Métropole de Lyon - Convention de mise à disposition 
du modèle hydraulique entre la Métropole et Artélia - Délégation Transition environnementale et énergétique - 
Direction Eau et déchets 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Athanaze a été désigné comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1157 qui concerne une convention de mise à disposition du modèle hydraulique entre la Métropole 
et Artélia. Il y a une demande d'intervention du groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire. 

M. le Conseiller Groult : Retirée, monsieur le Président. 

M. le Président : Merci. Je mets donc ce dossier aux voix. Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Athanaze. 

N° 2022-1161 - proximité, environnement et agriculture - Mesures foncières prescrites par le plan de prévention 

des risques technologiques (PPRT) de la Vallée de la Chimie - Convention de mise en œuvre par la Société Total 
Énergies Marketing France - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, 
écologie, énergie 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Athanaze a été désigné comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1161 pour lequel le temps de parole demandé a été retiré donc je le mets directement aux voix. Le 
vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

  



176 Séance publique du Conseil du 27 juin 2022 

 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Athanaze. 

N° 2022-1170 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Projet de tramway T9 - Vaulx-en-Velin La 

Soie/Charpennes - Déclaration d'utilité publique (DUP) emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme 
et de l'habitat (PLU-H) - Arrêt du bilan de la concertation - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Planification 
et stratégies territoriales 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Vessiller a été désignée comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1170 qui est un arrêt du bilan de la concertation de la DUP pour le projet de tramway T9, projet 
éminemment important pour le territoire. Avis favorable de la commission sur ce dossier. Il y a deux demandes 
d'intervention, à commencer par le groupe Progressistes et républicains. 

Mme la Conseillère Prost : Je vous remercie monsieur le Président. Monsieur le Président, chers collègues, nous 

l'avions déjà évoqué lors du Conseil métropolitain de janvier dernier, nous soutenons le projet de création de la 
nouvelle ligne de tramway T9, en partie financée grâce à l'État qui aura une utilité cruciale pour désenclaver 
plusieurs quartiers de Villeurbanne et Vaulx-en-Velin, tout en améliorant l'accès au campus de La Doua. 

Toutefois, nous sommes également favorables à la concertation et il semble que, sur ce sujet, les ambitions ne 
soient, une fois encore, pas à la hauteur. 

Sur le sujet précis, concernant la mise en compatibilité du PLU-H sur Villeurbanne, un constat s'impose. Zéro, zéro, 
zéro et encore zéro observation consignée dans toutes les instances, exceptées à la Mairie de Lyon 6ème mais où 
les deux observations font référence à d'autres aspects du projet. 

Quant à la réunion publique, organisée le 2 mars, un mercredi matin, nous avons de gros doutes sur le choix d'un 
tel horaire pour permettre aux habitants et aux habitantes de se libérer. Qui a-t-il choisi cet horaire ? 

Au-delà de l'étonnement, nous déplorons ce constat qui semble démontrer que la concertation n'a pas été assez 
poussée. Nous avions déjà dénoncé l'absence d'une réelle écoute des habitants quant au tracé du T6 à 
Villeurbanne, nous déplorons aujourd'hui les modalités de la concertation sur le T9. Nous notons, en ce sens, 
l'information tardive des riverains du quartier Charpennes/Bellecombe dont la presse s'est fait l'écho, suite à 
l'évolution du tracé sur Lyon 6ème et l'imposition d'une solution vécue comme un déni de démocratie par l'instance 
représentative locale, avec des impacts non seulement sur le stationnement mais sur la végétalisation, la vie 
commerçante et la vie de quartier, sans nier les contraintes techniques et, bien sûr, l'impossibilité de satisfaire 
chacun et chacune mais pour que les citoyens aient envie de s'impliquer, il faut déjà qu'ils se sentent considérés 
et écoutés. 

Il serait dommage que certains remettent en cause tout le projet comme cela semble être le cas aujourd'hui, alors 
que ce projet était pourtant consensuel, en tout cas plus que feu le projet de téléphérique, par exemple, et qu'il est, 
de surcroît, indispensable pour une meilleure cohésion de nos territoires. 

Alors que vous soutenez, à juste titre, les nouveaux outils de démocratie locale et de participation citoyenne, ce 
bilan de la concertation sur le T9 est donc bien décevant, comme quoi, les grands donneurs de leçons en matière 
de démocratie locale n'accordent pas toujours leurs paroles et leurs actes. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Rassemblement de la droite, du centre et de la société civile. 

Mme la Conseillère Croizier : Monsieur le Président, mes chers collègues, vous nous présentez le projet de 

délibération présentant le bilan de la concertation préalable à la DUP de mise en compatibilité du PLU-H de la 
Métropole de Lyon, concernant le projet de tram T9 - Vaulx-en-Velin La Soie/Charpennes sur les Communes de 
Villeurbanne, Vaulx-en-Velin et le 6ème arrondissement. 

Je note d’ailleurs que, pour la première fois, une délibération intègre, dans son objet, le fait que le SYTRAL ait pris 
la décision de faire son terminus, non plus à Villeurbanne mais dans le 6ème mais ce n’est pas l’objet de cette 
délibération. 

En revanche, l’objet de la délibération porte bien sur la concertation faite par la Métropole et le SYTRAL, 
concertation qui s’est déroulée du 8 février 2022 au 11 mars 2022. 
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Lors de la commission, madame la Vice-présidente nous a informés que la réunion publique de concertation avait 
réuni 70 personnes. Les habitants n’ont donc certainement eu rien à redire à cette procédure puisqu'aucune 
observation n’a été écrite sur le registre. Il y aurait donc eu un réel échange, enfin, je l’espère. 

J’espère surtout que l’échec de la procédure du T9 servira, au moins, à démontrer qu’il ne suffit pas de cocher les 
cases "organisation de réunions publiques, organisation de stand, présentation de registres" pour faire de la 
concertation, qu’inviter les bons élus aux bonnes réunions de pilotage et non un an plus tard, faire paraître la tenue 
du stand dans le 6ème dans les pages du Progrès ne concernant pas Lyon, ne pas organiser pendant la 
concertation de réunion publique sur le secteur et voir ou croire, avec une forme de gourmandise qu’il n’y a pas 
d’opposition de principe car zéro observation sur les registres et s’en satisfaire. 

La Métropole et le SYTRAL doivent réfléchir à des modes réels de concertation. Le sujet est complexe car la 
multiplication actuelle, voire l’incohérence des concertations les unes par rapport aux autres, lancées tout azimut, 
reproduites à l’identique, freinent les habitants qui ne s’y retrouvent plus dans un contexte où il est déjà difficile de 
les mobiliser. 

Il faut apprendre de toutes ces procédures qui n’aboutissent, finalement, qu’à très peu d’implication et de 
participation, quand elles ne sont pas des échecs, comme pour le terminus du T9. 

Je ne sais pas comment se terminera le conflit sur le terminus du T9 mais une chose est certaine, il faut que le 
SYTRAL et la Métropole se remettent en cause sur leur procédure de concertation. 

Je suis un petit peu dubitative quand je vois que la semaine dernière encore, cette fois, pour les Voies lyonnaises, 
la Métropole a organisé un stand d’information sur la ligne 2 dans le 6ème, sans que nous en soyons informés. 
Nous aurions pu relayer cette information pour une meilleure efficacité et pour, qu'effectivement, plus de personnes 
viennent sur ce stand mais bon, ce sera certainement pour la prochaine fois. Je vous remercie. 

M. le Président : La parole est à la Vice-Présidente Béatrice Vessiller. 

Mme la Vice-Présidente Vessiller : Effectivement, il n'y a eu aucune observation sur les registres. Pour autant, je 

vous confirme que la réunion du 2 mars à 8 heures du matin, où j'étais présente avec Émeline Baume, a recueilli, 
alors, je ne sais pas si c'était 70 personnes mais au moins une bonne cinquantaine de personnes, et elle était 
destinée aux acteurs économiques d'où un horaire matinal. 

Nous y avions invité le conseil citoyen de Saint-Jean et l'association des jardins, particulièrement impactée par la 
modification du PLU dont on parle ici puisqu'il s'agit de mettre en compatibilité le PLU pour permettre le tracé du 
T9 sur ces jardins.  

Effectivement, il y a eu de la discussion, il y a eu du débat, il y a eu des échanges mais pas d'observation dans les 
registres. 

Quant à la qualité de notre concertation, on s'est déjà expliqués, madame Croizier, sur la concertation 
réglementaire. Depuis la concertation réglementaire, nous avons fait plusieurs réunions dans le 6ème et je précise 
aux collègues qui ne suivent pas le dossier de près que, récemment, les copropriétés directement concernées par 
l'éventuel terminus de Bellecombe, selon l'endroit où on le positionnera, ont refusé de venir à nos réunions de 
concertation. Pourtant, il y a eu stand en janvier, il y a eu réunion publique, là, ils sont venus nombreux, il y a eu 
des réunions en bilatéral, en multilatéral, il y a eu différents formats de réunions et, pour finir, nous avons proposé 
un questionnaire en ligne où une centaine de personnes se sont exprimées. 

Enfin, la CNDP (Commission nationale du débat public), mobilisée par le SYTRAL pour un certain nombre de 
projets, est garante de la concertation et de la bonne tenue de nos concertations, notamment, nous avons deux 
garants qui vérifient et qui nous poussent à améliorer nos pratiques et, d'ailleurs, dans la rue Bellecombe, vous le 
savez, madame Croizier, c'est bien la CNDP qui a demandé à ce qu'on propose plusieurs scénarios d'insertion du 
terminus dans la rue Bellecombe, ce que nous avons fait et que nous avons mis en discussion avec les habitants. 

Après, certains habitants ne veulent pas se prononcer, libre à eux mais un certain nombre s'est prononcé et nous 
aurons bientôt l'occasion de choisir, au SYTRAL, le scénario d'insertion retenu. Voilà monsieur le Président. 

M. le Président : Merci. Moi, d'abord, je me réjouis, naturellement, que tout le monde soutienne ce projet de 

tramway T9 puisque c'est là l'essentiel. Il va profiter à plusieurs dizaines de milliers d'habitants de la Métropole de 
Lyon, notamment les quartiers populaires du Mas du taureau à Vaulx-en-Velin ou de Villeurbanne Saint-Jean. 

Je tiens aussi à rappeler que, si tout le monde, aujourd'hui, se félicite de ce projet qu'il aurait dû être fait bien avant, 
il est anormal que ce projet ne sorte que maintenant. 
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Lors du mandat précédent 2014-2020, le SYTRAL a investi 1,3 milliard d'euros alors que sa capacité 
d'autofinancement était, de mémoire, 1,4 milliard ou 1,5 milliard donc, au lieu d'investir comme nous le faisons 
aujourd'hui, en doublant les investissements, le SYTRAL a freiné et ses projets qui étaient promis, notamment, à 
Vaulx-en-Velin, depuis des dizaines d'années, ont pris du retard donc je souhaite quand même rappeler l'essentiel, 
c'est notre accord sur ce projet. 

Ensuite, sur les concertations, madame Vessiller l'a dit, moi j'entends les critiques qu'on peut s'améliorer. Vous 
avez, naturellement, raison, madame Prost ou madame Croizier. Néanmoins, les concertations du SYTRAL sont 
de grandes qualités, elles sont faites avec la CNDP. On a des retours par rapport à ce qui se fait en France qui est, 
plutôt, d'une qualité meilleure donc, faites des propositions, on continuera, naturellement, à améliorer ces 
concertations. 

Et puis, madame Prost, en effet, quand on est pour un projet de tramway, eh bien oui, il y a des conséquences sur 
la circulation, sur le stationnement, c'est le principe même de prendre de l'espace public avec un tramway et donc 
il faut forcément qu'il y ait, par rapport à l'intérêt public et commun que représente une ligne forte de transport, des 
intérêts particuliers où il peut y avoir des oppositions, elles sont légitimes et c'est à nous, par la concertation, mais 
aussi par la modification à la marge des projets, de faire en sorte que ces conséquences soient les plus faibles 
possibles pour les habitants qui pourraient avoir des inconvénients à la présence de ligne forte. 

Ce projet fait l'objet d'une note pour le rapporteur déposée sur les pupitres : 

 Dans l'exposé des motifs, à la fin du 3° - Les modalités de concertation du paragraphe II - Objectifs et 
modalités de la concertation, est ajouté le paragraphe suivant : 

"Une réunion publique a été organisée par la Métropole et la Ville de Villeurbanne le 2 mars 2022 au matin afin de 
présenter les évolutions urbaines sur le quartier Saint-Jean Nord, dont la présente mise en compatibilité du PLU-H. 
Cette réunion a permis la participation d’une trentaine de personnes, dont des acteurs économiques et des 
membres des associations locales, conseil citoyen et conseil de quartier." 

 À la première phrase du III - Résultats de la concertation, il convient de lire : 

"Deux observations ont été inscrites dans le cahier de concertation ouvert à la Mairie du 6ème arrondissement de 
Lyon et sont relatives au tracé du tramway T9 dans le secteur de Bellecombe, suite à une fiche de contribution en 
lien avec une réunion publique organisée par le SYTRAL (AOMTL) le 7 mars 2022". 

au lieu de : 

"Deux observations ont été inscrites dans le cahier de concertation ouvert à la Mairie du 6ème arrondissement de 
Lyon, relatives au tracé du tramway T9 dans le secteur de Bellecombe, issues des fiches de contribution de la 
réunion publique organisée par SYTRAL Mobilités le 7 mars 2022". 

M. le Président : Je mets le dossier aux voix. Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Vessiller. 

N° 2022-1178 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Schéma de développement universitaire 

(SDU) - Campus Porte des Alpes - Avenant à la convention constitutive d'un groupement de commandes entre la 
COMUE Université de Lyon, le centre régional des oeuvres universitaires et scolaires (CROUS) de Lyon, 
l'Université Lumière Lyon 2 et la Métropole de Lyon - Conventions avec l'Institut national de recherches 
archéologiques préventives (INRAP) pour la réalisation d'un diagnostic d'archéologie préventive en 2 phases - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Vessiller a été désignée comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1178 et il y a une intervention du groupe Rassemblement de la droite, du centre et de la société civile. 

Mme la Conseillère Bramet-Reynaud : Merci monsieur le Président. Je prendrai la parole au nom de Gilles 

Gascon, Maire de Saint-Priest. 
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Monsieur le Président, chers collègues, je souhaiterais m’arrêter un instant sur cette délibération relative au projet 
de développement du campus Porte des Alpes. 

Elle porte, en partie, sur la réalisation d’une étude de faisabilité pour une connexion entre l’avenue de l’Europe et 
la rue Paul Langevin, en lien avec le projet de ligne A8. 

Aussi, permettez-moi, monsieur le Président, de profiter de ce rapport pour vous interroger, de nouveau, sur ce 
projet de ligne forte qui figure dans le plan de mandat du SYTRAL, adopté en décembre 2020. 

Lors de la commission générale du 3 mars dernier, vous nous aviez présenté le détail des projets complémentaires 
aux corridors étudiés pendant la consultation publique sur le métro. Vous mentionniez alors la perspective d’une 
nouvelle ligne de tramway ou de bus à haut niveau de service entre la gare de Vénissieux et Vaulx-en-Velin La 
Soie avec, à l’étude, trois corridors dans sa partie sud : le premier, le plus à l’est, le long de Renault Trucks et du 
parc de Parilly, un second plus médian et, le troisième, le plus à l’ouest, adossé au boulevard urbain est (BUE). 

Je vous rappelle, monsieur le Président, que vous vous étiez engagé à examiner ce tracé adossé au BUE. Vous le 
savez, je le défends. 

Je le défends car il offre, en effet, les possibilités d’une meilleure desserte de la ZAC Berliet, du collège Simone 
Veil, de la zone d’habitation de Revaison et permettrait d’intégrer les compléments apportés par les grandes études 
urbaines en cours, comme la réflexion sur la grande Porte des Alpes. 

Cependant que doit-on, aujourd’hui, comprendre à la lecture de ce rapport ? 

Doit-on comprendre que vous privilégiez, d’ores-et-déjà, le tracé est où profitez-vous, simplement, du projet du 
développement du campus pour examiner la faisabilité du passage de la ligne A8, avenue de l’Europe et rue Paul 
Langevin ? 

N’auriez-vous pas plutôt intérêt à lancer dans les meilleurs délais les études sur l’axe A8 dans leur globalité ? 

Monsieur le Président, lorsque l’on prend des engagements, on les tient. 

Aussi, ne serait-il pas également préférable d’examiner ensemble les avantages et inconvénients de ces trois 
tracés ? 

Il est encore temps mais il nous est compté. 

Je vous rappelle, en effet, que le plan de mandat du SYTRAL mentionne que le bouclage de l’axe A8 sera engagé 
afin d’envisager un démarrage des travaux d’ici la fin du mandat, dans la perspective d’une mise en service à 
l’horizon 2028. Je vous remercie de votre réponse. 

M. le Président : Merci madame. Une nouvelle fois, il n'y a aucun lien entre votre interrogation et la délibération 

mais, pour vous répondre quand même, du coup, avec ma casquette de Président du SYTRAL, puisque c'est bien 
à ce titre-là que vous m'interrogez, il y a eu, vous l'avez rappelé, une consultation sur les axes prioritaires métro. Il 
y a eu une incapacité, en tout cas, pour les membres de ce Conseil, à avoir une position commune, notamment, 
en termes budgétaires pour prioriser les dossiers. Je crois me rappeler que monsieur Cochet m'a expliqué qu'il 
fallait toutes les faire et que l'endettement n'était pas un sujet pour le SYTRAL. Je résume, peut-être, légèrement 
mais c'était un peu ce que vous m'aviez dit et donc, naturellement, dans un cadre budgétaire, il faut qu'on fasse 
des choix et, moi, sur la ligne A8, je pense qu'il est important, en effet, de faire la partie centrale, je l'ai déjà explicité. 

Le SYTRAL va relancer son plan de déplacements mobilité qui devrait être finalisé, de mémoire, fin 2023, pour une 
discussion 2024 et c'est bien dans ce cadre-là qu'on discutera des projets à réaliser pour les mandats suivants où 
j'espère, à nouveau, trouver le plus large consensus pour pouvoir avancer sur le maximum de projets. Je l'ai dit, 
nous avons doublé les investissements de transport en commun et je suis prêt à continuer, nous sommes prêts à 
continuer, à prendre des engagements très forts. Monsieur Cochet. 

M. le Conseiller Cochet : Merci monsieur le Président. Comme vous avez mis en cause notre groupe, je crois que 

si vous voulez, on parlait à l'instant des concertations. Nous avons participé à toutes les concertations concernant 
le métro et, en fait, cela a été Tartuffe qui était réuni. Vous le saviez, dès le départ, qu'il n'y aurait aucun métro. 
Vous avez mobilisé des centaines de milliers de gens qui se sont mobilisés, qui, sur les réseaux sociaux, qui, dans 
les pétitions, quelques centaines au niveau des réunions publiques alors que vous saviez, dès le départ, qu'il n'y 
aurait pas de métro.  

Eh bien, si c'est cela la conception de la concertation, c'est se fiche du monde et je crois que vous venez, 
malheureusement, de le dire, officiellement. Je vous remercie. 
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M. le Président : Comme quoi, il n'est pas toujours utile d'intervenir quand ce n'est pas prévu mais je vais, 

complètement, vous contredire. Non, quand nous avons lancé cette consultation, nous n'avions pas décidé de ne 
pas faire de métro.  

Voilà, après, vous n'êtes pas obligé de… 

M. le Conseiller Cochet : (Hors micro). 

M. le Président : Mais non. 

M. le Conseiller Cochet : (Hors micro). 

M. le Président : La question a été posée : Y aura-t-il forcément un métro de fait ? Et j'ai répondu : "Non, il n'y en 

aura pas forcément". Cela ne veut pas dire qu'il était décidé de ne pas en faire mais, après, la polémique est 
toujours ce qu'elle est mais mon propos, monsieur Cochet, n'était pas de polémiquer, c'était simplement de 
constater qu'on n'avait pas trouvé de consensus au sein de ce Conseil pour savoir quel projet était priorisé et, dans 
l'échange que vous venez de faire, d'ailleurs vous n'avez pas du tout contredit ceci, c'est que votre groupe me 
réclamait de prolonger le métro A, me réclamait de prolonger le métro B, me réclamait de faire le métro E, me 
réclame de faire la ligne A8 et je peux continuer avec un cadre budgétaire où vous ne m'avez pas dit où je trouvais 
les 5 ou 10 milliards qui manquaient pour faire tout cela. 

Tout cela fait partie des débats et chacun son rôle, ceux qui tiennent compte des réalités pour diriger le SYTRAL 
et la Métropole et l'opposition qui peut avoir des propos qui sont, des fois, moins cadrés budgétairement.  

Voilà, on s'est vraiment éloignés du sujet et je mets quand même le dossier aux voix. Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité, M. Longueval Jean-Michel, Mme Vacher Lucie, délégués de la Métropole de Lyon au sein de 
la Communauté d'universités et établissements (COMUE) - Université de Lyon, n'ayant pas pris part au vote sur ce 
dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Vessiller. 

N° 2022-1207 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Equipement public - Approbation d'un 

protocole d'accord transactionnel en vue d'une acquisition suite à préemption - Acquisition, à titre onéreux, d'un 
tènement immobilier à usage mixte d'habitation et professionnel, situé 209 route de Genas sur la parcelle cadastrée 
C 66 appartenant à la Société civile immobilière (SCI) des Boers - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Foncier et immobilier 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Vessiller a été désignée comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1207, avec un avis favorable de la commission, et le groupe Rassemblement de la droite, du centre 
et de la société civile a demandé un temps de parole sur ce dossier qui fait l'objet d'une note pour le rapporteur : 

Dans l'objet, il convient de lire :  

"Équipement public - Approbation d'un protocole d'accord transactionnel en vue d'une acquisition suite à 
préemption - Acquisition, à titre onéreux, d'un tènement immobilier à usage mixte d'habitation et professionnel, 
situé 209 route de Genas sur la parcelle cadastrée CK 56 appartenant à la Société civile immobilière (SCI) des 
Boers" 

au lieu de : 

"Équipement public - Approbation d'un protocole d'accord transactionnel en vue d'une acquisition suite à 
préemption - Acquisition, à titre onéreux, d'un tènement immobilier à usage mixte d'habitation et professionnel, 
situé 209 route de Genas sur la parcelle cadastrée C 66 appartenant à la Société civile immobilière (SCI) des 
Boers". 

Mme la Conseillère Fontanges : Monsieur le Président, chers collègues, voilà encore un exemple de mauvaise 

gestion d’un dossier foncier. Dans votre volonté de préempter, tous azimuts, pour atteindre votre objectif de 
logements sociaux, vous vous prenez souvent les pieds dans le tapis. 
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Dernièrement, vous avez préempté un bien sur Villeurbanne, pour un montant de 1 550 000 €, montant refusé par 
le propriétaire mais, en tant que représentant fidèle de l’extrême gauche, il n’est, pour vous, pas question de donner 
raison à ces propriétaires privés et donc vous avez saisi le Juge de l’expropriation. 

Jusque-là tout va bien sauf que, retournement de situation, vous mettez maintenant en place un protocole d’accord 
faisant apparaître un coût supplémentaire de 500 000 €. L’achat initial était pour un immeuble occupé, votre 
protocole d’accord l’est pour un immeuble vacant. Cette mauvaise estimation représente une augmentation de 
25 %. 

Pourquoi ne pas avoir proposé ce montant de 2 000 000 € dès le départ, plutôt que de saisir le Juge ? Maintenant 
que le Juge est saisi, pourquoi ne pas attendre son jugement et faire confirmer le prix initial ? 

Déjà, le 22 février 2021, vous aviez fait l’acquisition d’un bien rue Bugeaud à Lyon. Lors de sa revente, vous avez 
fait perdre 6,8 M€ à la Métropole, pour créer seulement sept logements sociaux sur les 33 achetés. 

Décidément, votre politique foncière est à l’image de votre gouvernance, beaucoup de temps et d’argent gaspillés 
au détriment des Grand Lyonnais. Merci. 

M. le Président : Merci. Excusez-nous, premièrement, d'avoir une politique de logement volontaire. Je crois qu'on 

a une vraie différence de fond et je respecte votre position mais, sur la deuxième partie où, comment dire, on ne 
serait pas efficace, où on n'achèterait pas au bon prix, les choses sont très simples.  

La vente était à 2,4 M€ donc, oui, nous avons agi et oui, il y avait un désaccord avec le vendeur, comme souvent. 
Il y a eu, vous l'avez rappelé, une procédure. Il y a eu une estimation de France domaine qui est à 2 128 000 € et 
donc, finalement, nous achetons à 2 M€ en dessous du prix de France domaine et en dessous du prix qui était 
demandé à 2,4 M€ donc cela s'appelle, simplement, une négociation en utilisant ce que nous avons à disposition, 
parfois le Juge, parfois les négociations, parfois France domaine et nous utilisons au mieux l'argent public pour une 
politique que vous ne partagez pas et ce qui est respectable. 

Je mets le dossier aux voix. Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Vessiller. 

Présidence de Mme Émeline Baume 
Première Vice-Présidente 

N° 2022-1215 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Habitat - Logement social - Mise à 

disposition, à titre onéreux, par bail emphytéotique, au profit de l'Office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon habitat, 
de l'immeuble situé 20 rue Ravat - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

Mme la Présidente : Madame la Vice-Présidente Vessiller a été désignée comme rapporteur du dossier 

numéro 2022-1215 relatif à la mise à disposition, à titre onéreux, par bail emphytéotique, au profit de Grand Lyon 
habitat, d'un immeuble situé dans le 2ème arrondissement et il y a un temps de parole d'une minute pour le groupe 
Rassemblement de la droite, du centre et de la société civile. 

Mme la Conseillère Croizier : Oui, madame la Présidente, c'est juste une explication de vote.  

Dans le droit fil de nos précédentes interventions sur le sujet, nous voterons contre cette délibération conduisant à 
ajouter du logement social dans un secteur qui n'en manque pas, puisque le taux atteint déjà 41 % au 
1er janvier 2020.  

Vous parlez souvent de dettes créées par vos prédécesseurs, ne créez pas celles de vos successeurs en 
concentrant du logement social au même endroit. Merci. 

Mme la Présidente : Merci. Je mets le dossier aux voix. Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 
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Le scrutin est clos. 

Adopté, Mme Bouagga Yasmine, Mme Nachury Dominique, M. Payre Renaud, M. Thevenieau François, délégués 
de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Grand Lyon habitat, ainsi que M. Bernard Bruno, à sa demande, n'ayant 
pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Vessiller. 

Présidence de M. Bruno Bernard 
Président 

 

Vœu déposé par le groupe Communiste et républicain 

Vœu pour le maintien et la réhabilitation de l'hôpital Henry Gabrielle 
à Saint-Genis-Laval 

M. le Président : Nous passons, puisque nous avons fini l'ordre du jour, en tout cas, pour les délibérations, à une 

proposition de vœu déposée par le groupe Communiste et républicain. Je donne la parole à monsieur Millet, non 
pardon, à madame Burricand. 

(VOIR vœu - annexe n° 13 page 278) 

Mme la Conseillère Burricand : Excusez-moi, monsieur le Président, donc notre groupe, comme d'autres groupes 

et élus de la Métropole, a soutenu, dès le début, la mobilisation pour le maintien et la réhabilitation de l'hôpital 
Henry Gabrielle sur son terrain à Saint-Genis-Laval. 

Monsieur le Vice-Président, Pascal Blanchard, a eu de nombreux échanges avec les différents acteurs 
représentants des personnels et usagers, malades et familles, médecins. Beaucoup d’entre eux ont confirmé la 
justesse de cette position. Les HCL n'ont jamais communiqué les études sur l'alternative au transfert à Vinatier, à 
savoir le projet de maintien et de réhabilitation d'Henry Gabrielle à Saint-Genis-Laval. 

Tous ceux qui ont rencontré les membres du comité, qui ont participé à cette mobilisation, ont vu toute la dimension 
humaine qu’elle avait puisqu’il s’agit, pour l’essentiel, de personnes qui sont parfois, d’ailleurs, restées porteuses 
de handicap et qui ont été soignées à Henry Gabrielle et ont beaucoup apprécié cet hôpital. Il s’agit des familles de 
ces personnes-là aussi, et il y avait toujours beaucoup d’émotion et d’humanité dans cette mobilisation, je tiens à 
le dire. 

Il nous semble qu’il est important de rester fidèles à notre soutien au comité de défense Henry Gabrielle, comité 
qui était soucieux de défendre le service public de santé et une conception humaniste de la médecine.  

Pour en rester vraiment au fond de cette mobilisation, nous proposons donc au vote du Conseil métropolitain, ce 
vœu tel qu'il a été rédigé par le comité de défense d'Henry Gabrielle, vœu qui permet à tous ceux qui ont Henry 
Gabrielle à cœur, qui ont cette mobilisation à cœur, de donner plus de force à la poursuite d'une juste mobilisation. 

Donc, le vœu est à l'attention du directoire et du conseil de surveillance des HCL. Il est à l'attention de l'Agence 
régionale de santé. Je le lis tel qu’il a été rédigé par le comité : 

"Nous considérons que le maintien et la rénovation de l'hôpital Henry Gabrielle (HCL) sur son site de 
Saint-Genis-Laval est la meilleure garantie pour une prise en charge optimale du handicap physique. 

Son emplacement dans un parc boisé, sa situation en périphérie de la Métropole, son intégration dans le milieu 
urbain proche, où tout est pensé autour du handicap, font que la rénovation du site actuel est la meilleure solution 
pour les soins et le bien-être psychique des personnes en situation de handicap, mais aussi de leurs familles.  

Le maintien de l’activité hospitalière à Saint-Genis-Laval permettra aux soignants qui, en grande majorité, résident 
au sud et à l'ouest de la Métropole, de continuer d'exercer sur le site, ce qui évitera une perte de compétence 
préjudiciable aux patients. C'est aussi la possibilité d'éviter un nouveau plan social aux HCL. 

Enfin, ce maintien permettra de garder l'intégralité du site pour les patients hospitalisés au Vinatier, en même temps 
qu'il préservera un site qui a fait ses preuves pour la prise en charge du handicap physique. La concentration des 
hôpitaux est indéniablement reconnue comme allant à l'encontre de la qualité des soins. 
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Pour les patients, pour les soignants, pour les habitants de la Métropole, nous attendons que le choix de la 
médecine humaine, qui prend en compte les avis des usagers, reste une priorité." 

M. le Président : Merci. Il y a huit demandes de prise de parole. La parole est au groupe Métropole en commun. 

Mme la Vice-Présidente Boffet : Merci monsieur le Président. La crise sanitaire de la Covid-19 a éclairé d’une 

lumière crue la situation désastreuse de l’hôpital public, après 20 années ininterrompues d’une politique nationale 
gestionnaire et restrictive. 

Malgré la hausse constante des besoins en santé, se sont cumulés : instauration de la tarification à l’acte, 
retardement d’investissements indispensables, concentration hospitalière, fermeture de lits (presque 18 000 rien 
que sous le seul mandat d’Emmanuel Macron). Notre territoire n’a pas été épargné avec 9 000 lits d’hospitalisation 
fermés depuis 2000, dont certains, récemment, à Lyon-Sud et au Vinatier. 

Nous l’avons vu en séance, tout à l’heure, avec la proposition de signature d’un accord-cadre entre notre collectivité 
et la direction des HCL, la Métropole de Lyon est une interlocutrice incontournable des Hospices civils de Lyon. 
Cela signifie que notre parole et nos positions comptent en matière de couverture hospitalière du territoire, 
notamment. 

Cet après-midi, nous en avons donc le pouvoir de faire entendre à la direction des HCL, notre position sur l’hôpital 
Henry Gabrielle. Nous en avons le pouvoir, le devoir aussi. 

En effet, suite aux nombreuses auditions qu’a réalisées Pascal Blanchard, ils ont, quand même, conclu à une 
insuffisance manifeste des éléments justifiant la fermeture d’Henry Gabrielle à Saint-Genis-Laval et étayant le 
bien-fondé d’un transfert sur le site de Vinatier. 

J’ajoute aussi que c'est la façon dont on finance l’hôpital public qui est en cause dans ce projet, puisque vous savez 
que l'État demande un transfert de ce financement depuis la sécurité sociale vers les collectivités locales et les 
familles, et cela est une destruction aussi de l'hôpital public, c'est ce qui est déjà prévu et c'est inadmissible 
également. 

Le groupe Lyon Métropole en commun en prend acte et, en responsabilité, votera donc le vœu visant à rejeter la 
fermeture de l’hôpital Henry Gabrielle et préférer une réhabilitation du site. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire. 

M. le Conseiller Diop : Je vais être beaucoup moins long que ma collègue parce que l'état des lieux de notre 

situation sanitaire, je ne vais pas la faire parce qu'elle a déjà été faite. 

Je vais juste rappeler une chose. La situation de l'hôpital public est due à des choix politiques. Si nous avons un 
médecin, c'est qu'il y a un syndicat des médecins libéraux qui avait demandé un numerus clausus sur la formation 
médicale. Le résultat, on le connaît maintenant, moins de personnel soignant. 

Si l'hôpital public est en danger, la modification de son mode de financement avec la T2A (tarification à l'activité) a 
mis à la tête de nos hôpitaux, des gestionnaires qui étaient pour la réduction des coûts et le résultat, on le connaît, 
c'est la fermeture de lits, c'est la modification de service, c'est une surcharge de travail avec toutes les 
conséquences sur le personnel, donc je crois que la demande qui nous est faite, actuellement, par les Hospices 
civils qui est dans la même logique de gestion, tout simplement de regroupement hospitalier, n'est pas quelque 
chose de politiquement acceptable, ni moralement parce que Saint-Genis-Laval, je parle de la ville, son identité est 
collée à l'identité de l'hôpital. 

Moralement, nous ne pouvons pas accepter cette proposition mais je vais ajouter une chose, c'est un avis qu'on 
nous demande, ce n'est pas de notre compétence. Notre avis, on doit le donner de façon très claire pour que les 
Hospices le comprenne et pour ceux qui se battent pour le maintien du site. Merci.  

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

Mme la Conseillère Coin : Mes chers collègues, nous remercions nos collègues du groupe Communiste et 

républicain de nous permettre d’évoquer la situation de l’hôpital Henry Gabrielle dans cette assemblée, d'autant 
plus que le vœu proposé n’est pas, d’après ce que nous savons, soutenu par l’Exécutif. Il s’agit d’une initiative 
politique qui démontre la vitalité de la vie démocratique de notre assemblée. 

Le déménagement de l’Hôpital Henry Gabrielle est évoqué, depuis plusieurs années maintenant. Prévu, 
initialement, à l'hôpital Desgenettes, fermé par le service de santé des armées, le transfert vers le centre hospitalier 
le Vinatier est, aujourd’hui, quasiment acté. 
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En premier lieu, permettez-moi d’avoir une pensée pour les équipes soignantes et administratives de l’hôpital, aussi 
pour les personnes soignées et leur famille. Il est inacceptable, irresponsable, voire irrespectueux que les 
personnels et les patients vivent, depuis autant de temps, avec une épée de Damoclès sur la tête.  

En second lieu, l’hôpital Henri Gabrielle offre un cadre de travail et de soins idéal pour la prise en charge des 
personnes en situation de handicap. Nous ne comprenons pas l’insistance des HCL, dont le Président du Conseil 
de surveillance est absent de cet hémicycle, dans ce dossier. Sans doute, ce transfert représente un intérêt 
financier pour l’institution. Si tel est le cas, l’argument médical et de qualité de prise en charge doit primer sur les 
intérêts économiques. 

En troisième lieu, les études alternatives au transfert et, notamment, celles concernant le maintien sur le site n’ont, 
visiblement pas été communiquées. Pourquoi cela ? Cette situation interpelle et interroge la pertinence de la 
décision de transfert. Nous dénonçons ce manque de transparence et de communication sur le sujet. 

Pour ces raisons, nous soutenons et voterons le vœu déposé par le groupe Communiste et républicain de la 
Métropole de Lyon. Il correspond aux demandes régulières de l’association de sauvegarde de l’hôpital Henry 
Gabrielle qui aspire, légitimement, à ce que ce dernier soit restauré, réhabilité et, ainsi, pérennisé. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain. 

M. le Conseiller Pelaez : Monsieur le Président, mes chers collègues, je vais être relativement court parce que je 

n'ai pas grand-chose à ajouter, à la fois, à ce qu'a dit madame Burricand et ce que vient de dire notre collègue du 
groupe Synergies. 

Sur le fond, pas grand-chose à ajouter à ce qui a été écrit, à ce qui est écrit dans ce vœu. Nous y souscrivons 
globalement et, comme il est écrit dans l'introduction du vœu déposé par nos collègues du groupe Communiste, 
moi, je regrette que les HCL n'aient jamais communiqué les études sur l'alternative au transfert à Vinatier et je n'ose 
pas imaginer, moi, que le Président du Conseil de surveillance qui est, aussi, le Maire de Lyon, monsieur Doucet, 
je n'ose pas imaginer que ce Président-là n'ait pas ces études-là et s'il a ces études-là, pourquoi il ne les 
communique pas, notamment, à ses collègues de sa majorité mais à l'ensemble des personnes concernées par ce 
dossier ? 

Je suis, moi aussi, particulièrement, impatient de connaître, même s'il n'est pas là mais j'ose imaginer, enfin, 
j'imagine qu'il a donné un pouvoir, quel sera le vote du Maire de Lyon, Président du conseil de surveillance sur ce 
vœu. Cela sera, particulièrement, intéressant de le savoir et parce qu'il y a un besoin, sur ce sujet, comme d'ailleurs 
sur tous les autres, de transparence et la nécessité de savoir ce que chacun, en responsabilité, va voter, malgré 
son appartenance dans un groupe de la majorité ou pas, je demande, moi, le vote uninominal. Merci. 

M. le Président : Merci, monsieur Pelaez et j'ai, naturellement, noté la demande qui devrait nous amener un peu 

plus loin dans l'après-midi en termes de temps mais, c'est de droit. La parole est au groupe Progressistes et 
républicain. 

M. le Conseiller Da Passano : Monsieur le Président, mes chers collègues, quelques mots pour vous expliquer 

pourquoi nous voterons ce vœu déposé par le groupe Communiste et républicain. 

Je rappelle que, dès 2019, certains d'entre nous, dont je faisais déjà partie, ont apporté leur soutien actif à 
l'association de sauvegarde de l'hôpital Henry Gabrielle. 

À l'époque, le projet de la direction des HCL était de fermer le site de Saint-Genis-Laval qui, rappelons-le, est ouvert 
depuis 1969, et de transférer les activités d'Henry Gabrielle sur le site de l'hôpital Desgenettes. Après des études 
financières et techniques, ce premier projet a été abandonné. 

Ceux qui connaissaient bien la volonté des HCL, de récupérer, pour d'autres usages, le beau site d'Henry Gabrielle, 
se sont réjouis, très modérément, de cette première victoire.  

Ainsi, en octobre 2020, le comité de défense d'Henry Gabrielle déclarait, je cite : "Une première victoire mais nous 
n'en n'avons pas fini car les HCL s'obstinent à vendre l'hôpital Henry Gabrielle et son parc boisé, pour un nouveau 
projet de transfert sur l'est lyonnais, sans plus de précision actuellement". Je rappelle qu'il s'agissait d'octobre 2020 
et ensuite, les choses sont allées assez vite car, dès février 2021, était révélé ce nouveau projet de transfert, cette 
fois-ci, sur le site du Vinatier. 

Nous, nous réaffirmons, une fois de plus, avec force, tout d'abord que le site de Saint-Genis-Laval est 
particulièrement bien adapté aux missions d'Henry Gabrielle qui, je le rappelle, est un centre de rééducation destiné 
aux personnes souffrant d'un handicap physique. Nous sommes quelques-uns, dans cette assemblée, à pouvoir 
en témoigner, pour y avoir travaillé durant quelque temps. Nous affirmons aussi que le coût de la construction de 
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ce nouveau centre sur le site de Vinatier qui est, aujourd'hui, estimé à 70 M€ est probablement supérieur à ce que 
coûterait la rénovation complète d'Henry Gabrielle sur son site actuel. De plus, sans vouloir stigmatiser les patients 
du Vinatier, nous estimons que la cohabitation du handicap physique et de la psychiatrie est une très mauvaise 
solution et que le parc du Vinatier, si apprécié par les malades, ne doit pas être ainsi amputé pour une opération 
dont on sait bien qu'elle est essentiellement financière. 

Enfin, nous souhaitons, également, que le Président du conseil de surveillance des Hospices civil de Lyon, 
monsieur Doucet, membre de notre assemblée, s'exprime clairement sur cette question. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

Mme la Conseillère Sechaud : Merci monsieur le Président. Monsieur le Président, chers collègues, nous 

sommes en faveur du maintien et de la rénovation de l’hôpital Henry Gabrielle sur Saint-Genis-Laval et opposés à 
son transfert au Vinatier à Bron. 

Nous rappelons que ni la Métropole, ni la Ville de Bron ne contrôlent l’urbanisme au sein du Vinatier et que ce site 
subit, d’année en année, une densification débridée : HFME (hôpital femme mère enfant), Institut des sciences 
cognitives, hôpital prison, UMD (unité pour malades difficiles), Institut des épilepsies, transfert de la clinique 
Saint-Vincent de Paul de Saint-Jean-de-Dieu, Neuro-Campus, plateforme de traitement des déchets, sans évoquer 
la réduction du stationnement, du coup, devenu payant. On parle aujourd’hui de desserrement et d’aménagement 
du territoire, arrêtons alors de surconcentrer l'offre de soins sur des sites démesurés. 

Notons aussi l’intérêt financier du Vinatier avec une redevance annuelle pour le foncier. Nous savons que la 
psychiatrie a besoin d’argent, tant elle est peu soutenue. La fermeture de lits de psychiatrie, au profit d’une politique 
d’inclusion dans la ville, trouve aujourd’hui ses limites. Il suffit d’évoquer, avec les bailleurs sociaux, ce que l’on 
qualifie de troubles de voisinage. 

Ce site subit les embouteillages du périphérique, bouché dans les deux sens, de longues heures, chaque jour. 
L’hôpital connaît des problèmes d’accès quand on vient du sud par le périphérique car il manque un pont. 

Ce site souffre de la pollution et d’une qualité de l’air bien plus mauvaise que celle de Saint-Genis-Laval. Les 
mesures, au croisement de l'A43 et du périphérique, sont parmi les plus mauvaises de notre agglomération. 
Pourquoi, alors, exposer encore plus de patients à des facteurs environnementaux nocifs ? 

Ce site est dans la ZFE. Tant mieux mais quid des familles qui viennent de loin visiter leurs proches, le dimanche, 
et qui n’auront pas la bonne vignette Crit’Air ? 

M. le Conseiller Cochet : (Hors micro). 

Mme la Conseillère Sechaud : La qualité du parc…Est-ce que je peux finir monsieur Cochet ? Merci de votre 

respect. 

M. le Président : Monsieur Cochet, vous n'avez pas la parole, vous l'avez après. Tenez-vous ! Il ne reste que 

quelques minutes, enfin, un peu plus avec la proposition de monsieur Pelaez. Vous avez la parole, 
madame Sechaud, reprenez. 

Mme la Conseillère Sechaud : Merci monsieur le Président. La qualité du parc arboré à Saint-Genis-Laval est 

sans commune mesure avec le site du Vinatier, nettement moins arboré, de plus en plus minéral et plus chaud. 

La proximité avec l'hôpital Neuro ne tient pas car les patients qui sortent de Neuro pour aller à Henry Gabrielle, n’y 
reviennent pas et, à Saint-Genis-Laval, s’ils ont besoin de soins, ils ont l’hôpital Lyon-Sud. 

Les personnels d’Henry Gabrielle ont construit leur vie dans le sud-ouest lyonnais. Ils la perdront en déplacements. 

Enfin, au plan financier, les HCL prévoyaient de vendre leur foncier à Saint-Genis-Laval mais le PLU-H ne changera 
pas. Sans valorisation du foncier, le transfert ne va-t-il pas être plus coûteux ? Enfin, qu’en sera-t-il du PLU-H 
demain ? Les élus passent quand les HCL restent et savent rester patients. 

Peut-être, existe-t-il des arguments en faveur d'un transfert ? Nous pensons surtout aux patients d’Henry Gabrielle, 
en séjour long, qui doivent se reconstruire et qui, tous, témoignent de la qualité de ce site calme et arboré. 

Enfin, comme évoqué autour de l’accord-cadre avec les HCL, ce dossier n’est-il pas l’occasion d’une collaboration 
nouvelle avec les HCL ? 
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Le groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés votera en faveur de ce vœu. Merci. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Rassemblement de la droite, du centre et de la société civile. 

Mme la Conseillère Chadier : Monsieur le Président, chers collègues, un vœu a été déposé par le groupe 

Communiste et républicain sur le sujet du transfert de l’hôpital Henry Gabrielle vers l’est lyonnais.  

Nous avons pris connaissance avec attention de ce vœu car, à travers celui-ci, il est crucial de se poser la question 
centrale de l’avenir du système de santé en France et, plus particulièrement, dans notre Métropole qui connaît une 
véritable et malheureuse descente aux enfers : 

- des postes vacants qui imposent la fermeture de lits et de certains services, 

- une accentuation des départs en cours de carrière, 

- la difficulté de recrutement, à tout niveau, allant du médecin à l’aide-soignante, chacun étant un maillon 
indispensable pour assurer la qualité de prise en charge du patient, 

- les fermetures actées ou annoncées d’établissements, comme celui de l’hôpital Henry Gabrielle, de l'hôpital 
Desgenettes ou celui d’Antoine Charial, ayant pour conséquence de laisser ainsi tout un territoire sans offre de 
soins adaptés et des familles désemparées comme cela a été souligné, 

autant de signes qui reflètent un malaise hospitalier aux ressorts anciens, accentués par deux années de crise 
sanitaire. 

Les accords du Ségur de la santé, signés le 13 juillet 2020, avec l’ensemble des représentants syndicaux et 
professionnels étaient, soi-disant, des accords historiques pour reconnaître l’engagement de ceux qui soignent. 

Je rappelle que ces deux accords consacrent respectivement : 

- 7,6 milliards d’euros par an à la revalorisation de l’ensemble des métiers non-médicaux dans les établissements 
de santé et médico-sociaux des secteurs publics ou privés et prévoient, également, le recrutement de 
15 000 personnels, 

- 450 M€ par an à l’attractivité de l’hôpital public pour les praticiens hospitaliers. 

Mais qu’en est-il aujourd’hui ? La situation reste catastrophique et aucune amélioration n’est perceptible et la 
réélection du Président de la République n’est pas forcément un bon présage. 

Mais dans tout cela, que fait la Métropole ? 

En juillet 2021, il y a maintenant un an, la Métropole, par voix de son Vice-Président à la santé, avait annoncé la 
mise en place d’un groupe de travail afin d’entendre l’ensemble des acteurs, pour définir l’avis de la Métropole sur 
ce transfert. 

La remise de ce rapport était annoncée en automne 2021 puis repoussée à l’été 2022, comme vous l’avez annoncé, 
monsieur le Président, en commission développement solidaire et affaire sociale, le mercredi 6 avril. 

L’été a commencé et nous n’avons toujours pas vu le commencement d’un bout de conclusion. Où en êtes-vous ? 
Avez-vous déterminé les auditions ? Votre avis est-il défini ? 

Nous attendons des réponses sur la publication de ce rapport pour connaître votre position sur ce projet de transfert, 
engagé depuis maintenant plus de sept ans. 

Nous sommes aussi dans l’attente d’une expression de la part du Président du Conseil de surveillance des HCL 
qui siège sur les bancs de cette assemblée. Que pense monsieur Doucet d’un projet qui ne semble qu'obéir à une 
seule logique financière ? 

Le groupe Rassemblement de la droite, du centre et de la société civile réaffirme fortement son attachement à la 
conservation d’une activité médicale ou paramédicale sur ce site ainsi que la préservation du patrimoine arboré et 
votera, favorablement, ce vœu en souhaitant qu’il ne soit pas un moyen, pour la Métropole, de se dérober en 
utilisant un vote à bulletin secret. Merci de votre attention.  

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 
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Mme la Conseillère Brunel Vieira : Merci monsieur le Président. Le projet de transfert de l’hôpital Henry Gabrielle 

est un dossier complexe pour plusieurs raisons : 

- d’abord parce qu’il s’inscrit dans un contexte de méfiance suite au précédent projet de transfert vers l’hôpital 
Desgenettes qui avait suscité déjà une forte opposition locale,  

- ensuite parce qu’il suppose le départ d’une structure, installée depuis 1969 sur la Commune de Saint-Genis-Laval, 
structure à laquelle les patients et les familles sont très attachés. Cet attachement dépasse la question de l’acte 
médical, pour évoquer le rôle de l’environnement au sens large dans le processus de guérison. Un cadre 
exceptionnel classé avec un parc boisé de 11 ha, un espace naturel propice à la rééducation et au bien-être des 
patients, des infrastructures sportives proches, certains anciens patients avaient évoqué le fait d'avoir réappris, 
d'ailleurs, à courir sur ces terrains après leur accident et puis tout écosystème de services adaptés qui s’est 
développé et je pense, notamment, à une auto-école spécialisée pour les personnes en situation de handicap, 

- enfin parce qu’il pose la question des enjeux de territoire et d’aménagement urbain en proposant un 
développement toujours plus grand du site du Vinatier, avec une incertitude sur le devenir de celui de 
Saint-Genis-Laval. 

Devant les demandes des collectifs mobilisés dans la défense de leur hôpital, notre Vice-Président, Pascal 
Blanchard, a souhaité prendre à bras le corps ce dossier et rencontrer l’ensemble des parties prenantes. Nous 
tenons à le remercier pour tout le travail accompli, avec une rigueur remarquable et en toute objectivité. 

Si des interrogations demeurent en l’état quant à la pertinence d’implantation d’Henry Gabrielle au Vinatier, nous 
entendons que ce projet pourrait être de nature à répondre à certains besoins médicaux, notamment, dans la prise 
en charge de handicaps complexes. 

En effet, la présence des patients à proximité des plateformes spécialisées pourrait constituer, effectivement, un 
atout au bénéfice du patient, tant sur le plan de la recherche que de la prise en charge mais pour qu’il soit une 
réussite, nous aurions besoin d’éléments plus sécurisés sur le devenir de Saint-Genis-Laval, sur l’avenir de son 
personnel, sur la gestion de la mixité des handicaps au Vinatier, sur son impact environnemental. 

Aussi, la problématique principale que nous avons rencontrée, c’est d’abord l’absence d’un projet détaillé et chiffré 
concernant la piste de la rénovation du bâtiment qui nous aurait permis d’avoir l’ensemble des éléments comparatifs 
pour bien évaluer les risques et opportunités. 

Ce qui nous manque, également, c’est l’absence de certitudes sur le devenir du site de Saint-Genis-Laval, en cas 
de transfert, les HCL peuvent-ils garantir de conserver une vocation médico-sociale ? Peuvent-ils garantir 
l’implication de l’ARS ? Peuvent-ils garantir de participer à l’investissement ? 

Bien sûr, le temps du projet de transfert et celui de l’évolution du site ne sont pas concomitants et rendent donc 
difficile, pour les HCL, la consolidation de ces éléments, aujourd’hui. 

Nous sommes conscients, également, que notre avis demeure consultatif, puisque nous ne sommes pas 
décisionnaires mais, malgré l'intérêt que peut susciter le projet du Vinatier, en l’absence du projet de réhabilitation 
et d’éléments plus sécurisants, des interrogations fortes demeurent pour notre groupe. Je vous remercie.  

M. le Président : Merci à toutes et à tous pour ces interventions. Je m'associe… 

(Brouhaha). 

M. le Président : Je sais qu'on a encore toute la journée, on peut finir à 18 heures au plus tard mais je vous 

propose, quand même, de continuer mon propos à moins que monsieur Cochet veuille une suspension de séance 
mais je n'ai pas l'impression que vous en aillez besoin. 

M. le Conseiller Cochet : (Hors micro). 

(Rires). 

M. le Président : C'est que vous avez interrompu, vous avez coupé la parole deux fois à madame Sechaud, par 

exemple, quand même, lors de ce Conseil, ce qui est assez déplaisant et j'entends des murmures sur vos bancs 
et, comme vous êtes Président de groupe et que cela vient de là, je vous regarde vous. 

M. le Conseiller Cochet : En tant que Président, j'assume tout (hors micro). 
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M. le Président : Très bien. Donc je m'associe aux inquiétudes données sur la situation de l'hôpital public, liée à 

une logique budgétaire, depuis des décennies plutôt qu'à une logique de politique de la santé sur le vœu qui 
concerne notre territoire. Monsieur Diop l'a rappelé à juste titre, ce n'est pas notre compétence. 

Les HCL ont déjà pris la décision du transfert pour vous dire les choses, si quelqu'un n'avait pas l'information, je 
vous la donne quand même parce que cela influe un peu, quand même, dans les débats. Cette décision relève, 
entièrement et pleinement, du directoire des HCL. 

Voilà, il faut, quand même, dire les choses et elle a été annoncée au Conseil de surveillance le 13 avril 2022. 

Cela a été dit aussi, le projet est vieux. Il a évolué pas mal, madame Coin l'a rappelé, d'ailleurs, elle a refait aussi 
une partie de l'historique. Notre rôle, en tout cas, que nous avons aujourd'hui et que nous aurons demain, est le 
contrôle sur le PLU-H et, naturellement, il n'est pas question, en cas de départ, qu'une opération immobilière puisse 
se faire sur ce terrain et, comme je vois qu'a priori, il y a l'air d'avoir un large consensus au sein du Conseil, je ne 
doute pas qu'en cas de changement de majorité, un jour, dans ce Conseil, cette décision serait maintenue. 

Ce terrain a une vocation médico-sociale et, d'ailleurs, madame la Maire de Saint-Genis-Laval partage, aussi, cette 
volonté qu'il le reste. J'espère qu'un projet, en cas de transfert, peut-être que les HCL reviendront sur la décision 
suite au vœu du Conseil de la Métropole mais je doute, quand même, que nous ayons une influence si forte sur le 
directoire des HCL, je souhaite qu'un projet se fasse sur le terrain, les HCL ont déjà pris un premier engagement. 
C'est une mise à disposition gratuite des locaux pour qu'un projet puisse se faire et donc nous pourrons y travailler. 

Sur la demande de vote nominal de monsieur Pelaez, puisque nous n'avons pas encore revu le règlement intérieur, 
ce vote nominal, s'il se fait, se fera à l'oral, Conseiller par Conseiller. 

Donc nous allons faire un premier vote pour savoir si l'assemblée souhaite ce vote nominal. Je vous rappelle qu'il 
faut un sixième des élus pour que ce vote nominal soit de droit. 

Alors, j'ai madame Burricand et madame Perrin-Gilbert qui veulent intervenir. Madame Burricand. 

Mme la Conseillère Burricand : Monsieur le Président, la décision définitive des HCL n'est pas prise. Elle sera 

prise, je crois, lundi, dans la prochaine réunion des HCL. 

M. le Président : Eh bien écoutez, peut-être êtes-vous mieux informée que moi, madame Burricand, c'est possible. 

Madame Perrin-Gilbert. 

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : Dans le même sens que ma collègue, madame Burricand, j'ai la même 

information et je vous demande, officiellement, monsieur le Président, de faire savoir, à la direction des HCL, en 
vue de lundi prochain, l'avis de notre assemblée et voyez, je suis, quand même, très gênée parce que nous venons 
de voter, pendant cette séance, un accord-cadre qui lie la Métropole et les HCL, à quoi cela sert ? À ce moment-là, 
si on n'a aucun pouvoir, pourquoi avoir voté un accord-cadre ? 

Et deuxièmement, si vous continuez dans cette argumentation, quelque part, vous illustrez, tout à fait, les réserves 
que j'avais hier concernant la SPLM parce que, demain, vous pourrez nous dire : "Vous voyez, ce n'est pas nous, 
c'est le directeur de la SPLM qui décide". Vous venez d'illustrer, parfaitement, mes craintes et mes réserves d'hier. 
Je vous en remercie hélas. 

M. le Président : Madame Perrin-Gilbert, moi, je ne souhaite pas polémiquer, encore moins avec vous (rires) mais, 

néanmoins, la convention des HCL puisqu'on en a débattu, est liée par rapport aux salariés des HCL. Elle est liée 
par rapport à des enjeux de mobilités et, malheureusement, nous n'avons pas les mains sur la politique de santé, 
ni des HCL, ni de l'État, vous le savez aussi bien que moi et donc, naturellement que ce vœu, une fois voté, sera 
transmis à qui il s'adresse, c'est-à-dire, les HCL et l'ARS, de mémoire. 

Voilà, il n'y a pas de sujet et si vous pensez que la décision n'a pas été prise, moi, je vous laisse penser 
naturellement, vous êtes certainement, à nouveau, mieux informée que moi, c'est tout à fait possible. 

On va donc faire le vote sur le vote nominal, si tout le monde a suivi et, si vous êtes un sixième à souhaiter un vote 
nominal, naturellement, nous ferons le vote nominal. 

Merci d'ouvrir le vote sur le vote nominal. 

(Opérations de vote) 

Le scrutin est clos. 



Séance publique du Conseil du 27 juin 2022                                                         189 

 

(L'accord du 1/6 des membres est atteint). 

Le vote nominal va être effectué, est-ce que nous sommes prêts à le faire tout de suite ? 

Oui, donc je vais demander au secrétaire de séance, monsieur Vieira, de faire l'appel et cela devrait convaincre, 
normalement, notre Conseil, d'adopter le futur règlement intérieur où on pourra faire des votes nominaux avec nos 
boitiers pour que s'inscrivent les noms et gagner un peu de temps sur la procédure. 

Merci monsieur Vieira. 

Vote sur appel nominal 

M. le Conseiller Vieira procède à l'appel nominal. 

M. le Président : Merci bien. On va vous donner les résultats détaillés mais le vœu est largement adopté et sera 

transmis à l'ARS et aux HCL. 

(VOIR résultats du vote - annexe n° 14 page 279) 

(Le vœu est adopté et donne lieu à l'établissement de la délibération n° 2022-1225). 

Question orale déposée par le groupe La Métropole pour tous 

Aides en faveur des étudiants 

M. le Président : En attendant, on passe à la question orale qui a été déposée par monsieur Pierre Chambon 

concernant l'aide en faveur des étudiants. Je ne pense pas qu'il soit utile de présenter la question, on passe 
directement à la réponse et c'est madame la Vice-Présidente, Lucie Vacher, qui a la parole. 

(VOIR question orale - annexe n° 15 page 287) 

Mme la Vice-Présidente Vacher : Merci monsieur le Président. Chers collègues, je réponds à la place du 

Vice-Président, Jean-Michel Longueval qui est empêché ce jour. 

La crise Covid a accentué et rendu visible la précarité du nombre d'étudiants. Cette précarité existait, par ailleurs, 
mais elle a été révélée par la crise. 

Un groupe de travail, au niveau de la Métropole, avait été mis en place sur la précarité étudiante, piloté par 
Jean-Michel Longueval et auquel plusieurs élus ont participé. 

Plusieurs mesures d'aides avaient été prises à ce moment-là. Je pense, notamment, au dispositif de soutien 
psychologique qui est porté par le Vice-Président, Pascal Blanchard, dont nous avons voté la reconduction ce jour, 
ou encore le soutien à des associations pour les distributions alimentaires ou pour l'aide à l'acquisition de matériel 
informatique. 

Néanmoins, la question que vous posiez, était sur le bilan des emplois saisonniers et stages effectués pendant 
l'été 2021. La politique de la Métropole sur le sujet est particulièrement ambitieuse. Effectivement, on a commencé 
à le mettre en place pendant la crise sanitaire et puis, nous le maintenons sur la question de l'emploi des jeunes.  

Comme chiffres, du coup, je vais être assez factuelle, il me semble que c'était la question. Sur les jobs d'été 2021, 
358 jeunes ont été accueillis au cours de l'été 2021. Ils étaient 283 en 2020. Parmi ces 358 jeunes, 189 jeunes ont 
été accueillis au sein du service urbain. J'ai même la déclinaison, c'est 2 % de jeunes majeurs, 6 % de bénéficiaires 
du revenu de solidarité active, 28 % de jeunes issus et orientés par les missions locales et 64 % d'étudiants. 

Parmi ces 358 jeunes, également, 169 jeunes ont été accueillis au sein d'autres services que le service urbain et, 
notamment, à l'IDEF (Institut départemental de l'enfance et de la famille) au service administratif et, là, cela se 
décompose en 4 % de jeunes qui sont orientés par la prévention spécialisée, 7 % de jeunes majeurs, en contrat 
jeunes majeurs, et 89 % d'étudiants. 

Concernant les stagiaires, 716 stagiaires ont été accueillis en 2021, 160 d'entre eux sont présents sur plus de deux 
mois et donc ont perçu la gratification afférente donc, cela correspond à 22 % des jeunes qui ont été accueillis en 
stage. 
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Ensuite, il y avait une deuxième partie de votre question sur le budget qui était destiné à soutenir les impayés de 
loyers étudiants. Là, effectivement, il y avait eu une délibération sur une aide exceptionnelle de fonds d'urgence 
des impayés de loyers pendant la crise.  

Ce fonds d'urgence a été très peu mobilisé par des étudiants et étudiantes. On peut faire plusieurs hypothèses 
explicatives. C'est tout d'abord, soit les étudiants et étudiantes les plus en difficulté étaient retournés chez leurs 
parents ou dans leur famille et donc, de fait, avaient mis fin à leur location. Autres hypothèses, c'est que des 
mesures avaient également été prises par le CROUS ou par les bailleurs sociaux, notamment, sur des gels de 
loyers et que ces mesures ont pu être efficaces donc, les étudiants ont peu sollicité ce fonds d'aide d'urgence. 

Force est de constater, de manière globale, que les demandes des étudiants et étudiantes, en Maisons de la 
Métropole, ne sont pas forcément très importantes en nombre puisque les Maisons de la Métropole ne sont pas 
forcément repérées par les étudiants et, de fait, elles ne sont pas, en tout cas, sur ces questions des impayés de 
loyers. 

Si vous souhaitez les chiffres plus précis concernant les étudiants, nous étions sur moins d'une dizaine d'étudiants 
sur ce fonds d'impayés de loyers exceptionnel qui avait été déployé, je ne parle bien que de la partie étudiante, le 
fonds avait été, par ailleurs, utilisé mais voilà. 

Les bailleurs sociaux et le CROUS, de manière globale, connaissent bien les aides qui sont disponibles à la 
Métropole. Je fais, notamment, référence au fonds de solidarité logement qui existe, pour le coup, et qui perdure 
mais, là aussi, de fait, les étudiants y ont peu recours. 

Voilà, je vais peut-être simplement terminer sur d'autres mesures qui ont été mises en place par la Métropole qui 
visent, indirectement, aussi à lutter contre la précarité étudiante. Je pense, notamment, aux aides à la mobilité 
décarbonée avec les tarifications solidaires des TCL ou encore la mise en place des prêts de vélos longue durée, 
les FreeVélo'v que vous devez croiser sur le territoire. 

M. le Président : Merci beaucoup madame la Vice-Présidente. Notre ordre du jour est épuisé. 

(M. le Conseiller Chambon demande la parole.) 

M. le Président : Non, monsieur Chambon, la question orale ne nécessite pas de débat, voilà, d'après notre 

règlement intérieur. Bon, allez-y monsieur Chambon. 

M. le Conseiller Chambon : Merci. Non, il ne s'agissait en aucun cas d'un débat. Cette question orale n'avait pas 

pour vocation d'en faire une question politique, au sens de critiquer opposition, majorité, pas du tout, c'était juste 
d'avoir un constat sur ce qui a été fait.  

On constate que sur les jobs, c'est plutôt bien mais on peut, peut-être, mieux faire. Il faudrait essayer de trouver 
des solutions sur l'aspect… 

M. le Président : Mais, monsieur Chambon, je vous redis, il n'y a pas de débat mais je vous remercie… 

M. le Conseiller Chambon : Mais ce n'était pas un débat, je vous proposais, simplement, monsieur… alors, s'il 

faut que je le fasse par écrit, je le ferai. Monsieur le Président, c'était pour vous proposer, peut-être, qu'il serait 
judicieux d'organiser un temps travail d'une heure ou deux et non pas une usine à gaz de x réunions, un temps 
travail d'une heure ou deux, pour parler, notamment, de la communication qui peut être faite auprès des étudiants, 
en particulier, par les Présidents d'universités, pour signaler les aides à disposition des étudiants. Ce n'est pas un 
débat, c'est une proposition, monsieur le Président. 

M. le Président : D'accord, merci monsieur Chambon. Je ne doute pas que monsieur le Vice-Président Longueval 

accepte, naturellement, d'échanger avec vous sur ce point.  

Notre prochain Conseil se tiendra les lundi 26 et mardi 27 septembre 2022. Je vous remercie de remettre les 
boîtiers à l'entrée. Merci, très bonne journée à toutes et tous. 

Ah les résultats ! Le vœu a été adopté très facilement avec 105 voix pour, une contre et 32 abstentions. 

À très vite. 

La séance est levée à 15 heures 50. 
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Annexe 1 (1/14)
Résultats des votes 

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 4 0 0 0
Pour 6 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 47 3 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 5 0 0 0
Pour 20 1 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 6 0 0 0

105 4 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 1 0 0

Non défini 1 0 1 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Contre 0 1 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 29 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 6 0 0 0

138 2 1 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 29 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 7 0 0 0

143 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Abstention 0 0 6 0
Pour 9 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 29 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

139 0 6 0

N° 2022‐1165 ‐ Développement de l'énergie solaire ‐ Délibération‐cadre ‐ Approbation du plan Métropole solaire et création d'un Club solaire 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1175 ‐ Dispositif Ecoréno'v ‐ Individualisation partielle d'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1149 ‐ Ressources Humaines ‐ Politique de rémunération ‐ Régime indemnitaire des agents de la Fonction publique territoriale ‐ Versement d'une prime exceptionnelle 
assise sur la mise en place de la prime d'intéressement collectif au regard de l'inflation

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

Totaux

Communiste et républicain

Groupe

‐ Vérification du quorum (27 juin matin)

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 29 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

144 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Non défini 0 2 0 2
Contre 0 1 0 0
Pour 2 0 0 0
Contre 1 45 0 2

prend pas part au v 0 0 0 2
Contre 0 2 0 1
Contre 0 1 0 0

Non défini 0 0 0 0
Non défini 0 0 0 0
Contre 0 10 0 0

Non défini 0 0 0 0
3 61 0 7

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

prend pas part au v 0 2 0 4
Pour 1 0 0 0
Contre 0 1 0 0
Contre 0 51 0 2

prend pas part au v 0 0 0 3
Contre 0 2 0 1
Pour 1 0 0 0

Non défini 0 0 0 0
Non défini 0 0 0 0
Contre 0 11 0 1

Non défini 0 0 0 0
2 67 0 11

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Non défini 0 0 0 0
Contre 0 8 1 0

Abstention 0 0 2 0
Pour 49 0 0 2

Abstention 0 0 3 0
Pour 3 0 0 1

Non défini 0 0 0 0
Contre 0 11 0 0
Contre 1 26 0 0
Pour 12 0 0 1
Contre 0 10 0 0

65 55 6 4

N° 2022‐1169 ‐ Saint‐Priest ‐ Projet de centrale photovoltaïque au sol ‐ Lieu‐dit La Fouillouse ‐ Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et de 
l'habitat (PLU‐H) ‐ Définition des objectifs poursuivis et des modalités de la concertation préalable

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1105 ‐ Société publique locale (SPL) intervenant dans les domaines du stationnement, de la mobilité, des transports, de la voirie et de l'espace public ‐ Création et 
approbation des projets de statuts ‐ Désignation de représentants de la Métropole de Lyon ‐ Individualisation partielle d'autorisation de programme ‐ vote sur l'amendement 
déposé par le groupe Rassemblement de la droite du centre et de la société civile

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1105 ‐ Société publique locale (SPL) intervenant dans les domaines du stationnement, de la mobilité, des transports, de la voirie et de l'espace public ‐ Création et 
approbation des projets de statuts ‐ Désignation de représentants de la Métropole de Lyon ‐ Individualisation partielle d'autorisation de programme ‐ vote sur le RAPPORT

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1105 ‐ Société publique locale (SPL) intervenant dans les domaines du stationnement, de la mobilité, des transports, de la voirie et de l'espace public ‐ Création et 
approbation des projets de statuts ‐ Désignation de représentants de la Métropole de Lyon ‐ Individualisation partielle d'autorisation de programme ‐ vote sur l'amendement 
déposé par le groupe Inventer la métropole de demain

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Annexe (3/14)

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Contre 0 1 0 0
Pour 12 0 0 0
Contre 1 29 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

119 30 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 27 3 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

144 3 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 4 0 1 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

146 0 1 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Non défini 3 0 3 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 29 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

145 0 3 0

N° 2022‐1109 ‐ Poleymieux‐au‐Mont‐d'Or ‐ Plan piéton ‐ Projet de construction d'un trottoir le long de la voie métropolitaine dénommée route d'Ampère (RD73) ‐ Individualisation 
partielle d'autorisation de programme 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1108 ‐ Fontaines‐sur‐Saône ‐ Rochetaillée‐sur‐Saône ‐ Plan piéton ‐ Travaux d'aménagement de voirie pour la création et le renforcement d'itinéraires piétons connexes au 
corridor bus Val de Saône sur le territoire des Villes de Fontaines‐sur‐Saône et Rochetaillée‐sur‐Saône ‐ Individualisation complémentaire d'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1107 ‐ Plan piéton ‐ Pour une Métropole piétonne au quotidien 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1162 ‐ Schéma directeur déchets (SDD) à horizon 2030 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Annexe (4/14)

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 0 0 10 0

Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Contre 0 1 0 0
Pour 13 0 0 0
Contre 3 27 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

111 28 10 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Contre 0 6 1 0

Abstention 0 0 2 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Non défini 0 0 0 0
Abstention 0 0 11 0
Contre 0 29 0 0
Pour 13 0 0 0

Abstention 0 0 10 0
83 35 24 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

149 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 55 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

144 0 0 0

N° 2022‐1145 ‐ Vaulx‐en‐Velin ‐ Décines‐Charpieu ‐ Jonage ‐ Meyzieu ‐ Pacte de cohérence métropolitain ‐ Approbation du projet de territoire de la Conférence territoriale des 
Maires (CTM) Rhône‐Amont

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1144 ‐ Albigny‐sur‐Saône ‐ Bron ‐ Champagne‐au‐Mont‐d'Or ‐ Chassieu ‐ Collonges‐au‐Mont‐d'Or ‐ Corbas ‐ Couzon‐au‐Mont‐d'Or ‐ Craponne ‐ Décines‐Charpieu ‐ Ecully ‐ 
Feyzin ‐ Fontaines‐sur‐Saône ‐ Givors ‐ Jonage ‐ Limonest ‐ Lissieu ‐ Lyon ‐ Meyzieu ‐ Mions ‐ Montanay ‐ Neuville‐sur‐Saône ‐ Oullins ‐ Poleymieux‐au‐Mont‐d'Or ‐ Rochetaillée‐sur‐
Saône ‐ Saint‐Cyr‐au‐Mont‐d'Or ‐ Saint‐Fons ‐ Saint‐Genis‐Laval ‐ Saint‐Romain‐au‐Mont‐d'Or ‐ Saint‐Priest ‐ Sathonay‐Camp ‐ La Tour‐de‐Salvagny ‐ Vaulx‐en‐Velin ‐ Vénissieux ‐ 
Villeurbanne ‐ Aide à l'investissement des communes ‐ Attribution de subventions d'équipement ‐ Année 2022

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1173 ‐ Rive droite du Rhône ‐ Approbation du bilan de la concertation ‐ Approbation du programme ‐ Approbation des principes d'une convention de transfert de maîtrise 
d'ouvrage avec la Ville de Lyon ‐ Individualisation complémentaire d'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1168 ‐ Elaboration du règlement local de publicité (RLP) de la Métropole de Lyon ‐ 2ème arrêt de projet

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Annexe (5/14)

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 55 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 8 0 0 0

139 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 56 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Non défini 0 0 0 0
Pour 10 0 1 0
Pour 30 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 8 0 0 0

142 0 1 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Non défini 0 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 27 0 0 3
Pour 13 0 0 0
Pour 8 0 0 0

141 0 0 3

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0

Abstention 1 0 2 0
Pour 4 0 0 0

Non défini 0 0 0 0
Pour 10 1 0 0
Pour 15 1 5 3
Pour 12 0 0 0
Pour 8 0 0 0

125 2 7 3

N° 2022‐1102 ‐ Compte‐rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en vertu de la délégation de principe accordée par les délibérations du Conseil
n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 et n° 2022‐0927 du 24 janvier 2022 ‐ Période du 1er février au 30 avril 2022 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

‐ Approbation du procès‐verbal du Conseil 14 mars 2022 ‐

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

‐ Approbation du procès‐verbal du Conseil du 24 janvier 2022 ‐

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1146 ‐ Villeurbanne ‐ Pacte de cohérence métropolitain ‐ Approbation du projet de territoire de la Conférence territoriale des Maires (CTM) de Villeurbanne 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Annexe (6/14)

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 3 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 53 0 0 0

Abstention 1 0 2 0
Pour 4 0 0 0

Non défini 0 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 17 0 2 7
Pour 12 0 0 0
Pour 7 0 0 0

119 0 4 7

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 53 0 0 0

Abstention 0 0 2 0
Pour 3 0 0 0

Non défini 0 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Contre 2 26 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 8 0 0 0

104 26 2 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 2 2 4 0
Abstention 0 0 2 0

Pour 57 0 0 0
Non défini 1 0 0 1

Pour 4 0 0 0
Non défini 0 0 0 0
Abstention 2 1 8 0
Abstention 2 0 28 0

Pour 12 0 0 0
Pour 5 0 3 0

91 3 45 1

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 5 0 0 0
Pour 6 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 41 1 1 1
Pour 2 0 0 0
Pour 2 0 0 0

Non défini 0 0 0 0
Pour 6 0 0 0
Pour 15 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 5 0 0 0

91 1 1 1

‐ Vérification du quorum (28 juin matin)

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1106 ‐ Conseil de coordination interportuaire et logistique Méditerranée‐Rhône‐Saône ‐ Désignation du représentant de la Métropole de Lyon

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1104 ‐ Compte‐rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en matière de marchés publics, accords‐cadres et marchés subséquents à des 
accords‐cadres passés entre le 16 octobre 2021 et le 8 avril 2022 en vertu de la délégation de principe accordée par la délibération du Conseil n° 2020‐0005 du 2 juillet 2020 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1103 ‐ Compte‐rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en matière d'indemnisations de sinistres entre le 1er août 2021 et le 30 avril 2022 en 
vertu de la délégation de principe accordée par la délibération du Conseil n° 2020‐0005 du 2 juillet 2020

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Annexe (7/14)

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 7 0 0 0

Non défini 0 0 0 0
Pour 55 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0

Non défini 0 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 28 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 10 0 0 0

130 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 55 0 0 1
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0

Non défini 0 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 28 2 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

140 2 0 1

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 28 2 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

143 2 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

145 0 0 0

N° 2022‐1113 ‐ Soutien financier aux entreprises de livraisons par modes actifs sur les derniers kilomètres ‐ Participation au programme ColisActiv' ‐ Attribution d'une subvention à la 
société SOFUB

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1111 ‐ Lyon 3ème ‐ Lyon 6ème ‐ Lyon 7ème ‐ Aménagement de la Voie lyonnaise n° 1 ‐ Approbation du bilan de la concertation ‐ Approbation de la convention de 
déplacement des lignes aériennes de contact avec SYTRAL Mobilités

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1110 ‐ Développement des modes actifs ‐ Attribution de subventions aux ateliers vélo d'autoréparation pour leur programme d'actions 2022 et pour leur coordination et 
essaimage pour 2022 et 2023

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1174 ‐ Bron ‐ Caluire‐et‐Cuire ‐ Décines‐Charpieu ‐ Ecully ‐ Feyzin ‐ Fontaines‐sur‐Saône ‐ Givors ‐ Grigny ‐ Lyon ‐ La Mulatière ‐ Meyzieu ‐ Neuville‐sur‐Saône ‐ Oullins ‐ Pierre‐
Bénite ‐ Rillieux‐la‐Pape ‐ Saint‐Fons ‐ Saint‐Genis‐Laval ‐ Saint‐Priest ‐ Vaulx‐en‐Velin ‐ Vénissieux ‐ Villeurbanne ‐ Contrat de ville métropolitain ‐ Refondation du financement des 
équipes projet politique de la ville

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

145 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

146 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

144 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 10 0 1 0
Pour 30 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 9 0 0 0

144 0 1 0

N° 2022‐1123 ‐ Economie de proximité ‐ Attribution de subventions à la Ville de Villeurbanne, à la Ville de Lyon à la Chambre de commerce et d'industrie de Lyon Métropole Saint‐
Étienne Roanne (CCILM Saint-Étienne Roanne), à la Chambre de métiers et de l'artisanat Auvergne‐Rhône‐Alpes (CMA AURA) et aux structures de management de centre‐ville ‐ 
Année 2022 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1117 ‐ Lyon 2ème ‐ Pont de la Brasserie (axe M7) ‐ Travaux de grosses réparations ‐ Individualisation complémentaire d'autorisation de programme 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1116 ‐ Couzon‐au‐Mont‐d'Or ‐ Rochetaillée‐sur‐Saône ‐ Pont de Couzon ‐ Travaux de réparations ‐ Individualisation complémentaire d'autorisation de programme 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1114 ‐ Saint‐Priest ‐ Vénissieux ‐ Plateforme logistique multimodale Saint‐Priest‐Vénissieux ‐ Avenant à la convention de financement partenarial des travaux 
d'aménagement 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Abstention 0 0 6 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 56 0 0 2
Pour 2 0 0 1
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 10 0 1 0
Pour 30 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

138 0 7 3

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Abstention 0 0 6 0
Pour 9 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 52 0 2 1
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 11 0 0 1
Pour 10 0 0 0

133 0 8 2

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

145 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 9 1 0 0
Contre 0 2 0 0
Pour 57 0 1 0

Abstention 1 0 2 0
Pour 4 0 0 0
Contre 0 1 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

141 4 3 0

N° 2022‐1133 ‐ Projet Camele'Eau phase 2 ‐ Refonte de l'outil du système d'assainissement ‐ Individualisation totale d'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1132 ‐ Saint‐Fons ‐ Feyzin ‐ Vallée de la Chimie ‐ Financement des travaux d'aménagement des espaces publics des secteurs prioritaires d'intervention du projet de 
territoire : Secteur de Saint‐Fons et Feyzin ‐ Approbation du programme des opérations ‐ Individualisation d'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1131 ‐ Lyon 7ème ‐ Attribution d'une subvention à la Communauté d'universités et d'établissements (COMUE)‐Université de Lyon (UDL) pour son programme d'actions 2022

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1126 ‐ Lyon ‐ Accord‐cadre de partenariat entre les Hospices civils de Lyon (HCL) et la Métropole de Lyon

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 55 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

144 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

145 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 56 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

143 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 0 0 10 0
Non défini 0 1 1 0

Pour 55 0 0 1
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 1 0
Abstention 0 0 10 0
Abstention 0 0 30 0

Pour 12 0 0 0
Non défini 5 0 5 0

85 1 57 1

N° 2022‐1137 ‐ Villeurbanne ‐ Conseil d'administration de l'établissement public local d'enseignement (EPLE) du collège Gilbert Chabroux à Villeurbanne ‐ Désignation de 
représentants de la Métropole de Lyon 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1150 ‐ Lutte contre les discriminations et égalité femmes‐hommes ‐ Attribution de subventions aux associations pour l'année 2022

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1136 ‐ Plan d'actions destiné à lutter contre les addictions liées aux substances psychoactives à destination du public accueilli en protection maternelle et infantile (PMI), 
des mineurs et des familles prises en charge dans le cadre de l'aide sociale à l'enfance (ASE)

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1135 ‐ Reconduction du dispositif de soutien psychologique à destination des publics fragilisés par la crise sanitaire porté par la Fondation Action recherche handicap et 
santé mentale (ARHM) ‐ Attribution d'une subvention pour son programme d'actions 2022

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 6 0 4 0
Pour 2 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 27 0 3 0
Pour 11 0 0 1
Pour 10 0 0 0

141 0 7 1

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 7 1 1 0

Non défini 0 1 1 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Contre 0 1 0 0
Pour 8 0 3 0
Pour 28 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

135 3 5 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Contre 0 10 0 0

Abstention 0 0 2 0
Pour 55 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Contre 0 1 0 0
Contre 0 12 1 0
Contre 0 28 0 0
Pour 13 0 0 0
Contre 0 9 0 0

81 60 3 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Contre 0 5 0 0
Pour 10 0 0 0
Contre 0 2 0 0
Contre 1 56 0 0
Contre 0 3 0 0
Contre 0 4 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 12 0 1 0
Pour 29 0 0 0
Contre 0 12 0 0
Pour 7 0 2 0

60 82 3 0

N° 2022‐1147 ‐ Règlement intérieur du Conseil de la Métropole ‐ Mandat 2020-2026 ‐ Révision n° 1 ‐ Constitution d'une commission ad hoc ‐ vote sur l'amendement déposé

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1141 ‐ Compte administratif 2021 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1140 ‐ Compte de gestion 2021 ‐ Tous budgets 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1138 ‐ Biennale d'art contemporain ‐ Attribution d'une subvention de fonctionnement pour l'édition 2022 et d'une subvention d'investissement pour la réalisation d'une pré‐
étude de faisabilité 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 53 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 6 0 1 0

137 0 1 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

148 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 2 0 8 0

Pour 2 0 0 0
Pour 55 0 0 1
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 1 0
Abstention 1 0 12 0
Abstention 0 0 30 0

Pour 12 0 0 0
Pour 6 0 4 0

91 0 55 1

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 54 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 29 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

142 0 0 0

N° 2022‐1157 ‐ Prévention contre les inondations ‐ Utilisation d'un modèle hydraulique de simulation des crues du Rhône par la Métropole de Lyon ‐ Convention de mise à 
disposition du modèle hydraulique entre la Métropole et Artélia 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1156 ‐ Association Centre européen de prévention du risque d'inondation (CEPRI) ‐ Désignation de représentants de la Métropole de Lyon 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1153 ‐ Syndicat mixte pour l'aménagement et la gestion de l'île de Miribel‐Jonage (SYMALIM) ‐ Mise à jour des participations statutaires en investissement ‐ Attribution d'une 
subvention d'équipement exceptionnelle pour l'année 2022 ‐ Individualisation totale d'autorisation de programme 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1147 ‐ Règlement intérieur du Conseil de la Métropole ‐ Mandat 2020-2026 ‐ Révision n° 1 ‐ Constitution d'une commission ad hoc 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens



Séance publique du Conseil du 27 juin 2022 203

Annexe (13/14)

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 5 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 10 0 0 0

145 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 56 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 1 0
Pour 13 0 0 0

Abstention 0 0 30 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

116 0 31 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 55 0 0 1
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 29 0 0 0
Pour 11 0 0 1
Pour 10 0 0 0

144 0 0 2

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Contre 0 1 0 0
Pour 13 0 0 0
Contre 1 29 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 9 0 0 0

117 30 0 0

N° 2022‐1207 ‐ Villeurbanne ‐ Equipement public ‐ Approbation d'un protocole d'accord transactionnel en vue d'une acquisition suite à préemption ‐ Acquisition, à titre onéreux, d'un 
tènement immobilier à usage mixte d'habitation et professionnel, situé 209 route de Genas sur la parcelle cadastrée C 66 appartenant à la Société civile immobilière (SCI) des Boers 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1178 ‐ Bron ‐ Saint‐Priest ‐ Schéma de développement universitaire (SDU)  ‐ Campus Porte des Alpes ‐ Avenant à la convention constitutive d'un groupement de commandes 
entre la COMUE Université de Lyon, le centre régional des oeuvres universitaires et scolaires (CROUS) de Lyon, l'Université Lumière Lyon 2 et la Métropole de Lyon ‐ Conventions 
avec l'Institut national de recherches archéologiques préventives (INRAP) pour la réalisation d'un diagnostic d'archéologie préventive en 2 phases 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1170 ‐ Vaulx‐en‐Velin ‐ Villeurbanne ‐ Lyon 6ème ‐ Projet de tramway T9 ‐ Vaulx‐en‐Velin La Soie/Charpennes ‐ Déclaration d'utilité publique (DUP) emportant mise en 
compatibilité du plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU‐H) ‐ Arrêt du bilan de la concertation

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1161 ‐ Feyzin ‐ Mesures foncières prescrites par le plan de prévention des risques technologiques (PPRT) de la Vallée de la Chimie ‐ Convention de mise en œuvre par la 
Société Total Énergies Marketing France

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Annexe (14/14)

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 3 0 7 0

Pour 2 0 0 0
Pour 54 0 0 3
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Contre 0 1 0 0
Pour 13 0 0 0
Contre 0 28 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

107 29 7 3

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Contre 1 3 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 27 12 2 1

Non défini 1 0 0 1
Pour 2 0 1 0
Pour 5 1 0 0
Pour 17 0 0 0
Contre 1 3 1 0
Pour 4 1 0 0

64 20 4 2

‐ Vérification de l'accord du 1/6ème des membres pour procéder à un vote au scrutin public

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1215 ‐ Lyon 2ème ‐ Habitat ‐ Logement social ‐ Mise à disposition, à titre onéreux, par bail emphytéotique, au profit de l'Office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon habitat, 
de l'immeuble situé 20 rue Ravat 

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Non inscrit
Progressistes et républicains
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

Séance publique du Conseil du 27 juin 2022 

Liste des demandes de rectification de votes portées au procès-verbal, pour information, par leur auteur 
 
 
 
N° 2022-1146 Villeurbanne - Pacte de cohérence métropolitain - Approbation du projet de 

territoire de la Conférence territoriale des Maires (CTM) de Villeurbanne 

 

 
- Mme Rose-France FOURNILLON (groupe Synergies Elus et Citoyens) vote POUR. 
 
N° 2022-1150 Lutte contre les discriminations et égalité femmes-hommes - Attribution de 

subventions aux associations pour l'année 2022 

 

 
- Mme Caroline LAGARDE (groupe Les écologistes) NE PREND PAS PART AU VOTE. 
 
N° 2022-1173 Rive droite du Rhône - Approbation du bilan de la concertation - Approbation 

du programme - Approbation des principes d'une convention de transfert de 
maîtrise d'ouvrage avec la Ville de Lyon - Individualisation complémentaire 
d'autorisation de programme 

 

 
- Mme Michèle VULLIEN (groupe Inventer la Métropole de demain) vote CONTRE.  
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Annexe 2 (1/3)
Dispositif Ecoréno’v - Individualisation partielle d’autorisation de programme - 

(dossier n° 2022-1175)
Document projeté lors de la présentation de M. le Vice-Président Payre 

Ec
or

én
o’

v
In

di
vi

du
al

is
at

io
n 

d’
au

to
ris

at
io

n 
de

 p
ro

gr
am

m
e

Co
ns
ei
l M

ét
ro
po

lit
ai
n

du
 2
7 
ju
in
 2
02

2



206 Séance publique du Conseil du 27 juin 2022

Annexe (2/3)
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Annexe (3/3)
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Annexe 3 (1/9)
Développement de l’énergie solaire - Délibération-cadre - Approbation du plan Métropole

solaire et création d’un Club solaire
(dossier n° 2022-1165)

Document projeté lors de la présentation de M. le Vice-Président Guelpa-Bonaro 
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Annexe (2/9)
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Annexe (3/9)
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Annexe (4/9)
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Annexe (5/9)
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Annexe (6/9)
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Annexe (7/9)
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Annexe (8/9)
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Annexe (9/9)
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Annexe 4 (1/7)
Société publique locale (SPL) intervenant dans les domaines du stationnement, de la mobilité, des transports,

de la voirie et de l’espace public - Création et approbation des projets de statuts - Désignation de représentants de la 
Métropole de Lyon - individualisation partielle d’autorisation de programme

(dossier n° 2022-1105)
Document projeté lors de la présentation de M. le Conseiller Monot 
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Annexe (2/7)
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Annexe (3/7)
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Annexe (4/7)
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Annexe (5/7)
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Annexe (6/7)
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Annexe (7/7)
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Annexe 5 (1/4)
Amendements déposés par les groupes Inventer la Métropole de demain et Rassemblement

de la droite du centre et de la société civile relatifs au dossier n° 2022-1105

Conseil Métropolitain 
27-28 Juin 2022

Amendement n°1 SPLM 
Projet de délibération N°2022-1105 - Société publique locale (SPL) intervenant dans les domaines du 

stationnement, de la mobilité, des transports, de la voirie et de l'espace public 

Exposé des motifs : 

La Société publique lyonnaise de mobilités (SPLM) est amenée à devenir « le bras gauche » de la politique 

de la Métropole concernant les mobilités. 

À ce titre, il est indispensable que cette nouvelle structure respecte les équilibres politiques de l’assemblée 

métropolitaine en laissant une juste représentation aux groupes classés dans l’opposition. Cette 

représentation doit permettre à l’opposition d’assurer ses fonctions de contrôle de l’action de l’exécutif 

métropolitain. 

La délibération propose d’instituer un conseil d’administration composé de 7 membres dont 4 membres 

représentant la Métropole, 2 membres représentant SYTRAL Mobilités et un membre représentant la Ville 

de Lyon. Selon les dispositions légales, le conseil d'administration peut compter jusqu’à 18 membres. 

Ainsi, l’amendement propose d’instituer un conseil d’administration composé de 10 membres pour la 

Métropole, 5 pour le SYTRAL et 3 pour la Ville de Lyon. Cela permettrait ainsi à l’opposition métropolitaine 

d’être représentée avec 4 sièges. 

Cette solution aurait également les faveurs de respecter l’actuelle clé de répartition des sièges en fonction 

du capital injecté par les actionnaires, les engagements politiques de la majorité en faveur d’une 

représentation proportionnelle, les équilibres politiques du Conseil Métropolitain tout en assurant un fait 

majoritaire suffisamment important pour prévenir de toute minorité de blocage des décisions. 

En cas d’évolution capitalistique de la SPLM avec la possible intégration de nouveaux partenaires, une 

nouvelle répartition des sièges pourra être réalisée, respectueuse des nouveaux équilibres financiers et 

politiques.  

DAAJA

Gestion séance
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Annexe (2/4)

Amendement : 

En page 4 dans le délibéré : 

Modifie : 

« 1° - Approuve : 

a) - le principe de la création d’une SPL, dont la dénomination sociale est Société publique 
lyonnaise de mobilités (SPLM) intervenant dans les domaines du stationnement, de la 
mobilité, des transports, de la voirie et de l’espace public et ayant pour actionnaires la 
Métropole, SYTRAL Mobilités et la Ville de Lyon,

b) - les statuts de la SPLM, et en ce qu’ils sont modifiés en instituant un 
conseil d’administration composé de 10 membres pour la Métropole, 5 pour le SYTRAL et 
3 pour la Ville de Lyon

c) - la fixation d’un capital social à hauteur de 1 400 000 € répartis à hauteur de 70 % pour la 
Métropole, 20 % pour SYTRAL Mobilités et 10 % pour la Ville de Lyon. » 

Et modifie pour mettre en cohérence les mentions correspondantes dans la délibération 
ainsi qu’au sein des statuts et du règlement intérieur de la SPLM.  
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Grand Lyon – La Métropole 
Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile 

Groupe Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile 
Métropole de Lyon - 20 rue du Lac - CS 33569 - 69505 Lyon Cedex 03 - T 04 78 63 43 82 - rassemblement.dcsc@gmail.com 

  

 

 

Amendement n°_____ 

 

Délibération 2022-1105 

Société publique locale (SPL) intervenant dans les domaines du stationnement, de la mobilité, des 
transports, de la voirie et de l’espace public 

 

 
Exposé des motifs 
 
La délibération définit la répartition du capital de la SPLM et du nombre de sièges au conseil 
d’administration de la façon suivante : 
 

 Capital Sièges 
Métropole 70% 4 
Sytral Mobilités 20% 2 
Ville de Lyon 10% 1 

 
Alors que la Société Publique Lyonnaise des Mobilités (SPLM) est amenée à jouer un rôle 
prépondérant dans la politique de mobilités de la Métropole, avec 4 représentants à son conseil 
d’administration pour la Métropole, la représentation pluraliste du conseil métropolitain n’est pas 
garantie. 
 
Les deux actionnaires que sont Sytral Mobilités et la Ville de Lyon ayant un représentant par 
tranche de capital de 10%, la même logique devrait être appliquée à la Métropole et ce ne sont 
pas 4 représentants au conseil d’administration qui devraient être désignés mais 7. 
 
L’amendement propose donc d’augmenter le nombre d’administrateurs de la SPLM de 7 à 10 dont 
7 pour la Métropole de Lyon afin de garantir une représentation politique pluraliste. 
 
Amendement 
 
En page 4 
 
Dans la délibération 
 
Modifie 
 
4° - Modalités de représentation 
 
b) - Le conseil d’administration 
Selon les dispositions légales applicables aux SPL (article L 225-17 du code de commerce), le 
conseil d'administration est composé de 3 à 18 membres. 
Il est proposé d’instituer un conseil d’administration composé de 10 membres dont 7 membres 
représentant la Métropole, 2 membres représentant SYTRAL Mobilités et un membre représentant 
la Ville de Lyon. 

DAAJA

Gestion séance

Amendement n° 2
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Groupe Rassemblement de la Droite, du Centre et de la Société Civile 
Grand Lyon – La Métropole – 20 rue du Lac – CS 33569 – 69505 Lyon Cedex 03 

Il est donc proposé au Conseil de désigner les 7 représentants de la Métropole au sein du conseil 
d'administration de la SPLM. 
Les dispositions statutaires prévoient que le conseil d’administration nomme, parmi ses membres, 
un Président, un ou plusieurs Vice-Présidents et un secrétaire. Par la présente délibération, le 
Conseil autorise expressément ses représentants à assumer ces fonctions. 
 
 
Dans le délibéré 
 
Modifie 
 
1° - Approuve : 
a) - le principe de la création d’une SPL, dont la dénomination sociale est Société publique 
lyonnaise de mobilités (SPLM) intervenant dans les domaines du stationnement, de la mobilité, 
des transports, de la voirie et de l’espace public et ayant pour actionnaires la Métropole, SYTRAL 
Mobilités et la Ville de Lyon, 
b) - les statuts de la SPLM avec un conseil d’administration composé de 10 membres dont 7 
représentants de la Métropole, 2 représentants de Sytral Mobilités et 1 représentant de la 
Ville de Lyon, 
c) - la fixation d’un capital social à hauteur de 1 400 000 € répartis à hauteur de 70 % pour la 
Métropole, 20 % pour SYTRAL Mobilités et 10 % pour la Ville de Lyon. 
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Annexe 6 (1/6)
Résultats du vote au scrutin secret relatif au dossier n° 2022-1105

…./…. 

Métropole de Lyon 

Séance du 27 juin 2022 
 

Rapport n° 2022-1105 - SPL intervenant dans les domaines du stationnement, de la mobilité, des transports, de la voirie et de 

l'espace public - Création et approbation des projets de statuts - Désignation de représentants de la Métropole de Lyon - 

 
- Délégué permanent au sein de l’assemblée générale - 

 

 

RESULTATS DU VOTE 

 

 

 

 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne :  
  

  
149 

A déduire :   

Bulletins « blancs » (dont enveloppes ne contenant aucun 
bulletin) - 50 

Bulletins « nuls » (bulletins ne contenant pas une 
désignation suffisante ou dans lesquels les votants se 

sont fait connaître, bulletins trouvés dans l’urne sans 
enveloppe ou dans des enveloppes non réglementaires, 

bulletins écrits sur papier de couleur, bulletins ou 
enveloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de 

reconnaissance, bulletins ou enveloppes portant des 
mentions injurieuses pour les candidats ou pour des tiers) 

- 5 

Reste pour le nombre de suffrages exprimés : = 94 

 

A/ont obtenu : 

 

Majorité :  83 

 
- F. BAGNON : 83 voix (élu).   
- M. GRIVEL : 9 voix.   
- P. COCHET : 1 voix.   
- D. KIMELFELD : 1 voix.   

Scrutateurs : M. VIEIRA ; N. BARLA ; M. CARRIER ; E. PROST. 
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…./…. 

Métropole de Lyon 

Séance du 27 juin 2022 
 

Rapport n° 2022-1105 - SPL intervenant dans les domaines du stationnement, de la mobilité, des transports, de la voirie et de 

l'espace public - Création et approbation des projets de statuts - Désignation de représentants de la Métropole de Lyon - 

 
- Conseil d’administration : poste n° 1 - 

 

 

RESULTATS DU VOTE 

 

 

 

 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne :  
  

  
149 

A déduire :   

Bulletins « blancs » (dont enveloppes ne contenant aucun 
bulletin) - 8 

Bulletins « nuls » (bulletins ne contenant pas une 
désignation suffisante ou dans lesquels les votants se 

sont fait connaître, bulletins trouvés dans l’urne sans 
enveloppe ou dans des enveloppes non réglementaires, 

bulletins écrits sur papier de couleur, bulletins ou 
enveloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de 

reconnaissance, bulletins ou enveloppes portant des 
mentions injurieuses pour les candidats ou pour des tiers) 

- 3 

Reste pour le nombre de suffrages exprimés : = 138 

 

A/ont obtenu : 

 

Majorité :  80 

 
- F. BAGNON : 80 voix (élu).  - L. LEGENDRE : 1 voix. 
- C. QUINIOU : 52 voix.   
- L. PELAEZ : 3 voix.   
- D. KIMELFELD : 2 voix.   

Scrutateurs : M. VIEIRA ; N. BARLA ; M. CARRIER ; E. PROST. 
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…./…. 

Métropole de Lyon 

Séance du 27 juin 2022 
 

Rapport n° 2022-1105 - SPL intervenant dans les domaines du stationnement, de la mobilité, des transports, de la voirie et de 

l'espace public - Création et approbation des projets de statuts - Désignation de représentants de la Métropole de Lyon - 

 
- Conseil d’administration : poste n° 2 - 

 

 

RESULTATS DU VOTE 

 

 

 

 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne :  
  

  
149 

A déduire :   

Bulletins « blancs » (dont enveloppes ne contenant aucun 
bulletin) - 13 

Bulletins « nuls » (bulletins ne contenant pas une 
désignation suffisante ou dans lesquels les votants se 

sont fait connaître, bulletins trouvés dans l’urne sans 
enveloppe ou dans des enveloppes non réglementaires, 

bulletins écrits sur papier de couleur, bulletins ou 
enveloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de 

reconnaissance, bulletins ou enveloppes portant des 
mentions injurieuses pour les candidats ou pour des tiers) 

- 5 

Reste pour le nombre de suffrages exprimés : = 131 

 

A/ont obtenu : 

 

Majorité :  78 

 
- L. LEGENDRE : 78 voix (élu).  - F. BAGNON : 1 voix. 
- L. PELAEZ : 46 voix.  - S. POPOFF : 1 voix. 
- C. QUINIOU : 3 voix.   
- D. KIMELFELD : 2 voix.   

Scrutateurs : M. VIEIRA ; N. BARLA ; M. CARRIER ; E. PROST. 
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…./…. 

Métropole de Lyon 

Séance du 27 juin 2022 
 

Rapport n° 2022-1105 - SPL intervenant dans les domaines du stationnement, de la mobilité, des transports, de la voirie et de 

l'espace public - Création et approbation des projets de statuts - Désignation de représentants de la Métropole de Lyon - 

 
- Conseil d’administration : poste n° 3 - 

 

 

RESULTATS DU VOTE 

 

 

 

 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne :  
  

  
149 

A déduire :   

Bulletins « blancs » (dont enveloppes ne contenant aucun 
bulletin) - 5 

Bulletins « nuls » (bulletins ne contenant pas une 
désignation suffisante ou dans lesquels les votants se 

sont fait connaître, bulletins trouvés dans l’urne sans 
enveloppe ou dans des enveloppes non réglementaires, 

bulletins écrits sur papier de couleur, bulletins ou 
enveloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de 

reconnaissance, bulletins ou enveloppes portant des 
mentions injurieuses pour les candidats ou pour des tiers) 

- 4 

Reste pour le nombre de suffrages exprimés : = 140 

 

A/ont obtenu : 

 

Majorité :  75 

 
- S. POPOFF : 75 voix (élue).  - S. RUNEL : 2 voix. 
- D. KIMELFELD : 57 voix.   
- L. PELAEZ : 3 voix.   
- C. QUINIOU : 3 voix.   

Scrutateurs : M. VIEIRA ; N. BARLA ; M. CARRIER ; E. PROST. 
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…./…. 

Métropole de Lyon 

Séance du 27 juin 2022 
 

Rapport n° 2022-1105 - SPL intervenant dans les domaines du stationnement, de la mobilité, des transports, de la voirie et de 

l'espace public - Création et approbation des projets de statuts - Désignation de représentants de la Métropole de Lyon - 

 
- Conseil d’administration : poste n° 4 - 

 

 

RESULTATS DU VOTE 

 

 

 

 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne :  
  

  
149 

A déduire :   

Bulletins « blancs » (dont enveloppes ne contenant aucun 
bulletin) - 47 

Bulletins « nuls » (bulletins ne contenant pas une 
désignation suffisante ou dans lesquels les votants se 

sont fait connaître, bulletins trouvés dans l’urne sans 
enveloppe ou dans des enveloppes non réglementaires, 

bulletins écrits sur papier de couleur, bulletins ou 
enveloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de 

reconnaissance, bulletins ou enveloppes portant des 
mentions injurieuses pour les candidats ou pour des tiers) 

- 4 

Reste pour le nombre de suffrages exprimés : = 98 

 

A/ont obtenu : 

 

Majorité :  92 

 
- S. RUNEL : 92 voix (élue).  - S. POPOFF : 1 voix. 
- S. POPOFF : 2 voix.  - C. QUINIOU : 1 voix. 
- F. BAGNON : 1 voix.  - J. SECHAUD : 1 voix. 
- D. KIMELFELD: 1 voix.   

Scrutateurs : M. VIEIRA ; N. BARLA ; M. CARRIER ; E. PROST. 
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…./…. 

Métropole de Lyon 

Séance du 27 juin 2022 
 

Rapport n° 2022-1105 - SPL intervenant dans les domaines du stationnement, de la mobilité, des transports, de la voirie et de 

l'espace public - Création et approbation des projets de statuts - Désignation de représentants de la Métropole de Lyon - 

 
- Membre du comité d’engagement - 

 

 

RESULTATS DU VOTE 

 

 

 

 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne :  
  

  
149 

A déduire :   

Bulletins « blancs » (dont enveloppes ne contenant aucun 
bulletin) - 63 

Bulletins « nuls » (bulletins ne contenant pas une 
désignation suffisante ou dans lesquels les votants se 

sont fait connaître, bulletins trouvés dans l’urne sans 
enveloppe ou dans des enveloppes non réglementaires, 

bulletins écrits sur papier de couleur, bulletins ou 
enveloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de 

reconnaissance, bulletins ou enveloppes portant des 
mentions injurieuses pour les candidats ou pour des tiers) 

- 1 

Reste pour le nombre de suffrages exprimés : = 85 

 

A/ont obtenu : 

 

Majorité :  83 

 
- S. POPOFF : 83 voix (élue).   
- D. KIMELFELD : 1 voix.   
- G. PETIT : 1 voix.   
   

Scrutateurs : M. VIEIRA ; N. BARLA ; M. CARRIER ; E. PROST. 
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Annexe 7 (1/10)
Elaboration du règlement local de publicité (RLP) de la Métropole de Lyon - 2ème arrêt de projet

(dossier n° 2022-1168)
Document projeté lors de la présentation de M. le Vice-Président Guelpa-Bonaro
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Annexe (7/10)
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Annexe (8/10)
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Annexe (9/10)
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Annexe (10/10)
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Annexe 8 (1/5)
Rive droite du Rhône - Approbation du bilan de la concertation - Approbation du programme -

Approbation des principes d’une convention de transfert de maîtrise d’ouvrage avec la Ville de Lyon -
Individualisation complémentaire d’autorisation de programme

(dossier n° 2022-1173)
Document projeté lors de la présentation de Mme la Vice-Présidente Vessiller
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Annexe (2/5)
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Annexe (3/5)
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Annexe (4/5)
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Annexe (5/5)
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Annexe 9 (1/6)
Aide à l’investissement des communes - Attribution de subventions d’équpement - Année 2022

(dossier n° 2022-1144)
Document projeté lors de la présentation de Mme la Vice-Présidente Geoffroy
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Annexe (4/6)
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Annexe 10 (1/10)
Pacte de cohérence métropolitain - Approbation du projet de territoire des Conférences territoriales

des Maires (CTM) de Rhône-Amont et de Villeurbanne
(dossiers n° 2022-1145 et 2022-1146)

Document projeté lors de la présentation de Mme la Vice-Présidente Geoffroy
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Annexe (2/10)
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Annexe (3/10)
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Annexe (6/10)
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Annexe (7/10)
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Annexe (8/10)
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Annexe (9/10)
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Annexe (10/10)
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Annexe 11 (1/12)
Compte administratif 2021

(dossier n° 2022-1141)
Document projeté lors de la présentation de M. le Vice-Président Artigny
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Annexe (2/12)
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Annexe (3/12)
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Annexe (4/12)
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Annexe (5/12)
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Annexe (6/12)
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Annexe (7/12)
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Annexe (8/12)
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Annexe (9/12)
Év

ol
ut

io
n 

de
 la

 m
as

se
 s

al
ar

ia
le

•
L’

év
ol

ut
io

n
du

G
VT

qu
ie

xp
liq

ue
po

ur
m

oi
tié

l’é
vo

lu
tio

n
gl

ob
al

e,
so

it
+

4,
5

M
€

•
L’

év
ol

ut
io

n 
de

s 
ef

fe
ct

ifs
 p

er
m

an
en

ts
 p

ou
r r

en
fo

rc
er

 le
s 

po
lit

iq
ue

s 
pu

bl
iq

ue
s 

in
iti

ée
s 

en
 d

éb
ut

 d
e 

m
an

da
t :

 +
 1

,3
 M

€

•
La

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

e 
m

es
ur

es
 s

oc
ia

le
s,

 s
oi

t 0
,5

 M
€

po
ur

 2
02

1 
do

nt
 ,


La

 re
va

lo
ris

at
io

n 
de

s 
as

si
st

an
ts

 fa
m

ilia
ux


Le

 v
er

se
m

en
t d

u 
ré

gi
m

e 
in

de
m

ni
ta

ire
 d

e 
gr

ad
e 

au
x 

co
nt

ra
ct

ue
ls


L’

au
gm

en
ta

tio
n 

de
 l’

in
té

re
ss

em
en

t c
ol

le
ct

if 
po

ur
 le

s 
ag

en
ts

 d
e 

l’I
D

EF

•
Po

lit
iq

ue
 d

e 
so

ut
ie

n 
au

x 
je

un
es

 , 
so

it 
pr

ès
 d

e 
0,

5 
M

€

U
ne

év
ol

ut
io

n
de

8,
2

M
€

,s
oi

t+
1,

8%
pa

rr
ap

po
rt

au
C

A
20

20
do

nt
:



274 Séance publique du Conseil du 27 juin 2022

Annexe (10/12)
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Annexe (11/12)
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Annexe 12
Amendement déposé par le groupe Inventer la Métropole de demain relatif au dossier n° 2022-1147

Conseil Métropolitain 
27-28 Juin 2022

Amendement n°1 Règlement intérieur 
Projet de délibération N°2022-1147 - Révision n° 1 – Constitution d'une commission ad hoc 

Exposé des motifs : 

La très forte abstention lors des dernières élections métropolitaines (68,46%) doit nous alerter. Elle nous 

oblige à renouveler le cadre d’action des élus métropolitains pour leur rapprocher des citoyens. À ce titre, il 

convient de doter les conseillers métropolitains d’une réelle existence pleine et active. 

Par courrier en date du 29 novembre 2021, et conformément au règlement intérieur, les groupes 

d’opposition réunissant 64 élus ont demandé la constitution d’un groupe de travail sur le rôle des conseillers 

métropolitains. La tenue de la première réunion de ce groupe de travail le 1er mars a permis d’acter la volonté 

partagée d’avancer ensemble sur ce sujet ainsi que l’urgence d’y répondre rapidement alors que la mi-

mandat se rapproche.   

Amendement : 

En page 3 dans le délibéré : 

Ajoute : 

« Le champ de la révision mise à l’étude est limité aux domaines suivants : 
- précisions relatives à la mise en œuvre du vote électronique,

- actualisations consécutives à la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la 
différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de 
simplification de l’action publique locale.

- précisions pour la mise en œuvre du titre V - Modalités de dialogue, de la délibération 
du Conseil n° 2021-0590 du 21 juin 2021 portant Renouvellement du Conseil de 
développement de la Métropole de Lyon pour la période 2021-2026

- précisions relatives au cadre d’intervention et au statut du conseiller métropolitain.» 

DAAJA

Gestion séance

Amendement n° 1



278 Séance publique du Conseil du 27 juin 2022

Annexe 13
Voeu déposé par le groupe Communiste et républicain

Voeu pour le maintien et la réhabilitation de l’hôpital Henry Gabrielle à Saint-Genis-Laval

1/1 

CONSEIL DE LA MÉTROPOLE 
Lundi 27 et mardi 28 juin 2022 

VŒU pour l’hôpital HENRY GABRIELLE… 

Notre groupe, comme d'autres groupes et élus de la Métropole, a soutenu dès le début la 
mobilisation pour le maintien et la réhabilitation de l'hôpital Henry Gabrielle sur son terrain à Saint-
Genis-Laval. Le vice-président Pascal Blanchard a eu de nombreux échanges avec les différents 
acteurs -représentants des personnels et usagers, malades et familles, médecins-  qui ont confirmé la 
justesse de cette position. Les HCL n'ont jamais communiqué les études sur l'alternative au transfert 
à Vinatier, à savoir le projet de maintien et de réhabilitation d'Henry Gabrielle à Saint-Genis-Laval. 

Fidèles à notre soutien au Comité de défense Henry Gabrielle, soucieux de défendre le service public 
de santé et une conception humaniste de la Médecine, nous proposons donc au vote du Conseil 
métropolitain ce vœu, tel qu'il a été rédigé par le Comité de défense, vœu qui permet à tous ceux qui 
ont Henry Gabrielle à cœur de donner  plus de force à la poursuite d'une juste mobilisation : 

À l'attention du Directoire et  du Conseil de surveillance des HCL, 
À l'attention de l'ARS, 

Nous considérons que le maintien et la rénovation de l'hôpital Henry Gabrielle (HCL) sur son site de 
Saint-Genis-Laval est la meilleure garantie pour une prise en charge optimale du handicap physique. 

Son emplacement dans un parc boisé, sa situation en périphérie de la Métropole, son intégration 
dans le milieu urbain proche et où tout est pensé autour du handicap, font que la rénovation du site 
actuel est la meilleure solution pour les soins et le bien-être psychique des personnes en situation 
de handicap, mais aussi de leurs familles. 

Le maintien de l’activité hospitalière à Saint-Genis-Laval permettra aux soignants qui, en grande 
majorité résident au sud et à l'ouest de la Métropole, de continuer d'exercer sur le site ; ce qui 
évitera une perte de compétence préjudiciable aux patients. C'est aussi la possibilité d'éviter un 
nouveau plan social aux HCL. 

Enfin, ce maintien permettra de garder l'intégralité du site pour les patients hospitalisés au Vinatier, 
en même temps qu'il préservera un site qui a fait ses preuves pour la prise en charge du handicap 
physique. La concentration des hôpitaux est indéniablement reconnue comme allant à l'encontre de 
la qualité des soins. 

Pour les patients, pour les soignants, pour les habitants de la Métropole, nous attendons que le choix 
de la médecine humaine, qui prend en compte les avis des usagers, reste une priorité. 

Lyon, le mardi 21 juin 2022 

Pierre-Alain MILLET, 

Président 
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Annexe 14 (1/8)
Résultats du vote au scrutin public sur appel nominal relatif au voeu

1 
 

 
METROPOLE DE LYON 

 
VOTE AU SCRUTIN PUBLIC SUR APPEL NOMINAL 

 
 
 
 
- Conseil de la Métropole du 28 juin 2022 
 
 
- Dossier : Vœu hôpital Henry Gabrielle 
 
 
 

 Noms et prénoms Donne pouvoir à POUR CONTRE ABSTEN-
TION 

NE PREND 
PAS PART 

 

Mme Arthaud Léna Debû Raphaël X    

M. Artigny Bertrand  X    

Mme Asti-Lapperrière Florence Grivel Marc X    

M. Athanaze Pierre     X 

Mme Augey Camille Dubot Fanny   X  

M. Azcué Mathieu     X 

M. Badouard Benjamin    X  

M. Bagnon Fabien  X    

M. Barge Lucien  X    

M. Barla Nicolas    X  

Mme Baume Émeline    X  

M. Ben Itah Yves    X  

Mme Benahmed Fatiha  X    

M. Benzeghiba Issam  X    

M. Bernard Bruno     X 

M. Blache Pascal Selles Jean-
Jacques (absent)     
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Annexe (2/8)

 2 

 Noms et prénoms Donne pouvoir à POUR CONTRE ABSTEN-
TION 

NE PREND 
PAS PART 

 

M. Blanchard Pascal     X 

M. Blein Yves (absent)      

Mme Boffet Laurence  X    

Mme Borbon Delphine Geoujon 
Christophe X    

Mme Bouagga Yasmine Cabot Marie 
Agnès   X  

M. Boumertit Idir Legendre Laurent X    

Mme Bramet-Reynaud Nathalie  X    

Mme Brossaud Claire    X  

M. Brumm Richard (absent)      

Mme Brunel Vieira Vinciane  X    

M. Bub Jérôme  X    

M. Buffet François-Noël Pouzergue 
Clotilde X    

Mme Burillon Carole Vullien Michèle X    

Mme Burricand Marie-Christine  X    

Mme  Cabot Marie Agnès  X    

M. Camus Jérémy  X    

Mme Cardona Corinne  X    

Mme Carrier Marion  X    

Mme Chadier Sandrine  X    

M. Chambon Pierre  X    

M. Charmot Pascal Chadier Sandrine X    

Mme Charnay Christiane Burricand Marie-
Christine X    

M. Chihi Mohamed (absent)      

M. Cochet Philippe  X    
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Annexe (3/8)

 3 

 Noms et prénoms Donne pouvoir à POUR CONTRE ABSTEN-
TION 

NE PREND 
PAS PART 

 

M. Cohen Claude  X    

Mme Coin Gisèle  X    

Mme Collin Blandine  X    

M. Collomb Gérard Pelaez Louis X    

M. Corazzol Guy Jannot Brigitte X    

Mme Corsale Doriane El Faloussi 
Messaouda X    

Mme Credoz Dominique  X    

Mme Crespy Chantal Cochet Philippe X    

Mme Creuze Catherine  X    

Mme Croizier Laurence  X    

M. Da Passano Jean-Luc  X    

M. Dalby Hugo    X  

M. David Pascal Vincent Max X    

M. Debû Raphaël  X    

Mme Dehan Nathalie   X   

Mme Delaunay Florence    X  

M. Devinaz Gilbert-Luc Reveyrand Anne X    

M. Diop Moussa  X    

M. Doganel Izzet  X    

M. Doucet Grégory Delaunay 
Florence    X 

Mme Dromain Hélène  X    

Mme Dubois Bertrand 
Véronique Maire Michaël   X  

Mme Dubot Fanny    X  

Mme Dupuy Catherine  X    
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 4 

 Noms et prénoms Donne pouvoir à POUR CONTRE ABSTEN-
TION 

NE PREND 
PAS PART 

 

Mme Edery Michèle  X    

Mme El Faloussi Messaouda  X    

Mme Etienne Christine  X    

Mme Fontaine Myriam  X    

Mme Fontanges Séverine  X    

Mme Fournillon Rose-France Vincent Max X    

Mme Fréty Laurence Bub Jérôme   X  

Mme Frier Nathalie Carrier Marion X    

M. Galliano Alain  X    

M. Gascon Gilles Bramet-Reynaud 
Nathalie X    

Mme Geoffroy Hélène Crédoz Dominique X    

Mme Georgel Nadine Popoff Sophia   X  

M. Geourjon Christophe  X    

M. Girard Christophe Cohen Claude X    

Mme Giromagny Véronique    X  

M. Godinot Sylvain Guelpa-Bonaro 
Philippe   X  

M. Gomez Stéphane Lecerf Muriel   X  

M. Grivel Marc  X    

Mme Grosperrin Anne  X    

M. Groult Florestan  X    

M. Guelpa-Bonaro Philippe    X  

Mme Guerin Monique    X  

Mme Hemain Séverine  X    

Mme Jannot Brigitte  X    
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Annexe (5/8)

 5 

 Noms et prénoms Donne pouvoir à POUR CONTRE ABSTEN-
TION 

NE PREND 
PAS PART 

 

M. Kabalo Prosper Perriet-Roux 
Isabelle X    

Mme Khelifi Zemorda    X  

M. Kimelfeld David Le Faou Michel X    

M. Kohlhaas Jean-Charles  X    

Mme Lagarde Caroline  X    

M. Lassagne Lionel Nachury 
Dominique X    

M. Le Faou Michel  X    

Mme Lecerf Muriel    X  

M. Legendre Laurent  X    

M. Longueval Jean-Michel Sechaud Joëlle X    

M. Lungenstrass Valentin Dubot Fanny   X  

M. Maire Michaël  X    

M. Marguin Christophe Croizier Laurence X    

M. Marion Richard Novak Floyd   X  

M. Millet Pierre-Alain  X    

M. Mône Jean  X    

M. Monot Vincent    X  

Mme Moreira Véronique  X    

Mme Nachury Dominique  X    

M. Novak Floyd  X    

Mme Panassier Catherine  X    

M. Payre Renaud (absent)      

M. Pelaez Louis  X    

Mme Percet Joëlle Barla Nicolas X    
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 6 

 Noms et prénoms Donne pouvoir à POUR CONTRE ABSTEN-
TION 

NE PREND 
PAS PART 

 

M. Perez Éric Kohlhaas Jean-
Charles X    

Mme Perriet-Roux Isabelle  X    

Mme Perrin-Gilbert Nathalie  X    

Mme Petiot Isabelle  X    

M. Petit Gaël Fontaine Myriam X    

Mme Picard Michèle  X    

Mme Picot Myriam  X    

M. Pillon Gilles  X    

Mme Popoff Sophia    X  

M. Portier Elie    X  

Mme Pouzergue Clotilde  X    

Mme  Prost Émilie  X    

M. Quiniou Christophe  X    

M. Rantonnet Michel Seguin Luc X    

M. Ray Jean-Claude    X  

Mme Reveyrand Anne  X    

Mme Roch Valérie    X  

M. Rudigoz Thomas Da Passano Jean-
Luc X    

Mme Runel Sandrine  X    

Mme Saint-Cyr Maryline Cardona Corinne X    

Mme Sarselli Véronique Pouzergue 
Clotilde X    

Mme Sechaud Joëlle  X    

M. Seguin Luc  X    

M. Sellès Jean-Jacques 
(absent)      
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Annexe (7/8)

 7 

 Noms et prénoms Donne pouvoir à POUR CONTRE ABSTEN-
TION 

NE PREND 
PAS PART 

 

Mme Sibeud Nicole Carrier Marion X    

M. Smati Julien  X    

Mme Subaï Corinne  X    

M. Thevenieau François    X  

M. Uhlrich Yves-Marie 
(absent)      

Mme Vacher Lucie    X  

M. Van Styvendael Cédric Reveyrand Anne   X  

M. Vergiat Éric Grivel Marc X    

Mme Vessiller Béatrice Blanchard Pascal   X  

M. Vieira Matthieu  X    

M. Vincendet Alexandre Smati Julien X    

M. Vincent Max  X    

Mme Vullien Michèle  X    

Mme Zdorovtzoff Sonia Popoff Sophia   X  
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Annexe (8/8)8 
 

 

 
 

SYNTHESE 
 
 
 
 

 POUR CONTRE ABSTENTION NE PREND 
PAS PART 

TOTAUX 105 1 32 5 
 
 
 
Nombre de votants  =       138 
 
 
A déduire (abstentions) :    32 
 
 
Nombre de suffrages exprimés  =       106 
 
 
 

Majorité :        54 

 
 
 
RESULTAT DU VOTE : 
 
 
 Adopté 
 

 Rejeté 
 
 
 
Constaté et arrêté tel que ci-dessus. 
 
 
Le Secrétaire de séance, 
 
 
Vieira Matthieu. 
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Annexe 15
Question orale déposée par le groupe La Métropole pour tous

Aides en faveur des étudiants

                                                                                      

Conseil de la Métropole du 27 et 28 Juin 2022 
  
Type : Question orale 

  
M. le Président,  
  
 Pour faire face à l’accroissement de la précarité engendrée par 
l’épidémie de la COVID-19, et tout particulièrement chez les 
étudiants, la Métropole a par délibération n° 2020-4246 du 23 
avril 2020, voté un budget de 1,3M destiné entre autre, à pallier 
les impayés de loyers étudiants tant auprès des bailleurs privés 
que publics.  
En 2021, par la délibération n° 2021-0560 du 15 Mars,  ce budget 
a été reconduit et différentes formes d’aides proposées, dont la 
mise à disposition de 1000 stages et de 500 emplois saisonniers au 
cours de l’été 2021 au sein de la Métropole. 
Le traitement politico-médiatique de la COVID semble s’estomper, 
ce qui n’est malheureusement pas le cas de la précarité étudiante. Ces 
derniers auront dans les mois à venir, plus que jamais besoin de l’aide 
des collectivités.  
Dans ce contexte nous vous demandons de bien vouloir apporter des 
réponses aux questions suivantes :  
 

- Sur les 1,3M d’euros, quel est le montant utilisé en 2020 d’une 
part, et sur le budget 2021 d’autre part ? 

- Combien d’étudiants ont bénéficié de ces aides en 2020 ? 
Combien en ont bénéficié en 2021 ? 

- Comment se sont réparties les aides entre bailleurs privés et 
publics ? 
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- Pourriez-vous nous communiquer un bilan détaillé des Emplois 
saisonniers et stages effectués pendant  l’été 2021 ainsi que les 
modalités  de recrutement ? 
 

Nous vous remercions par avance pour vos réponses qui, seront très 
utiles pour cibler au mieux l’aide à destination des étudiants pour les 
années à venir. 

 
 

Merci  

           
 
Pierre Chambon – Izzet Doganel 
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Annexe 16 (pages 289 à 482)
Projets de délibérations transmis aux Conseillers métropolitains en date du 10 juin 2022
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